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INTRODUCTION

Le sujet que nous abordons est un de ceux que l'on

peut dire mûrs aujourd'hui pour une étude d'ensemble.

Non pas que nous soyons renseignés comme nous vou-

drions l'être sur le rôle de l'orateur Lycurgue ; bien des

questions restent encore obscures ; mais les difficultés qui

subsistent sont de celles qui ne sauraient être résolues que

par de nouvelles découvertes. Sur la plupart des documents

dont nous disposons actuellement, les travaux sont nom-
breux, et quelques-uns sont dus à des savants qui font

autorité. Peut-être y a-t-il lieu maintenant de reprendre

et de grouper les résultats acquis, de présenter enfin un
tableau complet, qui n'a point été entrepris encore. —
Nous étudierons d'abord l'œuvre administrative de Lycur-

gue
,
puis son rôle comme orateur.

Indiquons, avant tout, très rapidement, les sources où

nous pouvons puiser pour cette étude.

Philiscos, l'élève d'Isocrate, avait écrit, aussitôt après la

mort de Lycurgue , une vie de cet orateur ; Olympiodore

,

qui nous donne ce renseignement, nous laisse entendre

que c'était un panégyrique (l);nul doute cependant qu'elle

ne fût riche en faits et en détails authentiques, et c'est

probablement d'elle que s'inspirèrent les biographes posté-

rieurs, entre autres Cécilius de Calacté, dans son ouvrage

(1) Olyrapiod, , ad Gorgiam, p. 515 D : ô *CXi<txoç tôv piov ypà^wv toO Au-

xotjpyou cpYjalv 6ti [xeYa; yéyove AuxoOpyoç xai uoXXà xaicôpôtorre , a oOx Itti ôuvaxov

xaxopOcocrai xov (xi?) àxpoaaàfxevov tcov Xoywv IIXaTtovoç. — Blass, Die Atlische

Beredsamkeit, II, p. 422 et note 1 ; IIP, p. 72.
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2 INTRODUCTION.

sur les orateurs attiques (l).Nous n'avons plus aujourd'hui

que la biographie qui se trouve parmi les Vies des Dix Ora-

teurs, faussement attribuées à Plutarque (2), et sans doute

extraites, pour une bonne part, de Cécilius. Une Vie de

Lycurgue, qui se trouve dans Photios, n'en est manifeste-

ment que la reproduction, un peu abrégée, mais presque

littérale; en tout cas, elle ne donne aucun fait nouveau (3).

Si nous ajoutons une courte notice de Suidas et quelques

allusions, très rares et très courtes, de différents auteurs,

nous aurons indiqué tous les textes littéraires qui nous

parlent de Lycurgue.

A la suite des Vies des Dix Orateurs se trouvent rapportés

trois décrets ; le troisième est celui que Stratoclès fît voter

en l'année 307 (4) pour rendre hommage à la mémoire de

notre orateur : les considérants, très développés, en sont

des plus intéressants pour nous. On a eu la bonne fortune

de retrouver quelques fragments épigraphiques du même
décret {C. LA., II, 240). — Ni dans l'un, ni dans l'autre,

l'intitulé n'est complet : nous n'avons donc, en aucun des

deux, le texte intégral du document officiel. Mais l'inscrip-

tion est certainement transcrite d'après l'original : que ce

soit une copie faite par les soins de l'Etat ou qu'elle ait

(1) Ilepî ToO x^a.ça.%xy)Ç)0<; twv ôéxa ^yixopwv. — C'est probablement dans cet

ouvrage que fut fixé le canon des dix orateurs (cf. Burckhardt, Caecil. rhet.

fragmenta, Bàle, 1863); Cécilius s'était servi des ptot d'Hermippos et de

l'écrit d'Idoménée, Tcepl xtov 8ri\iayo)yS)V (Sauppe, Rhein. Mus., N. F., II,

p. 450).

(2) II n'est pas question, dans les Vies, d'auteurs plus modernes que Cé-

cilius et Denys. D'autre part, les Vies se divisent d'ordinaire en deux par-

ties, un court résumé et des additions postérieures ; la première partie

semble donc avoir été composée aussitôt après Denys et Cécilius.

(3) Ballheimer, dans une dissertation intitulée De Photi vitis decem. ora-

torum (Bonn, 1877), a essayé de prouver que Photios avait sous les yeux

un autre texte du Pseudo-Plutarque. La thèse est arbitraire et ne conduit

pas, d'ailleurs, à des conclusions pratiques pour l'usage qu'il convient de

faire du Pseudo-Plutarque.

(4) Daté de l'archonte Anaxicratès. Il y en eut deux de ce nom, en

roi. 118,2 (307/6), et en l'Ol. 125,2 (279/8). C. Curtius [Philologus, XXIV,

p. 90-96) a démontré qu'il s'agit de la première date. Quant à l'auteur du

décret, Stratoclès, c'est un orateur très connu déjà du temps de Démos-
thène ; celui-ci l'appelle quelque part 6 TciôavwTaxoç Ttàvxtov àv6pwir(ov xaî tzo-

vYipoTaxoç (C. Pantaen., § 48) ; il joua plus tard un certain rôle, peu glorieux
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été prise par les héritiers de Lycurgue, elle ne doit pas

avoir subi d'autre altération que cette abréviation de l'in-

titulé (1). Or, la comparaison entre les parties correspon-

dantes de nos deux textes prouve que nous n'avons pas,

dans le décret du Pseudo-Plutarque , un document apo-

cryphe
;
plusieurs formules s'y retrouvent textuellement

;

pour le reste , le texte a été tantôt abrégé , tantôt

quelque peu modifié ; mais, — et c'est là l'essentiel, —
l'authenticité du fond nous est garantie (2). On a supposé,

avec quelque vraisemblance, que le compilateur des Vies

avait emprunté ce texte à Cécilius, qui le tirait lui-même

du recueil d'inscriptions de Gratéros (3).

La biographie et le décret de Stratoclès forment, pour

ainsi dire , la base de toute cette étude ; on les trouvera

cités presque à chaque page. Mais il y faut joindre d'autres

textes épigraphiques
,
quelques-uns de la plus grande im-

portance, qui complètent et précisent, sur certains points,

les indications, trop sommaires, des sources dont nous

avons parlé. Ces documents nous ont permis
,
presque à

(1) Sur la pierre où est gravé le décret, il y a un "espace vide au-dessus

de la ligne 1 ; cette ligne était donc la première du texte. Le nombre des

lettres exigé par la lacune donne exactement la restitution ['Eici 'Ava^ixpà-

Touç dcpxovjToç. Manquent l'indication de la tribu prytano , le jour et le nu-

méro de la prytanie, le nom du président des proèdres. Dans l'intitulé du
Décret III (Pseudo-Plutarque) , on trouve une indication de plus : èttî 'Av-

zioyiàoç, ëxTY); irpuTaveiaç. En revanche, on n'y voit pas la formule ordinaire:

ëôoÇev Ttj) ÔT^fjLtp. — Cf. C. Curtius , Zwei Bruchstûche vont Décret des Stra-

tokles, dans le Philologus, XXIV, p. 83 et suiv.

(2) Ce qui parait le plus exact dans le texte du Décret III, ce sont les

passages relatifs aux circonstances précises de l'administration de Lycur-
gue. Les formules de louange sont plus altérées ; le style en est parfois

confus et la construction incorrecte : C. Curtius, ibid., p. 86 et sui.v. (le g 6,

par exemple, est une amplification maladroitement introduite dans le texte
;

ibid., p. 108).

(3) Cela peut se conclure d'un passage de la Vie d'Antiphon (§ 23), où le

Pseudo-Plutarque cite Cécilius comme source. — Cratères réunit sa col-

lection de décrets au troisième siècle {^rifia[Làxuiv (juvaywYTQ). Il est probable

qu'il ne recourut pas aux originaux eux-mêmes , mais qu'il tira ses copies

des archives conservées au Métrôon, où, sans doute, les actes ofiiciels

étaient reproduits sous une forme quelque peu abrégée. C. Curtius, ibid.,

p. 111-114. — Nous citerons la Vie et le Décret III d'après la division en
paragraphes, adoptée par plusieurs éditions, entre autres dans lePlutarque

de Didot.
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eux seuls , d'écrire deux chapitres tout entiers , sur la ma-
rine et sur le culte. Ainsi, pour la marine, les nombreux

inventaires publiés par Bœckh (1) et revus par M. Kœhler (2),

non seulement vérifient certains chiffres, mais donnent une

forme concrète à des renseignements généraux et y ajoutent

d'intéressants détails. On savait, par exemple, que l'admi-

nistration de Lycurgue avait achevé la construction d'un

arsenal maritime sur les plans de l'architecte Philon : les

inventaires précisent les dates et montrent les progrès des

travaux. De plus, on a retrouvé tout au complet le devis

même des travaux, et l'on a pu reconstituer ainsi le plan

et les dispositions de l'édifice (3). Pour le culte, les contri-

butions de l'épigraphie ne sont pas moins importantes

quoique bien incomplètes encore. Des fragments de décrets,

d'inventaires ou de comptes de l'administration sacrée (4),

en particulier un compte d'Eleusis (5), jettent quelque jour

sur les réformes auxquelles Lycurgue prit part et qu'il

mena à bonne fin (6).

Nous citerons, au cours de cette étude, les différents

travaux que nous avons consultés ; contentons-nous ici de

nommer les principaux.

Pour la biographie : Nissen , De Lycurgi oratoris vita et

rébus gestis, Kiel, 1833 (7); E. Meier, Commentatio de vita

Lycurgi, Halle, 1847, p. i-clxiv, à la suite du commen-

taire de F.-G. Kiessling sur les Fragments de l'orateur (8);

A. Schaefer, Demosthenes und seine Zeit, T édition, Leipzig,

1885-7, t. Il, p. 317-324 et passim; Blass, Die Attische Bered-

samkeit, III ^ p. 73-83, Leipzig, 1880.

(1) Seeurkunden ùber das Seewesen, I-XVII.

(2) C. /. A., II, 789-812, avec les addenda.

(3) C. I. A., II, 1054.

(4) C. I. A., II, 162 et add., 163 ; 739-741.

(5) C. I. A., II, 834 b.

(6) On trouvera plus loin des indications plus complètes sur les textes

mentionnés dans les notes précédentes, ainsi que sur quelques autres frag-

ments de décrets moins importants.

(7) Nous n'avons pu consulter cet ouvrage
, qui d'ailleurs n'est plus que

rarement cité. On en trouvera une analyse et une critique dans O. MùUer,

Kl. Schriften, I, p. 437 et suiv.

(8) Lycyrgi deperditarum orationum fragmenta.
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Pour l'administration , outre le Lehrhuch de Hermann
(5® édition, 1875), et le Handbuchder griech. StaatsaUert/iûmer,

de Gilbert, il faut toujours consulter l'ouvrage classique

de Bœckh, Die Staatshaushaltung der Athener ^ dont M. Max
Fraenkel a publié, en 1883, une troisième édition, avec des

notes réunies à la fin du second volume qui indiquent, sur

les points essentiels, les derniers résultats de la critique. —
A ce grand ouvrage, Bœckh avait joint un tome de com-

plément sur la marine, Seeurkunden ûher das Seewesen^ qui

n'a pas été réédité (1), Berlin, 1840. — Mentionnons en-

core les deux articles de G. Gurtius sur le décret de Stra-

toclés dans le tome XXIV du Philologus (2) ;
— ceux de

M. Kœhler sur l'administration de Lycurgue dans les pre-

miers volumes de VHermès (3) , et , sur la marine , dans les

Mittheilungen des deutschen archaeol. Instituts in A tlien (4); —
de M. Foucart sur le culte d'Eleusis et sur l'arsenal de

Philon, dans le Bulletin de correspondance hellénique (5) ;

—
sur ce dernier sujet, d'autres articles de MM. Fabricius,

Dœrpfeld et Keil (6), et une étude de M. Ghoisy (7) ;
— une

dissertation sur l'administration financière de Lycurgue

par Drœge, De Lycurgo publicarum pecuniarum administra-

tore^ Leipzig, 1883 ;
— sur les constructions de Lycurgue,

le Lehrhuch der griech. Bûhnenalterthûmer ^ de A. Millier,

Fribourg, 1886, etc.

Enfin, sur le caractère de l'éloquence de Lycurgue, il

nous suJBûra de renvoyer à l'excellente étude que M. Blass

a consacrée à ce sujet [op. laud.^ p. 84-111). G'est à peine

s'il est besoin de rappeler encore les ouvrages diffus de

(1) L'introduction, Einleitende Abhandlung, reste l'étude capitale sur les

diverses questions que soulèvent les inventaires.

(2) P. 83-114, 261-283 {Zum Redner Lykurgos). Le second article est

consacré spécialement aux constructions : Die Dauten des Lykurgos.

(3) I, p. 312 et suiv.; II, p. 24 et suiv. ; V, p. 225 et suiv.

(4) IV, p. 79 et suiv.; VI, p. 21 et suiv.; VIII, p. 165 et suiv.

(5) VII, p. 387 et suiv.; VI, p. 540 et suiv.; voy. encore VIII, p. 193 et

suiv.; XII, p. 283 et suiv.

(6) Hermès, XVII, p. 551 et suiv.; XIX, p. 149 et suiv.; Millh. Insiit.

Ath., VIII, p. 147 et suiv.

(7) L'Arsenal du Pirée {Etudes épigrapliiques sur l'architecture grecque)^

Paris, 1884.
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Bœhnecke : Forschungen auf dem Gebiete der AU. Redner,

Berlin, 1849, et Demosthenes, Lykurgos, Hyperides, ibid.^

1864, I (1).

Nous avons négligé, comme étrangères à notre objet,

les questions qui se rapportent à la constitution du texte

du discours contre Léocrate ; on trouvera les principales

variantes et conjectures indiquées dans les éditions de

Rehdantz (Leipzig, 1876), de Ttialheim (Berlin, 1880) et de

Scheibe (Leipzig, 1885) (2). La première de ces éditions ren-

ferme, en outre, un abondant commentaire littéraire et his-

torique. Dans les passages douteux dont nous faisons usage,

nous avons toujours indiqué la leçon que nous adoptons.

— M. Hinstin a publié récemment une bonne traduction du

discours dans les Chefs-d'œuvre des orateurs attiques (Paris

,

1888); nous l'avons consultée et nous lui avons fait quel-

ques emprunts; en général, cependant, nous avons préféré

traduire de nouveau les passages que nous avions à citer.

Sur la plupart des points, on le voit, il existe des

travaux de détail , et quelques-uns bien faits. Il n'était

pas sans intérêt cependant de coordonner, en les rec-

tifiant et en les complétant à l'occasion, les résultats épars

de la critique sur l'administration de Lycurgue et sur le

caractère de son éloquence.

(1) Le deuxième volume n'a jamais paru.

(2) Cf. Frohberger, Philol., XXXIII. — Sur la valeur comparée des ma-
nuscrits Crippsianus A et Laurentianus B, voy. C. Cucuel, Essai sur la

langue et le style de Vorateur Antiphon, Paris, 1886, p. 1-2. Rehdantz, Krit.

Anhang, p. 102, donne la liste des éditions antérieures.
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Lycurgue était né dans l'une des plus illustres familles

Eupatrides d'Athènes, celle des Etéoboutades
,
qui faisait

remonter son origine à Boutés , frère ou descendant

d'Erechthée, et où se transmettaient quelques sacerdoces im-

portants de la cité (1). Cette origine et les traditions de sa

famille déterminèrent sans doute le caractère foncièrement

religieux de son esprit, et l'on peut y voir une des premières

causes de l'intérêt qu'il porta aux questions du culte.

On cite le nom de quelques-uns de ses ancêtres (2).

Deux d'entre eux avaient obtenu la sépulture nationale au

Céramique (3). Son grand-père avait été mis à mort par

les Trente (4); quant à son père, Lycophron, il ne nous

est pas autrement connu.

Nous ne savons en quelle année il naquit. Les anciens

(1) Sur cette famille, voyez d'autres détails au début du chapitre III de

la première partie, le Culte.

(2) Il est déjà question d'un Lycurgue , fils d'Aristolaïdas
,
qui fut le chef

du parti aristocratique contre Pisistrate ; mais rien n'indique qu'il ait appar-

tenu à la même famille : A. Schaefer, Dem., 2* édit., t. II, p. 318; cf. ibid.,

des détails sur d'autres ancêtres de Lycurgue.

(3) Décret III, § 2 : 'EireiSr) Auy.oupyo;... 7rapa>aêà)v Trapà t(ôv éautoO ixpoyo-

vwv olxeiav ex TcaXaioO x-r\\ rcpôç tôv 8^[xov sùvoiav, xat ol Trpoyovoi ol Auxoùpyou

,

Aioji-iqSyiç te xat Auxoùpyo;, xaî J^covte: stiijlwvto Otto toO Bri[t.o'J , xat T£T£>.£Uir)x6criv

aÙTOïç Si' àvSpayaôiav eôwxev ô 07J[xo: ÔYijjiocriaç xaçàç èv Kepa^i-sixto. — Cf. Vit,, § 39,

qui appelle AuxofJLYJôriç son arrière-grand-père : ou; ô ô^jio; xaçaïç èTtti.riae

ÔTjfxoaia.

(4) Du nom de Lycurgue, comme notre orateur. — Si l'on interprète bien

le début de la biographie (§ 1), ce Lycurgue aurait été hellénotame, puis

exilé : ôv ol xpiàxovxa xùpavvot àTrexxeivav, alxiou aOxw xrj; àvaipécretoç yevQ[t.é-

vou 'Aptcrxoôri(i.ou BaxîjOev , ô; xai éXXY)voxa[JLia; yevofJievo; eçpuyev èv x^ 8y)[jioxpax(qt.

On est généralement d'accord à rapporter le relatif ô; xal... à Lycurgue et

non à Aristodème ; toutefois, ëçuysv èv x^ ôrifxoxpaxiqc conviendrait mieux à

ce dernier. Cf. Blass, Att. Beredsamkeit, IIP, p. 74, n. 3.
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admettaient qu'il était Tainé de Démosthène, dont on place

la naissance en 384 ou 383 (1) ; et comme, d'autre part, il

ne semble pas être mort très âgé, en 324, on peut le faire

naître, avec M. Blass, aux environs de l'année 390 (2).

Lycurgue suivit les leçons de Platon, puis celles d'Iso-

crate ; il reçut donc la même éducation philosophique et

littéraire que son contemporain et ami Hypéride (3). — Si

l'on en croit Philiscos, il dut à l'enseignement de Platon

une grande partie de ses succès oratoires et de sa valeur

comme homme politique (4) : cette part est, pour nous,

assez difficile à déterminer. On a bien relevé , dans le dis-

cours contre Léocrate, une vive admiration pour les institu-

tions et l'esprit de l'Etat Spartiate, sentiment qu'il partage

avec son maître et qu'il peut bien avoir reçu de lui (5).

Mais là s'arrêtent les ressemblances. Les idées philosophi-

ques de Lycurgue sont assez élémentaires : pour l'ordi-

naire, il s'en tient aux croyances des ancêtres, aux tradi-

tions religieuses, aux sentiments exprimés par les poètes

dont il est nourri (6). Cette influence de Platon, sur Lycur-

gue comme sur Hypéride, doit avoir été plutôt morale que

proprement philosophique (7). — Quant à celle d'Isocrate,

(1) Cela résulte de l'argument de Libanios, en tête du premier discours

de Démosthène Contre Aristogilon : èiiretST^ xaxà tov t^ç :?iXixCaç xpovov t:^v

TcpwToT^oytav 8>a6e AuxoOpyoç. — Dans le Pseudo-Plutarque, sa Vie précède

celle de Démosthène.

(2) Ait. Bereds., ibid.

(3) Vit. Lyc, § 2 : àxpoaxyjç ôà y£v6(ji,£vôç nXàrwvoç... xà uptora ecptXoaoçYiafcv

,

eTxa xat IffoxpocTouç toO pi^Topoç Yvtoptjxoç Y£v6|xevo;, éTroXiTEuaaTO ÈTrtçavâiç. —
Vit. Hyp., § 3 ; Diogen. Laert., III, 46; Philiscos, fr. cité.

(4) Ibid. : [^éyaç yéyove... v.od 7ro>.Xà xarwpôwaev , & oOx Icrt ôuvarov xaxop-

Owaai TOV [i.i\ àxpoa<7à(xevov twv Xoywv nXàxwvoç.

(5) C. Leocr., § 128 : ... àXXà xat Aaxeôatfxovtot. Kal [xt^ {xot àxôsaô^xe... el TtoX-

Xàxiç [Jié[xvifi(xai xôiv àvôptov xouxwv • xaXàv yàp eaxiv èx TioXewç etjvoixoujjiévyiç Ttapa-

ôeiY[xaxa irepi xwv ôtxaiwv Xa[Ji6àveiv. Cf. aussi §§ 105-109. Textes cités par

A. Schaefer. — M. Blass (p. 75) fait d'ailleurs remarquer que les opinions de

la famille aristocratique d'où était Lycurgue devaient être bien différentes

à cet égard de celles de Démosthène, né dans un milieu bourgeois.

(6) Voy.
,
par exemple, les §§ 79, 91 et suiv., 94 et suiv. (cités par Blass).

(7) Pour cette influence de Platon et d'Isocrate sur les orateurs de la

période macédonienne , nous devons rappeler les pénétrantes observations

de M. J. Girard dans ses Etudes sur l'éloquence attique , 2' édit,
, p. 93 et

suiv. ; « Le développement de la philosophie se rencontra pour préparer

leur talent avec le perfectionnement de l'art... »
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elle est certainement sensible chez lui, comme nous aurons

lieu de le montrer; des procédés de développement, des

habitudes de style, et jusqu'à des tours de phrase exacte-

ment reproduits, sont des signes encore visibles de cet

enseignement. Néanmoins , comme Hypéride encore , il

s'affranchit d'une imitation trop fidèle et ne visa pas à la

perfection de forme où son maître atteignit en se fixant

des règles d'une excessive minutie. Il garda donc une assez

grande liberté; son éloquence porte bien sa marque, et

l'on verra que le ton et l'accent ne sont pas d'emprunt (1).

Comme Démosthène, il avait la parole difficile et n'était

pas doué pour l'improvisation. Son style sent encore l'ef-

fort ;
il y travaillait beaucoup. Nuit et jour, dit son biogra-

phe, il s'y appliquait ; il reposait sur un lit incommode et

dur, garni d'une seule couverture, afin d'avoir le réveil

plus facile et de se remettre aussitôt à l'étude (2).

Le nom de Démosthène est intimement uni à tous les actes

de la lutte contre Philippe ; c'est lui qui personnifie , aux

yeux de la postérité , la résistance de la Grèce à la Macé-

doine : il en fut l'inspirateur et le héraut. Lycurgue, dont

le nom est resté moins célèbre , se consacra , en effet , à

une tâche moins belliqueuse et moins retentissante. Bien

qu'il fût un des plus résolus partisans de la même cause

et qu'il déclarât hautement ses sentiments, on ne voit pas

qu'il soit intervenu souvent dans les débats relatifs à la

politique extérieure. Cependant, en l'année 343, il fit peut-

être partie, avec Démosthène et Polyeucte, d'une ambas-

sade qui parcourut différents Etats du Péloponnèse et de la

Grèce continentale pour former une ligue contre Philippe

après l'invasion de l'Epire (3). Plus tard, Alexandre, après

(1) Sur la considération qu'il avait pour les sophistes, voyez l'anecdote

rapportée par le Pscudo-Plutarque
, § 20, et, à ce sujet, les réflexions de

E. Meier, Comm. de Vita Lyc, p. lu.

(2) Vit. Lyc, § 19 : è[jLeX£Ta ôè xal vuxtô; xat yi[X£pa;, oùx eu upèç xà aùto-

cr/éôia 7t£:puxà); , x>,iviôtou aiiiG> u7rox£i[xévou, èf' w [Jlovov riv xtpôiov xat Trpoaxeçà-

(3) Cette ambassade est rappelée par Démosthène, C. Phil., III, § 72, qui

no nomme que deux députés avec lui : Polyeucte et Hégésippe, en ajoutant :
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avoir châtié la révolte de Thèbes, soutenue par Athènes et

par l'or des Perses, demanda aux Athéniens qu'on lui livrât

dix orateurs parmi ceux qu'il jugeait les plus hostiles à la

Macédoine : Lycurgue était du nombre (1). On peut con-

clure de ce fait que Lycurgue avait contribué avec eux au

soulèvement qui éclata en Grèce après la mort de Phi-

lippe (2). Nous savons, d'ailleurs, qu'Alexandre, cédant aux

instances de Phocion et de Démade et aux conseils d'une

habile générosité, renonça à cette exigence, et Athènes

n'eut pas à subir cette humiliation (3). — Pendant la suite

du règne d'Alexandre, le parti hostile ne désarma pas.

L'histoire a recueilli plusieurs des mots qui furent pro-

noncés à Athènes contre la puissance victorieuse, et entre

autres celui de Lycurgue qui s'écria, le jour où le roi de

Macédoine voulut se faire décerner des honneurs divins

en Grèce : « Etrange divinité! il faudrait se purifier au

sortir de son temple (4). » « Ces libres paroles, » dit

M. J. Girard (5), « que ne purent retenir aucune crainte,

aucun danger, aucun revers, qui refusèrent obstinément

xat ol àXXoi Trpéaêetç. Quelques manuscrits (mais non I) insèrent ici deux

noms : xal K),eiT6[jiaxoç xai Auxo^ipyoç. Vœmel dit, à propos de cette addition :

« Addita esse videntur ad ol aXkoi explicandum ex ()7ro[xvn{JLaTi<T[JLâ)v. » Cf.

Weil, édition des Harangues^ ad h. i. , N. C, et Schaefer, Demosthenes

^

2" édit., t. II, p. 427 et n. 2.

(1) Arrian., Anab. , I, 10, 3 : eTctcToX^v Ôè ypa^'^'? ('AXé^avôpo;) Trpèç tov ôi^-

JJLOV è^^TSi Toùç à}Xf\ Ar)aofr6évYiv xai AuxoOpyov... • toutou? yàp a'iTiou; elvai Trjç Te

êv Xatpwveicf ^ufjiçopàç t^ TcôXei yevojxévYiç xat Ttov u(7Tepov è%\ t^ <ï>tXÎ7nTou TeXeuT^

7rXri[jLtJLe>yi6évTwv eç Te aÙTov xai èç ^ilnzizov. Plut., Phoc, §§ 9 et 17; Diod.,

XVII, 15. C'est aux mêmes circonstances qu'il faut rapporter le renseigne-

ment de Suidas, s. v. 'AvTiuaTpoç. Cf. A. Schaefer, ibid., t. III, p. 137-9.

(2) Voy. le texte d'Arrien cité dans la note précédente , et C. Curtius

,

PhiloL, t. XXIV, p. 106. — C'est ce que dit d'ailleurs le Décret III.

(3) C. I. A., II, 240, 1. 17 : 6i' oTiep £|aiTri[(javTo; aÙTov 'AXe^àvôpou ô 6]75[xoç

àTtéyvw [JLT^ CTUYXwp^[<iai (XTi^ôe Xoyov icoteïcrôai tïjçJ è^atTiQuetoç. Le Décret III
,

qui reproduit à peu près ces termes, rapporte cette circonstance à l'époque

où Alexandre avait soumis l'Asie. C'est une erreur évidente. Se trouvait-

elle déjà dans le texte officiel ? Cela est possible ; il ne faut pas oublier que

le décret de Stratoclès avait été porté une trentaine d'années après les évé-

nements dont il s'agit. C. Curtius, ibid. — Sur les motifs qui décidèrent

Alexandre à abandonner cette demande, voy. A. Schaefer, ib., p. 140 et suiv.

(4) Vit. Lyc, g 22 : Kai Troôauôç àv à 6e6ç, ou tô lepov èÇtovTaç ôeiQ^et Tieptp-

paiveoOai ;

(5) Etudes sur l'éloquence attique, 2* édit., p. 120.
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de reconnaître l'asservissement de la patrie vaincue et

désarmée, furent la dernière grandeur d'Athènes. »

On aurait tort, au reste, de les prendre pour des bouta-

des sans portée, pour l'expression d'un mécontentement

stérile et inerte. Alexandre eut encore plus d'une occasion

de sentir l'effet du mauvais vouloir d'Athènes ;
mais, ce

qui est plus sérieux que quelques chicanes, ce sont les

efforts tentés par la république pour reconstituer ses forces

et réparer, dans la mesure du possible, une défaite désor-

mais définitive. Assurément l'année 338 marque la date

extrême de son importance politique , et ce n'est pas sans

raison que E. Curtius l'a choisie pour arrêter son récit.

Athènes a renoncé , et pour jamais , à l'hégémonie ;
elle

n'a plus aucune action sur les Etats grecs qui, jusqu'alors,

avaient compté avec elle et sur elle, et qui naguère encore

s'étaient groupés sous sa direction à l'appel de Démos-

thène. Mais elle a conservé l'intégrité de son territoire, la

plus grande partie de ses colonies ; elle est restée , sinon

puissante, du moins maîtresse chez elle. Elle pouvait donc,

jusqu'à un certain point, considérer l'avenir comme réservé.

Pour nous, qui jugeons en toute connaissance de cause,

c'était là une bien vaine illusion; mais on ne mesura pas,

— et c'était heureux, — tout ce qu'il y avait d'irréparable

dans les derniers événements. L'idée d'une revanche ne

semble pas avoir été bien précise ; on ne la trouve

nulle part exprimée
; mais pendant quelques années on

fit de sérieux efforts pour réparer les forces usées dans la

dernière lutte. Ce fut là surtout l'œuvre de l'orateur

Lycurgue ; et c'est ce qui doit, ce semble, donner quelque

intérêt à cette étude. Il augmente les ressources de [l'Etat

et les administre avec un soin, une régularité nouvelle ; il

les consacre à la défense du territoire, à la réorganisation

de la marine, à la réforme du culte, à des constructions de

tout genre. L'œuvre à laquelle il se voua fut donc admi-

nistrative, plutôt que politique
; comme on le voit, elle est

très étendue : il n'est pas de réforme importante, à cette

époque
,
qui ait été entreprise sans son avis et sa partici-

pation.



12 NOTICE BIOGRAPHIQUE.

Enfin, par ses principes et par sa conduite, il fut un
exemple de vertus civiques. Sa probité fut à toute épreuve;

il n'eut pas de peine à faire justice de quelques accusations

calomnieuses qui lui furent intentées (1) et qui étaient

inévitables dans une république divisée comme celle d'Athè-

nes (2). Sa vie était simple et d'une austérité singulière

pour l'époque où il vivait : bien qu'il fût riche, il portait

le même vêtement été comme hiver, et ne se chaussait

que les jours où c'était une nécessité (3).

Sévère pour lui-même, il était aussi rigoureux pour les

autres, estimant que la moralité et le patriotisme comptaient

parmi les forces nécessaires à l'Etat. Aussi fut-il un accu-

sateur véhément et impitoyable. En bien des circonstances,

nous le verrons agir comme une sorte de censeur public.

Cette partie de sa tâche, qu'il s'imposa comme un devoir,

n'était pas à ses yeux la moins importante, et nous aurons

à y insister, car elle lui assure sa véritable originalité

parmi les orateurs attiques.

On peut déterminer la date de sa mort avec assez d'exac-

titude : il vivait encore lors du débat qui eut lieu à Athè-

nes sur les honneurs à décerner à Alexandre (4), c'est-à-

dire en l'année 324 (01., 114,1); il était mort à la fin de

cette même année 324, au moment où s'ouvrirent les dé-

bats relatifs à l'affaire d'Harpale (5).

Bien qu'il eût conservé envers le peuple une franchise

(1) Cf. in/'ra, I" partie, chap. I, g 4, et II" partie, chap. I, § 1.

(2) Voy. une anecdote rapportée dans la Vie, g 15. Comme on l'accusait

d'avoir payé un sycophante pour détourner une dénonciation : « Au moins, »

dit-il, « m'accuse-t-on d'avoir payé, et non d'avoir reçu de l'argent. » —
Cf. surtout les expressions àSwpoôoxiQTOç, àve^éXeyxtoç du Décret , la

troisième lettre de Démosthène, enfin la réputation inattaquable qu'il laissa

dans l'antiquité.

(3) Vit. Lyc. , l 18 :*iEu7ropoç wv , IfjLaTiov ev xat Taùxà èçopet tou x^^V-^'^^'^ ^°''

Tou ôépouç, xai OueSéÔETO raiç àvayxaiaiç ^rKiépaiç.

(4) Vit. Lyc, l 22, cité plus haut.

(5) Il mourut de maladie ; Suid. , s. v. : AuxcOpyoç • xeXeuTqt voaco. —
C'est le Pscudo-Plutarque {Hyper.

, § 7) qui fixe la date d'une manière pré-

cise : ^iXoç ô'ûv (*r7repeiÔT)ç) loïç Trepi Ay)[j.oc6£vyi xai AuxoOpYOV , oOx èvéfxetve

|xéxpt TÉXou; • àXX' ètcsI AuaixXfjç {xèv xai AuxoOpyoç iTeôvTQxeidav , Ay)p,0(j6évYiç ôè

tbç Trapà *Ap7càXou ôwpoôoxTQtraç èxpivexo...
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qui pouvait aller jusqu'à la rudesse, comme le montrent

certains traits (1), il ne cessa de jouir d'une grande consi-

dération, attestée par les pouvoirs dont il fut chargé et par

d'autres marques de faveur ; c'est ainsi qu'il obtint de

nombreuses couronnes et, après sa mort, la sépulture au

Céramique (2). — Néanmoins, sa mort même ne désarma

pas l'envie. Ménésechme, l'ennemi déclaré de Lycurgue et

son successeur à la direction des finances, dénonçant un

déficit dû à l'administration précédente, fit accuser par

Thrasyclès les enfants de l'orateur comme responsables,

et porta lui-même la parole dans le débat : ceux-ci furent

condamnés à une amende, et, ne pouvant la payer, jetés

en prison (3). Mais des amis du père, Démodés, disciple

de Théophraste , et Hypéride lui-même , firent honte aux

Athéniens de cette condamnation : « Que diront, » s'écriait

Hypéride , « ceux qui passeront devant le tombeau de

Lycurgue ? Il a vécu honnête
;
préposé à l'administration

des finances, il a bâti le théâtre, les arsenaux
; construit

des trières, des ports : c'est lui que l'Etat a noté d'infamie

et dont il a jeté les enfants dans les fers (4). » Une autre

intervention, celle de Démosthéne, alors exilé, appuya,

dit-on, cette apologie ;
dans une lettre adressée au peuple

athénien, l'illustre orateur plaida chaleureusement la cause

de son ami, et, s'il faut en croire le témoignage du Pseudo-

Plutarque, obtint pour ses enfants la liberté (5).

(1) Voyez l'anecdote rapportée Vit.
, § 21 , et la réponse de Lycurgue :

^Q KepxupaCa [xàcTt^...

(2) Décret III, § 4 : uoXXàxiç èaTeçavwÔY) Ouô t^ç ttoXecoç. Même texte dans
la Vie (§ 31), qui ajoute : àvàxetxat S'aOrou x*^^*J slxwv dv KepajjLeixio.

(3) Voy., à ce sujet, A. Schaefer, Demostli., 2« édit., t. III, p. 349-350. —
Vît. Lyc.

, § 23 : àTTOÔavovxo; ôè aùxoO (Auxoupyou) Trapeôwxav xoùç Tcaï6aç xoïç

ëvôexa Meveaai/ixou [ièv xaxYiyopiQaavxoç, Ypa4'a{jLévou ôè ©paffuxXéouç. — Le
Mœroclès dont il est question dans la troisième lettre de Démosthéne, était

l'un des archontes, celui qui fit exécuter la sentence et livra les condamnés
aux Onze.

(4) Vit. Lyc, ihid., : AïijjloxXéouç xoO ©eoçpàcrxou [xaOrixou ÛTrèp aOxwv àTvoXo-

YY]o-a[ji,évou. Hyper.
, fr. 121 , Blass : Ttva çrjaouaiv ol uaptovxeç aùxoO xèv xàçov

;

oOxoç iêioi \)Àv (Ttocppovtoç, xa^ôeiç ô'eTÙ x^ ôioixT^aei xwv xp^Qt^àxcov eupe uopouç, a)xo-

SôiJiYias ôè xo ôéaxpov, xà vetopia, xpiripeiç euoiriaaxo, Xi|X£vaç • xoùxov V) tioXiç ^{i,wv

'?ixt(x.(i)(7e xai xoù; Ttaïôaç ëôyjaev aùxoO.

(5) Vit. , ibid. : Ayi(i.ocT6évouç ôè , xaô'ôv ëfuye Xpo'^ov, ÈTCKTTeiXavTOç xoïç 'AÔn-
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Ce fut le seul outrage qu'eut à subir la mémoire de

Lycurgue. Sous l'archontat d'Anaxicrate , en FOL 118,2

(307/6), Stratoclès fit rendre un témoignage public à ses

services et à son patriotisme dans le décret que nous avons

déjà cité. On lui décerna une statue de bronze sur la place

publique (1); l'aîné de ses enfants reçut un privilège dont

on se montrait peu prodigue , l'entretien au Prytanée (2) ;

l'on décida enfin de graver sur des stèles de marbre tous

les décrets rendus sur la proposition de l'orateur et de les

exposer à l'Acropole (3).

Lycurgue avait épousé Kallisto , fille de Habron de Bâté

et sœur de Rallias
,
qui fut xaixiaç twv axpaTtwTtxûv sous l'ar-

chontat de Chaerondas, c'est-à-dire l'année de Chéronée (4).

De ce mariage naquirent trois fils, Habron, Lycurgue etLyco-

va(oi<, tbç xaxtoç aKOuotev èitl toÏç Auxoupyou 7cat6(otç, [xerevoriffav xal àçïjxav

aÙTouç... — Ce texte fait allusion à la lettre qui porte le n" 3 dans le re-

cueil de celles de Démosthène ; le Pseudo-Plutarque et l'auteur dont il

s'inspire, probablement Cécilius, la considéraient donc comme authentique.

De nos jours, M. Blass s'est prononcé pour l'authenticité, Att. Beredsam-

heit, III*, p. 383 et suiv. , A. S chaefer contre , Dem., 2* édit., t. III, p. 350,

et Jahrbûcher f. Philol., 1877, p. 161 et suiv. Il est certain qu'elle a un tour

personnel et qu'elle ne rappelle nulle part la banalité des faussaires ordi-

naires ; si elle est supposée , il est à présumer que l'auteur a fait de nom-
breux emprunts à des documents contemporains qui n'existent plus.

(1) Décret III
, g 8 : xai axrjaai aOtoù tov drjjjiov x°'^'^^"^ elxova èv àyopiqt, et

Pausan., I, 8,2, qui vit cette statue entre celles de Kallias et de Démos-
thène : èvTaOôa Ayxoupyoç te xeïxai xa^vxoùç ô Auxoçpovoç. La Vie, § 31, dit:

xal elxovwv ëxu^s'^, en parlant des honneurs qui lui furent décernés de

son vivant. Il paraît certain qu'il y a là une confusion, et que ce rensei-

gnement a son origine dans le texte du Décret que nous venons de citer

(E. Meier, De Vit. Lyc.y p. LViii et suiv.).

(2) Le privilège est accordé à perpétuité : Vit.
, § 32 ; le texte porte :

èç' o5 (scil. 'Ava^ixpàxou; àp^ovroç) ëXaêe xai oriTri<Jiv év iipyTavetw aOxoç te

[xai] ô Auxoùpyoç xat ô irpscrêuTaToç xûv TraiScov aÙTou , xarà xô aOxà 'i^r[<fia\xc(..

Autre confusion du même texte, qui fait ici vivre Lycurgue jusqu'au décret

de Stratoclès. Très vraisemblablement, l'orateur n'a pas joui lui-même de

cette faveur, et sa postérité seule en a profité. C'est ce que dit le Décret :

ôoOvai ôè ffCxyjffiv âv TCpuxaveiq) xûv èyyovcov àsi xwv Auxoupyou xt^ 7rpearêuxàx({> eiç

écTcavxa x6v xpovov.

(3) Décret, ibid. : àvaOetvat 8'aùxou xat etvai xupia Tcàvxa xà 'i^ri^ia^ct.'zoi xàv

ypaiijxaxéa xou ôtqijlou âv (ixifiXaiç XtÔivai; xai dx^crai ev àxpoTioXei 7cXr)(yiov xwv àva-

6ri[jLàxwv.

(4) Voy. la généalogie des Habron-Kallias dans A. Martin, Les Cavaliers

athéniens, p. 276. — Vit. Lyc, § 27.
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phron : le premier d'entre eux remplit plus tard les fonctions

de ô eul Tîi StotxTidEt ; il est en charge , sous ce titre , en

roi. 118,2 (307/6), comme nous le prouve l'inscription

relative aux murs d'Athènes (1); l'année suivante, il est

trésorier des fonds de la guerre (2). C'est le seul des fils

de Lycurgue qui ait laissé quelque souvenir. Lui et son

frère Lycurgue moururent sans postérité. Le troisième,

Lycophron, n'eut qu'une fille, Kallisto : on trouve, dans

le Pseudo-Plutarque, une longue liste de ses descendants,

parmi lesquels un grand nombre exercèrent des fonctions

sacerdotales (3).

(1) D'après la Vie (§ 28), Habron était l'aîné ; cependant, d'après un autre

passage de cette même biographie (§ 32), l'aîné était Lycophron; cf. égale-

ment E. Meier, De Vit. Lyc, p. lxv et suiv. — Sur son titre de ô iizi t^ ôioi-

xY)aet, voy. C. I. A., II, 167, et Kœhler, Mittheil. Instit. Athen, V, p. 267.

(2) Kœhler, ibid.
, p. 268 et suiv. — Dittenberger, Sylloge, 130, 1. 27 et

suiv. (texte plus complet de C. /. A., II, 737). — Cf. Vit., ibid. : TioXireuffà-

{xevoç eutçavwç.

(3) Vit. Lyc, U 27-30; cf. Homolle, Bull, de corr. hellén., t. III, p. 378 et

suiv.
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PREMIÈRE PARTIE

ADMINISTRATION DE LYGURGUE

CHAPITRE PREMIER.

l'administration générale et les finances.

§ 1. — Du titre de la magistrature exercée par Lycurgue.

Quel fat exactement le titre de Lycurgiie pendant qu'il fut

chargé de l'administration publique? — C'est une première ques-

tion qui se pose; on y a fait diverses réponses.

Bœckh, et quelques autres savants après lui , admettent que le

titre officie] de Lycurgue est celui de xapaç t9}ç xoiv% TrpoaoSou , et

qu'il aurait eu pour équivalent celui de ô 1-k\ tyj Scotxvîast, aussi

usité et employé concurremment (1). Fellner pense que Lycurgue

n'a porté que le premier, et que le magistrat ainsi désigné prit

,

vers la fin du quatrième siècle, peut-être en 302, un nom nou-

veau , celui même de ô Itû ttî SioixT^ast (2). Enfln , d'après l'auteur

de la dernière étude sur l'administration de Lycurgue, Drœge,
l'appellation de xafAïaç Tîiç xoiv9îç TrpocoSou n'aurait jamais été légale,

et l'on ne doit tenir compte que du second titre. D'autres savants

(1) Bœckh, Staatshaush. d. Athener, t. I, liv. II, chap. vi, en particulier

les pages 201 et 204 de la 3" édition; Schœmann, Anliq. grecques, trad. Ga-
luski, t. I

, p. 478 ; il emploie aussi, comme Bœckh, l'expression ÈTrijjLeXriT^ç

T^; xoivyj; TtpoaoSou
,
qui , on le verra un peu plus loin , a son origine dans

un texte de Plutarquo relatif à Aristide. Cf. Ilermann, Lehrbuch, § 151, 16;

g 174, 6; C. Curtius, Philol., XXIV, p. 88 et suiv. : H. Gelzer, Hille, etc.

(2) Fellner, Die ait. Finanzverwaltung
,
p. 54 et 62; Vienne, 1879; ex-

trait des Sitzungsbevichte d. phil.-hist. Classe d.kais. Akad. d. Wissensch.,
t. xcv.
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se sont depuis ralliés à cette opinion, et, parmi eux, MM. Max
Frânkel, Gilbert, A. Schaefer (1).

C'est aussi celle que nous sommes disposé à adopter. La dis-

cussion , à ce sujet
,
porte sur deux ou trois textes qui sont peu

explicites et d'une autorité assez mal établie : on peut donc hési-

ter à se prononcer. Il est seulement vraisemblable, àpriori, qu'une

même magistrature n'était pas désignée à la fois par deux titres

si différents : cela serait sans exemple , croyons-nous , dans la

terminologie officielle d'Athènes.

Aucun document du temps ne désigne Lycurgue par un titre

officiel. Le décret rendu en son honneur sur la motion de Stra-

toclès (C. /. i. , II , 240), c'est-à-dire le seul acte authentique qui

subsiste, est muet sur ce point, dans la partie qui nous a été con-

servée. Le Décret III, annexé aux Vies des Dix orateurs, et qui est

une paraphrase plus ou moins fidèle de l'exemplaire officiel,

s'exprime ainsi : ys^oV^^^^ '^^fi xotvrîç -jrpotroSoo ra^xiaç (§ 3). Le texte

môme de la Vie (§ 3) dit simplement : xau-iaç... syavexo... TaXavrwv

(Aupiwv T£Tpaxiax,tXi(«)v ; l'expression xai^iaç, dans cette dernière phrase,

indique seulement que Lycurgue a eu la gestion de certains fonds

dont on indique le total, mais ne semble nullement rappeler son

titre. Le Décret III paraît, à cet égard, plus positif. Mais c'est

aussi le seul texte où ce titre soit mentionné : aucun autre, épi-

graphique ou littéraire, n'indique qu'il y ait jamais eu , dans la

constitution athénienne, une magistrature de ce nom. Or l'exac-

titude des termes de ce dernier document n'est pas assez établie

pour qu'il fasse foi sur ce point douteux. Du reste, le tour même
de l'expression , où le mot xajxiaç suit le génitif x9iç xotv^ç TrpoaoSou

,

semblerait indiquer à lui seul que nous n'avons pas ici une for-

mule officielle exacte, et, par suite, rend douteux les termes eux-

mêmes (2).

Il y a , au contraire , des présomptions assez fortes pour croire

que Lycurgue a réellement porté le titre de ô kizX xî) Sioixi^ffet ou ItzX

xYîç SiotxTiffEwç. Tout d'abord, on le trouve assez fréquemment dans

les textes épigraphiques
,
pour une époque, il est vrai, un peu

postérieure; mais enfin il a par là une garantie d'authenticité qui

(1) Drœge, De Lycurgo..., p. 27-28; Max Frânkel, dans la 3° édition de

l'ouvrage de Bœckh, Staatsh, t. II, note 269; Gilbert, Handbuch der griech.

Staatsalt., t. I, p. 233, n. 1 ; A. Schaefer, Demosthenes, 2* édit., t. I, p. 199,

n. 2.

(2) D'autres raisons de douter, moins bonnes, il faut le dire, sont indi-

quées par Drœge, l. l., p. 23-24,
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manquait au précédent (1). Le mot Stotxvicrtç revient souvent dans

les textes pour désigner l'administration de Lycurgue. Un pas-

sage de la Vie dit qu'on lui confia l'administration des finances :

7rt(7T£U(yafX£voç ttjv StoixTiatv xwv /pY]tji,aTWv (§ 2) ; un peu plus loin on lit :

è-Koiziro TTjv Stoixy]fftv. Le Décret III (§ 3) spécifie que des honneurs

lui sont rendus parce qu'il a bien administré les affaires : So^aç

à'Tcavxa xaoxa Sixaiwç SttoxYixevat. C'est le môme mot qu'emploie Dio-

dore : xàç TcpoaoSouç ôioixviaaç (XVI, 88). D'autres textes sont plus

concluants encore parce qu'ils sont contemporains ; Hypéride se

sert du même terme pour parler de Lycurgue : xa^ôslç lirl x9i

Stoix7i<j£i. Enfin , nous savons que Lycurgue prononça un discours

Tcspi xyiç §totx7i(7£w; pour justifier ses actes pendant qu'il était aux

affaires. Il peut donc sembler établi qu'il a effectivement porté le

titre de ô lui xtI Stotx7i<r£t, quoique, à vrai dire, cette appellation

précise soit attribuée pour la première fois à son fils Habron , et

que nous n'ayons pas la preuve authentique et directe qu'il l'ait

eue lui-même (2).

L'auteur de la Vie nous apprend aussi que la magistrature

exercée par Lycurgue était élective ; il se sert des termes aip£Ô£iç

et x,stpoxovyiÔ£iç (§ 2). C'était là, ce semble, le mode de nomination

le plus usité pour les principales magistratures financières

d'Athènes (3).

§ 2. — Dates et durée de Vadministration de Lycurgue.

Lycurgue prit part à l'administration pendant une période de

douze années. Le Pseudo-Plutarque [Vie, § 2) et le Décret III

(§ 3) sont d'accord pour compter trois pentétérides (4). Or l'espace

de temps désigné par le terme 7C£vxa£xy)pi; comprend , d'après une

(1) Le titre est donné à Habron dans l'inscription relative aux fortifica-

tions d'Athènes, C. 7. A., II, 167, que M. Kœhler, dans un article publié

après le Corpus, a reportée à l'année 307/6 {Mitlheil. Instit. in Athen, t. V,

p. 268 et suiv.). — Voy. d'autres exemples de ce titre, C. I. A,, II, 251, 311,

312, 331. — Aux textes que nous citons, il faut encore ajouter le titre d'un

discours de Dinarque, fr. 13 : xaxà Atovuaiou xou èirt t^ Sioixviorei, et Pollux

,

VIII, 113 : ô ÈTzl Tîî SioixTQo-ei. Voy. aussi \a Lettre III de Déraosthène, § 2 :

èxstvoç yàp (se. ô AuxoCpYoç)"- ^v xtj) uepi xrjv SioIxyjctiv [xépei...

(2) Drœge admet que ce titre fut déjà porté par Eubule, puis par Aphobé-
tos, op. laud., p. 32-34; de même, von Willamowitz, Hermès, XIV, p. 150.

Fellner, ibid., p. 51 et suiv., fait remonter la création de cette charge à

l'année 378. Cette opinion est justement combattue par Gilbert, Handbuch,
t. I, p. 232, n. 1. — Cf. infra, p. 30.

(3) Voy. un texte d'Aristote, cité par Bœckh, Polit., p. 1317 b, 20.

(4) Tajxiaç Y^vépievoç èiii xpsîç TcevxaetyipiSaç.
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ancienne habitude du langage, une durée de quatre ans. C'était

la durée normale, à Athènes, de certaines périodes financières (1) :

elles se réglaient sur les Grandes Panathénées, dont la célébration

revenait dans le courant de la troisième année de chaque Olym-
piade. Pour ce qui concerne Lycurgue , ce compte de douze ans

est confirmé par les expressions de Diodore (2). Il ne saurait donc

y avoir de doute sur le sens des termes dont se servent nos

textes (3).

A quel moment se place cette période de douze ans? On la fait

généralement commencer en l'Ol. 110,3 = 338 av. J.-G. , c'est-à-

dire Tannée même de Ghéronée. Nous savons, en effet, qu'Eubule

est encore associé à la direction des finances en TOI. 110,2; il

administre les fonds théoriques; et l'on doit à son influence, vers

cette époque ,
un certain nombre d'entreprises dont Eschine lui

fait honneur : ce furent lui et ses partisans qui firent décider la

construction des arsenaux maritimes et de la skeuothèque (4).

L'historien Philochore nous apprend, d'autre part, que ces tra-

vaux furent interrompus sous l'archontat de Lysimachidès, c'est-

à-dire en roi. 110,2, au moment de la guerre contre Philippe (5).

C'est à ce moment seulement que le parti politique hostile à

Eubule, celui de Démosthène, arrive au pouvoir; Lycurgue n'a

pas dû être, avant cette époque, l'associé d'Eubule, quoiqu'il ait

repris plus tard, comme on le verra, certains des travaux com-
mencés par ce dernier. C'est donc à partir de TOI. 110,3, qu'il

put prendre part à l'administration publique (6).

(1) Par exemple, la répartition des tributs était faite pour une période de

cette durée. En outre, indépendamment des comptes annuels, tous les

quatre ans on mettait à jour les comptes d'ensemble, ainsi ceux des Ta[xiai

Tïjç &£oO, les listes de débiteurs de la marine (p, ex., C. I. A., II, 803).

(2) Diod., XVI, 88 : ôwôsxa eTY) tàç Ttpoaoôouç ôiotxviaaç. Photios donne aussi

cet espace de douze ans ; il suit le Pseudo-Plutarque {Bibl., 268, p. 407 a, 6,

édit. Bekker).

(3) Nous trouvons une seule fois, pour désigner cette période de quatre

années, le mot TexpaeTta (C. /. A., II, 162 c, 1. 17) ; c'est un document re-

latif à l'administration de Lycurgue. L'accord est aujourd'hui complet entre

les savants, pour admettre cette période de douze ans. — Citons seulement

pour mémoire l'opinion de Wesseling
,
qui admet quinze ans (sur Diodore

et Petit, Lois atliques, III, 2, 33).

(4) iEschin. , In Ctes.
, § 25 : y.ai vewpiov xat <7xeuo6TQXY)v tpxoôofxouv.

(5) Cité par Denys, Lettre à Ammée, 1,11 (Philoch., fr. 135) : Auc;i|xax(ôr)ç

'Axapveuç. 'EtïI toutou Ta fxèv fpya Ta Tuepî toùç vewcroixou; xal ttî^v (txsuoôiixyiv àve-

êàXovTo. — Comme préposé au théorique, Eubule semble avoir ordonné la

construction do vaisseaux, Dinarch., c. Dem., § 96.

(6) Bœckh, tout en inclinant pour cette date, hésite encore entre celle-ci
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Un document épigraphique, découvert il y a quelques années

à Eleusis, est venu confirmer cette date qu'on admettait sur de

simples vraisemblances : c'est un compte de dépenses faites par

les épistates d'Eleusis et les deux trésoriers des Déesses (1).

Ces dépenses sont relatives à dos constructions ou à l'entretien

d'édifices du culte Eleusinien, tant à Eleusis qu'à Athènes; elles

sont rapportées par prytanies. C'est dans les comptes de la pre-

mière que figure le nom de Lycurgue : sur son ordre, on avance

à l'architecte les honoraires de la prytanie (2).

Or Lycurgue n'est à ce moment ni trésorier des Déesses ni

épistate des travaux. Les magistrats qui établissent ce compte ont

fait une avance sur so?i ordre (Auxoupyo'J >t£)^£UffavToç), ce qui indique

bien que Lycurgue dispose d'une autorité supérieure. Il n'est

donc pas douteux que Lycurgue agit ici comme directeur général

des finances.

Le document est daté de l'archontat de Képhisophon, qui fut

éponyme pour la quatrième année de TOI. 112 (= 329/8). Or les

et roi. 109,3, Staatshaush. d. Ath., 3* édit. , I, p. 513. — L'argument que
nous donnons a été produit par Sauppe, Zeitschr. f. d. alterth. Wissensch.,

1836, p. 419 ; cité par Schaefer, Dem. u. s. Zeit, I, p. 188, n. 3. Cette date de

roi. 110,3 est à peu près généralement acceptée aujourd'hui ; elle l'était

déjà par O. Mûller, De munim. Ath., p. 28, et Kl. Schriften, I, p. 43; elle

l'a été depuis par Kœhler, Hermès, I, p. 321 et suiv., Fellner, l. L, etc. — La
seule difficulté est dans un texte de Plutarque {Praec. reip. ger., XXV, 1-2),

qui cite un fait relatif à Démade, en disant de lui : ôxe ràç TtpoaôSouç eTxev

ucp' éauTw Trjç TcoXeco;. D'après Bœckh {Staatsh., t. l, p. 206, et II, p. 105, 3* éd.),

ce fait se serait passé en l'Ol. 112,2; or, à cette époque, la deuxième
pentétéride de Lycurgue n'était pas achevée. Il est difficile pourtant d'ad-

mettre que Lycurgue et Démade se soient jamais partagé la direction des

finances. Aussi Bœckh admet-il que Démade n'est chargé que d'une partie

spéciale de l'administration financière, à savoir les fonds théoriques (cf.

Hermann, Lehrbuch, I, g 174, n, 6). Peut-être est-il plus simple de croire

à une confusion faite par Plutarque. — Rappelons encore que Bœhnecke
{Forsch. auf. d. Gebiete d. ait. Redner, 1849, p. ix, note) admet que l'admi-

nistration de Lycurgue part de l'Ol. 107,3 (— 349). Dans un ouvrage pos-

térieur, où il est longuement question de Lycurgue {Demosthenes, Lyhurg...,

I, Berlin, 1864), il soutient la même date et répond aux critiques de Schaefer
et de Sauppe ; voy. p. 298 et suiv., en particulier, la note 2 de la p. 298.

Son argumentation ne tient pas contre des faits positifs.

(1) C'est M. Foucart qui a, le premier, commenté ce document et qui en
a tiré les conclusions pour la date de l'administration de Lycurgue, Bull,

de corr. hellén., VII, p. 387 et suiv. : Le culte de Pluton dans la religion

éleusinienne. Le texte complet se trouve dans C. 7. A., II, 834 b ; il a été

publié pour la première fois dans T'Eç. 'ApxatoX., 3" série, I, p. 110 et suiv.

(2) Col. I, 1. 12-13 : ['Ap]xi[T]éxTovi ô 7ipoéXa6ev, Auxoupyou xeXeùjavTo; , xïj;

Trpoxavéaç [it<j96; PAAhh.
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peiîtétérides partent presque toujours (1) de la troisième année de

chaque Olympiade : l'année de Képhisophon est donc comprise

dans la pentétéride qui va de l'Ol. 112,3 k FOI. 113,2. Ce fut la

troisième des pentétérides où Lycurgue fut en charge, car il mou-
rut deux ou trois années plus tard; donc la première commence à

roi. 110,3, et il est impossible de reporter plus haut les débutsde

son administration.

Il semble donc bien acquis que Lycurgue fut aux affaires de-

puis l'Ol. 110,3 jusqu'à l'Ol. 113,2, c'est-à-dire de l'année 338/7

à l'année 326/5.

Les Grandes Panathénées étaient célébrées à la fin du mois

Hécatombéon ; mais l'année civile et religieuse commençait un
peu plus tôt, le premier du même mois. Lycurgue, à ce compte,

doit être entré en fonctions à peu près un mois avant Ghéronée

(7 Métageitnion) (2). Son élection coïncide avec l'ensemble des

mesures prises pour la lutte suprême. Nommé sans doute comme
un des représentants les plus considérés du parti hostile à Philippe,

il arriva au pouvoir au moment où la guerre allait s'achever , où

Athènes , déçue dans ce grand effort, trop tardif , devait songer à

réparer ses fautes et ses revers.

Lycurgue fut pendant douze ans à la direction de l'administra-

tion générale; mais conserva-t-il ofTicielleraent son titre et sa

charge pendant tout ce temps? L'expression IttI rps^iç TcevraervipiSaç

indiquerait une succession de trois périodes pendant lesquelles ses

pouvoirs auraient été prorogés. Il est pourtant difficile de la pren-

(1) Il faut faire une exception pour les tributs des alliés, réglés primiti-

vement des grandes Panathénées aux suivantes , mais qui furent établis

ensuite à chacune des petites Panathénées, c'est-à-dire à la quatrième année

des Olympiades. Cf. Gilbert, Handbuch^ I, p. 395, n. 3.

(2) Suivant les calculs différents, le 1" Hécatombéon répondrait, pour

cette année, soit au 27 juillet de notre calendrier, soit au 28 juin 338, et

Ghéronée (7 Métageitnion) aurait eu lieu le 1" septembre ou le 2 août (voy.

Bœckh, Mondcyhlen, p. 27 et suiv., et Schaefer, Dem., 2' édit., II, p. 561,

note 2). — Bœckh reporte au commencement de l'hiver l'entrée en charge

de Lycurgue {Staaishaush., 3» édit., t. I, p. 202); elle aurait eu lieu immé-
diatement avant le mois Poseidéon. Il s'appuie sur le fragment relatif aux

8ep[xaTixà (Ç. J. A., II, 741), qui part, en effet, du mois suivant, et qui

émane, d'après lui, de Lycurgue, directeur des finances. Or, il est aujour-

d'hui prouvé que ce document est rédigé par un collège de magistrats et de

commissaires (voy. plus loin, au chap. III, le Culte, § 1) : c'est un collège

extraordinaire , c'est-à-dire constitué en dehors des magistrats annuels et

réguliers (Frànkel, n. 272); et rien n'indique que l'époque où il entre en

fonctions concorde avec celle où Lycurgue lui-même débuta à l'adminis-

tration des finances.
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dre à la lettre. Le Pseudo-Plutarque nous apprend qu'on se hâta

— sans doute à l'expiration des pouvoirs conférés la première fois

à Lycurgue , — de porter une loi qui défendit la réélection après

une première pentétéride (1). C'est pour se conformer à cette pres-

cription nouvelle que Lycurgue aurait désigné un parent ou un
ami pour lui succéder pendant la seconde période, mais il put

garder, sous le nom de son successeur, l'autorité effective. Cette

substitution dut avoir lieu en effet, au moins pour la seconde pen-

tétéride (2); mais rien n'empêchait, aux termes de la loi, qu'il ne

reprît nominalement ses fonctions pendant la troisième. Le frag-

ment des comptes d'Eleusis que nous avons cité plus haut sem-

ble prouver en effet que, pendant cette troisième période, il admi-

nistrait en son propre nom. Les textes qui parlent des trois

pentétérides, ainsi que Diodore, ont considéré néanmoins cet es-

pace do douze années comme une période indivisible et continue,

où Lycurgue a été, de fait sinon en titre, à la direction des finan-

ces. Comme on le voit, ces textes ne sont nullement contradictoi-

res
,
puisque pendant tout ce temps ce furent la même pensée et

la même volonté qui présidèrent à l'administration.

(1) Vie, § 3 : To [xèv TcpÛTOv alpeôeîç aùxoç, eTretta xwv çiXtov èTrtYpa^/aiJLEvoç xiva,

aÙTÔç èiTOieÏTO Tr|v ôioixriatv ôià to cpOàaai <; Ttvà >• v6[jlov e'KTeveyxetv
,

(xrj Tzldtû

TTÉvre sTcôv ôisTiretv xov xeipoTovyjÔsvTa STrt Ta 5r\\i6aia xp>l[JtaTa. — Le texte porte :

ôià xô 96ào-at (se hàtorj v6\iov etTeveyxetv, (iri .. Ces mots signifieraient que Ly-
curgue lui-même serait l'auteur de la loi , ce qui est bien invraisemblable.

Aussi Bœckh admet-il, avec raison, ce semble, que le sujet de (pôâaai a dis-

paru (xtvà ou un nom quelconque) ; il s'agit évidemment d'un des adver-

saires politiques de Lycurgue {Slaatsh., 3« édit., t. I, p. 201, note g).— Ce
texte prête encore à d'autres remarques. Il n'y avait certainement pas dans
la loi uXetto Trévre èxtôv, expression tout à fait impropre pour irXsio) xeaaàpwv

ÈTwv. Evidemment, Trévxe Ity), dans le Pseudo-Plutarque, est une équivalence

inexacte de TrevTaeTYiptç, qui signifie, comme on l'a vu, un espace de quatre

ans (Bœckh, l. l., p. 202). — Enfin, la formule èTzl rpsï; uevxaeTYiptSaç
,
que

nous trouvons à la fois dans la Vie et dans le Décret III, ne peut avoir

figuré textuellement dans l'acte officiel : c'est une paraphrase plus ou moins
exacte; mais elle doit provenir d'un fait exprime dans le décret authen-

tique.

(2) On s'accorde aujourd'hui à dire que Lycurgue fit nommer son fils

Habron à sa place pendant la seconde pentétéride. C'est une conjecture

plus que douteuse. Elle s'appuie sur un seul texte : C. /. A., II, 167, 1. 36;

mais ce texte, nous l'avons vu, doit être postérieur à la mort de Lycurgue.
Le Pseudo-Plutarque (§ 3) dit seulement (pilcov xwa. Il n'eût certainement

pas négligé de mentionner le fils de Lycurgue, s'il s'était agi de lui. —
Quant au sens du mot èTriypàçefrôai = « désigner à un emploi, » il s'accorde

bien, comme le dit Bœckh, avec la signification ordinaire du verbe. Lycurgue
a donc pu engager un do ses amis à briguer la magistrature dont il se dé-

mettait, et soutenir cette élection avec son parti.
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§3. — Des attributions légales de Lycurgue comme directeur de Vad-

ministration.

Qu'était-ce au juste que cette magistrature exercée par Lycur-

gue? Quels pouvoirs lui conférait-elle? Quelles étaient les limi-

tes de sa compétence? — Ces questions sont parmi les plus obs-

cures qui se posent à propos de Lycurgue ; dans l'état actuel de

nos connaissances, il n'est pas possible d'y répondre avec une en-

tière précision.

Nous savons que Lycurgue s'occupa de toutes les parties de l'ad-

ministration. Toutefois il serait peut-être inexact de le considérer

comme un magistrat agissant, pendant trois périodes renouvelées

de quatre ans, en vertu d'un mandat unique et universel. On a

distingué, et avec raison, ce semble, diverses commissions dont

il fut chargé à des moments différents, et sans doute pendant le

temps même où il portait le titre de ô iizi ty) Scoixticei ; d'autre part,

certains de ses actes émanent de son initiative comme particu-

lier (1). Le texte même du Décret III (§ 3), en énumérant les

services rendus par lui , ne les rattache pas à une fonction uni-

que , mais distingue assez nettement les diverses parties de son

œuvre (2).

(1) Cf. C. Curtius, Philol, t. XXIV, p. 282. — L'opinion de M. Kœhler (Her-

mès, t. I, p. 321), qui a essayé de déterminer les entreprises exécutées

dans le courant de chacune des trois pontétérides, et d'attribuer à cha-

cune de celles-ci un caractère particulier, ne semble pas suffisamment

établie; voy. Fellner, op. laud., p. 59. — Fellner déclare que les entreprises

dues à l'initiative de Lycurgue n'07it pu être de la compétence de cet

homme d'Etat en qualité de directeur des finances, car on n'a pas d'autre

exemple, à Athènes, d'une magistrature dont les attributions fussent aussi

étendues. Peut-être faut-il être plus réservé ; la magistrature même de Ly-
curgue était de création nouvelle, comme nous le montrerons; on ne sau-

rait donc invoquer de précédents.

(2) N6|xouç Te ttoUoù?... l6riKe...,

xat yz^ô^ievo; x^ç xoivi^ç nrpocroSou xafJLtaç...

,

ëxi ôà alpeOstç... ypT^fxaxa TCoXÀà... cJuvTnyayev...

,

XetpoTovy)6£i; Se ètù ttqv tou tuoXéjxou TtapaaxeuT^v...

,

TTpàç ôè TOUTotç T^ifjLtepYa uapaXaêwv xouç xe vewaotxou;...

Le texte porte : iizi xv^; xoù TroXéfxou îrapacrxeuïjç. Nous admettons la cor-

rection de Bœckh
,

qui semble évidente d'après l'analogie avec d'autres

titres semblables. En 306/5, il existe des stratèges qui sont désignés parle

titre : ol ètù t:^v xoO TroXéfJioy Tcapaaxeurjv xsyeipoxovyijxévot, si l'on admet la res-

titution de M. Kœhler (C. I. A., II, 733). Cette restitution n'est pas certaine
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Y a-t-il , dans cette énumération des entreprises de Lycurgue,

un souci bien accusé de distinguer diverses fonctions exercées

par lui ? ou bien ne faut-il voir, dans ces distinctions, que le fait

d'une certaine maladresse de rédaction ? — Il est incontestable

qu'on reconnaît, dans la suite de cette œuvre, quelque unité de

vues, un plan systématique, régulièrement exécuté. Mais com-

ment les attributions de Lycurgue se rattachaient-elles les unes

aux autres , et dans quel rapport étaient-elles avec le titre de

directeur de l'administration? cette question reste insoluble. Enfin

l'on connaît la date de plusieurs de ces entreprises ;
mais pour

la plupart on l'ignore.

Il faut donc se contenter d'étudier par le détail l'œuvre de Ly-

curgue, sans quil soit toujours possible de saisir le rapport légal

qu'il y a entre ses actes et son titre. Si nous ne pouvons définir

exactement le caractère officiel et l'étendue de son rôle admi-

nistratif, nous pourrons du moins en indiquer les principaux

résultats.

Nous employons quelquefois les termes : directeur de l'adminis-

tration
,
pour traduire le titre de Lycurgue : « ô IttV Tîi Siotxviaei. »

A ce propos, une remarque est ici nécessaire. Le mot ôtoi>cvi<rtç

désigne surtout Vadministration financière \ il est donc un peu

moins compréhensif que le mot français par lequel nous le ren-

dons : Vadministration. En nous servant de cette expression, qui

est commode , nous réservons toujours la question de savoir si

Lycurgue était, au môme titre, chargé d'autres fonctions admi-

nistratives que la direction des finances, — les travaux publics,

par exemple.

Un seul point est donc bien établi : c'est que la magistrature

de Lycurgue avait essentiellement un caractère financier. Nous
pouvons maintenant restreindre le problème que nous posions

tout à l'heure, et nous demander quelle place Lycurgue occupait

parmi les magistrats financiers
,
quelle était au juste, en matière

de finances, sa compétence et son rôle. Ainsi simplifiée, la ques-

tion ne laisse pas d'être difficile. Non seulement nos textes sont

très peu explicites pour ce qui concerne Lycurgue lui-même ; mais

nous avons, sur toute l'organisation financière d'Athènes, et par-

ticulièrement à cette époque, des renseignements très pauvres et

très insuflisants. Ce qui frappe surtout à première vue, c'est que

(cf. Am. Hauvette-Besnault, Les stratèges ath., p. 164, n. 1); mais il y a
eu des stratèges lut xrjv uapadxeuriv, ènl xà ôuXa, eui TTf]v x^pav, etc.
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la compétence spéciale des divers magistrats semble délimitée

avec peu de rigueur; un paiement est ordonné tantôt sur telle

caisse, tantôt sur telle autre (1) ; des attributions semblables se

retrouvent chez le trésorier de la guerre (raf^iaç xwv ffTpartojTixwv) et

chez le magistrat préposé aux fonds théoriques (ô ItcI tw ôswpixw).

Il y a donc quelque chose d'un peu flottant et une certaine indé-

cision, au moins pour nous, dans les attributions respectives des

magistrats de finances. — Une autre cause d'obscurité et de con-

fusion des plus graves, c'est que cette organisation se transforme

et se renouvelle perpétuellement. Non seulement il existe une
différence profonde entre le système financier du cinquième siè-

cle et celui du quatrième, — différence qui tient surtout à la

dissolution de la première ligue athénienne, — mais dans le

courant même du quatrième siècle , l'importance respective des

magistrats financiers a constamment varié : il en est qu'on sup-

prime, d'autres qui apparaissent, sans que nous sachions toujours

à quelle date et pour quelles raisons. Ainsi des textes littéraires,

des documents épigraphiques, instructifs pour une époque, ces-

sent d'être valables à quelques années de distance (2), et l'on ne

peut les interpréter qu'avec de grandes précautions.

Il convient tout d'abord de se demander si Ton trouve, dans

l'histoire d'Athènes, des antécédents à la magistrature financière

de Lycurgue
; en d'autres termes, si d'autres hommes politiques

ont avant lui porté le même titre.

Pour le cinquième siècle, la question est presque superflue. On
a cité d'abord Aristide, dont Plutarque nous dit qu'il fut élu épi-

mélete des revenus publics (3), et que plus tard , accusé par ses en-

(1) Comme exemple, entre beaucoup d'autres, de cette confusion, on peut

citer ce fait que le trésorier des fonds militaires (twv crxpaTitoTtxcôv) est chargé

de verser une somme pour la confection des Victoires en or et du matériel

des processions (C. 7. A., II, 739). Je sais bien qu'on admet, dans ce cas

particulier, que ce trésorier paie la dépense avec l'excédent de sa caisse
;

mais c'est une simple hypothèse, — et que d'anomalies semblables dans les

inscriptions relatives aux finances pour cette époque !

(2) On peut citer, par exemple, les modifications qui s'introduisent, dans

le dernier quart du quatrième siècle, parmi le collège des stratèges. De
même, les attributions de la magistrature que nous étudions se sont beau-

coup amoindries vers la fin du siècle.

(3) Plut., Arist., ch. 4, § 4 : x&v ôè Srijxoaîwv Tcpoffoôtav aîpeôelç èTrtjAeXrtT^ç. Et

plus loin , 4 , § 6 : uàXiv âpytov eut xrjv aOxYiv ôioixyicrtv àTreôiyOy). — Bœckh (II
,

chap. VI) et d'autres pensent qu'il s'agit d'une charge analogue à celle de

Lycurgue. — Gilbert, Beitràge z. inner. Gesch. Athens^ p. 90, admet que

c'est un anachronisme; Keck, Quaest. Aristoph.^ p. 30, et Fellner, AU. Fi-



l'administration GÉiNÉRALE ET LES FINANCES. 29

nemis , il fut condamné, puis de nouveau rétabli dans sa charge.

Ce témoignage isolé de Plutarque, sans éclaircissements d'aucune

sorte , n'est pas suffisant pour établir l'existence d'une magistra-

ture aussi étendue. On a supposé , avec quelque vraisemblance,

que Plutarque faisait ici allusion, en des termes assez vagues, aux

fonctions à'hellénotame dont Aristide fut chargé parmi les pre-

miers. — Quant à Périclès , nous pouvons nous rendre compte
,

par les indications que nous donne Thucydide, du rôle impor-

tant qu'il joua dans l'administration des finances. Toutefois il ne

semble pas qu'il ait tenu ses pouvoirs d'une magistrature régu-

lière; Thucydide n'eût pas manqué de la mentionner; et surtout

il n'eût pas écrit la phrase connue : a la constitution était, à la vé-

rité, démocratique de nom , mais, en fait, le pouvoir était aux

mains d'un seul (1). » Son pouvoir, dont il est difficile de déter-

miner le caractère précis, paraît surtout tenir à son influence per-

sonnelle, à la force de son éloquence (2). — Enfin
, pour le dire

d'un mot, c'est par un véritable abus d'interprétation qu'on a

conclu d'un texte d'Aristophane que Gléon avait eu un droit de

contrôle sur le trésor de l'Etat (3).

Il faut donc descendre jusqu'au quatrième siècle. — On a sup-

posé que la formation de la seconde ligue maritime, sous l'ar-

chontat de Nausinicos (01. 100,3 = 378/7), provoqua la création

d'une magistrature financière nouvelle, destinée à gérer les con-

tributions qui, sous le nom de aovTdc^etç, constituèrent le trésor de

la ligue (4). C'est là une pure hypothèse
,
qui par malheur ne

s'appuie sur aucun texte. Fût-elle vérifiée, il resterait encore à

nanzver'w., p. 8, conjecturent que la confusion faite par Plutarque vient

des fonctions d'hellénotame qu'exerçait Aristide.

(1) Thuc. , II, 65 : ifi^^exo xe Xoyv (Ji-èv ôyi{jLoxpaTia , ^pyip Se ÛTcà tou irptoTou

àvSpoç àç>yri.

(2) Fellner, op. laud., p. 9 et suiv.

(3) Mûller-Strûbing, Aristoph., p. 136; il s'appuie sur quelques vers des

Chevaliers^ 947 et suiv., où Démos exige de Cléon la restitution de la bague
ou du sceau (ôaxruXio;), symbole de son pouvoir :

xai vùv àuoSo; xàv ôaxxuXiov, œç oùx Ixt

£(xot xafxieuoreiç.

Or Cléon, dans ce passage, est simplement assimilé au premier esclave

qui, dans une maison particulière, gardait le sceau du maître. Mais, d'une

simple métaphore d'Aristophane, on ne saurait conclure à une magistrature

exercée par Cléon ; voy, Gilbert, Beitr. zur inn. Gesch. Ath., p. 90 et suiv.

Cf. Max Frànkel, n. 269 et 277.

(4) C'est le système de Fellner, Att. Finanzverw., p. 51. Il admet que la

magistrature nouvelle remplace les anciens hellénotames.
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prouver que cette magistrature a quelque analogie avec celle qui

nous occupe : son objet et ses attributions eussent été, ce sem-

ble , bien différents.

On a cité enfin Eubule et Aphobétos, le frère d'Eschine (1),

comme des prédécesseurs de Lycurgue dans la charge financière

qu'il occupa. Pour Eubule , nous savons en effet qu'il joua un
rôle important dans l'administration des finances d'Athènes, et

Plutarque nous dit qu'il profita de son pouvoir pour augmenter

les revenus de l'Etat (2) ;
mais comme Plutarque ne donne pas ici

le titre officiel d'Eubule , il est clair qu'il entend parler de l'in-

fluence qu'il exerça comme préposé aux fonds théoriques. —
Quant au frère d'Eschine, le seul texte sur lequel on s'appuie pour

spécifier ses fonctions est tiré d'Eschine lui-même
,
qui vante la

probité d'Aphobétos pendant la période où les Athéniens le choi-

sirent a pour l'administration publique, lia t?ivxoiv7iv Sioixyi(jiv(3). »

Est-ce là une expression générale ou une allusion précise à un ti-

tre officiel? La question peut être résolue par la comparaison

avec un autre passage où Eschine, parlant des pouvoirs des ma-

gistrats préposés au théorique, dit qu'ils avaient fini par disposer

de l'administration presque tout entière : xal a/^eSbv tyiv Skr\v Stoixvi-

(7tv EÎpv xriç TToXewç (4). Le mot Stouviatç , dans le premier texte, est

certainement pris comme ici dans un sens indéterminé. Nous

ne saurions donc conclure, sur un témoignage aussi incertain,

qu'Aphobôtos a porté le titre de ô Itz\ tîî StoixTiast. On ne connaît

le rôle joué par ce personnage que par cette simple mention : la

sobriété même et la généralité des expressions d'Eschine, ne

prouvent-elles pas que son frère occupa une charge secondaire

,

et qu'il n'y fit rien qui fût digne d'être spécialement rappelé?

Gomme on peut s'en convaincre par cette revue, nécessairement

rapide, la magistrature financière exercée par Lycurgue fut créée

(1) Fellner, ihid., p. 55-56; Drœge, De Lycurgo, p. 27-28; voy. surtout A.

Schaefer, Dem. u. s. Zeit, 2" édit., I, p. 197-201.

(2) Plut., Praec. ger. reip., XV, 23 : èTraivoùat xal xov 'Ava^Xuaxiov EuêouXov,

ÔTt uiariv Ix'^'^ ^^ '^o''^ [xàXtaTa xat ôuvajjiiv, oOôèv irwv 'EXXrivixtov ëupa^ev oùô' iizl

ffTpaxYiY^av ^Xôe, àXX' lizl xà xpTQ[J^aTa xà^aç éauxèv Y]ù^Yia£ xàç xotvàç TcpoaoÔoyç xai

{xeyàXa i:^v tcôXiv àiro xouxcav (ofeXYitre.

(3) De maie gesta leg.\ § 149 : xaXwç ôè xat ôixatwç xwv ufxexépwv irpoaoôtov

âjrijxeXYiOei; , ôxe aOxàv èizl x9)v xoiv^^v ôioixyic-tv el'XeaÔe. — A. Schaefer, l. L, p. 198,

indique même l'Ol. 107, 3 comme l'année où il entra en charge.

(4) In Clés.
, § 25. L'opinion que nous exprimons est déjà émise par Gil-

bert, Handbuch, I, p. 231, n. 1,
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de son temps, et il en fut probablement le premier titulaire. Pour
en définir le caractère, on ne saurait donc s'appuyer sur des an-
técédents historiques, et il faut se contenter des renseignements

que nous avons sur Lycurgue lui-même et sur son époque. Mais

nous avons vu aussi que, peu de temps avant lui, vers le milieu

du quatrième siècle (1), certains hommes politiques ont la haute

main sur les finances d'Athènes : ce sont les préposés au théorie

que. Peut-être ne sera-t-il pas inutile de rappeler brièvement leur

rôle, puisque Lycurgue hérite en quelque sorte, sinon de leurs

attributions, du moins de leur influence.

Les fonds dits théoriques (x^ ôecopixa), destin es à défrayer l'entrée

du peuple au théâtre, les sacrifices et les repas publics , étaient

alimentés par l'excédent des recettes de l'Etat. A l'origine, cet ex-

cédent servait encore à d'autres fins ; on en versait une partie au
trésor, une autre était affectée aux dépenses de la guerre (2). Mais

avec les progrès de la démocratie et les exigences croissantes de

la multitude, encouragées par ses flatteurs, on prit peu à peu l'ha-

bitude de n'accorder aux services'publics que le strict nécessaire
;

le trésor de la guerre resta vide; quant à l'excédent des recettes,

il entra tout entier dans la caisse du théorique , c'est dire qu'en

réalité il ne servit plus qu'aux plaisirs et aux fêtes dont le peuple

était friand (3). Ces déplorables habitudes financières expliquent

(1) Bœckh admettait que cette magistrature des préposés au théorique,

ainsi que celle du rafjLiaç twv axpaitwTtxwv , datait du commencement du

quatrième siècle ; en tous cas, elle n'est pas signalée par les textes avant

le milieu du siècle, et sûrement elle n'eut toute son importance qu'à l'épo-

que où elle fut exercée par Eubule et les hommes de son parti, c'est-à-dire

très probablement de 354 à 339 environ. Voy. Gilbert, Handhuch, t. I, p. 229-

231. — Fellner (p. 38 et suiv.) en fait remonter la création à l'année 396/5.

Il admet aussi, comme Bœckh, qu'elle est exercée par un collège de dix

membres ; mais il est plus probable que le titulaire était unique et, comme
les autres magistrats, en charge pour une année : Gilbert, ibid., p. 230, et

Frànkel, n. 325. — Quant au titre qu'il portait, il varie suivant les textes;

voy. Bœckh, SLaatshaush., 3' édit,, t. I, p. 225, note c.

(2) [Demosth.], C. Neaer., § 4 : xe>eu6vTwv {ièv Tôôvvôfxwv... Ta Trepiovxa XP"^"

[xccxa. xriç, ôioiv.Ticrecoç axpaTtwxixà sTvau — Cf. Harpocration, s. v. Oewptxà,

(3) Au témoignage d'Harpocration, l. l. , c'est le démagogue Agyrrhios

qui donna, le premier, l'exemple de ces abus : xaùxa Se (xà xp^lt^axa)... uaxe-

pov xaxexiôexo e'îç xe xàç ôri[ji,o(7iaç xaxatrxeuàç xai ôiavo^iài;, uv Tcpwxoç i^p^axo 'AYup-

pioc ô SYifxaywYoç. — En 350, Apollodoros propose une loi pour arrêter ces

prodigalités ; mais Eubule et son parti la font annuler : [Dem.], ibid., g 4, 5.

— Bien des points de cette histoire du théorique restent encore obscurs.

Nous savons par Démosthène (De maie gesta leg., § 291) qu'Eubule lui-

même fit plus tard la proposition de convertir les ôewpixà en argent de guerre
;
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l'importance croissante des magistrats chargés d'administrer le

théorique. Le texte d'Eschine que nous avons rappelé plus haut,

attribue à ces magistrats le pouvoir le plus étendu : ils auraient

réuni, à un certain moment, les attributions de plusieurs autres,

celles de ràvTiypacpebç et celles des apodectes , et présidé aux tra-

vaux publics alors en cours d'exécution ; en un mot, ils auraient

eu, pour ainsi dire, toute l'administration de l'Etat (1). On a pu

croire qu'il s'agissait là de pouvoirs conquis légalement sur cer-

taines magistratures par la direction du théorique ; mais les ter-

mes d'Eschine donnent à croire qu'il parle plutôt de l'influence

personnelle exercée par Eubule. Quoi qu'il en soit, cette magis-

trature perdit bientôt de son importance et finit même par dispa-

raître. Démosthène l'exerçait au moment de Chéronée (01. H 0,3);

elle fut supprimée par la loi de Hégémon, portée entre cette

année-là et le procès de Gtésiphon (01. 112,3) (2). Or c'est juste-

ment l'époque où apparaît, sous un titre nouveau, une direction

générale des finances confiée à Lycurgue pour quatre années.

C'est aussi vers la même date qu'on crée une autre magistra-

ture, celle d'un trésorier pour les fonds de la guerre Tafxiaç tcov

ffTpaxtwTtxôSv (3). Le premier dont on sache le nom est un beau-

frère de Lycurgue, Rallias, fils de Habron de Bâté, qui fut en

charge sous l'archontat de Ghaerondas, c'est-à-dire l'année de

Démosthène fit une motion semblable en l'Ol. 110,2; voy. Philochore, fr.

135.

(1) In Ctes., § 25 : 6tà ôè Tr)v upàç EùêouXov Y^vofJiévyiv •Jitdtcv 0[uv ot eut to

Oewpixôv xey£tpoTovY)iX£voi "^pXov (jlèv, Trplv ^ tôv 'HyyifJiovoç v6[xov yevéaôai, tt^v tou

àvriypaçétoi; àp^^^lv, %X°'^ ^^ ''^'^ "^^^ àTroôexTcov, xai vecoptoy xal axeuoÔTQxriv wxoôo-

(jLouv, ^crav ôè xai ôôoTtoiot xat a/eSàv tt^jv ôXyiv ôtoixY)atv elxov Tyjç TioXewç.

(2) iEsch., In Ctes., § 24, 31; Dem., Pro Cor., g 299. — Cf. Frànkel, ibid.,

n. 328.

(3) Elle n'existe pas encore en 347, car, à cette date, nous voyons encore

les apodectes chargés de régler un compte sur les fonds de la guerre, èx

Tûv (7TpaTi(0Ttx(ov xPW^"^^^ ' iuscriptiou relative aux fils de Leukon, 'Aôi^v.,

VI, p. 152. Voy. Schaefer, Rhein. Mus., N. F., XXXIII, p. 431 et suiv. Cf.

Gilbert, Handbuch, I, p. 237, n, 3. — M. Frànkel a émis l'opinion que cette

charge fut créée justement cette année-là, après la chute d'Olynthe

(=01. 108,2), et sur la proposition de Démosthène : non seulement Démos-
thène aurait donné à cette magistrature son indépendance, mais encore il

lui aurait attribué des revenus réguliers, grâce à l'elaçopà qui fut levée de

l'Ol. 108,2 à l'Ol. 114,2 (dans les Historische u. philol. Aufsdlze E. Ciirtius

ge-widmet, p. 41 et suiv. Les conclusions de cet article sont rapportées par

M. Frànkel dans ses notes, à la 3* édit. de Bœckh, Staatsh., en particulier

note 317). Voy. les objections de M. Hartel, Stud. ûb. d. ait. Staatsrecht,

p. 132. Cf. A. Schaefer, Dem. u. s. Zeit, 2« édit., II, p. 307, note 2.
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Chéronée (1). Un certain nombre de textes épigraphiques men-
tionnent des dépenses qui doivent être effectuées parce trésorier

;

mais, par une sorte de singularité, presque toutes sont étrangères

au service de l'armée; il s'agit de versements faits pour l'admi-

nistration générale, frais de gravure de décrets, réparation des

objets du culte, transport de bois de construction, etc. (2). Il est

probable qu'on n'avait recours à cette caisse, pour les dépenses

de ce genre, que lorsque tous les services de la guerre étaient dé-

frayés; ce sont donc les excédents seuls qui auraient été affectés,

suivant les besoins, à différents services. Et comme le cas se

représente assez souvent , on peut en conclure que le trésor de la

guerre était, à cette époque, assez bien rempli.

Ainsi, les magistrats préposés au théorique disparaissent juste

au moment où l'on crée deux charges nouvelles : une direction

générale des finances, et une administration spéciale du trésor de

la guerre. Ces modifications procèdent, ce nous semble, d'une

réforme réfléchie ; elles inaugurent une nouvelle politique finan-

cière. C'est le même esprit qui a présidé à la création
,
presque

simultanée, de deux fonctions mieux définies, c'est la volonté

d'alimenter, avec des ressources fixes et régulières, des services

publics jusqu'alors défrayés sans ordre et sans suite sur les fonds

que laissaient disponibles les fantaisies du peuple une fois

satisfaites.

De ces deux magistratures nouvelles , la plus importante est

,

sans contredit, celle du directeur de l'administration, au moins

pendant que Lycurgue porta ce titre. Le trésorier de la guerre, en

charge pour une année seulement, est, à vrai dire , un commis

préposé à certains fonds particuliers; nous ne voyons pas qu'il

ait eu quelque initiative. Le directeur de l'administration, nommé
pour quatre ans

,
propose des mesures , crée des ressources nou-

velles, réorganise les services publics ; de lui dépendent les finan-

ces de l'Etat : c'est ce qui ressort avec certitude de nos textes, si

rares et si insuffisants qu'ils soient.

Les documents épigraphiques nous sont ici de peu de secours.

Le titre ô Itu rrî Siotxy)(7£i, on l'a dit, n'y apparaît qu'à une époque

(1) Pseudo-Plut. , Vit. Lyc.
, § 27. — La première inscription datée où

figure le xaf^iaç tc6v (jTpaTiwTtxcôv est de l'Ol. 111,3 (C. I. A., II, 739).

(2) Les textes réunis dans Hartel, Studien ûber das att. Staatsrechtf

p. 135. Voy. surtout C. /. A., II, 327 et 357 ; 739; 834 6, col. 1, 1. 39; add. 737.

Cf. Mittheil. Instit. Ath., V, p. 268 et suiv.; Frànkel, Hist. u. phil. Aufsdlze

E. Curtius gewidmet, p. 37 et suiv.

3
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postérieure, et le magistrat qui le porte n'intervient jamais que
pour solder des dépenses d'un ordre secondaire : par exemple , il

paie la gravure des décrets (1), fait exécuter les statues honori-

fiques, et proclame les couronnes décernées par le peuple (2);

dans l'inscription relative à la reconstruction des murs, il est

adjoint aux polètes pour procéder à l'adjudication des différentes

sections de l'entreprise (3). Les textes sont d'une époque où cette

magistrature semble avoir beaucoup perdu de son importance;

peut-être aussi n'indiquent-ils que des attributions accessoires et

occasionnelles. Il se peut qu'elles fussent déjà dans la compétence

de Lycurgue ;
mais, en tout cas, pour ce qui le concerne, ce sont

là des indications d'un intérêt très médiocre.

C'est le mot même de BioUtiaiç , c'est-à-dire le titre officiel, qui

nous donnera peut-être la plus juste idée des attributions finan-

cières de cette charge. Les auteurs ont quelquefois distingué deux

sortes d'administration : l'une qu'ils RppeWent publique^ et l'autre

sacrée, Sr,[jL0(7ia et ispà 8totxyi<rtç (4). Sous le mot ôtoixy](Ttç tout court,

nul doute qu'il no faille entendre les recettes et les dépenses de

toutes les deux. Tout ce qui est compris sous ce terme était-il du

ressort de Lycurgue? On peut l'admettre sans difficulté, tout en

faisant cette remarque
,
que pour une opération extraordinaire

,

la reconstitution du trésor sacré, Lycurgue paraît avoir été chargé

d'une commission spéciale (5). PoUux, en termes assez brefs, mais

(1) C. I. A. , II, 300 (01. 121, 2 = 295/4) : [eiç] Se t^v àvaypaçv^v tïjç alt-film

ôoOvai t]ov ÏTzi TEÏ ôtoixT^aei [Ta àvàXwfxa].

(2) C. /. A., II, 251 (01. 118, 2—120, 1) : [try;? Se 7rot]TQ(7£a)ç toO cjTefpàvou xal

[tïjç elxovoç £7ri{jL£]>ri[6]^vat rèv èttI leï 8io[ixTQ(Tei]... C. /. A., II, 311, 312, 331. —
Les frais de ce genre sont d'ailleurs supportés tantôt par une administra-

tion, tantôt par une autre (voy. Hartel , Att. Staaisrecht
, p. 130 et suiv.),

de sorte qu'on ne peut rien conclure de ces quelques textes pour les pou-

voirs essentiels de la magistrature en question , même après le quatrième

siècle.

(3) C. I. A., II, 167 : 01. 118, 2 (d'après M. Kœhler, Mittheil. Instit. Athen,

V, p. 268 et suiv.). — Après cette date, la magistrature dont nous parlons

subit encore des modifications. En l'Ol. 123,3, on trouve plusieurs pré-

posés à l'administration ; C. 7. A., II, 311 : ol ènl t^ 6toixTQ(T£i. Du temps de

la guerre chrémonidéenne, on retrouve de nouveau un magistrat unique;

C. I. A., II, 451.

(4) Xenoph., Hellen., VI, i, 2 ; Dem., C. Tim., § 96 et suiv.

(5) Voy. notre chap. III, le Culte, § 1. Le décret C. /. A., II, 162, contient

plusieurs prescriptions inspirées par Lycurgue ; on en trouve probablement

l'application dans le compte C. J. A., II, 741. Les actes de la commission

qui rédige ce compte tombent dans la seconde pentétéride, où Lycurgue

n'est plus en charge personnellement. Il est donc pourvu , à cette époque

,
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explicites, nous dit : « le directeur de l'administration était pré-

posé aux recettes et aux dépenses (1). » La définition est très pré-

cise dans sa concision : tout l'argent qui revenait à l'Etat, tout

celui qui était dépensé, passait entre les mains de ce magistrat.

On sait que les sommes perçues par l'Etat étaient remises , en

présence du Conseil , aux dix apodectes
,
qui jouent à Athènes à

peu près le rôle de receveurs généraux (2). Le produit des contri-

butions de guerre , des douanes , les dettes remboursées à l'Etat

,

autrefois les contributions des alliés , en un mot les principaux

revenus publics, étaient versés au collège de ces magistrats ; mais

ils ne les gardaient pas, et répartissaient aussitôt l'argent qu'ils

encaissaient entre les différents services. A l'époque où fut créée

la direction générale des finances, il est probable qu'ils remirent

cet argent au titulaire de la fonction nouvelle. Nous verrons , en

effet, que Lycurgue arriva à constituer un trésor assez important.

En outre , le Décret III , cité par le Pseudo-Plutarque , nous dit

qu'il fit la répartition de certaines sommes entre les services spé-

ciaux (3). En rapprochant ces expressions et ces faits du texte de

PoUux que nous venons de citer, on se persuadera que Lycurgue

centralisait les revenus de l'Etat , et que , sous certaines réserves

légales, il était chargé de distribuer entre les différentes adminis-

trations l'argent qu'il recouvrait. Il faut, sans doute, avec Bœckh,

en excepter l'impôt sur le capital, dont le produit allait directe-

ment à la caisse de la guerre. Les revenus ordinaires, en particu-

lier les TéXv) et quelques ressources accessoires, servaient à dé-

frayer les dépenses régulières en temps de paix.

Peut-être Lycurgue exerçait-il lui-même une sorte de contrôle

sur la perception de ces impôts. Tel est, du moins, le sens qu'on

peut donner à une anecdote rapportée dans la Vie, Un jour, il

intervient auprès d'un xeloivriq qui réclamait injustement l'impôt

de pouvoirs spéciaux. — D'autre part, dans l'inscription d'Eleusis déjà

citée, il intervient comme directeur dans l'administration sacrée (cf. supra,

p. 23, et chap. III, g 3). Donc, une partie tout au moins de cette adminis-

tration relevait de lui.

(1) Pollux, VIII, 113 : ô ôè èTci t^; ôtoixriCTewç alpexoç ^v ètù twv upoaiovxwv

xai àvaXtaxo[JL£vo)v.

(2) Un magistrat particulier, nommé àvxiypacpeùç Trjç pouXïj; ou t^ç ôlo^x^^<Tec^)ç,

assistait à la remise de ces sommes et en dressait le compte à chaque pry-

tanie, puis il en communiquait le détail à l'assemblée du peuple. Voy. Gil-

bert, Handbuch, I, p. 228-9 et les textes cités en note.

(3) 11 se sert de l'expression ôiaveifxaç (§ 3) : xai ôtav£i[i,aç èx lyjç xoivyjç upo-

aôSou... xdXavTa...
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du {xeToixtov au philosophe Xénocrate, et, le frappant de son bâton,

il lui ordonne de cesser ses poursuites (1).

Mais il a plus qu'un droit de contrôle et de surveillance ; il a

une initiative propre. On a voulu le contester, et restreindre son

rôle à celui d'un trésorier général chargé d'enregistrer simple-

ment les recettes et les dépenses au fur et à mesure qu'elles se

produisaient sur l'autorisation expresse du peuple (2). Nous pen-

sons qu'il est impossible de lui refuser une certaine liberté d'ac-

tion et une direction effective et féconde. A coup sûr, ses pouvoirs

étaient subordonnés à la volonté du peuple, seul souverain en

matière de finances comme pour le reste ; à Athènes, moins

qu'ailleurs peut-être, il ne fit jamais abdication d'aucun de ses

droits, et il entrait souvent jusque dans le détail le plus minu-

tieux de l'administration. Tout citoyen restait maître de proposer

un décret, et il est hors de doute que Lycurgue lui-même dut

soumettre toutes ses résolutions à l'assentiment préalable de l'as-

semblée. Mais son initiative , sous ces réserves, reste entière. Le

témoignage d'un contemporain, Hypéride,est d'une garantie sûre

à cet égard : « il ouvrit de nouvelles sources de revenus, » nous

dit-il : « xa/^ôelç I-kX xr) Biour^aei tôv ;(pYijji.aTWV sOpe Tiopouç (3). » Qu'est-ce

à dire, sinon qu'il eut l'occasion de proposer des mesures finan-

cières nouvelles ? Pour le détail , il nous échappe ; mais il n'y a

pas de doute possible sur le rôle actif que supposent de telles

expressions (4).

(1) Vit. Lyc, § 16 : TsXtovou 6é' tcot' STCtêaXovToç Sevoxpàret tî^ çiXoo-oçe») Taç

X.sïpaç, xat Tipoç to [xeroixiov aùxov àuàyovToç, àTravTyjaaç, ^àê6(j) xe xarà Tri; xeçaXfjç

ToO TsXfovou xatTQVsyxe, xat tôv (xèv Eevoxpàxrjv àTréXuae, tôv ôè, toc; où xà upsTcovra

ôpàcravta, elç xo ôecrfxwxvipiov xaxéxXeicrev.

(2) FcUner, Att. Finanzverw., p. 55-58. L'auteur, pour diminuer l'impor-

tance de cette magistrature, tire un argument de ce fait que, dans une

inscription de l'époque de Lycurgue (C. I. A., II, 163) , il n'est pas assimilé

aux archontes et aux premiers magistrats de l'Etat qui, aux grandes Pana-

thénées, reçoivent des parts des victimes (l.il-14) : mais on ne voit figurer

dans cette énumération que des magistratures religieuses et militaires.

M. Fellner reconnaît d'ailleurs que cette charge, secondaire par elle-même,

pouvait, entre les mains d'un homme capable, acquérir une très grande

importance.

(3) Hyperid., fr. 121, Blass (XXXII : ÛTuèp xwv Auxoupyou Tiaiôwv).

(4) On a essayé d'indiquer quelques-unes des mesures financières prises

par Lycurgue. Par exemple, M. Kœhler a tâché de reconstituer les règle-

ments de l'administration sacrée qui ont pu fournir des ressources pour la

réparation des objets du culte {Hermès, I, 320). — Pour la construction des

vetbaoïxoi et de la skeuothèque, dit M. Frànkel, on leva, dès avant Lycurgue,

depuis roi. 108,2, et, sans doute, jusqu'à l'Ol. 114,2, une elaçopà qui donna
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Quant à la répartition des revenus de l'Etat entre les différents

services administratifs, elle était évidemment fixée par les décrets

ou tout au moins par l'usage. Néanmoins, ici encore le directeur

des finances pouvait et devait avoir sa part d'initiative. Dans le

texte d'Eleusis que nous avons rapporté plus haut, nous trouvons

l'expression Auxoupyou xeXsucavToç à propos d'une avance d'argent

faite à un architecte : c'est là un indice qu'on ne saurait négliger,

nos renseignements étant d'ailleurs si pauvres. Lycurgue a une

certaine liberté pour ordonner les dépenses courantes ; il n'est

pas obligé d'en référer chaque fois au peuple comme il faudrait

l'admettre si l'on ne voyait en lui qu'un trésorier des finances

chargé simplement de faire des versements prescrits. Il est pro-

bable qu'il solde, en effet, les dépenses régulières; qu'il subvient,

par exemple, aux frais généraux d'administration et de police, à

l'entretien des objets du culte, aux sacrifices offerts par l'Etat,

aux fêtes ordinaires; mais, en outre, Lycurgue était placé mieux

que personne pour proposer au peuple les entreprises qui lui

semblaient utiles, et ce n'est pas sans raison que son nom est

resté attaché à plusieurs. Quant à savoir si c'est en cette qualité

même qu'il dirigea ces entreprises, c'est une autre question, —
et nous l'avons réservée ;

— mais il en eut l'idée et en fournit les

moyens pendant le, temps où il dirigeait les finances, et par cela

même qu'il les dirigeait.

Bœckh s'est servi, pour définir la charge de Lycurgue, d'une

analogie qui semble exacte : il l'appelle un véritable ministre des

finances (1). Cette assimilation, qu'il ne faudrait sans doute pas

pousser jusque dans le dernier détail, rend pourtant bien compte

des attributions financières de Lycurgue, autant, du moins, que

nous pouvons les caractériser. Il a une position éminente entre

tous les magistrats de finances; il contrôle tous les revenus et

toutes les dépenses; il a donc une compétence presque universelle

en cette matière, et de plus, — comme nous pouvons le conclure

de certains textes et des résultats mêmes de son administration

,

annuellement dix talents , et qui
,
probablement , n'était payée que par les

métèques (C. I. A., Il, 270); on doit donc admettre que les citoyens eurent

à contribuer pour une somme plus forte et que nous ne connaissons pas

(M. Frànkel, ibicL, n. 722; il renvoie aux HUtor. und. philol. Aufsdtze

E. Curtius ge-widmet, p. 44). — Ce sont, en tous cas, des mesures partielles

et qui renseignent peu sur les ressources nouvelles ducs à l'initiative de

Lycurgue.

(1) Le chapitre VI du livre II de Bœckh est le développement do cette

idée, et nous en adoptons la plupart des conclusions.
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— il tient de son titre un pouvoir exceptionnel qu'on ne saurait

guère comparer à aucun autre dans l'histoire d'Athènes.

§ 4. — Des résultats financiers de l'administration de Lycurgue.

Lycurgue obtint , de son vivant même et après sa mort , des

honneurs extraordinaires qui témoignent de la reconnaissance

qu'il mérita. Gomme tous les magistrats athéniens pourvus d'at-

tributions administratives, il dut rendre plusieurs fois ses comp-

tes, et, probablement, à l'expiration de chacune des périodes finan-

cières : il s'en tira toujours à son honneur et mérita plusieurs

couronnes (1). Cependant, il ne manqua pas d'adversaires. Nous

savons, en particulier, qu'il avait prononcé un discours que les

lexicographes intitulent Tiepl t% StouTicrsa); et qui était peut-être

une réponse à une accusation de Dinarque dont le titre nous a

été également transmis (2). Au moment de mourir, il se rendit

spontanément au Métrôon , où l'on conservait les archives de

l'Etat , et au Conseil
,
pour rendre compte une dernière fois de

son administration. Un seul accusateur, Ménésechme, parla con-

tre lui , mais Lycurgue fit justice de ses calomnies (3). — Outre

cette apologie verbale , Lycurgue avait établi une dernière fois

un compte général et détaillé de son administration; ce compte,

gravé sur une stèle, était exposé au public devant la palestre

(1) Décret III , 4 : So^aç Ôè aTravra rauxa Stxaîw; ôtfoxrixévat 7to>,>.à>ttç laxeça-

v(jo6y] vTzb T^ç TroXew;. Ibid. : Si6où; eOOùva; TcoW.àxiç xwv 7r£7uo)>iT£U[j.£vwv -<x£ xat

ôi(»)XY][j.évwv> £v èXeuôspa xat ôyi[jLoxpaTou[xsvy] t^ tioXei SiexeXecrev àvs^éXeyxToç xaî

àôtopoôoxYiToç TÔv ocTuavra ypovov. La restitution semble exigée par une lacune

du texte épigraphique C. I. A., 240, qui donne aussi l'expression : ôoù?

eOeuvaç TToXXàxt?. Cf. Vit. Lyc, g 31-32; Dem., Ex)ist., III, 6 et 8.

(2) Harpocr. ; Suid. ; C. Mûller, Orat. Alt., II, p. 357, vi; la date indiquée

est 01. 112,3; cf. Kœhler, Herm.es, I, p. 319 et suiv. Pour les différents

discours de Lycurgue à propos de son administration, voy. Meier, De Vita

Lycurgi, p. cxxxiii et suiv., cxxxv et suiv.; et infra, partie II, ch. I", g 1.

(3) Vit. Lyc.
, § 26 : MsXXwv 5è TeXeuxinoreiv , el; tô [XY]Tp(^ov xai xb pouXeutT^ptov

èxéXeuo-ev aÙTov xofjtiaOiîvai, pouXofxevoç eù6uvaç ôoùvat xwv TreTcoXtxeufJiévcov • oùSevô;

ÔÈ xaxr,Y0pyj(7at xoXtxT^rravxoç, 7r),r)v Mevscraîxfxou , xà; ôtaêoXàç àTCoXvicïàjxevoç , elç t:^v

otxi'av àTrexofxiaÔT], xat èxeXeuxYicrev. — C'est à cette circonstance que Bœckh et

Schsefer rapportent le discours intitulé à7ioXoYtcr(Jt.6ç wv ueTtoXtxeuxai (Harpocr.),

qui est peut-être identique à celui qui est intitulé upoç AyijjLàôrjv uTcèp xôiv

eùeuvà3v (Suid,). Voy. C. Mùller, Orat. Att., II, p. 370 et p. 353-4 (d'après

Sauppe). — Quant à Ménésechme, c'était un homme politique du parti op-
posé à Lycurgue, et il lui succéda dans l'administration des finances, en
roi. 113,3. Lycurgue lui avait autrefois intenté une accusation, sans doute
une etdaYyeXîa, pour impiété; cf. infra, ch. III, § 3, et part. II, ch. I, g 1.
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construite par ses soins (1). — De ces discours et de ces comptes,

rien n'est resté ; et l'on en est réduit, pour connaître les résultats

de l'administration financière de Lycurgae, à quelques rensei-

gnements assez sommaires et assez obscurs de la Vie du Pseudo-

Plutarque et du Décret III.

A son entrée aux affaires, Lycurgue, trouvant sans doute les

caisses vides, dut recourir à des emprunts; son crédit personnel

lui permit de s'adresser à de riches particuliers; il obtint d'eux

certaines sommes, probablement sous sa garantie, et les fit valoir

pour le compte de l'Etat (2). Sur la quantité même dos sommes

qu'il emprunta, nos deux textes ne sont pas d'accord : le Décret HT

indique 650 talents et la Vie seulement 250 ; la première des

deux paraît à Bœckh plus vraisemblable (3). Il s'agissait, en tous

les cas, de crédits assez considérables, et l'on comprend qu'ils

fussent nécessaires à l'Etat dans un moment de gêne comme, ce-

lui qui dut suivre la bataille de Ghéronée.

D'une manière générale, les textes sont d'accord pour nous ap-

prendre que les finances d'Athènes ont été prospères sous la di-

rection de Lycurgue. Mais s'agit-il d'apprécier les résultats en

chiffres , on n'est pas sans rencontrer d'assez grandes difficul-

tés. Le Pseudo-Plutarque dit que Lycurgue porta les revenus à

1200 talents (4). Mais cette somme est-elle le maximum ou la

(1) Vit. Lyc, § 40 : Ilàvxwv 6è wv ôttoxyiaev àvaypaçi^v 7roiric7à[jLevoç, àv£6y]xev èv

(TTrjXig irpo xrjç UTr'aÙTOû xaTaaxsuacrôei'rrYiç TraXataxpaç , axoT:tTv Totç pouXofJLSvot;
•

oOSelç (jLÉvTot lôuvyiOY] èXéyÇai tov avôpa voa9t(j[xo0.

(2) Voy. M. Frànkel, ibid., n. 723.

(3) Vita Lyc.^ § 5 : TrtfTxeucràfjievo; ô'sv 7capaxaTa9^^x:r] Tiapà tc5v tSitoTôiv Siaxôaia

TtevTTQV-ovTa Tà),avTa èçûXafe. — Décret III, § 3 : izoïlà ôà to5v iStwtwv ôià nia-

xeo); Xaêwv xat Trpoôavetaa; xal et? toùç tïî; TCoXeto; xaipoù; xat toO èr][t.o\i là TiàvTa

é|ax6aia xai TrevTYixoaia rocXavTa; c'est-à-dire : « il emprunta cette somme,
grâce à son crédit (M. Frànkel interprète : sans intérêts), et il en fit l'avance

à l'Etat pour les besoins qui pourraient se produire. » Peut-être doit-on

expliquer la différence des deux nombres par ce fait que la Vie parle seu-

lement d'un emprunt fait par Lycurgue au début de son administration
;

d'autres emprunts ont pu suivre, et le Décret III aura donné le chiffre to-

tal. — Bœckh propose
,
pour concilier ces deux données , d'admettre une

faute de copiste dans le texte du Pseudo-Plutarquc. Le document officiel

aurait porté : [FIHP xdXavTa; l'auteur de la Vie, ou un auteur précédent, au-

rait lu : HHP {Staatshaush., 3" éd., t. I, p. 515, n. a). — Dans un décret,

déjà cité, qui est de la dernière année de la première pentétéride (C. /. A.,

II, 162; 01. 111,2), et sur lequel nous aurons l'occasion de revenir en par-

lant de l'administration sacrée , il semble qu'il soit question du rembourse-
ment de ces avances, 1. 7 : TtpJoSeôavstTjxéva £^a[va>,(axea6ai ? cf. Kôhler, lier-

mes, I, p. 314.

(4) Vit. Lyc, § 25 ; j^iXia ôiaxoaia TocXavxa îipodoôou x^ TcéXei xatéffTricye.
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moyenne des recettes atteintes sous Lycurgue? Si c'est une

moyenne, est-elle faite sur l'ensemble des trois pcntétérides ou

sur la première seulement? Enfin, n'est-ce pas de la dernière

année qu'il s'agit? Toutes ces hypothèses sont possibles, car il

n'est pas admissible que les revenus se soient élevés dès la pre-

mière année à ce chiffre et s'y soient maintenus invariablement

pendant douze ans. Cependant nous inclinerions plutôt à voir

dans cette somme, si elle est exacte, une moyenne (1).

La même Vie donne encore deux évaluations différentes d'après

un autre calcul : « Lycurgue, » e^st-il dit au § 3, « administra

pendant les trois pentétérides 14,000 talents, ou, suivant quelques

autorités, 18,650 (2). »

La première de ces deux sommes est également donnée par

Photios. On a quelquefois admis que c'était un résultat obtenu

par approximation , en multipliant par le nombre des années,

c'est-à-dire par 12, les 1,200 talents de recette annuelle : le pro-

duit est 14,400 ; mais on aurait négligé 400 talents pour écrire

en nombre rond, 14,000. Que ce nombre 14,000 soit obtenu de

cette manière ou qu'il provienne d'un témoignage différent et

d'une source directe (3) , en tout cas il semble donner quelque

précision et une garantie au renseignement qui fixe à 1,200 ta-

lepts la recette annuelle moyenne, et dont le sens, nous l'avons

vu, restait indécis. Ces deux sommes paraissent donc s'expliquer

et se confirmer l'une par l'autre.

D'autres témoignages, d'après le Pseudo-Plutarque, évaluaient

(1) Nous disons : si elle est exacte. Cette réserve est toujours nécessaire

pour les nombres que nous trouvons dans les manuscrits. Ici, dans ce

même passage, nous trouvons justement une erreur évidente pour une autre

somme : « Avant Lycurgue, » dit le texte , « les revenus n'étaient que de

60 talents : Trpoxepov iBriv-ovca. upoaiovxojv. On a corrigé quelquefois é^T^xovta

en é^axoCTÎœv, et cette rectification parait ici autorisée : Reiske, Sauppe,

Westermann , Schœfer {Dem. ^
2' éd., t. III, p. 301, n. 2), etc. — Bœckh

{Staatshaush., 3^ éd., t. I, p. 515) admet que cette erreur provient d'une

cause assez particulière : le nombre 60 serait une réminiscence d'un demi-

savant qui se serait rappelé que les tributs des alliés produisaient autrefois

60 talents. Il est question de ces 60 talents dans Eschine (De maie gesta

(2) Ta(jL(aç èyévEto ircl xpet; TcevTaexYiptSaç Ta),àvTwv [xupitov TETpaxiaxiXttov, ^, wç

Tivs:, (jLupiwv ôxxaxKTyiXttov é^axoiitov TrevTTQXOvxa.

(3) Nous pensons qu'il provient d'un témoignage formel et tout différent
;

car si la somme totale était obtenue d'une multiplication de 1200 par 12, on

n'eût pas supprimé 400 talents pour faire un nombre rond. Le même texte

cite ensuite le nombre 18650, qui ne semble plus être une évaluation ap-

proximative, mais bien un nombre exactement transcrit.
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à 18,650 talents les sommes totales dont Lycurgue aurait disposé.

Ce total se rapproche sensiblement de celui qui est donné par le

Décret HT, c'est-à-dire 18,900 talents (I); et, en effet, l'auteur de

la Vie cite, parmi les autorités qui donnent le second nombre,

l'auteur même du décret en l'honneur de Lycurgue, Strato-

clès (2). Le faible écart de 250 talents peut s'expliquer par une

erreur de transcription dans l'un ou l'autre texte (3); le nombre

18,900
,
qui se trouve dans le Décret , c'est-à-dire dans la para-

phrase d'un document officiel, est peut-être plus proche de la tra-

dition authentique.

Peut-on accorder cette seconde donnée avec la précédente? La

différence entre elles tient peut-être à ce fait que dans les calculs

on n'a pas considéré les mêmes sommes. — Pour les 14,000 ta-

lents, nous croyons voir comment le compte est fait : ils repré-

sentent à peu près la somme des revenus de douze années. Mais

d'où proviendrait le nombre 18,900, donné par le Décret? A quoi

correspond-il? Gomment le compte est-il établi pour donner ce

total nouveau ? Le texte du Décret dit que 18,900 talents ont été

dépensés; le verbe Stavstfxaç indique une répartition faite par Ly-

curgue entre divers services. Cette somme doit être au moins

égale à celle des revenus ; en la divisant par le nombre des an-

nées, c'est-à-dire par 12, on arriverait à conclure que les recettes

annuelles ont atteint, sous l'administration de Lycurgue, une

moyenne de 1,575 talents. C'est, en effet, le chiff're qui est admis

par quelques auteurs (4). Il est bien considérable; les revenus

d'Athènes, même à cette époque de prospérité relative, ont-ils at-

teint cette somme? Cela ne semble pas croyable. Nous préfére-

rions admettre, avec Bœckh, que dans ces 18,900 talents, indiqués

comme ayant été dépensés^ sont comprises des sommes étrangères

(1) Aiav£t[xaç ï% t^ç xoiv^ç TcpooroÔou (Jiupîa xai ôxxaxicrxiXia xai èvaxoaia ràXavra.

(5) Ibid. : &C, T^veç... xat ô xàç Ti[xàç aÙTw t]/yi9i2;6[JL£voç STpaToxX^ç ô ^iQTwp. —
Cette dernière mention est considérée comme interpolée, mais sans raison

suffisante, par quelques auteurs.

(3) Bœckh, Staatshaush., 3* édit., t. I, p. 515. — Bœckh remarque aussi

que 18900 ^= 18650 -{• 250, c'est-à-dire représente la seconde des deux som-

mes indiquées par la Vie, plus les avances faites à Lycurgue par les parti-

culiers, et il suppose que cette addition, faite par erreur, peut expliquer la

somme que nous trouvons dans le Décret III. Mais le décret lui-même dis-

tingue bien les sommes administrées par Lycurgue de celles qu'il a em-
pruntées. — Voy. aussi la note de Westermann ad h. l. , dans son édition

des BioYpà9ot.

(4) Gilbert, Handbuch, t. I, p. 340. — Cf. Bœckh, Staatshàush. , liv. III,

chap. 19 (3" édit , t. I, p. 509 et suiv.).
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au trésor, qui auraient été remboursées, et qu'ainsi une partie

de cet argent figure en double emploi dans les dépenses (1). Par
suite, il n'est pas nécessaire d'admettre, pour les recettes, un
chiffre aussi élevé, et l'on peut estimer que la moyenne annuelle

de 1,200 talents les indique plus exactement (2).

Cette moyenne, qui paraît, en tout cas, le minimum des éva-

luations autorisées par nos textes, est très considérable si on la

compare à ce que nous savons, d'ailleurs, des revenus d'Athènes.

Au commencement de la guerre du Péloponnèse, ils atteignaient,

d'après Xénophon, environ 1,000 talents (3). Il faut distraire de

cette somme, comme le texte lui-même y invite, 600 talents pro-

duits par les tributs (4); restent 400 talents pour les recettes ordi-

naires de l'Attique à cette époque, un peu moins d'un siècle avant

Lycurgue (vers 431). — En 422, si l'on en croit Aristophane,

les revenus étaient d'environ 2,000 talents (5). En défalquant les

tributs qui avaient atteint jusqu'à 1,200 ou 1,300 talents (6),

on a une somme de 700 talents. — Il n'est pas impossible d'ac-

corder ces deux témoignages. D'une part, l'expression où |xe?ov,

de Xénophon, a le sens de j)lus de, suivant une habitude bien

connue de la langue attique (7), et permet de hausser un peu la

somme de 400; d'autre part, Aristophane dit èyy6<;, environ;

c'est donc une évaluation assez libre et sans doute exagérée
;

(1) Par exemple, dit Bœckh, l'argent avancé par les particuliers et dé-

pensé pour le compte de l'Etat peut figurer une première fois parmi les dé-

penses ; on peut y inscrire ensuite une somme prélevée pour rembourser
ces avances, et ainsi certaines sommes sont en double emploi, Bœckh
ajoute que cette explication est loin d'être satisfaisante, et surtout ne rend
pas compte de l'énorme écart de 14000 à 18900 talents {ibid., p. 516) ; mais

il pouvait y avoir d'autres habitudes de comptabilité analogues qui nous
échappent.

(2) Pausanias , dans un passage que nous aurons l'occasion de citer un
peu plus loin (I, 29, 16), dit que Lycurgue réunit à l'Acropole 6,500 talents

de plus que Périclès ; suivant la remarque de Bœckh, il doit s'agir là, non
pas d'un trésor effectivement mis en réserve, ce qui serait tout à fait im-

possible, mais du total de l'argent prélevé et dépensé par Lycurgue. Or,
Périclès, d'après Isocrate (De pace, § 126), avait.réuni 8,000 talents; Lycurgue
aurait donc fait rentrer et dépensé 14,500 talents. Ce renseignement confir-

merait donc la moyenne de 1,200 talents, qui nous paraît vraisemblable

(Bœckh, ibid.).

(3) Xénophon, Anab., VII, 1 , 27 : TrpoaôSou ouariç xai' èviaurov aTro xe rôiv

èv6:Q(xo)v xal èx t^; uTrepopiaç oO [xetov x^lmv raXàvTwv.

(4) Kœhler, Delisch-Altisches Bund, p. 139.

(5) Vesp., 660 : toùtcov TrXripwfJia rdXavx' eyY^Ç ôiaj^iXia yiyveTat yjfxïv.

(6) Kœhler, ibid., p. 147.

(7) Cf. Krûger, Griech. Sprachlehre, § 67, 1, Anm. 3.
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peut-être comprend-il aussi dans ce nombre certaines sommes
qui ne sont pas comptées par Xénophon (I).

Pour ]'époque intermédiaire, les renseignements nous font

défaut. L'écart est très considérable entre les données, d'ailleurs

approximatives
,
que nous trouvons pour les débuts de la guerre

du Péloponnèse, et celles que nous avons pour Lycurgue. Le total

des recettes pendant son administration serait au moins double,

si l'on s'en tient aux chiffres que nous regardons comme les plus

vraisemblables, et triple, si l'on s'en rapporte au Décret III et à

l'un des témoignages cités par le Pseudo-Plutarque. Or, Athènes

n'a plus à cette époque son empire maritime, et ses ressources

avaient beaucoup diminué à la suite des guerres et des fautes de

tout genre dont son histoire est remplie au quatrième siècle. Il

faut, il est vrai, tenir compte de ce fait que l'argent avait beaucoup

perdu de sa valeur (2); ces chiffres sont, néanmoins, l'indice

d'une grande prospérité financière pour l'époque de Lycurgue.

Elle semble s'être maintenue quelque temps après lui ; un histo-

rien, dont l'autorité est d'ailleurs douteuse, nous dit que sous

Démétrius de Phalère les revenus de l'Attique étaient encore de

1,200 talents (3).

Lycurgue put-il constituer un trésor avec l'excédent des recettes?

— On sait qu'au cinquième siècle l'Etat avait certaines sornmes en

dépôt à l'Acropole; elles étaient confiées aux trésoriers de la déesse

(Tatxiai TÔ5v tspwv )^p7){Ji,aTWV zr^ç 'AÔYjvaiaç OU xajxiat twv tt)? 6eou), qui leS

gardaient dans l'opisthodome du Parthénon avec le trésor propre

du temple (4). Après Euclide, il n'est plus question de cette ré-

serve de l'Etat; toutefois, certains textes épigraphiques contien-

nent la mention d'une somme fixe de 10 talents (xà Ssxa xàXavxa)

sur laquelle on ordonne quelques dépenses aux mêmes magis-

trats (5) ; ces fonds appartiennent très vraisemblablement à l'Etat

(1) Gilbert, loc. laud.

(2) Bœckh, ibid., I, p. 515.

(3) Douris, cité par Athénée, XII, 60. — Nous savons, d'ailleurs, que l'ad-

ministration de Démétrius, qui dura une dizaine d'années, fut une époque
de prospérité financière (Diog. Laert., V, 75).

(4) Voy. Gilbert, Handbuch, I, p. 234 et suiv., où l'on trouvera le renvoi

aux principaux textes. A une certaine époque, un autre collège, celui des

Tajxiai Tcov àlltiiv ôetôv, est réuni à celui-ci ; mais les dates ne sont pas éta-

blies avec une entière certitude. Cf. aussi Bœckh, Staatshaush. , liv. II,

ch. XII et XIV ; Michaelis, Der Parthénon^ p. 291, et infra, le chapitre sur

le Culte, § 1.

(5) C. /. A., II, 17, 80, etc. La formule la plus complète se trouve au n» 17,
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lui-même et sont comme le dernier reste du trésor qu'il y déposait

auparavant (1). Dans un texte qui date des dernières années du
quatrième siècle, nous voyons que ce trésor est de nouveau assez

considérable (2) : une somme, qui est probablement de 140 talents,

donnée à l'Etat (3), et les revenus provenant d'Imbros et de Lem-
nos (4), sont remis aux trésoriers de la déesse, qui doivent effec-

tuer divers paiements sur ces fonds, en vertu de décrets du sénat

et du peuple ; l'argent non employé reste confié à leur garde.

Ainsi, à cette époque, l'Etat a de nouveau certains capitaux assez

importants en réserve à l'Acropole.

A défaut de témoignages précis, les résultats seuls de l'admi-

nistration de Lycurgue nous permettraient de penser qu'il rem-

plit de nouveau ce trésor public resté presque vide avant lui : il

était naturel que l'on mît .en dépôt à l'Acropole les revenus qui

n'avaient pas immédiatement leur emploi. Nous serions donc

tenté de croire que l'on reconstitue précisément à cette époque

une réserve d'argent à l'Acropole (5). — Toutefois, cette réserve,

si elle existe, ne dut jamais être bien importante. Une grande

partie des excédents, nous le verrons, fut employée à la confection

1. 66 et suiv. : tô 8è àp[Yu]ptov ôouvai elç ti^v àvaypatp^jv rrjç •^tM^-'Oç] ê^TQxovra

ôpaxjxàç èx Ttov ôexa Ta>>[àv]Ta)v xoOç Ta(xtaç t^ç 0eoO. — Il s'agit bien ici de

dépenses faites pour le compte de l'Etat, et relatives à l'administration.

(1) Fellner, Att. Finanzverw., p. 35. L'auteur réfute une hypothèse, con-

testable en effet, de Hartel, Att. Staatsrecht, p. 131 et suiv.

(2) C. I. A., Il, add. 737. Cf. le commentaire de Kœhler, MiltheiL Instil.

Athen^ V, p. 268, et M. Frânkel, op. laud., n, 268; il renvoie à son étude

dans les Histor. und philol, Aufsdtze E. Curtius gewidmet, p. 37 et suiv.

(3) C. 7. A., l. L, 1. 11.

(4) Ibid., 1. 41.

(5) Le Décret III, § 4, aussitôt après avoir parlé de l'administration finan-

cière de Lycurgue, ajoute : sti ôè alpeOslç Ouè toO 6;q(xou, xP^H-'^'^* TtoXXà auvTQ-

yayev eîç tt^v àxp67ro)v[v [xai] uapadxeuàrraç t^ ôetp xocjfxov... On pourrait, à la

rigueur, conclure de ce texte que Lycurgue forma une réserve d'argent à

l'Acropole. Mais le contexte nous prouve qu'il s'agit de sommes réunies

pour reconstituer les objets d'art qui composaient le xoajjLo;. Le mot alpeOeiç

indique ici, non pas la réélection de Lycurgue à la même magistrature,

mais son élection à une fonction spéciale. Cf. infra , ch. III, le Culte, § 1.

Peut-être pourrait-on inférer davantage, à ce sujet, d'un texte de Pausa-

nias auquel nous avons déjà fait allusion, I, 29, 16 : Auxoupya) ôè èuopîcrOvj

[lèv xàXavxa èç tô ÔY][xôaiov TcsvTaxocriotç TcXeiova xat éCaxiaj^iXioi;, ^ ôaa UepixXrjç

cruvYJyaYev. Pausanias ne dit pas en termes exprès que Lycurgue réunit cet

argent à l'Acropole pour en constituer une réserve; mais c'est bien le sens,

puisqu'il compare le trésor qu'il forma à celui de Périclès. On verra plus

loin que les objets en métal précieux conservés dans les temples consti-

tuaient eux-mêmes, en efifet, une réserve oîi l'Etat puisait au besoin.



l'administration générale et les finances. 45

ou à la réparation des objets d'art de l'Acropole, des vases sacrés,

des Victoires. Il faut ajouter aussi que, même à cette époque, où

l'on se montre moins complaisant aux dépenses inutiles, on ne

laissait pas de faire au peuple des distributions soit en argent,

soit en nature (1).

Le Pseudo-Plutarque attribue à l'administration de Lycurgue

une faiblesse de ce genre : c'est la distribution des biens confis-

qués de Diphile. — Une des ressources les plus importantes de

l'Etat venait de la part qu'il touchait sur le revenu des mines du

Laurium, concédées à des fermiers qui les faisaient valoir. Ceux-ci

étaient tenus de se conformer à certaines règles qu'on imposait à

l'exploitation. Ainsi, l'on exigeait qu'entre les différents puits

d'où l'on extrayait le minerai , on laissât des soutiens ({xsaoxptvsTç)

destinés à prévenir les accidents. Un des fermiers, Diphile,

exploita, malgré la loi, ces appuis qui supportaient d'énormes

masses de terre (xà U7:£px£ipt,£va papy)), au risque de provoquer un

effondrement. Lycurgue traduisit en justice le coupable et le fit

condamner à mort. Ses biens revenaient à l'Etat; ils furent dis-

tribués au peuple sur l'ordre de Lycurgue ; la somme totale étant

de 160 talents, chaque citoyen reçut 50 drachmes (2). C'était

revenir aux procédés les plus blâmables de l'administration d'Eu-

bule, flatter chez le peuple le goût trop naturel du gain facile-

ment acquis, l'intéresser au dénouement des procès, par suite

encourager les délations et vicier le cours de la justice. On peut

donc s'étonner de voir Lycurgue, en dépit de ses principes sévè-

(1) Dans une inscription du temps de Lycurgue, il est ordonné de faire,

avec l'hécatombe des Panathénées, une distribution de viandes au Cérami-

que; et le texte, en donnant certaines prescriptions, ajoute: xaSdcTrep âv taîç

àXXai; xpeavojxiaiç , et se réfère ainsi à un usage bien commun : C. I. A., II,

163, 1. 25. — Cf. M. Frànkel, loc. cit., n. 721.

(2) Vita Lyc.
, g 34. D'après une autre version , rapportée dans le même

passage, on aurait donné à chaque citoyen une mine, c'est-à-dire 60 drach-

mes. Il faut ajouter que nous ne savons pas au juste si cette mesure fut

prise par Lycurgue pendant qu'il administrait les finances, ou proposée par

lui auparavant. Les termes du Pseudo-Plutarque, qui indiquent que Lycur-

gue agit de sa propre autorité , font pencher pour la première hypothèse :

àXûvai èTcoiYiae... xat... ôiéveqjLe... En l'Ol. 108,3 (346), Démophile fit décider

une 8ioL^^iai(;, c'est-à-dire une révision des listes de citoyens. Westermann
suppose qu'elle fut provoquée par l'affluence des étrangers à Athènes , et

peut-être au moment d'une distribution d'argent au peuple; il indique que
la distribution des biens de Diphile a pu en avoir été l'occasion {Einleit,

zur Rede g, Eubulos
^ p. 128 et suiv.). Mais le discours d'Hypéride Contre

Euxénippos montre que les révisions de listes pouvaient se faire encore en
d'autres circonstances.



46 l'orateur lycurgue.

res d'administration, contribuer en cette circonstance à entretenir

un mal dont Athènes avait beaucoup souffert. C'est qu'il y avait

là, sans doute, des habitudes et des exigences si fortes qu'il eût

été imprudent d'y résister (1).

En tout cas, ce fut là une exception, et le plus clair des revenus

d'Athènes, déposés provisoirement à l'Acropole, servit aux nom-
breuses entreprises dont Lycurgue eut l'initiative ou dont il

poursuivit l'achèvement.

(1) Bœhnecke, Demosthenes, Lykurg, Hyperides, I, p. 306 et suiv., est le

seul qui excuse complètement cette distribution, mais par d'assez faibles

arguments.



CHAPITRE II.

LA MARINE.

La marine était la grande force militaire d'Athènes ; elle l'avait

sauvée lors de l'invasion perse ; elle lui avait donné , à un mo-
ment, la suprématie en Grèce ; c'était aussi la dernière ressource

qui lui restât, car il n'était plus possible de lutter, sur terre, con-

tre les armées de la Macédoine. De fait, si Athènes joue encore

quelque rôle en Orient jusqu'au moment ou les Romains y éta-

blissent leur empire, c'est surtout à sa marine qu'elle le doit.

L'administration de Lycurgue contribua beaucoup à la développer

et à la fortifier. Les efforts qu'il fit, sur ce point, sont attestés par

tous nos textes : nous savons qu'il augmenta la flotte en faisant

construir.e un grand nombre de vaisseaux et réparer les autres
,

qu'il acheva ou restaura les loges où ces vaisseaux étaient remi-

sés, qu'il prit soin enfin du matériel naval dont il accrut la quan-

tité, soit à l'Acropole, soit dans les arsenaux où on le conservait,

et qui eux-mêmes sont en partie son œuvre.

§ 1 . — Les inventaires de la marine.

Si nous devions nous en tenir aux témoignages des textes littérai-

res, nous saurions peu de chose sur l'état de la marine à l'époque

dont nous nous occupons, et il faudrait nous contenter de ces

renseignements très généraux et très sommaires sur les travaux

qui sont dus à Lycurgue. Par bonheur, on a retrouvé dans le

courant de notre siècle toute une série de documents épigraphi-

ques qui sont d'un intérêt capital pour le sujet. Ce sont les in-

ventaires, rédigés parles épimélètes des arsenaux ; ces magistrats

font rénumération exacte et détaillée de tout le matériel naval

qu'ils ont reçu de leurs prédécesseurs et de celui qu'ils transmet-

tent à leur tour à ceux qui les remplacent. La plupart de ces in-
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ventaires ont été publiés par Bœckh dans un ouvrage spécial qui

forme comme un appendice à son Economie politique des Athé-

niens (1); il y a joint une introduction très développée et de longs

commentaires. Depuis, quelques autres textes ont été publiés par

MM. Foucart, Kœhleret G. Schaefer(2). Ils sont tous aujourd'hui

réunis dans le deuxième volume du Corpus Inscriplionum Attica-

rum (deuxième partie, du n° 789 au n° 812; cf. les addenda). Le
premier fragment qui nous soit parvenu est probablement de

roi. 100,4 (= 377/6), le dernier qui ait quelque importance est

de roi. 114,2 (= 323/2) ou d'une époque très peu postérieure.

Ces inventaires embrassent donc une période de plus de cin-

quante années ; mais il s'en faut que la série soit complète : ainsi

le premier de ceux qui datent de l'administration de Lycurgue
(01. 111,3 ^= 334/3) ne vient qu'après une lacune de huit années
environ (3) ; encore est-il très fragmentaire, et il faut descendre

jusqu'à roi. 112,3 (= 330/29) pour rencontrer un inventaire

assez complet et vraiment instructif sur l'état de la marine à cette

époque (4).

Quelques-uns de ces fragments sont très étendus ; d'autres sont

courts et il en est de tout à fait insignifiants. De plus, comme ils ne
proviennent pas tous de parties correspondantes des inventaires,

on comprend que la comparaison d'an inventaire à l'autre soit

souvent impossible. Une autre cause de difficultés pour nous, c'est

que la rédaction de ces inventaires et la disposition des manières ont

varié plusieurs fois dans l'intervalle : on trouvera sur ce sujet de

longues et minutieuses discussions de Bœckh
,
qui a résolu la

(1) Bœckh , Seeurkunden ûber das Seewesen des Attischen Staates,

Berlin, Reimer, 1840, XX-578 pp. mit Verbesserungen und Nachtràgen,

1850, 15 pp. — Dans l'ensemble, l'ouvrage de Bœckh reste capital sur le su-

jet ; on y trouve l'analyse critique des documents, un commentaire histori-

q^ue, une étude sur l'administration maritime et sur le fonctionnement de la

triérarchie. Pour la description technique des vaisseaux et des agrès, l'ou-

vrage a été dépassé sur bien des points. Voy. surtout A. Cartault, La
Trière athénienne.

(2) Kœhler, Mittheit. d. deutsch. Instit. Attien, IV, p. 79-89; C. Schsefer,

ibid., V, p. 44 et suiv. ; Kœhler, ibid., VI, p. 21 et suiv. ; VIII, p. 165 et

suiv. = Foucart, Butl. de corr. hellén., VII, p. 148 et suiv. — Les articles

de M. Kœhler ont rectifié quelques-unes des conclusions de Bœckh, en par-

ticulier sur certains points du droit maritime.

(3) C. 7. A., II, 804; la date indiquée n'est que probable. — Le n° 803

{Seeurh., X), qui est probablement de l'Ol. 109,3 (= 342/1) , est un docu-
ment d'un genre différent (cf. infra, Appendice).

(4) C. I. A., II, 807 {Seeurh. , XI); dans l'intervalle, deux fragments insi-

gnifiants, n»' 805 et 806.



LA MARINE. 49

plupart des questions relatives à l'ordonnance de ces inventaires.

Ce n'est pas l'occasion de revenir ici sur les analyses qu'il a faites;

indiquons seulement les points qui semblent aujourd'hui bien

établis :

1° Ces documents émanent tous des épimélètes des arsenaux
;

2'' Ce sont, à une exception près(l), des inventaires annuels du

matériel naval existant au début et à la fin de l'exercice (navires,

agrès de toutes sortes, xpefxaaTot et ^uXtva, loges pour les vaisseaux,

arsenaux, etc.)
;
par suite les inventaires contiennent aussi Tindi-

cation des différences survenues dans l'intervalle (2). Ils mention-

nent également les dettes contractées par les triérarques ou par les

épimélètes, rappellent celles qui étaient antérieures à l'année en

cours et dont les prédécesseurs dans la magistrature ont trans-

mis la liste, et notent enfin celles dont on a acquitté la valeur

dans le courant de l'exercice ou dont les tribunaux on fait re-

mise (3).

Ces documents sont d'une étendue et d'un intérêt très diffé-

rents. Les jjlus complets et les plus importants sont justement

ceux qui datent de l'époque où Lycurgue était directeur de l'ad-

ministration, et des années suivantes. S'ils n'indiquent pas au

juste quelle fut son œuvre, ils témoignent du moins de l'état de

la marine quand il fut à môme de s'en occuper et servent de com-

mentaires aux termes un peu trop succints de la biographie et

du décret.

§ 2. — En quelle qualité Lycurgue s'occupa de la marine.

Il convient tout d'abord de se demander en quelle qualité Ly-

(1) C. /. A., II, 803 {Seeurh., X), Bien que ce compte porte sur une période

de quatre ans, il est très vraisemblable qu'il est rédigé par les épimélètes

eux-mêmes comme les autres inventaires. Voy. Bœckh , Einleitende Ab-
handlung, ch. V.

(2) Comme dans tous les actes de transmission du même genre, les ma-

gistrats disent, en parlant de ce qui leur a été remis par leurs prédéces-

seurs , TcapeXàêofjiev , et TrapéSofjiev de ce qu'ils ont transmis à leurs succes-

seurs. Pour le matériel ou les dettes qu'ils recouvrent, pendant l'exercice

même, de la part des triérarques par exemple, le mot propre est à7r£Xà6o|j,ev ;

pour les vaisseaux ou les agrès dont ils font livraison aux triérarques , le

terme officiel est quelquefois àTuoSoOvat, plus souvent ôoOvai (lôojjLev , TpiTQpet;

6e8o(X£vai, èç -kIow ôoôsTaai). Cf. Bœckh, op. laud., Einleitende Abhandlung.,

chap. I.

(3) Voy., en appendice, à la fin de notre étude, la liste de ces documents.
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curgue intervint dans l'administration de la marine. Rappelons

très brièvement comment elle est organisée à Athènes (1).

Le pouvoir législatif, pour la marine comme pour le reste, re-

vient au peuple. En particulier, la triérarchie a été établie et suc-

cessivement modifiée par des lois ; et c'est aussi par des lois

qu'était déterminée la compétence des magistrats ordinaires. En-
fin, le peuple peut intervenir dans bien des cas spéciaux et régler

par décret tel ou tel détail des services publics. — Mais, pour la

marine, l'autorité administrative est plus spécialement dans les

attributions du sénat. Il intervient fréquemment pour ordonner

,

par exemple, la vente de vieux agrès (2), pour veiller au gréement

des navires (3), enfin pour régler le mode de paiement de certai-

nes dettes (4). Quant à la fixation des amendes ou des dettes, elle

était faite par une décision judiciaire del'Héliée : le sénat appli-

quait seulement, dans certaines circonstances déterminées, les

peines fixées par la loi (5). Enfin , un texte de Démosthène nous
prouve que le sénat était spécialement chargé de faire construire

les nouvelles trières : quand il avait négligé cette partie de sa tâ-

che, on lui refusait la couronne honorifique qui lui était décer-

née d'ordinaire à la fin de l'exercice (6).

C'est donc du sénat que dépend, à Athènes, l'administration

de la marine; c'est sous ses ordres et conformément à ses ins-

tructions qu'agissent les magistrats spéciaux qni sont chargés des

différents services. — Parmi ces magistrats, les plus importants

semblent avoir été les épimélètes des arsenaux , o\ xwv vewpiwv Itti-

jxeXïiTai, qui portent aussi simplement le titre de oî àppvTsç Iv toTç

(1) Ce résumé est fait surtout d'après Bœckh, Seewesen, Einleit. AbhandL,
chap. V.

(2) C. I. A., II, 808, b, 154 et suiv.; 809, 5, 183 et suiv. ; e, 123 et suiv.

,

158 et suiv.; 811, c, 80 et suiv. Ces ventes sont faites xaxà ^7\fi(7[i.ot. pou>ï}ç.

(3) C. I. A., II, 807, a, 42; 808, b, 85; 809, b, 120; le Sénat fait mettre des

ÙTtoJJtotJLaTa aux vaisseaux.

(4) C. J. A., II, 811, c, 104 et suiv.

(5) C. I. A., II, 809, 5, 14. — En particulier, il double les trières quand les

triérarques débiteurs sont en retard : C. I. A., II, 808, c, 1 et suiv.; 809, d,

138 et suiv.; 811, c, 186 et suiv. — Il connaît des procès dits elaayYeXtai dans
les cas spécifiés par la formule : èàv xiç àôix^ Trepl rà èv xoïç vewptoiç. C. I. A.

,

II, 811, b, 152. Il peut frapper d'une amende dont le taux ne dépasse pas
500 drachmes, ou bien il fait poursuivre le procès devant les tribunaux. —
Cf. [Deiù.], C. Euerg. et Mnesib., § 41 et suiv.

(6) Dem., C. Androt., § 12 : àv TàX>a Tràvxa ri pouX:^ xaXû; pouXeua^ xal (xriôeiç

IX^ {lYlôèv èyxaXéaat, xàç 6è -rpiT^peiç |xi^ 7ronf)o'nTai , x^fjv ôwpeàv oCix ëÇeGxiv ah^aai.
Cf. tout le développement qui précède.
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vEwpiotç, OU encore oî twv vswpiwv ap/ovreç (1). Ils forment un collège

de dix membres , choisis un par tribu (2). Ils sont chargés de

veillera l'entretien des vaisseaux et du matériel, des loges pour

les trières et des arsenaux. C'était aussi à eux qu'il appartient de

remettre aux triérarques les vaisseaux et les agrès que la loi leur

attribue et de recevoir ce même matériel à la fin de la triérar-

chie : ils vérifient s'il est en bon état et prennent note des vais-

seaux et des agrès perdus ou avariés (3); pour les dégâts, ils

taxent les triérarques d'après une cote officielle. Tous ces rensei-

ments sont consignés par eux dans les inventaires qu'ils dressent

à l'expiration de leur charge et qui contiennent ainsi, outre l'indica-

tion exacte du matériel disponible , l'état des créances de l'année

et des années précédentes. Nous voyons quelquefois qu'ils font

réparer des vaisseaux et qu'ils i-enouvellent une partie du maté-

riel, mais il semble que ce soit presque toujours avec le concours

d'autres magistrats et sur des ordres particuliers (4). Il ne paraît

pas non plus qu'ils aient eu toujours des fonds spéciaux pour

solder ces dépenses. Ils encaissent bien l'argent qui est versé par

les débiteurs de l'Etat ; mais sans doute ils le remettaient aussitôt

entre les mains des apodectes (5). En effet, dans les actes de
transmission, il n'est jamais question que de sommes insigni-

fiantes qui passent au compte de l'année suivante (6). Peut-être

(1) C'est le premier de ces titres qui revient le plus fréquemment , soit

dans les textes littéraires, soit dans les inscriptions : C. I. A., II, 811, c, 106,

123, 164-5; 809, a, 179 Les autres titres sont donnés dans C. /. A., II, 803, c,

121 et 811, c, 139 et suiv. Le mot à.px'h est aussi employé 791, ijassim, 809, c,

122, 138, etc.

(2) Kœhler, Milth. d. deutsch. Instit. Alhen, IV, p. 84 et suiv. Nous
n'avons pas de liste complète d'un collège; mais quand plusieurs noms sont

cités , nous voyons qu'ils sont tous de tribus différentes. — La magistra-

ture était annuelle, cela va sans dire
;
par exemple 811, c, 107 et suiv. : xwv

vewpiwv £7rt[X£Xr)T(15v twv èit' 'AvxixXéouç âpx.ovToç.

(3) Ils sont quelquefois aidés pour cette vérification par un expert de

profession, ô âoxi[xa<TTriç, C. I. A., II, 791, 56.

(4) De même les ventes de vieux agrès sont faites d'après un décret du
Sénat (C. /. A., II, h, 183 et suiv.; e, 158 et suiv.; 811, c, 80 et suiv).

(5) C. /. A., II, 807 h, 23 et suiv. : 'Avn9àvYiç... ô TcpoawçeiXev àîtà xrjç Kuôy)-

pfa;... AAAFhH-h • toOto 7ipo(jxaT£êà),o[jLev àTtoSéxTai; toïç iiû KYjcpiao^wvToç àp-

XovToç (ce sont, cette fois, par exception, les apodectes de l'année suivante :

sans doute, le versement avait été fait à la fin de l'exercice). Ibid., 31-

34 : advKccv xeçàXaiov àpyupfou , ou elaeTrpà^ajjiev xal xaxeêàXojxev aTcoÔexTaiç

XXXXfPHAAAAPFF-l-. — 809, c, 123 et suiv.; 811, c, 42 et suiv.

(6) Dans le compte de l'Ol. 112,3 (n» 807, b, 35-40), ce reliquat est de

33 drachmes 2 oboles, La même somme est reçue et transmise par les épi-

mélètes quelques années plus tard (808, c, 115 et suiv. ; 811, c, 182 et suiv.).
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font-ils, sur l'argent qu'ils encaissent, quelques dépenses urgen-

tes (1); mais il est très remarquable que l'on ne rencontre pas,

dans les inventaires, de compte important soldé par eux. Il faut

ajouter qu'ils avaient, comme tous les magistrats d'Athènes, cer-

taines attributions judiciaires : la présidence des tribunaux

(%£[xovia ScKaa-nopiou) leur revenait pour les affaires spéciales qui

étaient de leur compétence (2).

Pour les dépenses courantes exigées par l'entretien et la répara-

tion du matériel, les épimélètes étaient assistés de trésoriers par-

ticuliers. Il est une fois question , dans nos inventaires, d'un tré-

sorier pour les agrès dits xp£{xaffTà (3). — Un autre, appelé Taf^iaç

eîç xà vEcopia, semble avoir eu des fonctions assez importantes :

il est cité parmi les magistrats et semble avoir eu même rang

que les épimélètes. Bœckh suppose, et c'est une conjecture qui

paraît plausible
,

qu'il gardait les sommes perçues par les épi-

mélètes jusqu'au jour où elles étaient remises à qui de droit (4).

Les épimélètes étaient chargés quelquefois , nous l'avons vu
,

de faire construire de nouveaux vaisseaux ou de réparer le maté-

riel ; mais ce soin, qui ne paraît pas avoir été dans leurs attribu-

tions ordinaires , était plutôt confié par le Sénat h d'autres ma-

gistrats, les TptYipoTcoioi, désignés soit par lui, soit par les tribus (5).

Nos inventaires ne font pas mention d'eux , mais ils nomment
assez souvent leur trésorier, que Démosthène appelle ô tôSv rpivipo-

Tcotcov xafxiaç, et qui, dans les textes épigraphiques , est désigné

par le titre de xafAïaç xôov xpi?ipo7cotïxwv (6). Il a rang de magistrat (7),

et ses fonctions se comprennent de reste : il solde l'argent pour la

construction des vaisseaux , fait faire le matériel nouveau , s'oc-

cupe aussi de certaines constructions dans les arsenaux : bien en-

tendu , il n'agit pas de sa propre iniative, mais suit les ordres

qu'on lui donne.

Malgré certaines obscurités dans le détail, on voit clairement

(1) Dans l'inventaire qui porte le n" 791, les épimélètes mentionnent qu'ils

ont l'argent pour certains agrès, les àaxwjjLaxa, par exemple : àaxwfxàTwv àp-

Yupiou i] àp/r) exei..., passim.

(2) [Dem.] , C. Euerg. et Mnesib.
, g 26. — Pour le détail , sur toutes ces

questions, voy. Bœckh, l. l.

(3) C. I. A., II, 809, 5, vers la fin : rap-Caç xpeixadTwv.

(4) C. L A., II, 803, c, 125; d, 4 et suiv., 13 et suiv.

(5) ^schin., C. Ctes., § 30.

(6) Dem., C. Androt., § 17. — Le génitif TpiyipoTTOitxwv est un neutre ; cf.

xà aTpaxiwTixà, xà ôetopixà.

(7) C. I. A., II, 803, c, 125.
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le caractère général et les fonctions essentielles des différentes

magistratures que nous venons d'énumérer : elles exercent, au

nom de l'Etat, le contrôle sur les vaisseaux et le matériel naval

qui lui appartiennent , sur ses ports et ses arsenaux , ou bien ré-

partissent, entre les différents services, l'argent qui leur est af-

fecté. Mais elles agissent toujours suivant les habitudes fixées par

des règlements, ou sur un ordre exprès du Sénat ou du peuple.

On ne voit pas qu'aucun de ces magistrats ait jamais proposé une

mesure : ils n'ont tous , dans les limites de leurs attributions

,

qu'une initiative très bornée, sinon nulle. — Il est donc bien évi-

dent que Lycurgue a dû ses pouvoirs à un autre titre qu'à l'une

de ces magistratures, et qu'il a eu même, jusqu'à un certain

point , autorité sur elles. Ce n'est pas en qualité d'épimélète

des arsenaux, ou de Tpty)po7rotoç, ou de xaixtaç, qu'il a pu faire cons-

truire les vaisseaux , et bâtir les arsenaux. C'est d'ailleurs une

remarque assez juste de Bœckh, que ces magistrats, en parti-

culier les épimélètes, devaient surtout se recruter parmi les ci-

toyens qui, en raison de leurs affaires ou de leur métier, avaient

quelque connaissance de la marine : on sait , en effet
,
que le ti-

rage au sort, pour un grand nombre de magistratures, portait sur

les noms de ceux qui se faisaient inscrire, et il est naturel que,

pour le cas particulier , les candidats fussent surtout des hommes
du métier. Ainsi l'on s'expliquerait que ces magistrats, ou leur

trésorier, eussent souvent des dettes pour le matériel naval : ce

fait paraît indiquer qu'ils avaient usé de ce matériel pour leur

propre compte (1).

Si l'on s'en tient à la lettre du Décret III (2), Lycurgue n'agit

plus cette fois comme directeur de l'administration ; il est élu

(1) Un exemple cité par Bœckh, C. /. A., II, 811, c, 104 et suiv. ; le tréso-

rier Képhisodoros doit des axsuri ^ûXiva pour dix trières; son frère Sopolis

acquitte cette dette en cédant aux arsenaux une certaine quantité- de bois

pour les rapies. On voit que cette famille faisait commerce d'agrès mariti-

mes.

(2) §§ 4-5 : xsipoTovriOetç ô' èiil tt^v toù iioXéfJiou irapaaxeu^^v (corr. pour ItzI t^jç...

Tcapaaxeu^;; cf. supr., p. 26, n. 2) : oirXa (xèv 7Co).)và xat ^ûmv [xupiàôa; Trevxe àvTQ-

veyjtev el; ttqv àxpouoXiv, TeTpaxoo-ta; 8e -rpii^peiç TiXwtfjLOUç xaxeaxeOaae... , Trpè; ôè

TOUTOïc YijAtepya TrapaXaéwv toû; te v£W(70Î>cou; xal Tr)v a:<.£Uo6TQxr,v xai io ôsaTpov ib

Aiovuo-iaxèv è^eipyàaaTo. Le Pseudo-Plutarque dit : xai èizl tt^v toO uo>,£(jlou ica-

padxeuT^v xeipo'ovyiôetç , iroXXà xr); Tr6).ew; èTnqvwpOwcre * xal rpti^peiç TcapecrxeOaae

Ttô ô^p.w texpaxoataç. Puis il mentionne les travaux exécutés au g3'mnase,

à la palestre et au stade, parle des finances et du culte, et c'est après cette

énumération seulement qu'il revient à la marine en parlant des loges de

vaisseaux et de la skeuothèque.
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(y^eipoTovYiÔEiç) pour une magistrature spéciale, et cette magistrature

semble avoir spécialement pour objet de restaurer le matériel de

guerre de l'Etat , tant sur terre que sur mer : c'est en cette qua-

lité qu'il fait fabriquer et transporter un certain nombre d'armes

à l'Acropole, et qu'il préside à la construction ou à l'achèvement

des trières.

On a exprimé l'idée que cette magistrature spéciale était celle

de stratège, et que Lycurgue pourrait l'avoir exercée pondant

une des années de la seconde pentétéride (1). Cette hypothèse, qui

paraît plausible à première vue , n'est pas sans provoquer quel-

ques doutes. Il faut descendre quelques années plus tard pour

trouver, dans les textes, la mention de stratèges investis de

fonctions spéciales, temporaires d'abord, puis annuelles (2). Le

titre même de (jxçxxxri^oq im ttjv tou TroXsfxou TrapaaxEuVjv ne se rencon-

tre nulle part dans un texte authentique (3). A partir du début du
troisième siècle , il existe un arpa^riyoç im ttiv TrapaaxsuTiv , dont les

fonctions sont permanentes ; mais ses attributions n'ont aucun
caractère militaire (4); il est donc fort improbable qu'il eût à s'oc-

cuper de la marine, d'autant plus que, dès la fin du siècle précé-

dent, on voit apparaître un arpar^iyoç iià xo vauxtxov (5).

Aucune magistrature connue ne répond donc exactement à

celle qui semble ici indiquée par nos textes. Tout ce qu'on peut

dire, c'est que le peuple créait parfois des charges extraordinai-

res, pour corriger certains désordres ou opérer des transforma-

tions urgentes, dans un sens déterminé d'ailleurs par lui-même.

C'est ainsi que, deux années avant Chéronée, Démosthène fut

nommé inspecteur de la marine , sTrccTaTY); tou vauxtxou, pour orga-

niser, d'après les lois votées par l'assemblée, le nouveau système

de triérarchie (6). Lycurgue fut sans doute chargé d'une mission

extraordinaire du même genre, sous un titre et avec des attribu-

(1) Drœge, De Lycurgo, p. 41 et suiv.

(2) Voy. Am. Hauvette-Besnault, Les slratèges athéniens, p. 159-168.

(3) Il est proposé dans une restitution de M. Kœhler, C. I. A., II, 733 B,

1. 3 (01. 118,3= 306/5); il s'agit d'une commission extraordinaire confiée à

cinq stratèges. Cf. supra, p. 26, n. 2.

(4) Elles se rapportent au culte : C. /. A., II, 331, 403, 404, 839; Bull, de
corr. hellén., II, p. 512. Cf. M. Frânkel, op. laud., n. 321.

(5) C. I. A., II, 331, 1. 5. Il est question du stratège Thymocharès pour
l'année 315. Il convient d'ajouter que l'inscription est gravée plus de qua-
rante ans plus tard. Hauvette-Besnault, ibid., p. 163.

(6) ^schin. , In Ctes.
, § 222 : «rautov Ttei-raç 'AÔrivatou; iniaxd'zriv xà^ai xou

vauTtxoO.
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tions différentes (1); mais il nous faut renoncer à la déterminer

plus exactement.

Il reste une dernière difficulté à signaler dans nos textes.

D'après le Décret III, Lycurgue aurait été élu à la magistrature

dont nous parlons spécialement pour augmenter le nombre des

armes de guerre et celui des trières; quant à l'achèvement des lo-

ges de vaisseaux et de la skeuothèque, le même texte en parle un
peu après en énumérant les autres travaux achevés sous la direc-

tion de Lycurgue. Le Pseudo-Plutarque, après avoir rappelé son

élection , indique seulement la construction des trières ;
puis il

revient à l'administration financière, parle du culte et de toutes

les constructions publiques, et c'est en dernier lieu qu'il men-
tionne l'achèvement des loges et de l'arsenal. Nous sommes tenté

de croire qu'il y a dans cette énumération une confusion et

un désordre introduits par l'auteur qui a paraphrasé le décret de

Stratoclès et par celui qui a rédigé la Vie : nous pouvons vérifier,

à tout le moins, que ce n'est pas exactement l'ordre suivi par le

texte épigraphique (2). Il paraît évident que la construction des

trières , celle des loges et de l'arsenal , sont faites en vertu du

même mandat ; en tout cas , il est impossible de les séparer dans

notre étude.

Quant à la date de ces travaux, elle est certainement postérieure

à Ghéronée (3) ;
par suite , elle coïncide avec l'époque où Lycur-

gue était directeur des finances. On voit que , si ce dernier titre

ne lui donnait pas lui-même le droit d'intervenir dans toutes les

administrations particulières, en fait cependant Lycurgue réunit,

de ce chef ou d'un autre , les attributions les plus multiples à la

fois.

§ 3. — La Flotte,

Nous avons quelques renseignements sur l'effectif de la flotte

avant cette époque, et il peut être intéressant de comparer entre

(1) Lycurgue ne porta pas le même titre que Démosthène. L'objet pour
lequel Démosthène fut choisi comme iTziazâz-riC, toù vauTixoO est très particu-

lier ; c'est la réforme triérarchique. Lycurgue s'occupe, au contraire, spé-

cialement du matériel naval et des munitions de guerre.

(2) Nous avons conservé, dans les fragments de ce décret (C. /. A., II, 240),

la fin de l'énum^ération des travaux ; les constructions de la marine n'y figu-

rent pas; elles précédaient sans doute immédiatement et venaiçnt ainsi dans
un ordre plus logique.

(3) Voy. supra, p. 22, n. 5, le fragment de Philochore, cité par Denys, ad
Amm., I, 11.
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elles ces diverses données. Périclès, s'il faut en croire Thucydide,

aurait pu disposer de 300 navires (1); mais après la guerre du

Péloponnèse, les forces maritimes d'Athènes avaient beaucoup

diminué. Elles furent réorganisées en l'année 378, au moment
où fut conclue la seconde confédération maritime. On décréta,

d'après Polybe (2), l'équipement de 100 trières, de 200, d'après

Diodore (3) ; c'est le premier de ces nombres qui est le plus

probable.

Un fragment d'inventaire, qui est probablement de l'an née 377/6

ou de l'une des années suivantes, permet de compter 106 trières;

la liste, à vrai dire, est incomplète, et on n'a pas les éléments

d'une évaluation exacte ; mais le nombre total des vaisseaux ne

devait guère excéder celui que nous pouvons compter dans ce do-

cument (4).

Pendant les dix-sept années de guerre qui suivirent la forma-

tion de la seconde ligue athénienne, une assez grande quantité

de vaisseaux ennemis furent capturés par Ghabrias et Timothée;

ces vaisseaux grossissaient la flotte athénienne, et ils figuraient

dans les catalogues avec la mention ai)(_(ji.aX(«)Toi (5).

C'est sans doute grâce à cet appoint que la flotte comptait

,

en 357/6 , 283 trières : tel est en efïet le nombre donné par l'in-

ventaire de cette année (6). Vers la même époque , Démosthène

(1) Thuc, II, 13, 8 : ... àTiéçaive (scil. ô nepixX^ç)... xat rpiT^petç 7rXwi(xou<; Tpta-

xofftaç.

(2) Polyb., II, 62, 6 : Tîç yàp \)%ïç> 'Aôrivaiwv oO^ IdTopYixe, 6i6ti xa6' oOç xat-

poO; (jLexà ©rjêaitov elç tov Tcpoç AaxeôaifJioviou; èvéêaivov 7i6),e[ji.ov , xai (xopiouç jièv

èÇéuejxTrov o-TpaTiwxaç, éxaxàv ô' êTcXrjpouv Tptiqpeiç , ôti rôxe...

(3) Diodor., XV, 29, 6 : 'Etl^Yiçiaavto (ol 'AOyivaîoi) Ss ^TpaxicoTotç piv ÔTrXixaç

xaxaXé^ai Si(T(JLUptouç, ... vaOç 6e TtXYiptoaai Staxooiaç.

(4) C. I. A., Il, 791 [Seeurh., II). Bœckh {Seewesen, p. 279) supposait qu'il

n'est question, dans ce fragment, que des vaisseaux remisés à Munychie.
Or, Munychie était le plus petit des trois ports militaires d'Athènes ; à ce

compte, il estimait à quatre cents l'effectif de la flotte. C'était là une erreur

capitale d'évaluation; on n'avait pas, à ce moment, l'installation suffisante

pour loger un si grand nombre de vaisseaux : Kœhler, Mittheil. d. deutsch.

Inslit, Athen., VI, p. 29. On voit, par l'inventaire de l'année 353/2 (n° 795,

col. b, 1. 17-21), que le nombre total des vaisseaux remisés à Munychie ne

dépasse pas trente-six : xeçàXaiov xpirîpwv xc5v Mouvi/iaciv • xwv Trpwxwv xat xûv

ôeuxépwv xai xtov xpixwv AAAFI.

(5) Voyez les deux fragments d'inventaires qui portent, dans le Corpus,
II, les n"' 789 B add., et 789, et qui sont des années 374/3 et 373/2. Dans le

premier, sur seize trières mentionnées, huit ont été prises à l'ennemi ; elles

sont désignées par les mots : aixi^àXtoxoç xûv {xexà Xa6ptou ou Ti[i,o6éou (orxpa-

(6) C. I. A., II, 793 {Seeurk., IV), a, 3-9 : [à]pt9fxà; xpt^pwv, ^v [è]v xoT? vetoa-
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estime à 300 le nombre des vaisseaux disponibles en cas de né-

cessité ; mais ce chiffre est donné par lui comme un maximun
qui n'est pas exactement atteint (1).

Enfin l'inventaire de 353/2 donne pour cette année le nombre

des trières : il est de 341) (2). Ainsi, dans l'intervalle de quatre

années, l'effectif de la flotte monta de 283 à 349 trières. Pour-

tant les dernières années de la guerre maritime n'avaient pas été

heureuses , et l'on sait d'autre part que les ressources de l'Etat

étaient employées, pour une bonne part, à doter la caisse des fonds

théoriques. Or , c'est à Eubule lui-même qu'est dû cet accroisse-

mont du nombre des trièi*es : Dinarque l'atteste en termes for-

mels (3), et les textes épigraphiques nous démontrent qu'il faut

admettre ce témoignage, malgré les prodigalités qu'on a juste-

ment reprochées à l'administration d'Eubule.

On ignore si, jusqu'à Ghéronée, Athènes mit d'autres vaisseaux

sur le chantier. Gela n'est pas probable; il semble plutôt que le

nombre des trières disponibles ait diminué avec les années
;

tout au moins il est resté stationnaire : en l'année 343/2, Dé-

mosthène n'atteste plus que 300 trières (4); il est vrai que c'est

une évaluation approximative comme celles que nous trouvons

toujours dans les auteurs. — Un renseignement, fourni par un

décret apocryphe du discours Sur la Couronne (5), prouverait que

les Athéniens ne disposèrent dans la guerre contre Philippe,

otxotç àv[ei),]xucr(ji.£V6i)v xateXàêopLev xai twv 07cai6pt[a)]v xai twv èx7TS7r),eu[x]uà)v

7rapa8o(6)£i(Tâ)v • HHPAAAIII. Bœckh avait ajouté à tort une centaine en fai-

sant- au texte une restitution inutile (H). Cette erreur considérable et celle

que nous avons signalée plus haut ont été naturellement introduites par lui

dans le tableau qu'il donne du développement des forces maritimes d'Athè-

nes. Cf. Kœhler, loc. cit.

(1) De Symm., § 13 : vaù; Se rpiaxocrtaç. Ibid., § 29 : àxouasxat (scil. pao-iXeùç)

Tpiaxo(7iaç aÙToù; Y](xâç 7rap£(Txeuaff[j!.évouç xpii^peiç. — Isocrate, dans son dis-

cours intitulé Aréopagiiique^ composé, à ce qu'on suppose, vers la fin de

l'année 355, donne une évaluation à peu près égale : TiXetouç xpnQpei; ^ ôiaxo-

(Ttaç (§ 1).

(2) C. 7. A., II, 795 {Seeurh., V), f, 120 et suiv. : [au[X7caç] àpi6[jLèç Tpiripw[v

TtSv £v t]oï; v£a)ptoiç [oùcrcov x]aî wv ol Tpn^pap[xot i^^'^]^^'^ ^*' '^'^"^ Ô£Ô[o(X£vwv

xjaxà 4'^çt'7{xa [xat tûv UTT]ai6pi(ov , wv [7uap£>>à]êo[JL£v xal 7:ap£[8o(JL£v] , xal tûv

SiaÔ£Ôi[xaa[jL£]vwv... [xpiripE:]? HHHAAAAPIIII.

(3) Dinarch. , C. Dem., § 96 : FToiat yàçi xpii^pstç eIcti xaxeTX£ua(7(X£vai 8ià xou-

xov (scil. Ar,[xoa6£vYiv), oîcrTrep ènl EOêoû>,ou x^ 7r6).£i.

(4) Dem., De falsa leg., § 89 : « Tt Se; où xpn^pEic xpiaxooriai xal (TxeuYj xayxai;

xal xpini^aô' {»(j.ïv TtepisTTt xat TiEptE^xai 8ià xyjv etpTQvrjV ; » ïaœç àv eÎTtot.

(5) Dem., Pro Cor., § 184 : Aïo Ô£S6x6ai xri Pou>^ xal xtip 8-f\\t.(p... StaxoaCaç vaùç

xaÔéXxetv eî; xi^v ôàXaxxav...
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que de 200 vaisseaux : mais cette autorité est plus que douteuse
;

quant au détail des événements de la guerre maritime à cette

époque, il n'est pas assez connu pour qu'il soit possible d'esti-

mer la quantité des forces navales mises en ligne par Athènes (1).

Démosthène , nous l'avons dit , s'occupa surtout de la réforme

triérarchique pendant le temps qu'il fut chargé do la direction de

la marine; Lycurgue, après Ghéronée, eut surtout pour tâche de

refaire et de compléter l'armement. — D'après le témoignage con-

cordant de la biographie et du Décret ITI, il mit en état 400 triè-

res ; le second de ces documents ajoute que, dans ce nombre, il

faut comprendre les vaisseaux neufs qu'il fit construire et les an-

ciens qu'il fit réparer (2). En d'autres termes, Lycurgue porta à

400 navires l'effectif de la flotte.

Par une rare bonne fortune, les inventaires de la marine nous

permettent ici de vérifier ces renseignements et d'en préciser le

détail. — Pour l'Ol. 112,3, c'est-à-dire pour l'année qui suivit

la deuxième pentétéride de Lycurgue , l'inventaire accuse

392 trières et 18 tétrères, tant dans les arsenaux qu'à la mer, soit

en tout 410 vaisseaux, dont il faudrait défalquer seulement

3 trières, servant au transport des chevaux, et mises hors d'usage

à la guerre (3).

Nous avons conservé également l'inventaire de l'Ol. 113,3;

malheureusement les lignes qui contenaient le total des vaisseaux

ne sont pas intactes (4) ; nous pouvons lire seulement le nombre

des trières
,
qui est de 360 et ainsi un peu inférieur à celui qui

(1) Les vaisseaux d'Athènes se portèrent sur plusieurs points, à Byzance,

à Périnthe, à Halonnésos ; ils eurent quelques succès partiels, mais les dé-

barquements furent toujours arrêtés par les troupes macédoniennes.

(2) Vit. Lyc.^ § 4 : xpii^peiç Trapeffxeùaae tw Sti(X(|) TeTpaxoataç. — Décret III, 5 :

TETpaxodiaç TpiTipeiç uXwltiOu; xaxsdxeuaae , xà; (xèv ÈTTtaxeuàaaç , Ta; ôè èÇ àpxïj;

vav»7i7]Yriaà(xevoç. — Hypéride, au fr. 147, emploie le terme èicoi-fiaa.xo , Pau-

sanias, l. i., xaTsaxeuatre.

(3) C. /. A., II, 807 {Seeurh., XI), 5, 67-79 :

àpi6(jLà; Tpnfjpwv tc5v ev xoTç vewpiot; xal xtov è[x tz\S) oOawv HHHFAAAII *

TOÙTtOV £[iL uXw PII"

TOUTwv Tpeïç lTt7rr)[Yo]ùç ô 6ï5{jloç èvl/yj^icraTO x[aTàl uoXsfxov àxpinaxou[ç] Ysyovevai.

TExp^ipEiç ô'è(x [xèv Toïç vewptoiç 7tap£6o[X£v Plll, è\i. TuXw ôè A •

(4) C. I. A., II, 808 {Seeurk., XIII), d, 22-42 : àpt6(xoç Tptyjptov twv èv toÎç

vewptoiç xai tûv è[x TcXtî) oOatSv xat ctùv el TrapeXàêoiJiev £l(77re7rpaY(ji.£vov xal ÛTrèp

(wv) t6 àpYupiov ôiTrXovJv xaxEêXiQÔYj Trpôç àTroôÉxxa; xoù; etù Xp£[jLr,xo; dpxovxo; x^ç

Pou)>ïi; ômXtoaàari; HHHPA • xoûxcov è\i TiXto AAAII • xouxwv tTCTtyiYoO; xp£Î; ô ô^jxo;

è<\iri'.fi'jaxo xaxà TroXejxov àxpiqaxou; ^s.yovévcti • xexpi^pEiç ôè £|x {jlev xoïç v£(opioi; Tia-

p£ÔO[JL£V..., i[l. TvXq) Ôè F...
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existait quatre ans auparavant ; suivait celui des tétrères
,
qui a

disparu eu partie.

On a enfin le total des vaisseaux pour Tannée suivante

(01. 113,4). La flotte compte encore 360 trières , et de plus elle a

50 tétrères et 7 pentères (1).

Dans ces deux derniers inventaires, nous voyons, par les indica-

tions du texte lui-même, qu'un certain nombre de trières figuraient

dans le total bien qu'elles fussent hors d'usage ; ce total est donc

on partie fictif : parmi les vaisseaux, quelques-uns devaient être

remplacés par les triérarquos responsables des dégâts; d'autres

étaient représentés dans l'inventaire par l'argent que les triérar-

ques avaient remboursé au trésor; d'autres avaient été prêtés aux

Chalcidiens qui en restaient redevables ; d'autres enfin demeu-

raient à l'Etat sans qu'il pût les employer ni en réclamer le rem-

boursement.

Malgré ces défalcations nécessaires du total donné par les in-

ventaires des deux dernières années, on voit que pendant quel-

que temps l'eff'ectif de la flotte se maintient sensiblement au

même nombre (2). En l'Ol. 112,3, le nombre des trières est plus

(1) C. I. A., II, 809 {Seeurk., XIV)', cl, 62-92 : àpi6[Jioç xpirjptov Môiv èv toT;

veco[p]ioi(; xai tc5[v] è[i tzIG) oùawv xat ctùv eî 7uap[e).]àêo[x£v s'KJTceTTpaYfisvov to àp-

yupiov xat [uujèp wv xo àpyuptov [y.a]eê}.rfir\ Tcpô? àTco[6£x]xaç xoùç èizl Xps[{JLYi]xoç

àpyovxo; x^ç pou[Xfi;] ôiTrXwcràavîç xal crù[v ai]ç xô àpyupiov xaxe[ê).r,]6yi êui 'Avxi-

x)iouç «[pxJovxo;; xat xaTç 5£o[i7:X](i)[JL£vatç xai ctùv xaï[; ôjolàaaiç èv xw ôi[xa]<7XYi-

piw xaxà x£i[A[ô)v]a aTroXtoXÉvat xat ctùv aiç ol XaXxiô^ç côçeiXov HHHPA • [xjouxwv

£(x TrXw AAAII • xouxwv iTruriyoùç xpEÏç ô 6^[xo<; é^'Yicptcraxo xaxà 7i6X£{ji,ov àxpTil<rxouç

yeYovsvat • x£xp-^p£iç S'è^jl [jl£v xoïç VEcoptocç 7cap£Ôo[X£v AAAIII xal uEvxrjpEiç PII • x£-

XpT^p£tÇ Ô'£(Jl. TZXÙ» Fil.

(2) M. Kœhler, dans le tableau qu'il donne de la flotte d'Athènes aux dif-

férentes époques {Mittheil. d. deulsch. Instit. Athen , VI, p. 30 et suiv.), a

négligé de faire ces défalcations du total des vaisseaux qui nous est donné
dans ces trois inventaires (C. I. A., II, 807, 808, 809). Dans tous les trois, il

faut d'abord déduire trois trières tTCirriYoi, déclarées àxp^icrxot par un décret :

c'est la seule déduction à faire pour le n" 807 (01. , 112,3); les autres vais-

seaux existent réellement. — Pour le n" 808, il faut de plus retrancher du
nombre des trières (3G0) au moins six trières

,
qui ont été portées en dette

aux triérarques et doublées par le Sénat; les dettes, il est vrai, ont été ac-

quittées , mais rien n'indique que cet argent ait été employé à construire

de nouveaux vaisseaux. En outre, il y a une lacune dans l'inventaire; la

partie disparue contenait la mention d'autres trières qui figurent ficti-

vement dans le total. Ce total est donc inférieur à 351 trières. — Dans le

n" 809, il faut déduire, outre les trois trières itttïyiyoi dont nous avons parlé,

sept trières dont les triérarques restent redevables ou dont ils ont acquitté

en partie la valeur
,
plus six trières et une tétrère également perdues par

l'Etat et dont il accepte la perte à son compte, enfin un certain nombre de
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considérable que jamais ; dans les années qui suivent , il semble

que les trières mises hors d'usage soient remplacées au fur et à

mesure par des vaisseaux munis d'un plus grand nombre de ra-

mes. Cette transformation est-elle aussi due à l'initiative de

Lycurgue? Il est certain qu'on n'en a pas une preuve positive :

néanmoins il est intéressant de constater que la réforme qui subs-

titua progressivement les tétrères et les pentères aux trières de

l'ancienne marine, partit justement de l'époque où Lycurgue
présidait à la construction des nouveaux navires (1). D'une façon

générale , il n'est pas douteux qu'il ne faille lui faire honneur du
bel état de la flotte à ce moment ; les inventaires de la marine

forment ici un commentaire instructif aux termes de la Vie et du
Décret.

Il ne suffit pas
,
pour apprécier l'état de la marine à cette épo-

que, de faire le compte des vaisseaux dont Athènes pouvait dis-

poser; il faut encore examiner rapidement les conditions où se

faisait l'armement de la flotte et indiquer les charges qui étaient

supportées par l'Etat et par les particuliers dans les guerres ou
dans les expéditions entreprises par la république. C'est dans le

système de la triérarchie, malgré les réformes qu'il avait subies,

qu'était le grand vice de l'organisation maritime d'Athènes (2).

La triérarchie avait été établie sur de nouvelles bases en l'an-

née 357/6 par la loi de Périandre. Dans le système primitif, c'était

une charge supportée par un citoyen , au plus par deux , et qui

pouvait être imposée de nouveau après une année d'intervalle. La
réforme de Périandre substitua à cette charge personnelle une
obligation collective. Les douze cents citoyens les pins riches,

ceux que leur avoir rangeait dans les deux premières classes des

contribuables, furent répartis
,
pour la triérarchie, en vingt caté-

vaisscaux ,
— nous ne savons combien , — prêtés aux Chalcidiens. Du to-

tal 413, 11 faut donc déduire plus de 17 vaisseaux, c'est-à-dire que l'effectif

de la flotte était de moins de 396 vaisseaux. Cinq années auparavant , il

était de 407.

(1) Il n'est question, dans le Pseudo-Plutarque et dans le Décret III, que

de trières, de môme dans les autres auteurs que nous avons cités. Il est

clair qu'il ne faut pas s'attacher rigoureusement à la lettre de ces textes
;

le mot trière peut être considéré comme générique et n'exclut pas les au-

tres bâtiments de guerre, comme les tétrères.

(2) La triérarchie, sous ses différentes formes, a été surtout étudiée par

Bœckh, Siaatshaush. der Atlicner, t. I, liv. IV, chap. xi-xv. Il a inséré des

chapitres complémentaires dans Seewesen ^ Einleit. Abhandl., XI-XIV. —
Cf. Gilbert, Handhuch, t. I, p. 351-357.
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gories ou symmories, composées chacune de soixante membres :

le classement était fait de telle sorte que chacune d'elles dispo-

sait de ressources à peu près égales. Les vaisseaux , attribués

dans l'ancienne organisation à un seul citoyen , furent confiés

dès lors à la symmorie
,
qui eut à en répondre. Chacune d'elles

se subdivisait en syntélies , dont le nombre variait avec celui des

vaisseaux à équiper , et qui étaient elles-mêmes plus ou moins

nombreuses suivant la fortune personnelle de ceux qui en fai-

saient partie. Chaque syntélie avait donc un navire à entretenir

et à diriger dans le courant de l'année.

Le défaut capital de ce système, en principe équitable, c'est

que les plus riches de la symmorie , appelés %£{xdvsç tûv (TU|x[jt,opiwv,

en avaient la haute direction (1) ; ils en abusaient pour répartira

leur guise les charges entre les membres de la même classe ;
par

suite, les syntélies étaient composées arbitrairement, et les moins
fortunés supportaient les impositions les plus lourdes. Beaucoup

les trouvèrent si écrasantes qu'ils eurent recours à tous les

moyens, supplications, fuite , réclamations judiciaires, pour s'y

soustraire : le service de la flotte fut souvent empêché par les len-

teurs des contribuables et par les difficultés qu'il y eut à con-

traindre ceux qui protestaient (2). Démosthène, après plusieurs

tentatives inutiles et malgré l'opposition très vivo des riches,

réussit enfin à faire aboutir une réforme pratique en 340/39 (3) :

il fît cesser le désordre en réglant les syntélies sur une estima-

tion légale, et non plus arbitraire. Chacun de ces groupes de-

vait réunir une fortune de dix talents , évaluée sur le capital im-

posable (4). Les citoyens dont la fortune valait cette somme,

(1) Sur le détail de cette organisation, voy. surtout Gilbert, op. laud.,

p. 352, qui a rectifié sur quelques points les hypothèses de Bœckh. Les i^yefxoveç

Tûv (TU(x[xopiûv, au nombre de 300, constituaient la première classe du cens

de Nausinikos; il est probable qu'il y en avait 15 dans chaque symmorie
triérarchique. Cf. Hyper, ap. Harpocr., v. {7U|JL{ji.opta.

(2) Dem., Pro Cor., § 102; c. Philipp. , I, §§35 et suiv. : toùç àicoaToXouç
.

Tràvxaç ufxtv u(jTepij;eiv xàiv xaipwv... Une autre cause de lenteur, indiquée ici

môme par Démosthène, c'est que les triérarques n'étaient pas désignés

d'avance. Cf. Bœckh, Slaatsh., liv. IV, ch. xr.

(3) Nous ne mentionnons pas ici le plan de réformes proposé par Démos-
thène dans le discours sur les Symmories (354), car il est probable que ces

réformes ne furent pas appliquées; Bœckh, ibid. , ch. XIII; cf. Gilbert,

Handbuch, I, p. 354, note 2.

(4) Si le cens établi par Nausinikos était encore appliqué. Il fallait avoir

au moins 2,000 drachmes de capital pour être inscrit dans la dernière classe

soumise à l'elaçopà; dans la classe la plus élevée, le capital imposable

n'était que de 20 p. 100 de la fortune réelle. Voy. Gilbert, op. laud., p. 348
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étaient chargés d'un navire
; s'ils avaient davantage

, on leur im-

posait, en raison de leurs biens, jusqu'à deux navires, jamais

plus. Si l'on en croit Démosthène (1) , les effets de cette loi fu-

rent très avantageux : on ne vit plus de triérarque se présenter

au peuple en suppliant; on n'en vit plus se réfugier auprès de

l'autel d'Artémis à Munychie ; on ne fut plus obligé de recourir

à des moyens de coercition violeuts.

C'était là un progrès important , s'il est vrai que tel était bien

le caractère de la loi et qu'elle fut sincèrement appliquée. Mais

d'autres causes de désordre subsistaient, et celles-là peut-être ir-

rémédiables avec le système de la triérarchie. — Les triérarques

recevaient de l'Etat le vaisseau , avec ses agrès et sa voilure, en

outre l'équipage avec la solde et les frais d'entretien pour les hom-
mes. Ils étaient tenus , à la fin de l'année , de remettre tout le

matériel, soit à leurs successeurs (StaSo^oi) si la campagne n'était

pas achevée, soit aux épimélètes de la marine. Ils avaient , dans

le courant de l'année, à payer les dépenses éventuelles que de-

mandait l'entretien du navire et à restituer , à la fin, tout ce qui

s'était perdu ou avarié par leur faute : ces frais (TptY)pap)^r)aa) sont

évalués à une moyenne de- quarante à soixante mines par trié-

rarchie (2). Le vaisseau ou les agrès , soit détériorés, soit perdus,

devaient être ou remplacés ou remboursés à l'Etat; un catalogue

qui servait aussi de tarif (Stàypajxfjia) fixait la valeur légale de

tout le matériel qui leur était remis (3). Certaines circonstances
,

(d'après Bœckh), et un article de M. P. Guiraud , L'impôt sur le capital à

Athènes, dans la Revue des Deux-Mondes , 15 octobre 1888 , en particulier

page 926.

(1) Dem., Pro Cor., § 107 : IlàvTa yàp xôv 7u6>e[Jiov twv àTrodTÔXwv yiyvoixsvtùv

xaTà t6v vofjLov tov èfxèv où/ Ixe-riQptav ëôrixe xp trjpapxoç oùôei; TuwTtoô'w; àôtxoO[ji.evoç

uap'OfxTv , oùx £v Mouv^^ia exaOéÇeTo, oùx ûttô tcov aTioc-ToXéwv èôéÔYi... — Démos-
thène a parlé , au § 103, des résistances qui lui furent opposées et des ten-

tatives de corruption que les riches firent auprès de lui et qui le laissèrent

indiiBférent. Dinarque lui reproche au contraire une conduite scandaleuse

et une vénalité éhontée (C. Dem.
, § 42). Quant aux résultats de la loi , au

dire d'Eschine , ils auraient été désastreux , et Démosthène aurait (ait per-

dre à l'Etat soixante-cinq vaisseaux (^Eschin,, C. Ctes., § 222).

(2) On trouvera, dans les chapitres cités de Bœckh, de longues discussions

sur les exemples tirés des auteurs et des inventaires. Cf. Gilbert , ibid.
,

p. 356. — Il y a aussi des triérarchies volontaires (èTciôoo-eiç); le triérarque

pouvait fournir plus que la loi n'exigeait
;
quelquefois il donne à l'Etat la

trière même (xpiripr); £7riô6(7t[ji.oç)
,
quelquefois les agrès, ou bien il acquitte

une partie des autres frais.

(3) C'est là un des sens du mot ôiàypafjLfjia, qui en a d'autres (cf. Seewesen,

p. 2€4 et suiv.). On trouve, par exemple, l'expression : àTteXà6o(jiev xûv axeuwv
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comme la tempête, un combat naval , où le bâtiment et les agrès

étaient perdus , constituaient des cas de force majeure et dispen-

saient le triérarque de tout remboursement; mais il fallait que

l'exception fût établie en justice (1). La dette était en effet fixée

par les magistrats compétents; si la valeur du vaisseau perdu

n'était pas acquittée dans le courant de l'année, la dette pouvait

être doublée par le sénat : c'est une amende dont nous trouvons

dans nos inventaires beaucoup d'exemples (2). — Or, ce qui

frappe, quand on parcourt les inventaires de la marine ,
c'est la

négligence avec laquelle on dresse la liste des dettes et la patience

que met l'Etat à en attendre le recouvrement. On est tout étonné

de voir apparaître pour la première fois, dans un inventaire, la

mention d'une dette qui aurait dû être fixée plusieurs années au-

paravant; puis, cette dette une fois établie dans les actes officiels,

est renvoyée d'année en année ; enfin le débiteur obtient les plus

grandes facilités pour s'acquitter : il paie par annuité ou rem-

bourse par des équivalents (3). On s'explique ces lenteurs, dit

Ttùv xpeptaaxwv tou ôtaYpà{ji.|xaToç XfFI (809, c, 150). « Nous avons recouvré, pour

les xpe|xaa-Tà, 1,500 drachmes du tarif, » c'est-à-dire : « conformément aux

estimations du tarif. »

(1) Pour qu'une dette pour une trière soit constituée officiellement, il faut

une décision judiciaire. Quand les exceptions (aY.y\^&t.ç) dont prétendait bé-

néficier le triérarque n'étaient pas admises, il s'engageait, par une déclara-

tion juridique {à[>.oloyia.) à payer sa dette; il figurait alors dans l'inventaire

avec la mention : (bfxoXoyïicrev xaiv9)v aTcoStocrsiv tîî uoXet. Quand les triérarques

étaient déclarés non responsables de la perte du navire, on disait d'eux :

èôo^av èv Ttô SixacTTYipio) xatà xeit^i-w^a à7ro).a)>ivat, ou bien on les désignait sim-

plement par l'expression elliptique : ol (yxr,4'à[X£veot xarà ye.i\).&'^0L. — Cf., avec

les chapitres de Bœckh, l'article de M. Kœhler, MittheiL, IV, p. 79-89.

(2) Entre autres, C. I. A., II, 808, c, 1 et suiv. : ol'ôs xwv Tpiripàpxwv, wv iSi-

TtXtoaev i\ ^o\>\i\ i\ èiti Xpé[XY)TO; dcpxovTo; t^Jv TpiiQpiri, ^v sT^^v ëxaaxoç aÙTwv, àpYU-

piov xaxéêaXov... La taxe pour une trière à rembourser est de 5,000 drachmes.

(3) Cf. Bœckh, Seewesen, p. 212 et suiv. C'est une remarque très juste de

Bœckh, que la législation , très sévère pour les débiteurs de l'Etat, semble

avoir été rarement appliquée quand il s'agit de la marine. On ne voit pas

qu'on ait souvent infligé les peines les plus dures , l'atimie et la confisca-

tion des biens ; il est rare aussi qu'on mentionne le doublement d'une dette

pour les agrès (803, e, 90; f, 10). Aux n"' 808 et suiv., Démonikos est con-

damné au double de la valeur des agrès ; mais il ne se presse pas de s'ac-

quitter; et, au lieu de confisquer ses biens, on accepte pendant cinq ans

des versements successifs de 210 drachmes. — Autre exemple, 811, c, 104 et

suiv. : Képhisodore est resté redevable du matériel de bois pour 10 trières;

son frère Sopolis, sans doute comme héritier, est tenu d'acquitter la dette.

Il est condamné, en l'Ol. 113,4, à payer plus que le double, c'est-à-dire sans

doute le double plus une amende. Sa fortune entière devait être confisquée

(t?I oùffia àTioYÉYpocTiTai ôrifiodia etvai àîiaaa). Néanmoins , il en garde la jouis-
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M. Kœhler, par ce fait que Tadministration et la justice étaient

à cette époque entre les mains de la classe riche, de celle même
où les triérarques étaient choisis; ils étaient donc leurs propres

justiciables, et se sachant assurés, sinon de l'impunité, du moins
de la plus grande mansuétude, ils étaient encouragés à se sous-

traire à leurs obligations. Les abus sont tels qu'on a peine à com-
prendre qu'Athènes eût encore une marine (i). On ne voit pas

que Lycurgue ait rien tenté pour remédier au mal ; ses pouvoirs

ne lui en conféraient pas le droit. C'était là d'ailleurs un des vi-

ces de la constitution intérieure d'Athènes, contre lesquels toute

la bonne volonté d'un seul homme et tout essai de réorganisation

eussent été impuissants.

§ 4. — Les remises des vaisseaux et les arsenaux.

En même temps que Lycurgue faisait construire de nouveaux
navires, il achevait de réparer les loges ou remises destinées à

les recevoir. Ces loges , vEwaotxoi
, qui se trouvaient à Zéa, à Mu-

nychie et à Kantharos , le port militaire de Pirée (2), avaient été

imaginées
,
au temps de Thémistocle (3), pour abriter les trières

et les ménager quand elles ne devaient pas naviguer : elles étaient

taillées en partie dans le roc et complétées par de la maçonne-
rie (4). Chacun des navires devait avoir la sienne. Pendant la

guerre du Péloponnèse, beaucoup avaient été détruites ou étaient

sance contrairement à la loi. Puis nous le voyons acquitter sa dette avec
du bois pour les rames (xwTteTç) ; ce mode de paiement est ensuite autorisé

par le Sénat. — Cf. 811, c, 185 et suiv.

(1) Kœhler, ibid., p. 84. — On peut encore citer, comme exemple des fa-

cilités accordées par la loi, les clauses de la proposition de Démade. Quand
une dette était doublée, on n'acquittait en argent comptant que la dette

simple
;
pour le double , on faisait déduction de contributions volontaires

(èirtôooetç) faites précédemment par le débiteur, ou même, — et voilà qui est

plus extraordinaire, — de contributions faites par d'autres, naturellement
avec l'assentiment de ces derniers : cette déduction s'exprime par le verbe
OTcoXoYtaaaeai ou 07roYç>dtij>ao6ai. C. I. A., II, 808, c, 76; 809, d, 216, etc. Cf.

Bœckh, See/wesen, p. 229. Le désordre est si fort, qu'à certains moments le

Sénat décrète une revision générale des dettes en retard.

(2) Sur la disposition des ports au Pirée, voy. P. Foucart, Bull, de corr.

hellén., XI, p. 142 et suiv.

(3) Pausan., I, 12.

(4) Bœckh, Seewesen, ch. VI; A. Cartault , La trière athénienne, p. 27.

On a retrouvé les fondements de quelques-unes dans les différents ports;

et le lieutenant Von Alton en a relevé les dimensions pour VAtlas de E.

Curtius et Kaupert, Berlin, 1878 et suiv.
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tombées en ruine , les Trente les ayant vendues à charge de les

démolir (1). La construction de ces remises dut être reprise à nou-

veau ; il y en avait 300, suivant Démosthène, en l'Ol. 106 (2) ; mais

certainement beaucoup étaient encore inachevées, car, dans

deux inventaires de cette époque, il est question d'un certain

nombre de trières qui sont encore sans abri, ÔTtaiÔptot (3). Eubule

continua les travaux (4); ils furent interrompus en TOI. 110,2,

avec tous les autres alors en voie d'exécution, sur la proposition

de Démosthène, afin qu'on pût employer tout l'argent disponible

à la guerre contre Philippe (5).

Lycurgue eut donc à achever la construction des loges des

vaisseaux (6). Les travaux ont dû être terminés en l'Ol. 112,3 au

plus tard ; car, à partir de cette année jusqu'à l'Ol. 114 ,2, nous

voyons que les inventaires de la marine accusent toujours le

même nombre de remises en bon état , 372 (7). — Elles sont ré-

parties comme il suit : 82 à Munychie, 196 à Zéa , 94 au port de

Kantharos (8).

Hypéride se sert
,
pour désigner les travaux exécutés par Ly-

curgue dans les ports d'Athènes, de termes plus généraux ; il dit :

vetopia ... iTToiiqaaTo xal Xtfxsvaç (9). Ici le mot vscopta pourrait avoir le

sens spécial de vecoaoïxot qui se retrouve ailleurs ; mais ce terme

désigne aussi, d'une façon plus corapréhensive , l'ensemble des

(1) Isocr. , Areopag., § 66 : toùç 8è vetooroixouç ènl TtaGaipéuei tpitov taXàvTwv

àTco6o[X£vouc, elç ou; i] irôXi; à'^TQXwaev oùx èXaTTO) x'.Xtwv xaXàvxwv. — Cf. Lysias,

C. Nicom., § 22 : toù; 8è vewaoïxouç xai xà tsi/y] TrepixaTappéovxa.

(2) Dem., De Symmor., g 22.

(3) C. I. A., Il, 794, 5, 1. 46 (01. 106,1, date probable); 795, f, 120 et suiv.

(01. 106,4 = 353/2), au total des vaisseaux : [o-uvira;] àpt6(jLèç xpnQp(i)[v xôv èv

xjoïç vewpîwv [où(Tc5v... xal xcov OJuaiOpiwv. — Le mot vEcopia , dans ce passage

et dans quelques autres, peut être considéré comme synonyme de vewaoïxoi;

cf. Bœckh, l. L; Polybe, XXXVI, 3, 7, appelle vewpiov une loge de vaisseau.

(4) Dinarch., C. Dem., § 96.

(5) C'est Philochore, cité par Denys {Ad Amm., l, 11), qui nous donne ce

renseignement : Au(n[jLaxi5riç ^kxciçveûç, (scil. ap^wv). 'Etù xouxou xà (xèv Ipya

xà Tiepl xoùç veoxTOtxou; xal x:^v crxeuoôiQxyiv àveêàXovxo 8ià xôv iroXefjLov xèv Trpoç

<E>i>>nnxov • xàSè '/^çy^lccx^ d^^riçtaavxo uàvr' sTvat «rxpaxitoxixà, Arj^xocrôévou: ypà^iavxo;.

(6) Le texte du décret dans le C. I. A. dit £^wixoô6(xyi(7£v; la paraphrase

donnée à la suite de la Vie : T^ipLiepya TtapaXaêtbv e^eipYoccraxo. Cf. également la

Vie et Photios. Le mot (oxoôojxyicte qu'emploie Pausanias n'est donc pas

strictement exact.

(7) C. /. A.. II, 807, c, 1. 28-35; 808, d, 1. 95-104; 809, e, 55-61 : vetoaoïxoi m-
xoSo(jLTri(jL£voi xai £7rEarxEua<y{X£voi HHHPAAII.

(8) Bœckh, Seewesen, p. 67 et 68. Cf. les deux articles de C. Curtius sur

les constructions de Lycurgue, Philologus, t. XXIV.

(9) Hypérid,, fr. cité.

5
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constructions qui appartenaient au port , telles que les loges des

navires elles-mêmes , les chantiers de construction , enfin les ar-

senaux (1).

Il faut en effet joindre à la construction des loges, d'autres tra-

vaux, aussi importants, l'achèvement de la skeuothèque. On appe-

lait de ce nom un arsenal maritime , où était déposée une partie

du matériel naval, les axeuv) xpEfxaffxà , c'est-à-dire les cordages et

les voiles : quant au matériel de bois , les rames et les mâts , on

le déposait dans les loges, auprès des vaisseaux. Les loges ne con-

tenaient cependant qu'une partie de ces agrès, ceux qui étaient

déjà attribués aux navires. Les agrès de rechange ou en excé-

dent étaient remisés dans d'autres bâtiments, tant au Pirée qu'à

l'Acropole, en attendant qu'on en fît la répartition (2).

La construction de la skeuothèque fut, non pas entreprise,

mais achevée par Lycurgue (3). Il a été possible, grâce à certains

renseignements donnés par les inscriptions, de préciser l'époque

où cet édifice fut commencé et celle où il fut en état de servir (4).

— Il existait depuis longtemps un bâtiment qui portait ce nom
(:?) ffxeuoôiixYi), comme en font foi les inventaires jusqu'à l'Ol. 108,1

(== 348/7) (5). Or, dans l'inventaire de l'Ol. 112,3 (= 330/29),

(1) Bœckh , Seewesen , p. 65 et suiv. Nous renvoyons aux textes et aux
commentaires de Bœckh sans les reproduire ici.

(2) Voyez l'énumération de ces divers bâtiments dans Bœckh, Seewesen,

eh. VI. Les inventaires, à partir de C. I. A., II, 807, distinguent les «rxeùr)

xp6|xa<TTà qui se trouvent dans les arsenaux (èv vewpCotç) et ceux qui sont con-

servés à l'Acropole (èv àxpouoXst) ; cette dernière réserve est destinée à un
nombre constant de 100 trières. — Dans les ports mêmes, il y a des bâtiments

de divers genres , outre la skeuothèque et les vewcroixot. Nos textes parlent

quelquefois d'une remise qu'ils appellent veœpiov tout court; on y conserve

du matériel de bois, gouvernails, rames, et des éperons (C. J. A., II , 791,

1. 72 et 86; 803, c, 1. 135; 809, d, 1. 103; 811, c, 1. 126; on trouve quelquefois

le pluriel vewpta dans le même sens, ainsi 811 , b, 1. 157). — On voit aussi

figurer un oïxYi[xa fjLe'Ya Tcpoç Taïç TruXacç (307 et suiv.), que Bœckh suppose être

un magasin bâti légèrement et situé près de la nouvelle skeuothèque , —
un o'ixyi[j,a o5 ô aiSripoç xeiTai, etc.

(3) Décret lïl : irpèç ôè toutoiç -^^xieçyai TcapaXaêwv touç xe ve(0(ro(xouç xal vf^v

(jxeuoÔT^xYiv xal t6 ôeàrpov... è^eipyàffaTo. C. /. A., II, 240, 5, 1. 5-6 : t9)v 8è ff[xeyo-

Ôi^xriv xat xà ôeàxpov t6] Aiovu(Ttax6v èÇyipyàcraTo. Photios, Vit. Lyc, etc.

(4) Sur cette question de date , voy. Bœckh, loc. cit., p. 68-73; P. Fou-
cart, Bull, de corr. hellén., VI, p. 552 et suiv.; E. Fabricius, Hermès, XVII,

p. 557 et suiv,

(5) C. /. A., II, 793, a, 1. 10 et suiv. : [àp]i6fxô; axeuwv 5u>([v&>]v xal xpejxaffTôiv

[5v] èv Totç vewpîot; [xat] èv t^ (rx£v»o0^x:p xaTsXàôofxev. Ibid., e, 1. 37; 795, /", 1. 78;

802, a, 1. 6, 26; c, 1. 20.
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noQS rencontrons pour la première fois l'expression fi àpj^ata cxeuo-

6VÎXY1 (1) ;
d'autre part, dans le même document, il est fait mention

d'un autre bâtiment , appelé axeuoôioxYi tout court, que l'on est en

train de construire (2). Il y a donc cette année-là deux skeuothè-

ques , l'ancienne, qui déjà n'est plus employée pour les agrès et

ne contient que du bois de construction pour les navires , et la

nouvelle, dont la construction est très avancée. Enfin nous trou-

vons aussi , dans le même inventaire , la rubrique suivante :

(7xeuoô9ixai ^uXtvat axEuedi Tpiiipo)v (3) ; le nombre de ces bâtiments n'est

pas indiqué ; il est donc à présumer que c'est une rubrique trans-

portée ici d'un inventaire précédent et devenue désormais super-

flue, ces bâtiments ayant été détruits dans l'intervalle (4) : aussi

ne figure-t-elle plus dans les inventaires postérieurs. Ce sont là

des baraquements provisoires en bois ,
construits avant l'achève-

ment de la nouvelle skeuothèque, l'ancienne étant désormais hors

d'usage.

Un décret (5) nous donne la date où les travaux furent entrepris

et celle où ils furent achevés. Il est rendu en l'Ol. 119,3, en l'hon-

neur de deux étrangers, Nikandros d'Ilion et Polyzélos d'Ephèse :

on leur décerne l'éloge pour avoir , entre autres mérites, contri-

bué de leur argent à la construction des vewcroixot et de la skeuothè-

que; et le texte nous apprend, à cette occasion, que pour ces tra-

vaux on avait prélevé un impôt de dix talents depuis l'archontat

de Thémistoclès jusqu'à celui de Képhisodoros , c'est-à-dire de

roi. 108,2 jusqu'à roi. 114, 2 (347/6-323/2) (6). Ainsi la skeuothè-

que avait été entreprise du temps d'Eubule; Eschine, en effet,

(1) C. /, A., II, 807, b, 1. 153 et suiv. , et fragment b annexe : èv t^ àpxat(^

cx[£uo6inxio]... veïa xatvà... veiwv TOfxot.

(2) 75id., b, 1. 89 et suiv. On conserve dans l'otxrnjLa {jiéya un certain nombre
de matériaux restés en surplus parmi ceux qui ont servi à la construction

de la nouvelle skeuothèque : tûv àTià arjç axewoÔTQXY]? TcepiYevofxévtov.

(3) Ibid., c, 1. 26 et suiv. Par opposition, la skeuothèque nouvelle est ap-

pelée axeuoÔTQXY] r\ XtOivy) dans le devis dont il va être question.

(4) On a d'autres exemples, dans les inventaires, de ces rubriques con-

servées quand les objets qu'elles désignaient ont disparu.

(5) C. I. A., II, 270.

(6) 'Etceiôt^... etç TToXXà tcov <JUtJi.9ep6vT(ov itS ôri[i.M xpTQ<7t(xoi ySYOvaffiv etç te xi^v

oixo6o[xtav twv vewdoixwv xai tïj; axeuoÔrixyi; eÎCTçépovTeç Tàç elcTfopàç xaô' ëxadTOv

TÔv èviauTov Tàç eIl, xà Séxa xàXavxa xaXtoç xal Tcpoôufjiwç àvrà 0e[xt(TTOxXéovi(; àpxov-

To; [xÉxpi Ky]<pt(joôcôpou... — M. Foucart {l. L, p. 552) rappelle, à propos de la

date initiale donnée par ce texte, qu'à la fin de l'archontat de Thémistoclès

les Athéniens, d'après Démosthène, tinrent au Pirée une assemblée pour
délibérer sur les affaires de l'arsenal. Dem., De maie gesta leg.

, g 60 : :^x-

xXT)aiài^eTs (làv toô' u[xei; iv Ileipaiet uepl tcov sv toT< vecopCoiç.
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en fait honneur à l'administration de cet homme d'Etat (1). Inter-

rompue par la guerre contre Philippe , en même temps que les

vewffoixoi (2), elle fut reprise à la paix par Lycurgue. D'après le dé-

cret que nous venons de citer, elle n'aurait pas été achevée à sa

mort vers 326 ,
puisque l'on continua à lever la contribution des

dix talents jusqu'en 322. Toutefois l'inventaire n^ 807 nous prouve

avec certitude qu'en 330/29, elle était fort avancée, et peut-être

servait-elle déjà (3). Il faut donc admettre , avec M. Foucart (4)

,

ou bien que dans le décret, rendu seulement en 301, on a subti-

tué, par suite d'une confusion très explicable, le nom deKéphiso-

doros au nom de Képhisophon
,
qui fut archonte en 329/8, — ou

bien qu'après l'achèvement des travaux , on continua pendant

quelques années à lever la contribution des dix talents pour sol-

der les dépenses engagées.

Le nouvel arsenal était l'œuvre de l'architecte Philon. Les an-

ciens en ont souvent parlé comme d'un édifice célèbre et juste-

ment admiré (5); et nous savons que Philon lui-même avait

composé un traité où il en donnait la description et qui faisait au-

torité du temps de Vitruve (6). De l'édifice, il ne reste aujour-

d'hui que des traces douteuses ; maison a découvert au Pirée, il

y a quelques années, une importante inscription qui permet d'en

reconstituer, avec une précision suffisante, le plan et les disposi-

tions essentielles (7). C'est une sorte de programme , ou de devis

descriptif des travaux, dressé par un certain Euthydomos de Mé-

(1) ^schin. , C. Ctes.
, § 25 : ol èitl tw Oewpixt^... vewpiov xat G-xeuo6iQxr|v

tpxoôofjiouv. — C'est probablement le même bâtiment qui est désigné par

l'expression de Dinarque, In Dem., § 96 : olxoô6{XY)[xa dv xu» è\L'Koçi<j^.

(2) Voy. le fragment de Philochore, cité plus haut, p. 65, n. 5.

(3) Voy. P. Foucart, ibid., p. 553-4; cf. Fabricius, Hermès, XVII, p. 557,

note 3.

(4) Ibid., p. 555.

(5) Plutarch., Sylla, 6 (c'est à l'époque de Sylla qu'il fut incendié); Stra-

bon, IX, 1, 15; Valer. Max. , VIII, 12; Plin. , VII, 37, 38; Auson. , Idyll.,

X, 303.

(6) Vitruv., VII, 1, 12 ; « Philo de aedium sacrarum symmetriis, et de ar-

mamentario quod fecerat Piraeei portu. » — C'est probablement à ce traité

que Cicéron fait allusion , De orat. , 1 , 62 : « Philonem illum architectum,

qui Atheniensibus armamentarium fecit, constat perdiserte populo ratio-

nem operis sui reddidisse. » Cf. Fabricius, l. l., p. 556, note 2.

(7) Découverte et publiée par M. A. Mélétopoulos : 'Âvexôotoç sTriypaç^. *H

Sxeuo6Trixy) toîj *iXwvoç. Athènes, 1882, 4". Cf. 'ÀÔ^vatov, 1882, p. 557. — Le
texte a été repris dans le C. /. A., II, au n° 1054, et dans les différents arti-

cles que nous citons.
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litc , sans doute l'un des épistates chargés de surveiller la cons-

truction, et par l'architecte Philon lui-même (1). Il est probable,

d'après la rédaction de l'intitulé
,
que nous n'avons pas ici l'acte

officiel même. Les clauses d'une entreprise de ce genre (auyYpa^aQ

étaient d'ordinaire gravées à la suite du décret ordonnant les tra-

vaux ; l'inscription qui nous est parvenue semble plutôt une co-

pie, faite d'après cet exemplaire, et exposée auprès de l'édifice

pour rendre compte du programme qui a été suivi (2). — On com-

prend l'intérêt d'un pareil document. Aussi l'inscription a-t-elle

été, dès la publication, l'objet de nombreux commentaires, la

plupart accompagnés de plans et de restaurations complètes ou

partielles (3). Nous nous contenterons d'indiquer, d'après Tins-

cription , et en nous servant des différents travaux publiés jus-

qu'ici , les principales dispositions de l'édifice.

La skeuothèque est construite à Zéa , à partir du propylée de

l'agora et derrière les loges de vaisseaux « qu'un même toit re-

couvre ,
» dit le texte (4), A la place désignée en ces termes , on

aplanit le terrain en creusant de trois pieds à partir de l'endroit le

(1) Voici l'intitulé, 1. 1-3 : [0]eo[i. Sjuvypaçat tïji; axeuGÔT^xTiç x^ç Xt6Cvy)c xoïç

xpejAadToï; axeuentv Eij6u66p.ou ArifxriTpiou MeXtretoç, <ï>cXa)voç 'E^y]xeaTtôou 'EXeu-

aiviou. — Philon est l'architecte (àpxtxexTwv) dont il est question dans le

courant de l'inscription et qui dirige les travaux : cela ne fait pas doute.

Quant à Euthydomos , il est clair que c'est l'un des épistates nommés par

le peuple pour surveiller la construction. Ces épistates n'ayant sans doute

pas de compétence spéciale en architecture , il est naturel qu'on leur ait

adjoint un homme du métier. Mais on peut se demander pourquoi, en tête

de notre inscription, on cite seulement le nom d'Euthydomos avec celui de

Philon, et pourquoi les autres commissaires ne sont pas mentionnés; —
on peut aussi s'étonner que l'on ne désigne pas Euthydomos par son titre

d'éTnaxàTYiç. Ces omissions ne s'expliquent que dans l'hypothèse où nous

n'aurions pas ici le document officiel , mais seulement un extrait. Cf. avec

l'inscription des murs d'Athènes, C. I. A., II, 167 : le contrat d'adjudication

est précédé du décret. — Fabricius, ibid., p. 559.

(2) Fabricius, ibid., p. 560.

(3) P. Foucart, Bull, de corr. hellén., VI, p. 540 et suiv.; Fabricius,

Hermès, XVII, p. 551 et suiv.; Th.-W, Ludlow , American Journal of

Philology, III, n» 2; Dœrpfeld, Mittheil. d. deutsch. Instit. Athen, VIII,

p. 147 et suiv.; Choisy , L'arsenal du Pirée , dans les Etudes épigraphi-

ques sur l'architeclure grecque. Paris, 1884; Keil , Hermès, XIX, p. 149

et suiv.

(4) L. 4-6 : olv.o8o\xri<yoif.... àp^àjxevov àizà xoù npoitMlalov xoù è| àyopàç Tcpoffiovxi

ex ToO ÔTCKjôev xwv vewaoïxwv xwv ôtxoxeywv. — M. Mélétopoulos a signalé, à

cet endroit même, des fondations qui semblent bien dirigées dans le sens

indiqué ; mais quelques fouilles seraient nécessaires pour confirmer cet

emplacement.
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plus élevé , et ailleurs jusqu'à ce qu'on ait atteint le sol ferme.

La plate-forme est ensuite établie « au moyen d'assises de libages

qui se croisent à la façon d'un treillis (1). » La surface totale du
rectangle est mesurée par quatres plèthres ou quatre cents pieds

en longueur et par cinquante pieds en largeur, auxquels il faut

ajouter cinq pieds pour l'épaisseur des murs, qui est pour cha-

cun de deux pieds et demi (2). La longueur est donc environ

sept fois plus grande que la largeur, ce qui donne à l'édifice l'as-

pect d'un rectangle très allongé. Ce rectangle est lui-même par-

tagé
,
par deux rangées de trente-cinq piliers minces , en trois

nefs longitudinales. La nef centrale sert de galerie ou de prome-

noir couvert ; les deux nefs latérales seules renferment les agrès

qui doivent être remisés dans l'arsenal (3).

Les murs construits sur les quatre côtés du rectangle ont une

hauteur de vingt-sept pieds ; ils sont formés par des pierres

d'une longueur uniforme de quatre pieds sauf les pierres d'an-

gle « calculées sur les triglyphes (4). » Les différentes assises

sont superposées sans mortier ; on peut conclure, de l'inventaire

n^ 807 , que les pierres étaient reliées entre elles par des ferre-

ments scellés au plomb (5). — Quant aux piliers qui séparent les

différentes nefs, ce ne sont pas des colonnes, mais des pilastres à

section carrée. On peut le conclure de différents indices : du nom
de xiwv, employé par le texte de préférence à orruXoç, — de la hau-
teur, qui représente à peu près onze fois l'épaisseur ,

— du talus

du fût
,
qui est presque imperceptible : « La hardiesse de cette

construction
,

» dit M. Ghoisy , « est extrême : des piliers et des

murs isolés, dont l'épaisseur n'atteint pas le onzième de leur hau-

(1) C'est l'interprétation de M. Choisy, 2' partie, Subslructions. — M. Fa-

bricius, l. L, p. 562 et suiv., applique le mot aTpwfxaxieï seulement aux fon-

dations des murailles et des colonnes.

(2) 1 TcXsOpov = 100 TToSec; 1 tcouç = 4 7caXai<TTat = 16 ôàxruXoi. L'évaluation

en métrés n'est pas possible, car la valeur du pied attique jusqu'ici admise

(= O^jSOS) ne semble pas exacte; cf. Fabricius, ibid., p. 561 , n. 3 ; Dôrpfeld
,

Archaeol. Zeit., 1881, p. 270.

(3) L. 12 et suiv. : ôiaXsiTrtov ô[i]o6ov rto 5yi\l(jù ôtà [ii<7[Yi](; tïjç oxeuoÔTQXYiç, TrXà-

Toç To (iera^y twv xtovcov eïxoai ttoôûv.

(4) La prescription relative aux pierres d'angles est appliquée à d'autres

monuments de la bonne époque, au Théséion, aux Propylées, etc. — Le mur
proprement dit commençait par une rangée de pierres plus hautes que les

autres de 1/2 p., appelées oçt^oaxâiai ; elles posaient elles-mêmes sur une
sorte de soubassement qui faisait saillie de chaque côté, eOôuvryipta.

(5) Col. d, 1. 85 : on trouve la mention d'un approvisionnement, resté en
surplus, de liens de fer pour 335 pierres taillées, « avec le plomb » : Ô£a(jià

ffiÔYipà Ô6xi|x[a Ta] ex twv li^oi^ êYXu[0]£v['ra] ffOv tv (ioXùêôt}).
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teur , représentent une limite de légèreté qu'on ne saurait dépas-

ser sans risque; les pleins correspondent à peu près au dixième

du vide intérieur (1). »

Les détails que donne l'inscription sur la charpente de la toi-

ture sont intéressants, parce qu'on n'avait jusqu'ici sur le sys-

tème employé en Attique que des renseignements très vagues. Ce

système est d'une extrême simplicité et diffère essentiellement de

celui qui est pratiqué de nos jours. Aujourd'hui l'entrait, c'est-à-

dire la poutre qui relie les chevrons des deux côtés de la toiture,

joue le rôle de tirant. Dans la skeuothèque , c'est une pièce por-

tante sur laquelle, aux deux extrémités, pose la toiture, et qui sup-

porte, en son milieu, des poutres transversales qui soutiennent

elles-mêmes le faîtage
;
quant à l'entrait, il est appuyé de chaque

côté sur les piliers intérieurs. Ainsi les deux pans inclinés de la

toiture sont supportés , au sommet, par les poutres du faîtage,

vers le milieu par les entraits , et , aux extrémités inférieures

,

par les murs de l'édifice. « Le comble entier , » dit encore

M. Ghoisy , « n'est donc qu'un empilage de bois qui s'appuient

les uns sur les autres , et dont les pesanteurs agissent verticale-

ment sans jamais se convertir en tensions; c'est, à tout prendre
,

une phase assez primitive de l'histoire de l'art de la char-

pente (2). »

Les murs des longs côtés étaient percés de fenêtres de trois

pieds de haut sur deux pieds de large ; il y en avait une par en-

trecolonnement, c'est-à-dire trente-quatre ou trente-six ; on n'indi-

que pas la hauteur où elles étaient placées. On ignore aussi si ces

fenêtres étaient vitrées ; mais l'inscription indique qu'elles étaient

garnies d'un grillage en bronze.— Sur chacune des deux façades,

qui étaient identiques, on avait pratiqué deux portes , hautes de

quinze pieds et demi et larges de neuf pieds; elles n'étaient sé-

parées que par un pilier large de deux pieds , et donnaient accès

à la nef centrale. De chaque côté de ces deux portes, le mur était

percé de trois fenêtres semblables à celles qui se trouvaient sur les

longs côtés. — Indépendamment de ces ouvertures , l'entrepre-

neur devait ménager des espaces vides entre les pierres partout

où l'architecte le prescrirait. Ces prises d'air, pratiquées sans

(1) Deuxième partie, 3° Les piliers. — Nous admettons l'hypothèse de

M. Choisy pour la nature et les dimensions de ces piliers; les autres inter-

prètes en font des colonnes ordinaires, ce qui laisse subsister quelques dif-

ficultés; voy. P. Foucart, loc. cit., p. 548; Fabricius, loc. cit., p. 576-7.

(2) Ibid., 2' partie. Charpente et toiture.
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doute au-dessous de la rangée des fenêtres, devaient compléter le

système de ventilation de l'édifice (1).

Enfin le devis donne certaines prescri])tions relatives à l'amé-

nagement intérieur du bâtiment et à la disposition des agrès. Les

deux nefs latérales seules, nous l'avons dit, y étaient affectées (2).

Au-dessus du sol, à une hauteur qui n'est pas indiquée, on a éta-

bli une sorte de plancher {-^ xaxw ôpocpvi)
,
qui pose sur des poutres

transversales engagées d'une part dans le mur et appuyées d'autre

part sur des montants qui sont adossés aux piliers (TrapacjTuXta Xtôtva) :

sur ce plancher est disposée la plus grande partie des agrès (xà

(Txeuy)) (3). Au-dessus , règne le long des murs une double rangée

de tablettes (fxeaofAvat) , la première à quatre pieds au-dessus du
plancher dont nous avons parlé , l'autre à cinq pieds plus haut :

elles doivent porter les câbles appelés ÔTro^oVaTa et d'autres agrès;

on y parvenait au moyen d'escaliers de bois ou d'échelles mobileè

(xXifjiaxsç ^uXivat). Au-dessous du même plancher, étaient disposés

des coffres (xtêwToi), au nombre de cent trente-quatre, le long des

murs et auprès des piliers ; ils contenaient les voiles (laxia) et d'au-

tres agrès de toile (itapappufxaTa Xeuxà), et ils devaient pouvoir s'ou-

vrir a de façon que les visiteurs pussent vérifier l'état du matériel

qu'ils renfermaient (4). »

(1) L. 92 : b'KOizàv xai ^\)yo^ r^ èv x^ crxevioÔTQx^d. — M. Choisy, ibid., 2" partie,

VI , fait observer que le devis , si minutieux pour tous les détails de con-

struction et d'aménagement, ne dit presque rien de la décoration, et il

ajoute : « C'est peut-être là un indice de l'état des méthodes à la fin du

quatrième siècle. Tout se systématise et se réduit en formules ; les archi-

tectes sont peut-être parvenus à renfermer la décoration tout entière dans

une règle assez précise pour n'avoir plus à décrire les détails. » Nous
savons seulement que les murs, à l'extérieur, étaient couronnés par un
système de triglyphes : les dimensions n'en sont pas données. M. Choisy

admet qu'il y en avait seize sur chacune des petites façades. Dans l'inven-

taire des épimélètes, que nous avons cité plusieurs fois à propos de la Skeuo-

thèque (n° 807), nous voyons figurer un modèle en bois pour la peinture

des triglyphes : itapàôeiyfxa ^uXivov ri^ç rpty^uipou t^ç èvxaùcrewç {b, 1. 135).

(2) C'est cette partie de l'inscription qui reste la plus obscure. Voyez

Fabricius, ibid., p. 588 et suiv. ; Dôrpfeld, MittheiL, VIII, p. 162 et suiv.,

et Keil, Hermès, XIX, p. 150 et suiv.

(3) L. 65-66 : Tcow^crei Se xai xàç ôpocpàç tàç ôià {Jiéffou, ècp' wv xà ffxeÙYi xeidexai.

— M. Choisy ne parle pas de ce plancher intermédiaire entre le sol et la

toiture.

(4) L. 88 et suiv. : xal itoi-fiasi àvoiYvufxévaç (xàç xiêwxouç)... ôtcwç àv ip ôpàv

dÎTcavxa xà axeuv) ôte|ioùartv, ôttoct' àv ^ dv xî] oxEuo6TQ>ci[). — M. Foucart, loc. cit.,

p. 551, rappelle que les assemblées du peuple et du Sénat se réunissaient

au Pirée quand il s'agissait de questions maritimes; cette dernière clause



LA. MARINE. 73

Tels sont, d'après nos textes, les principaux travaux que l'ad-

ministration de Lycurgue mena à bonne fin. On ne nous dit pas

qu'il se soit aussi occupé du matériel naval destiné au gréement

des trières; mais cela est vraisemblable. Il faut se rappeler, en

effet, que c'est depuis son administration qu'on voit figurera

l'Acropole une réserve constante d'agrès pour cent trières (1). Le

Décret III nous apprend , d'autre part
,
qu'il « fit transporter un

grand nombre d'armes et cinquante mille traits à l'Acropole (2). »

Il y a entre ces deux faits une relation qui parait évidente. Mais

c'est tout ce qu'il est permis de constater; et il serait oiseux,

quand même cela ne serait pas impossible, de distinguer, par

une comparaison entre les inventaires, les variations de quantité

du matériel naval, et d'attribuer les différences à l'administration

de Lycurgue.

§ 5. — Du rôle de la marine athénienne à Vépoque de Lycurgue.

Si l'on veut rechercher maintenant quel parti Athènes sut tirer

des ressources navales qu'elle avait à sa disposition, on ne trouve

à vrai dire dans l'histoire du temps que fort peu d'événements

maritimes de quelque importance , mais on voit se dessiner à

Athènes un mouvement de colonisation assez intéressant.

Toutes guerres avaient cessé dans la mer Egée après la paix de

Démade; la seule expédition dont il soit question dans les an-

nées qui suivirent est dirigée contre les pirates. Le fait se passe

vers le commencement du règne d'Alexandre ; il est connu par

un fragment d'inventaire (3). En TOI. 111,2 [— 335/4), le stra-

tège Diotimos est envoyé, par ordre du peuple, avec deux trières

d'élite, contre les pirates, IttI tV cpu>.ax7)v xœv Xeiaxwv. Le décret est

rendu sur la proposition de deux orateurs , dont l'un est juste-

du texte a peut-être pour objet de permettre à l'assemblée un certain con-

trôle sur les explications que donnaient les orateurs.

(1) A partir du n° 807, les épiraélètes distinguent toujours, parmi les agrès,

ceux qui se trouvent dans les arsenaux (èv vetopîotç) et à l'Acropole (èv

àxpoTToXei) : le nombre des premiers est variable (ordinairement il y a le

gréement pour deux ou trois cents navires) , celui des seconds est presque

toujours suffisant pour cent trières, èiri vauç H.

(2) g 5 : ôuXa (Jièv TuoXXà xai p&Xwv [ji,uptàSaç Ttsvxe àvrjvsYxev elç x9)v àxpouoXtv.

Cf; Bœhnecke, Dem., Lykurg, Hyper.
^
p. 265.

(3) Mittheil. d. deutsch. Instit. Athen, IV, p. 79 et suiv., = C. /. A., Il»

804 B 5, 1. 32-41 : Tpn^petç a'îÔs èléuXeuaav txexà iTTpaTriYo(u) Aiotîjjlou ^ttI ttqv

çuXaxi^v Tûv >,£t(7Tà)v xatà ^Yi<pia[ia 6t^[jiou , ô eIttev Auxoùpyoç BouTà(Sriç) xat Âpicr-

TÔvixoç Mapa6(jo(vioç) , Taxuvauroùaai èTxi EOaivÉTOu àpxovxoç. loùaa... AeXipiç...
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ment Lycurgue
;
quant au second, il est peut-être l'auteur d'un

amendement. A ce qu'il semble, Lycurgue agit en cette circons-

tance, non pas en qualité de magistrat, mais comme simple par-

ticulier, bien qu'il soit à ce moment môme en charge. Il s'agissait

sans doute de mettre quelque colonie de clérouques à l'abri d'un

coup de main.

Les attaques de ce genre n'étaient pas i-ares dans la mer Egée :

les luttes continuelles qui l'avaient troublée pendant tout le cours

du quatrième siècle avaient dû singulièrement favoriser le désor-

dre et les surprises audacieuses des aventuriers (1), Aussi c'est

une préoccupation constante à Athènes que d'assurer la police des

mers. Un décret, porté sur la proposition de Mœroclès, atteste les

efforts qu'elle faisait pour assurer et protéger le commerce contre

les risques d'une attaque des pirates (2). Cette tâche était consi-

dérée en quelque sorte comme un devoir imposé par la supré-

matie maritime : quand Philippe, en l'hiver de 343/2, entre en

pourparlers avec Athènes pour la paix, une des conditions qu'il

propose, c'est d'entretenir, de concert avec la république, une flotte

pour réprimer la piraterie (3). Sans doute, ces vaisseaux , dans

l'intention de Philippe, devaient servir à une double fin , contre

les pirates et contre Athènes
; néanmoins Philippe, en faisant

cette proposition, s'autorisait d'un danger réel et constant qui

préoccupait les deux adversaires.

Les circonstances de l'année 335/4 semblent avoir été un peu

plus pressantes que d'habitude, puisqu'on propose au peuple un
décret spécial pour l'engager à intervenir. N'y aurait-il pas quel-

que relation entre la décision prise à Athènes et les événements

qui se passaient, à ce moment même, dans l'île de Lesbos? Une
inscription d'Erésos (4) nous retrace une période assez agitée de

l'histoire de cette île vers la fin du règne de Philipjjeet les débuts

du règne d'Alexandre. Deux aventuriers, Agonippos et Eurysilaos,

s'emparent par surprise de la ville d'Erésos et y établissent la ty-

rannie
;

il est dit qu'ils sont aidés dans leur entreprise par des

(1) Cf. J. Martha, Bull, de corr. hellén., IX, p. 498, et les textes cités à la

note 4.

(2) Dein., C. Tlieocr.^ 53-56 : ypà^aç xaOapàv elvai t^Jv ÔàXaxTav.

(3) Hégésippos, De Hal.^ 14, p. 80, 3 : irepi ôè twv X^oarôv SCxatov (pyi<riv eivai

xotv^ cpuXàxTetv toùç èv boùÂxiiçi xaxoupyoOvTaç up-a; xe xai aOxov. Schœfer, Dem.,
2" édit., t. II, p. 431-2, 436.

(4) Cauer, Deleclus, 2« édit., n" 430. Publiée déjà dans le C. /. G., add.,

2166 b, puis par Conze, Reise auf der Insel Lesbos, p. 35 et suiv. Cf. Sauppe,
Commentatio de duabus inscriplionibus Lesbiacis, Gôttingen, 1871, etc.
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pirates (1). On n'a pas d'autres détails sur cette aventure ; mais elle

peut avoir décidé Athènes à envoyer quelques forces sur la côte

occidentale de la mer Egée, où elle avait de nombreux intérêts.

Elle y avait conservé une de ses plus importantes clérouchies

,

celle de Samos. Quelques années plus tard, elle y dirige une es-

cadre (326/5) : c'est encore un des inventaires de la marine qui

nous apprend le fait (2). D'après les calculs de M. Kœhler, qui

a commenté ce document , l'escadre comprenait au moins sept

navires et 1,400 hommes de troupes. Bœckh explique l'envoi

de ces forces par les événements de la guerre, qui pouvaient

menacer les possessions d'Athènes à ce moment : cette hypo-

thèse n'est pas vraisemblable, la guerre étant depuis longtemps

engagée bien avant dans l'intérieur de l'Asie. Il y a donc un au-

tre motif. On sait qu'Alexandre , après avoir soustrait l'Asie Mi-

neure à la domination perse , rendit aux villes grecques , soumi-

ses jusqu'alors à des satrapes ou à des tyrans locaux , une

constitution autonome. Cette mesure provoqua une grande agita-

tion dans le monde hellénique. Les bannis de tous les Etats eu-

rent Tespoir de rentrer bientôt
,
par l'effet d'une faveur sembla-

ble , dans leurs foyers : Alexandre la leur accorda en effet par la

proclamation d'Olympie. Or, Samos avait été autrefois très mal-

traitée par Athènes, qui avait chassé les habitants en grande

masse, pour y établir ses clérouques; ils s'étaient réfugiés en

Asie, où ils vivaient dispersés, mais guettant toujours l'instant

de déposséder Athènes de sa conquête (3). Il n'est pas impossible

qu'en 326 , les Athéniens aient craint un coup de main de leur

part : et c'est pourquoi ils entretiennent des forces imposantes

dans les eaux de Samos (4).

Ainsi Athènes n'a pas renoncé à maintenir son influence sur

(1) A, 1. 11-13; fî, 1. 9-14 : xàv ôè ttoXiv xat xà Tp[a] ôtaupà^aiç (se. ^AytoviTCiroç)

(jLexà T[tÔ]v [Xa]'('(TTav èvÉTipyicrs xa[i] (7[uY]xaT£xau(7e crwfxaxa [tcov] TToXirav... — Le
détail des événements est étudié dans une dissertation de Windel : De ora-

tione quae est inter Demosthenicas décima septima, Leipzig, 1882.

(2) C. I. A., II, 808 (= Seeurh., XIII). L'inscription a été complétée par

un nouveau fragment publié par M. Kœhler, Miltheil. d. deutsch. Instit.

Athen, VIII, p. 165 et suiv. Cf. Mittheil., VI, p. 21 et suiv.

(3) Pour toute cette histoire de la conquête de Samos par les Athéniens

et pour le traitement qu'eurent à subir les habitants, voy. P. Foucart, Mé-
moire sur les colonies athéniennes au cinquième et au quatrième siècle,

p. 393 et suiv.

(4) Nous suivons ici l'exposé de M. Kœhler, Mittheil., VIII, p. 166-7.
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les mers. Nous voyons même, vers la môme époque, qu'elle cher-

che à l'étendre , ou tout au moins qu'elle essaye de compenser

,

par de nouvelles entreprises, certaines pertes qu'elle avait faites

dans la guerre contre Philippe; c'était pour elle une question
,

non seulement d'amour-propre, mais d'existence. Un inventaire

de la marine, de l'Ol. 113,4(325/4), nous a conservé le texte d'un

décret rendu sans doute l'année pi'écédente et décidant la fonda-

tion d'une colonie nouvelle , celle d'Hadria , à l'embouchure du
Pô (1). Les considérants du décret , commentés par des circons-

tances historiques connues d'ailleurs , nous permettent d'appré-

cier Tobjet précis et la portée de cette mesure (2).

Parmi les motifs allégués pour la justifier, le premier est l'in-

térêt général , la nécessité de protéger, par l'établissement d'une

station navale , les navigateurs , tant grecs que barbares , contre

les pirates tyrrhéniens (3). Mais il s'agit surtout
,
pour Athènes

,

de remplacer certaines colonies prises par Philippe , et dont la

perte l'avait privée de ses approvisionnements réguliers. La con-

quête de la Ghersonèse de Thrace avait porté un coup très sensi-

ble à la république : désormais les Macédoniens , maîtres de la

route qui menait au Pont-Euxin , c'est-à-dire au pays où Athè-

nes se fournissait de blés, pouvaient, en cas d'hostilités, inter-

cepter les passages. Même avec l'Egypte , les relations n'étaient

plus assurées ; un gouverneur macédonien ,
Gléoménès , avait

naguère fait hausser le prix des blés par ses spéculations (4). Les

approvisionnements d'Athènes étaient donc compromis; et une

disette terrible qui venait de sévir juste à ce moment, avait été

un avertissement tardif et pressant (5). Aussi les Athéniens se dé-

cidèrent-ils à établir à Hadria une colonie qui fût , non pas tant

un comptoir de commerce pour leur compte, qu'un entrepôt de

céréales qui les assurât contre une nouvelle famine ; ce sont les

(1) C. /. A., II, 809 {Seeurh., XIV), a, 1. 165-232. Voy. la discussion de

M. Kœhler (ad h. l.) contre Bœckh {Seewesen, p. 457, note).

(2) Voy. P. Foucart, Mém. sur les colonies alh.. p. 324-6.

(3) Le texte porte : ouwç ô'àv... vau(7Tà6{jLo[u oixjetou xaTa(Txeua(T0év[To];

ÛTcdcpxip (puXaxT^ £7rl [Tup]pyivoijç..., xai T(ov 'E>,[>tqvo)v x]al tûv papêàpwv ol [TcXéovxeç

£Î]ç TT^v ôàXaxTav [{X£t' àGcfaleiaç, e]icr7cXéw<Tiv e\[c, aÙTi^v]... col. a, 1. 221 et suiv.,

passim.

(4) Pour les détails de cette affaire, voyez le plaidoyer de Démosthène

contre Dionysodore.

(5) Les écrivains et les textes épigraphiques de l'époque reviennent sou-

vent sur cette disette, dont les ravages ont dû être considérables. Voy.

Schaefer, Dem., 2« édit., t. III, p. 295 et suiv. — Cf C. I. A., II, 194-197.
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motifs mêmes allégués dans le décret : « afin que le peuple ait en

tout temps des marchés et des entrepôts de blé (1). »

Le même décret nous donne encore la liste des navires mis à

la disposition de Miltiadès, le chef désigné de la colonie, pour fon-

der l'établissement et la station navale. Cette liste comprend trois

trières, deux transports destinés aux chevaux ou linzrifoi, quatre

vaisseaux à trente rames nommés xpiaxovxopoi, enfin une tétrère (2) :

encore n'est-elle pas complète, le commencement a été perdu. On
voit qu'il s'agit d'une expédition assez importante.

Rien ne nous permet de supposer que l'initiative de cette expé-

dition ou les mesures prises pour l'exécuter soient dues à Lycur-

gue. Néanmoins, il est intéressant de constater que vers la fin de

son administration , ou immédiatement après
, quand il eut fait

exécuter pour la marine les travaux dont nos textes lui attribuent

l'honneur, Athènes cherche à se fortifier au dehors, protège ses

anciennes colonies,^ en crée de nouvelles, et rétablit hors des pri-

ses de la Macédoine, des centres d'approvisionnement qui assu-

rent dans une certaine mesure son indépendance.

(t) Ibid., a, 1. 218 et suiv. : Ôttcoç ô'àv OTtàp^Vi [Twjt 8:^{awi el; xov àîtavxûi

[xpjovov £[J.7t6pta oîxEÏa xat [an:]oTz6\nzta... Il faut rapprocher ce texte d'un
autre fait qui nous est signalé par l'inventaire précédent, C. I. A., II, 808

{Seeurk., XIII). En même temps qu'on envoie une escadre à Samos, en 326,

on donne au stratège Thrasyboulos le commandement de cinq tétrères >

mais le but de l'expédition n'est pas marqué avec assez de précision pour
nous. Le texte dit seulement èul t9)v [7tapa7ro[A7u9|]v , ou bien [7capaXag9i]v t[oO]

(71T0U. Cf. Kœhler, Mitiheil. d. deulsch, Instit. Athen, VIII, p. 166-7 (C. 7. A.,

II, 808, a, 37 et suiv.).

(2) C. I. A., II, 809, a, 1. 1-165.



CHAPITRE III.

LE CULTE.

Pendant les années qui suivirent la défaite de Chéronée, Athè-

nes, nous l'avons vu, réorganise ses finances, répare ses forces

militaires ; en même temps, elle se préoccupe de sa religion et de

son culte , corrige certains abus et revient à des traditions négli-

gées. C'est encore l'épigraphie qui nous permet de suivre ce mou-

vement et d'en fixer quelques résultats. Et ici encore
, l'interven-

tion de Lycurgue nous est attestée par un grand nombre de

preuves et de témoignages concordants. Sans qu'on puisse assurer

qu'il a été l'inspirateur de toutes les mesures prises , on voit du

moins qu'il y prend une part personnelle très active. La plupart

des hommes d'Etat, et Périclès est un des plus illustres exemples,

s'étaient intéressés à la religion, dont les pratiques étaient consi-

dérées dans l'antiquité comme essentielles , non seulement à la

grandeur de la cité, mais à son existence même ; mais personne

peut-être n'en eut plus de souci que Lycurgue.

Sa naissance même, nous l'avons dit, l'avait préparé à ce rôle.

Il appartenait à la famille des Etéoboutades, une des plus ancien-

nes et des plus célèbres d'Athènes
,
qui prétendait tirer son ori-

gine du héros Boutés, le fils ou le frère d'Erechthôe (1). Il y avait,

à Athènes ,
plusieurs de ces familles Eupatrides intéressées au

maintien et à l'éclat des cultes publics dont elles avaient la garde

(1) Le culte de Boutés et d'Erechthée était associé, dans l'Erechthéion , à

celui d'Héphaistos , Pausan., I, 26, 5. — Les habitants du dème de BoMxeia

portant eux-mêmes le nom de BouxàSai, la famille de Boutés
,
pour se dis-

tinguer d'eux, et marquer son origine , se désigna plus spécialement par le

nom de 'ETSoêouxàoat. Le Pseudo-Piutarque (§ 1) fait cette distinction à pro-

pos de Lycurgue : AuxoOpyoç Tiaipè? [xèv YJv Auxoçpovoç... xwv ôrîfxtDv Ôè Bouxàôriç,

yévouç ToO iCi^ 'ETEoêouxaôwv. Voy. Bossler , De gentibus et familiis Atlicae

sacerdotalibus, Darmstadt, 1833, p. 3-5.
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héréditaire , et jalouses de leurs fonctions sacerdotales par un
sentiment d'orgueil personnel. Entre elles, aucune peut-être

n'était aussi illustre et aussi honorée : 'ETeoSouxàSai yévoç 'Aôi^vyicti

iravu XajXTtpov , dit Eustathe, d'accord avec beaucoup d'autres (1).

Deux sacerdoces d'Athènes , des plus anciens et des plus impor-

tants, se transmettaient exclusivement parmi elle : on y choisissait

le prêtre de Poséidon Erichthonios ou Erechthée et la prêtresse

d'Athéna Polias ; un des flls de Lycurgue fut lui-même revêtu de

la première de ces deux dignités (2).

Cette origine , les traditions qui entourèrent Lycurgue depuis

son enfance, ne furent sans doute pas sans influence sur la tour-

nure et les habitudes de son esprit. Nous verrons plus loin , en

étudiant ses discours et surtout le discours contre Léocrate (3)

,

quelle forme arrêtée les croyances religieuses avaient prise dans

sa pensée
,
quel rôle il leur attribuait dans la cité. On comprend

donc les préoccupations qui le décidèrent à intervenir, à plusieurs

reprises , dans l'administration sacrée pour la réorganiser. Cette

tâche était pour lui connexe et complémentaire de l'œuvre admi-

nistrative dont nous l'avons vu occupé ; elle contribuait également

au relèvement d'Athènes. Tout en assurant ses finances et la dé-

fense de la république, il fallait attirer sur elle la bienveillance

et la protection des dieux, en rappelant le peuple à toutes ses obli-

gations envers eux.

(1) Eustath., p. 1644; Bekker, Lex. rhetor. ined., 1, p. 257; Etymol,

Magnum, 'ETeoêôuxàôai ysvoç ti euto-Tifiov xai Ttepiçavèç xoïç 'AGvivaiotç. Sur cette

famille, ou yévoç, consulter, outre l'ouvrage cité de Bossler , un opuscule

d'O. Mûller : Minervae Poliadis sacra et aedem in arce Athenarum...., re-

produit dans les Kunstarchaeol. Werke (Berlin , Calvary, 1873, t. I, p. 101

et suiv.), et J. Martha : Les sacerdoces athéniens, p. 12.

(2) Vif. Lyc, § 38, 39 : ëcrxtv auty] t?) xaxaYtoyy) toO yevouç Tàiv lepaaafjiévtov xoO

ïloffeiSôivoç èv Trivaxi xeX£Î(|), ô; àvàxstxai év 'Epexôeiw Y£Ypa[Ji[ji,£voç utc' 'I(T[J-Y]vtou xoO

XaXxiôewç. . . Tov Se Tzivav.a àvéôyjxev "Aêpwv , ô izctiç aOxoù (scil. AuxoOpYOu), Xa^wv

èx xoO Y^^o^? "^"^"^ leptoouvYiv xaî Ttapa/toprjcraç xq) àôeXçtp Avixocppovt. Voyez la dis.

cussion sur ce texte dans l'ouvrage cité de M. J. Martha, p. 34-35; sur la

transmission des sacerdoces, considérés comme patrimoines des -^évri ,

cf. ibid., p. 14 et suiv. : les cultes, d'abord exclusivement domestiques, sont

devenus nationaux après la constitution de la cité, vers l'époque de Thésée
j

mais ils restent la propriété du yévoç oii ils ont pris naissance, Harpocr.,

s. V. 'Ex£o6ouxàôat. Schaefer, Dem., 2« édit., t. II, p. 317-319. — Quant à

Lycurgue, nous savons, par un passage de Dinarque
,
qu'il fut hiérope du

sanctuaire des Euménides : xaxà AuxoOpYou £u6uvat {fr. 31) : xai xàç SEfxvàç

©fiàç aïç èxeïvoç lepoiroioç xaxaaxàç ôéxaxo; aOxoç. Démosthène a exercé les

mêmes fonctions : C. Mid., § 115.

(3) Cf. surtout in Leocr., § 94.
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L'intervention de Lycurgiie dans le cuite porta surtout sur deux

points que nous étudierons tour à tour :

1° Il entreprit de refondre et de compléter ce que l'on peut ap-

peler le matériel sacré du culte d'Athéna, c'est-à-dire les objets

d'art et les ornements religieux de tout genre qui étaient en dé-

pôt à l'Acropole
;

2^ Il réorganisa en partie plusieurs des cultes publics d'Athè-

nes, en particulier les sacrifices, les repas publics et diverses pra-

tiques où quelque désordre s'était introduit. — Parmi ces cultes,

nous aurons à insister particulièrement sur celui des divinités

éleusiniennes.

§ 1 . — Refonte du matériel sacré.

Le Décret III du Pseudo-Plutarque énumère dans les termes

suivants les enrichissements que le trésor sacré dut à Lycurgue :

« En outre , ayant éfé choisi par le peuple , il réunit beaucoup

d'argent à l'Acropole , et il fit exécuter le trésor pour la déesse
,

des Victoires d'or massif, des objets d'or et d'argent pour les pro-

cessions, enfin des ornements d'or pour cent canéphores (1). » La

Vie même nous donne , en termes plus brefs, les mêmes indica-

tions , et nous les retrouvons dans Pausanias (2).

Ces ornements sacrés en or et en argent, ces Victoires d'or, ces

œuvres d'art destinées à parer les sanctuaires et à donner du lus-

tre aux cérémonies du culte , tous ces objets furent exécutés sur

les ressources que Lycurgue sut créer ; il faut voir là une nou-

velle preuve de la prospérité des finances d'Athènes sous sa direc-

tion. Aux rares époques où les revenus n'étaient pas gaspillés en

dépenses inutiles , c'est sous cette forme que l'on conservait une

partie tout au moins des excédents. Les objets d'art de toute es-

pèce que Ton renfermait à l'Acropole
,
qu'ils fussent dédiés par

(1) Décret III, § 4 : ïxi Se aîpeOetç Otto toO 8r\\ioyj, ypiQfjLaTa TCoXXà cruvi^YaYev eîç

TT^v àxpÔTiOAiv [xal] 7capacrx£uàa-a; xr^ Geto xoTfxov , Ntxaç t£ ôXoxpucrouç , uofjLTreïà xe

Xpv»<Tà xat àpYupea , xal xodjjLov xpy<70^v eiç éxatov xavïi'fopoviç. Nous traduisons

Iti 8è par « en outre ; » c'est le sens ordinaire. Le texte ne dit pas, en effet,

que Lycurgue fut élu « une seconde fois » à la même magistrature; le mot

alpeôetç
,
quoiqu'il n'ait pas un sens absolument différent de celui de /eipo-

Tovyi6ei;, semble ici indiquer une fonction nouvelle ; cf. infra. — Le mot

xal ,
que nous mettons entre crochets , est difficile à expliquer grammatica-

lement; plusieurs éditeurs le suppriment.

(2) Vita Lyc, § 5 ; 7ro(i,7retà te xp^<7°c xat àpyupà t^ ttoXei xarea-xeuatre xat Nixaç

Xpuaaç. — Pausan., I, 29, 16 : xaxeoTceuaae 5è irojX'Treïa t^ Gew xai Ntxaç xp^<^°'Ç

xai TcapOévotç x6ff|jLov éxaTov.
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les particuliers et les villes alliées, ou fabriqués aux frais de l'Etat,

étaient toujours considérés comme des valeurs dont la ville pouvait

user en cas de nécessité, et en réalité on y avait fait de fréquents

emprunts depuis les débuts de la guerre du Péloponnèse. Péri-

clès , en faisant le compte des ressources d'Athènes à l'ouverture

des hostilités , indique, avec l'argent monnayé, toutes les offran-

des publiques et privées , en or ou en argent, les vases sacrés et

même les ornements d'or qui couvrent la statue de la déesse (1).

Dans le courant de la guerre , en effet , une grande partie de ces

richesses d'art fut transformée en numéraire ; à la conclusion de

la paix, on refit, avec les biens confisqués aux Trente , les objets

destinés aux processions (2). Démosthène, dans le discours contre

Androtion , accorde aussi que l'Etat a le droit, en cas de besoin,

de fondre les objets du culte pour les convertir en monnaie (3).

L'Etat , du reste , se considérait comme moralement obligé de

restituer dans la suite les emprunts qu'il faisait ainsi aux trésors

des divinités (4); mais la situation des finances ne permit pas pen-

dant longtemps d'acquitter toutes ces dettes
,
quelques-unes con-

sidérables; c'est seulement sous Lycurgue que l'on put reconsti-

tuer l'ensemble du trésor sacré d'Athéna. Sans doute on profita

de l'occasion pour refondre une partie des objets précieux , alté-

rés par le temps et l'usage; quelques exemples , entre autres ce-

lui d'Androtion, montrent que l'on procédait ainsi, de temps en

temps, à des refontes partielles (5). En tout cas il s'agit, comme

(1) Thuc, II, 13 : ÙTcapxovTwv èv t^ àxpoTroXei... àpyupiovi èirtfTTnjxou é^axKixtXiwv

TaXàvTwv..., /(opiç ôs xpvi<7iou à(jVi[Jiou xai àpyuptou ëv -ce àvaÔT^jjLaoïv lôiotç xal ôy)(/,o-

(jiot; xat ôaa tepà axeuv) Trepi t£ rà; TiOfJLTCàç xal toù; àywva;... "Eti 8è... )tj^r\(7e(iba.\....

xal aÙTT); t^; 6sou toiç uspixeipiévoiç içMf^iov^...

(2) Philochore, fr. 120 {Fragmenta historic. graec. , I) : 'EtcI 'AvTiyévouç

*E».àvix6ç 9Y171V xpy<70Ùv v6(JLiCT[xa xoTr^vav. Xat (ï>i>6xopo; ôjjloiwç tô ex tcôv ypyja&y

Nixôiv (année 407). — Ibid.^ fr. 124 : ITotJL'Treioiç ôè TipoTepov èxpwvxo oî 'AôrivaToi

xotç èx af]? oÙCTiaç xwv Tptàxovta xaxadxeuacrôeïaiv, o^e ôè xal 'AvSpottwv âXka xa-

T£oxeôa(T£v. Textes cités par M. Foucart, Bull, de Corr. hellén., XII, p. 288.

(3) C. Andi^ot., § 48 : ArKAriyopiav ô'èTrl touxotç 7TOiou[jievoç, to; e<7Tt Tptwv aïçeo-iç,

9) là 7ro(JWTeTa xaTaxouTeiv ^ iràXtv slcrfépetv ^ xoùç oçetXovxa; eia-TipàxTeiv... Démos-
thène

,
qui reproche si vivement à Androtion d'avoir soumis à la refonte

des offrandes consacrées par des souvenirs historiques, ne parait pas

blâmer ici la mesure qui consisterait à battre monnaie avec les objets

destinés aux processions.

(4) Voyez, par exemple, les réserves que fait Périclès dans le discours

que lui prête Thucydide : xP^OTafiévou? xe èirl acoxyipia ëçr) XP^^O" ['-'n âXàcdw

àvxixaxaaxyj(7at tcocXiv.

(5) Dem. C. Aridrot., g 69 et suiv., et C. Timocr., § 176 et suiv., C. I. A., II,

74; Schaefer, Demosthenes, 2* édit., I, p. 352 (vers l'année 370). — Il paraît

6
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on l'a va par les textes cités, d'opérations très importantes, qui

portent sur l'ensemble du trésor sacré.

Ici encore , l'épigraphie vient confirmer le témoignage de nos

textes. Les documents qu'elle fournit sont , il est vrai, très muti-

lés; ils sont loin d'avoir l'intérêt des inventaires de la marine;

mais dans l'état même où nous les avons, nous leur devons quel-

ques renseignements qui ne sont pas sans valeur.

Dans les uns, on entrevoit les résolutions proposées par Lycur-

gue pour la refonte; — d'autres indiquent les ressources affectées

aux projets votés et contiennent enfin le catalogue des trésors re-

mis à neuf.

11 faut tout d'abord citer un décret (C. L A., II, 162) (1).

D'après une hypothèse plausible, c'est un acte qui émane d'une

assemblée de nomothètes (2). Bien qu'on ne puisse rétablir exac-

ment la teneur du texte, on voit qu'il s'agit surtout de règlements

d'ordre financier et administratif relatifs au matériel sacré et aux

différents cultes.

Le début renferme une série de dispositions qui restent obscu-

res : elles concernent les offrandes d'or et d'argent de l'Acropole,

àvaÔTiixaTa xp^^« '^ àpyupa (3). — C'est à la ligne 15 que se trouve

hors de doute que les reproches que lui adresse Démosthène portent à faux
;

il y a dans tout le discours un parti pris d'accusation qui les rend suspects.

Cf. sur Androtion une inscription d'Amorgos, publiée par M, Radet, Bull,

de corr. hellén., XII, p. 225 et suiv. — Autres exemples de refontes sembla-

bles : à Athènes, C. I. A., II, 404 ; à Oropos, C. I. G., 1570 : elles se justi-

fient toutes par le mauvais état du matériel (tjufjLêaCvet xtvà... àypeïa yeyovévai,

Tivà 6è èuiaxeu^ç XP^^*^"^ ^X^i'^)' ~ Pour le cas présent, nous avons une preuve
que l'on a procédé à une refonte, au moins partielle, dans C. /. A., II, 741,

J3, c, 1. 7; c'est ce qu'il faut entendre par le mot à(f>é^ricti.i de ce texte.

Cf. infra.

(1) Cf. addenda. — Publié et commenté d'abord par M. Kœhier dans
l'Hermès, t. I, p. 312 et suiv. D'autres fragments ont été publiés ensuite

;

ils sont tous réunis au numéro cité du Corpus.

(2) Commentaire de M. Kœhier : « In nomothetis haec acta esse viden-
tur. » En effet, nous avons ici non pas un décret relatif à une circonstance

déterminée, mais un règlement général qui fixe l'emploi de crédits pour
plusieurs années (cf. fr. c, 1. 12 et 17). Or, toute innovation de ce genre,
en particulier en matière de finances, devait être d'abord délibérée et ac-

ceptée par les nomothètes avant d'être soumise, dans une proposition de
loi, à l'assemblée du peuple.

(3) Fr. a et b, 1. 8 et 1. 10. — Dans ce qui précède, il est question des es-

claves . publics employés à l'Acropole (ol ôritioaioi oî èv x^ àxp[o7c6Xe]i) ; il

semble qu'on les menace de châtiments s'ils sont coupables de négligence

((i,aaTiyoùa6(o ëxa[aTo]ç aùxcâv, 1.. 6 et 7).
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le nom de Lycurgue : [Auxoupjyoç Auxocpp[ovoç Bou]Tàâyiç eTTÇ£[v]. Il

n'intervient donc, dans le décret dont il s'agit, (jiie comme au-

teur des dispositions additionnelles; il est vrai qu'elles semblent

elles-mêmes très importantes. Relevons d'abord la mention d'am-

phores d'argent, de corbeilles et d'autres objets (1), détails qui

nous prouvent qu'il s'agit toujours du trésor sacré. — Presque

aussitôt après , la pierre est brisée ; il y a ici une lacuiie
,
peut-

être considérable. Puis, quelques détails qui subsistent, la men-
tion des grandes Panathénées (2), de cinquante égides (3) , sur-

tout les mots [xocfxojv Tov xavyjcpopixov (4), font allusion, on n'en peut

douter, à la mesure attribuée par nos textes à Lycurgue, à savoir

qu'il fit exécuter les ornements de fête destinés à cent canépho-

res. — La suite du même document concerne la célébration des

sacrificos publics; nous y reviendrons ailleurs. - Vers la fin du

dernier fragment, il est de nouveau question des objets sacrés (5).

Il s'agit donc bien , dans ce décret, d'une revision générale des

trésors des temples.

Le décret indiquait aussi les crédits qui devaient défrayer ces

dépenses : on peut le conjecturer à certaines expressions qui sub-

sistent (G). Nous noterons, en particulier les mots to àp^uptov [t]o

Ix Toû âep(jt,aTtxou
,
qui font allusion à une source de revenus dont

nous aurons à parler un peu plus loin.

Par une fortune heureuse , il se trouve que nous avons con-

servé, justement pour cette époque, des fragments de comptes

d'administration sacrée. En raison de leur objet, on a pu les réunir

pour en former une classe à part dans le Corpus (C. I. A., II, 739-

(1) ['A[JL]<popy)ç ol à[pYupot xa]i ta xa[v]à xal Tà)>[Xa]...

(2) Fr. c , 1. 8.

(3) Ibid., 1. 11 : izevxriY.ovTo. (xl^i8[e,]ç. — Sens ilu mot alyi; donné par Har-
pocration : «cà èx twv a-T£(ji,[xàT(«)v ôixxua. La même interprétation est donnée
par les autres lexicographes ; mais ce qu'il y a d'intéressant dans celle

d'Harpocration, c'est qu'il cite le mot alyti; comme emprunté à un discours
de Lycurgue lui-même, uept x^ç ôioixT^c-etix; (Kœhler, Hermès, I, p. 314 et suiv.).

(4) Ibid., l. 10.

(5) Fr. c, iti fin., et fr. d avec lOs ndd., p. 411. En particulier, les mots ;

[x]ô(T(i.ov ëxacTTOv ÔTou àv Yi t[wv] 6sà)v tepoç..., et ceux-ci : T[à] [/.txpà [Ijcrxàfxeva

xai ôaa \ir\ iv t^ Tiapaôoaet £(tt[i].

(6) Ainsi, au début du fr. c, [xà uepijovxa xoùxwv xûv xp^L^-axtov] , et, à la

ligne suivante, [xà upojôeôaveicrfxéva. Il y a peut-être là une allusion aux em.
prunts que Lycurgue a faits à de riches particuliers ; nous avons vu que
les textes emploient le même mot à ce propos, irpo Saveîaaç : cf. supra
p. 39. Mais le décret est trop mutilé pour qu'on puisse faire aucune conjec-
ture sur les mesures financières dont il s'agit ici.
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741) (1). Les n*»' 739 et 741, les seuls dont il y ait lieu de s'occu-

per, sont d'inégale étendue : le premier n'a que quelques lignes;

le second contient des indications plus longues. On peut recon-

naître, dans ces débris, l'application de quelques-unes des me-
sures arrêtées dans le décret dont nous venons de parler.

Le premier de ces deux comptes émane des trésoriers de la

déesse (xafAiat rriç ôeou), auxquels sont adjoints un certain nombre

de délégués nommés par le peuple (fipy]|i.evoi) (2) : cette commission

extraordinaire justifie l'emploi de certaines sommes qu'elle a re-

çues pour les Victoires et pour les TrofXTteTa. Les comptes sont éta-

blis par prytanies , à partir de la cinquième de l'exercice. L'ar-

chonte , dont le nom a disparu
, est sans doute Gtésiclès

(01. 111,3 = 334/3), comme on peut le conclure du compte sui-

vant ,
qui part du même mois (3). Pour les trois premières jiry-

tanies, l'argent nécessaire est remis par le xafxiaç tc5v arpaxitoTixcov

,

chargé quelquefois, comme nous l'avons vu, d'acquitter certai-

nes dépenses administratives.

Quant au second de ces deux actes (n° 741), il a été rédigé par

la même commission ou par une autre du même genre. Bœckh
l'attribuait à Lycurgue lui-même et y voyait un fragment des

comptes d'ensemble de son administration. Mais on sait aujour-

d'hui que les comptes sont rédigés par plusieurs magistrats (4).

Lesquels? Les auteurs disent qu'ils ont pris de l'or il àxpoxd-

(1) Cette classe est intitulée par M. Kœhler : Rationes quaestorum Mi-

nervae et curatorum ex legibus Lycurgi conficiendis vasis pompalibus et

mundo canephorico creatorum. — Les fragments réunis sous cette rubri-

que, dont quelques-uns avaient été publiés par Bœckh, ont été repris, com-

plétés et commentés par M. Kœhler, dans plusieurs articles de VHermes (I,

p. 318 et suiv.; II, p. 24 et suiv. ; V, p. 223 et suiv.). Il n'y a pas lieu de

s'occuper du n" 740, qui ne contient que quelques mots. — Cf. Bœckh,
C. /. G., 157; Staatshaushaltung , 3* édit. , t. II, p, 100 et suiv.; Beilagen,

VIII et VIII B. — Voy. aussi Dittenberger, Sylloge, 374.

(2) Voici l'intilulé et le début de cette inscription : [0e]oi. [A6y]o[; xaJfjLitôv

TÎJç [6eoO èiti KTYiatxXéouç àpxovxoç?] (suivaient les noms dont quelques-uns

subsistent)... xai twv £lpri(i,£va)v [èTtt tàç v(xa; xal ta uojJLTreTa]... TàÔe ëxo(xe[v]

Xpi^nara... eîç ràç vtx[a; xat] xà 7i[o(x]^eïa • ini T7}[ç]... ti[ôo;] 7cé(JL7iTy)ç upu[Tavei]aç

[uapà] TafJLiou crT[paxia)Tix(ôv]...

(3) Les comptes du dermatihon, nous allons le voir dans l'inscription sui-

vante, partent du mois Poseidéon de l'archontat de Ctésiclès : c'est le

sixième mois. Or, la cinquième prytanie, d'où part le compte précédent,

tombait pour une partie dans le sixième mois.

(4) C'est ce que prouvent les pluriels éXàêojxev, 7rpo(Te7tpià(xe8a
,
qui se ren-

contrent dans deux fragments découverts depuis, A, /", 1. 14 ; B, c, 1. 6.

Kœhler, Herm.es, I, p. 319.
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Xew; (1), et non pas Trapà xwv xafxtwv ttjç Ôeoîi : il est donc à présu-

mer que ce sont les Ta(x(ai eux-mêmes qui parlent; cette hypothèse

est d'autant plus vraisemblable qu'il s'agit surtout, dans l'inven-

taire , d'objets appartenant au culte d'Athéna (2). D'autre part, le

collège des Ta(xiat n'est sans doute pas le seul auteur de ce docu-

ment. Les comptes partent du sixième mois (Poseidéon) , et non

pas du premier (Hécatombéon) : circonstance singulière s'ils

étaient l'œuvre d'une magistrature en charge depuis le commen-

cement de l'année civile; de plus, ils portent sur une durée de

quatre ans, et les xafÀiat exerçaient une magistrature annuelle. II

faut donc admettre qu'on adjoint auxTajAiai des commissaires choi-

sis par le peuple (fipy](x£vot) pour procéder à une opération extraor-

dinaire. Ces délégués, nommés pour quatre ans, auront été l'élé-

ment permanent de la commission , les Tafxiat étant renouvelés

chaque année.

La commission qui a rédigé ce dernier compte est-elle la même
que celle qui fut nommée pour renouveler les TtofAiceta et les Vic-

toires? Gela est possible, mais non démontré. Les deux comptes

partent du même mois, et très probablement de la même an-

née (3). S'ils sont séparés , c'est peut-être que la même commis-

sion a eu à s'occuper de deux œuvres distinctes, qui n'ont pas

été achevées en même temps ; ou bien encore il y a eu effective-

ment deux commissions , nommées à la même date , et compre-

nant un élément commun, les rafAiat zr^ç ôsou, à côté des délégués

spéciaux, différents pour l'une et pour l'autre (4).

Pourquoi adjoindre aux trésoriers des commissaires pour la

revision des trésors sacrés? — C'est que les trésoriers de la déesse

n'avaient pas qualité pour l'entreprendre. Ils sont de simples dé-

positaires (5), reçoivent, à leur entrée en charge, le dépôt du

trésor devant le conseil (6) , et le transmettent à leurs succes-

(1) Remarque de M. Kœhler, dans le commentaire du Corpus. — B, c, 1. 6.

(5) Dans la seconde partie (revers) B de l'inscription.

(3) M. Kœhler remarque aussi que la gravure des deux documents est la

même. — S'il reste quelques doutes, c'est que nous ignorons si la commis-

sion nommée pour les TrojAireta et les Victoires était également en charge

pour quatre ans.

(4) Kœhler, Hermès, II, p. 26.

(5) Bekker, Anecd., p. 306, 7 : Ta[ji.iat... oî Ta ev tî^ tepw t^ç 'ÂÔyivôcç èv àxpo-

TioXet îepà xe xai ôyi(x6aia xat aOxo xà àyaXfjLa x^ç 6eoù xat xèv x6(7(xov fu),àxxou(7t.

(6) Harpocration, qui cite Aristote, s. v. xafxiat : TtapaXafxêàvovot ô'ouxot x6

xe âYaX[JLa x^; 'AOyivôcç xai xàç Nîxaç xat xèv aX>ov xoafjiov xat xà xpin(ji,axa èvavxtov

xrjç pouXï);, wç ^yjaiv 'AptcrxoxéXy)? èv 'A6y)vat(ov TioXtxet*:^. — Cf. Photios ; Suidas,

art. 2.
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seurs. A ces magistrats , tirés au sort , on associe des délégués

élus pour la revision exceptionnelle dont il s'agit.

A quel titre Lycurgue intervient-il dans les actes dont cette

commission, ou dont ces deux commissions, rendent compte? —
Nous voyons, au moins dans la première de nos inscriptions

(n° 739) ,
qu'il n'était pas un des trésoriers. En effet, les dix tré-

soriers étaient tirés au sort un par ti*ibu ; or celui de la tribu

^géis, dont Lycurgue faisait partie , était du dème de Gollyte :

ce n'était donc pas Lycurgue lui-même (1). — Selon toute vrai-

semblance , il était l'un des autres commissaires ; le Décret III
,

en parlant de son élection^ emploie le mot aîpgÔEiç; or, c'est jus-

tement le même mot qui désigne les membres adjoints aux tré-

soriers (OÎ flp71|JL£V0l) (2).

Il est visible, en effet, que nous trouvons dans ces comptes l'ap-

plication de certaines des mesures proposées par Lycui'gue dans

le décret qui porte le n° 162 et que nous avons analysé. Or, com-

ment ne fût»il pas intervenu, à un titre quelconque, dans l'exé-

cution des mesures votées sur son initiative? Il était de règle , à

Athènes , dans les cas analogues
,
que l'auteur d'une proposition

financière ou administrative contribuât , après le vote , à la faire

appliquer (3). La Vie et le Décret lui attribuent formellement l'exé-

cution des mesures que nous voyons ici exécutées (4). Lycurgue

lui-même, dans son discours Trepl xyjç ôiotxiiaswç , disait en parlant

de l'administration sacrée où il était intervenu : ix xwv Upwv tTjv

^sTç £7r£Tpo7C£U(Ta{ji,£v (5). Go vei'be iTTtxpoTreuo) (expliquerait à merveille

le rôle qu'il a pu jouer dans une commission comme celle dont

(1) C. I. A., II, 739, 1. 3... KoXjXuxéwç, dans la liste des trésoriers. Cf. le

commentaire de M. Kœhler.

(2) Ainsi se trouve résolue une difficulté qui avait embarrassé quelques

savants. D'après M. Frànkel (Bœckh , Staatsh. ,
3* édit. , note 720) , il ne

pouvait y avoir , dans le texte officiel du décret , l'expression toute sèche :

alpeÔelç \)tz6 toù ô:o(jlou, mais on devait donner le titre dé la magistrature

qu'exerçait Lycurgue quand il exécuta les mesures dont il est ici question;

de même, un peu après, il porte le titre complet : x£tpoTovyi6eiç èTti tt^v toO

7to>étAou TrapaCTxeurjv. — Nous voyons, au contraire, que alpe6eiç est bien l'ex-

pression officielle et légale, et qu'il n'y a aucun autre titre à sous-entendre.

(3) Les exemples en sont nombreux. On peut citer celui d'Androtion, qui

fait décider par le peuple le paiement des impositions arriérées , et se

charge ensuite d'en opérer le recouvrement (C. Androt., § 48 et suiv.). Il

fait voter aussi la refonte des offrandes et conduit à lui seul toute l'opéra-

tion; ibid.^ g 70 : aOrà; ^TQxwp, ipyjaoyào;;, TafAÎaç, àvriypaçeù; yeyovev.

(4) C'est ce qui résulte surtout du mot uapaaxeuàoac; dans tous les textes

cités plus haut.

(5) Harpocration, s. v. èmipoTceua). Lycurgue, fragment n" 30, éd. Didot.
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nous avons parlé. Aussi, bien que son nom ne nous soit pas par-

venu, sans doute par un pur hasard , dans ces couiptes, il nous

faut admettre qu'il était un des commissaires, — plus encore,

qu'il présidait, à un titre que nous ignorons, aux entreprises de

la commission , ou , s'il y avait deux commissions
,

qu'il exer-

çait sur toutes deux une sorte de direction générale (1).

La commission dont nous avons les comptes au n^ 741 est en

charge depuis le sixième mois de l'année civile (Poseidéon , 01.

111,3 = 334/3). La loi qui l'instituait doit dater des premiers

mois de cette année. Or, nous sommes ici au commencement de

la seconde pentétéride, Lycurgue n'est plus personnellement di-

recteur de l'administration ; la loi semble donc émaner de son

initiative privée. Mais nous savons aussi qu'il exerce toujours,

sous le nom d'un autre , la direction financière de l'Etat : la dis-

tinction ici est toute nominale, et Lycurgue continue d'appliquer

un programme général d'administration.

L'inscription n^ 741 est gravée sur les deux faces de la pierre.

— Sur la face antérieure figuraient des recettes provenant de dif-

férentes sources. La loi qui ordonnait la refonte et la restauration

du xo(j[xoç avait sans doute aussi indiqué des crédits supplémen-

taires qui y seraient affectés. C'est là , selon toute apparence , la

destination des diff'érentes sommes qui figurent sur ce côté de la

pierre.

Les recettes étaient disposées sous des chefs généraux ; le total

était indiqué à la fin de chaque chapitre. A la ligne 3 de la face A
finissait un de ces chapitres; il en reste quelques mots et quelques

chiffres, dont le total général, qui est très important : 42 talents,

2,910 drachmes et une fraction (2).

A la ligne 4 commence une autre division ; leB recettes prove-

nant du dermatikon, c'est-à-dire de la vente des peaux, entrailles,

cornes, etc., des victimes immolées dans les sacrifices publics (3).

(1) Kœhler, Hermès, II, p. 26.

(2) A, a, 1. 3 : [xeçàXaioJv • ;>44ATTXX[F1HHHHA-.

(3) Cf. le résumé de M. Caillemer dans le Diotionnaire des antiquités de

Daremberg et Saglio , article Dermatikon. — Il n'est peut-être pas indiffé-

rent de rappeler que le seul texte littéraire où se rencontre le mot ôepjxa-

Ttxov est justement un fragment de Lycurgue (1 , éd. Didot). — Voyez en-

core Bœckh, Kleine Schrifien, t. IV, p. 404 et 408. Dans les grands sacrifices

publics (uàTptoi 6u(7iai) et dans les fêtes ajoutées (èuiôeTot éopTai), où l'on im-

molait un grand nombre de victimes , le produit de la vente était trop im-

portant pour être abandonné aux prêtres , comme dans quelques sacrifices

secondaires, et l'Etat en prélevait la plus forte part.
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On a vu un peu plus haut, dans le décret que nous avons ana-

lysé, que certaines dépenses doivent être défrayées justement sur

le SepfxaTtxov (1); on comprend donc que, parmi les crédits que

mentionne ce compte, se trouve celui-ci : c'est un nouvel indice,

et non des moins probants, qui rattache ces deux documents l'un

à l'autre. — Ce compte du dermatikon commence, dans notre ins-

cription , au sixième mois de l'archontat de Gtésiclès ; il compre-

nait les trois archontats suivants , Nicocratès, Nicétès et Aristo-

phanès (01. 111, 3 — 112,2 = 334/3 — 331/0). Les revenus, indi-

qués suivant l'ordre des fêtes , sont remis à la commission , soit

par les powvat, soit par les hiéropes
,
quelquefois par ceux qui ont

offert le sacrifice.

Le total des recettes pour les sept derniers mois de l'archontat

de Gtésiclès, est de 5099 drachmes et 4 oboles (2). Celui des an-

nées suivantes a disparu, ainsi que beaucoup de produits par-

tiels ; il serait donc assez inutile d'indiquer ici les sommes qui

ont seules subsisté dans cette liste et dont quelques-unes sont as-

sez importantes (3).

Sur la même face que les comptes du dermatikon, l'inscription

donnait le catalogue, qui semble avoir été assez long, des cou-

ronnes d'or dédiées par divers personnages et conservées à l'Acro-

pole (4). On sait que ces couronnes, et les offrandes du même
genre, pouvaient être refondues, quand elles semblaient trop

usées; le métal était alors estimé et on le convertissait en diffé-

rents objets précieux
,
qui prenaient place dans le trésor de la

déesse (5). Il est donc naturel que la liste de ces couronnes figure

ici en regard des sommes en numéraire provenant de divers re-

venus et destinées au même emploi. — Enfin, dans une autre co-

lonne , dont il reste quelques lignes , était inscrite la liste des

couronnes honorifiques en or exécutées, en vertu de récents dé-

crets, sur les excédents disponibles. La valeur de ces couronnes

(1) C. /. A., II, 162, fr. c et e, 1. 23 {addenda).

(2) A, a, 1. 4-28. — Voici le total (1, 26-28) : xeçàXaiov ôepfiaxixoO èizl Kt^icti-

xXéou; àpxovToç • [XIPAAAAF^F-H-||1|.

(3) Par exemple , sous Nicocratès , le sacrifice à Zeus Soter rapporte

2610 drachmes et 3 oboles; A, b, 1. 18.

(4) A, e, 1. 1-11. M. Kœhler (commentaire) croit que ce catalogue figurait

dans la colonne qui précédait le ôepfxaxixov. De même le fragment f.

(5) Nous avons déjà cité les passages du discours contre Androtion rela-

tifs à ce sujet (§ 69 et suiv.) : <p>ioraç ô'àTtoppeïv xà ipuXXa twv (TTeçàvcov xat aa.-

npoùç elvai Stà tàv xpovov..., et jusqu'à la fin.
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est ici indiquée sans doute parce qu'il fallait la défalquer des va-

leurs dont la commission a l'emploi (1).

Ainsi , sauf ces dernières sommes, qui doivent être portées en

déduction, on voit que la face antérieure de l'inscription donnait

la liste des valeurs , en numéraire ou en or brut , dont la com-

mission pouvait disposer pour la reconstitution du trésor sacré.

Pour les Victoires et les izoïnzetoL, une part des crédits étaient four-

nis , nous l'avons vu ,
par le Tajxiaç xwv crTpaTtwttxwv. Pour le reste,

on utilise d'abord les objets précieux que l'on doit refondre; et

enfin l'on achète le surplus de l'or nécessaire avec certains reve-

nus dont le détail était donné , et parmi lesquels le Sspfxaxtxov (2).

C'est sans doute l'ensemble de ces revenus que le Décret III en-

tend désigner quand il dit que Lycurgue réunit à l'Acropole d'im-

portantes sommes d'argent (3).

Au revers de la même pierre (face B) , nous trouvons les vesti-

ges d'un inventaire. Les objets catalogués appartiennent au tré-

sor, et en particulier au xoarjxoç xavr,'^opt)coç. C'est justement à Ly-

curgue, nous l'avons vu, que nos textes attribuent le mérite

d'avoir fait exécuter le xoajxoç pour cent canéphores. Les remar-

ques qui précèdent nous autorisent à reconnaître ici une partie

de la liste de ces objets.

Nous trouvons d'abord l'inventaire d'une série de sièges

(Sicppot) (4) qui , nous le savons par plusieurs textes , faisaient par-

tie du xoa[Aoç xavY)cpoptxoç : ils étaient portés , avec les ombrelles

(axtaSsia), par les jeunes filles, nées de métèques, qui accompa-

(1) A
,

gi , 1 et suiv. La valeur des couronnes est indiquée en statères

(1 statère — 2 drachmes d'or et 20 d'argent). On trouve une couronne esti-

mée 48 statères = 96 drachmes d'or et 960 d'argent; les autres sont à peu
près du même prix. En effet , la valeur de chaque couronne était de

1000 drachmes d'argent, et, semble-t-il, ne pouvait être dépassée. Or le rap-

port légal auquel on fixait ici la valeur de l'or et de l'argent est de 1 à 10 :

plus le coût de fabrication qui est de 40 à 50 drachmes. — Parmi les cou-

ronnes, il y en a deux pour Alexandre; il s'agit très certainement du roi de

Macédoine, et M. Kœhler conjecture qu'elles lui furent décernées à son re-

tour d'Egypte, en 331. Cf. Kœhler, Commentaire, et Hermès, V, page 225

et suiv.

(2) Cela est confirmé , entre autres
,
par quelques lignes de l'inscription

,

où l'on distingue l'or qui a été pris à l'Acropole et celui qu'il a fallu acheter,

B, c, 1. 6-10 : [x(;u]<TOU â? àxpoTroXew; e>>à6o|x£v [à^sJiprifjLévyiç t^ç OL(fe^-f\(TZ(tiz

[TTXfFI]PAAAlllllCT- [xpucroO] ô 7rpoa£7upià|jL66a [TXfRHAA]A^^f-^-^T.

(3) Décret III cité, § 4 : y^ç-f\[i.cLi(x 7roX),à auvïJYayev eîç itqv àxpoiroXiv.

(4) B, a, 1. 1-15. Huit ôi^pot figurent dans le fragment conservé.
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gnaient les canéphores, jeunes filles de naissance athénienne (1).

— Puis , une liste d'objets appartenant au même xoajxoç, et distri-

bués en catégories (2). Ce sont peut-être des couronnes (crTecpavot) (3) :

en effet plus bas , dans ce catalogue , elles figurent au total avec

des colliers (uTroSspiSeç) et des bracelets (àfx^tôéai). La valeur que

représentaient ensemble ces_ trois catégories d'ornements est es-

timée à 3 talents, 3220 drachmes et une petite fraction (4). —
Plus loin , enfin

,
parmi d'antres objets , nons relevons un lot

,

représentant une valeur , sans doute incomplète, de 14 talents,

3525 drachmes et une fraction (5).

Ni les Victoires ni les rtOfXTce^a ne sont nommés dans ces frag-

ments. Peut-être ces objets étaient-ils inscrits dans le compte pré-

cédent (n<^ 739); ils ont pu être catalogués à part , car dans plu-

sieurs inscriptions da même genre, ils semblent faire une classe

distincte (6). Les TrojxTreTa étaient conservés dans un édifice spé-

cial (7); et les Victoires, qu'elles fussent comprises sous le même
terme ou conservées ailleurs

,
pouvaient former un groupe avec

eux. — Il est regrettable qu'on n'ait pas retrouvé plus de détails

en particulier pour les Victoires, dont la Vie et le Décret [II attri-

buent la confection à Lycurgue.

Du temps de Périclès , il y en avait probablement dix (8); huit

avaient été converties en numéraire pendant la guerre du Pélo-

ponnèse , en 407 ; on en refit une seule un peu plus tard , sans

doute avec les biens confisqués sur les Trente. Dans un inven-

taire qui date des environs de l'année 370 , figurent sept sup-

(1) Voy. les textes cités par Michaelis, Der Parthenon, p. 330, n» 186.

(2) B, b. Chacun est marqué d'une lettre de l'alphabet. Les catégories sont

divisées en sous-classes (^up.o(), dont les objets sont distingués par un, deux,

trois, quatre iwTa ajoutés à la lettre commune de la classe.

(3) Le nom de ces objets a disparu, mais il est masculin,

(4) D, c, 3-5 : [cru(jL7rav x£]9[àX]aiov (7Ta6ji,[oO twv ÛTïoôepiJôwv xai xwv àfxcpiSewv

[xal] Tûv (TTecpàvwv TTTXXXHHAA-.
(5) Ibid., 1. 14-15. Il s'agit, à ce qu'il semble, de vingt-trois catégories

d'objets : ... ej'ixoai xai T:piô[v] 4TTTTXXXfHAAr-.

(6) Foucart, Les Victoires en or de l'Acropole, Bull, de corr. hellén., XII,

p. 285 et 288.

(7) Nommé tô irofxuetov : Pausanias, 1 , 2, 4; cet édifice était situé

dans le Céramique intérieur, près de la porte Dipyle ; on y déposait les

7ro[jL7ceîa. Hcsychius , v. 7CO[X7reïa • xà Tupoç xà; Tcopiuàç axeuri •
9i tottoi èv olç Ta

ex Tyjç TTOixTr^ç àvaTCôexai. — Démosthène , C. Phorm., g 39, cite le 7co|X7retov

;

Diog. Laert. , Socr., II, 43 : V (elxova^ lôetrav ev xtp woti.ire((}). — Cf. Albert

Martin, Les cavaliers athéniens, p. 141 et suiv.

(8) Voyez surtout l'article cité de M. Foucart, Bull, de corr, hellén., XII,

p. 283 et suiv.
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ports pour les Victoires (1) : « les sept supports qui soutenaient les

Victoires, dit M. Foucart (2), avaient été conservés comme pour

rappeler aux Athéniens la dette qu'ils avaient contractée envers

la déesse. ^) Il est à croire que ce sont justement les sept Victoi-

res absentes que Lycurgue fit exécuter. — En comparant les ren-

seignements que nous trouvons dans diverses inscriptions
,
on

peut établir que le poids moyen de chaque Victoire était de deux

talents d'or, qui valent plus de vingt talents d'argent; la valeur

totale des Victoires était donc supérieure à deux cents talents (3).

Ainsi , dans cette partie de l'œuvre de Lycurgue , on retrouve

les résultats d'une habile administration financière; on y voit

aussi comment , à l'exemple de Périclès, il fît profiter les temples

de l'état prospère du trésor. D'une part, son administration sacrée

est le complément de son administration civile ; d'autre part, elle

se rattache à un ensemble de mesures qui , comme nous allons

le voir, ont pour objet le retour à certaines traditions nationales

dans les cultes publics.

§ 2. — Règlements relatifs aux cultes publics.

De tout temps, les fêtes avaient eu, à Athènes, un éclat excep-

tionnel. Déjà, à l'époque de la guerre du Péloponnèse , les Athé-

niens se faisaient un titre de gloire du nombre et de la magni-

ficence de leurs fôtes (4), et Périclès, dans l'éloge qu'il fait

d'Athènes, voulant marquer la place qu'elle tient en Grèce, n'ou-

blie pas de parler de ces concours , de ces sacrifices, qui revien-

nent à toutes les époques de l'année , spectacles brillants dont la

vue console des misères de la vie (5). Des abus considérables

(1) Plus exactement, entre 377 et 367, C. 1. A., II, 678, 1. 47 : ôiep(£t(T(xaTa)

TCOV Nixàiv nil.

(2) Jbid., p. 292.

(3) Ibiû.^ p. 293. — Il est à remarquer, d'ailleurs, que les Victoires étaient

composées de différentes pièces , nommées chacune à part dans les inven-

taires.

(4) [Xen.] Resp. Athen,, III, 8 : Athènes a deux fois plus de fctes que les

autres cités grecques. — Aristoph., Nub., 302 et suiv. : Iv6a... eùarsçavoi te

6eô5v Ouaiai 6a>.iai xe Tuavxoôauaîç èv wpatç. Cf. Pax^ 397. — Pausanias, I, 24, 3 :

'AOrjvaioiç Treptaaoxepov xt 9\ roïç àXXoi: é; rà Ostà èaxi (TTCOuôrj;. — Isocr., Pancg.y

^ 45 : xai yàp 6£à(xaTa TiXeiara xai xocX^taxa xéxxriTai , xà [xèv xatç SaTravaïç ÛTcep-

êàXXovxpc, xà ôè xaxà xàç xé^vaç eùôoxijxoùvxa , xà ô'àfjiçoxépoiç xoûxot; ôiatpépôvxa.

(5) Thuc, II, 38 : xaè ^r)v xai xwv uovwv TrXeiaTa? àvaTraOXa; x^ yvwfjnrj âTroptcrà-

|j.e6a , àywai ye xai 6uaiaiç ôtexyiTiotc vojj-iJ^ovxe; , IScaiç ôè xaxadxeuaTç eOîcpeTreaiv
,

wv xaô' ifi[iépav -fi Tép^/iç xà XuTiripàv èv.Tz\ri<saei.
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s'étaient introduits au quatrième siècle. Avec les progrès de la

démocratie , on avait développé dans le culte toutes les cérémo-

nies d'apparat , toutes celles où le peuple prenait part et trouvait

plaisir ou profit, les sacrifices et les repas publics, les représen-

tations théâtrales (1); quant aux pratiques primitives et vrai-

ment essentielles, beaucoup avaient été réduites ou négligées.

Un passage curieux du discours de Lysias contre Nicomaque (2)

nous permet de prendre sur le vif quelques-uns des procédés ou

des fraudes qui altéraient peu à peu les cultes d'Athènes : Nico-

maque , scribe chargé de transcrire les anciennes lois relatives

au culte, augmente les dépenses pour certains chapitres; il en

résulte que les pratiques qui sont originelles et fondamentales

n'ont plus un crédit suffisant (3), — Du temps d'Eubule, les pro-

digalités dépassèrent toute mesure ; la création d'une caisse spé-

cialement affectée aux fonds du théorique consacrait ces habitudes

ruineuses. Bien que l'Etat, par le système des liturgies, rejetât

une partie des dépenses sur les particuliers, ces frais constituaient

pour lui une charge très lourde. Démosthène dit que
,
pour les

Panathénées, pour les Dionysiaques, on dépensait plus que pour

une expédition navale (4).

Il n'était pas possible de supprimer tous ces excès ; et Lycur-

gue, moins que tout autre peut-être , ne pouvait songer à dimi-

nuer le nombre des fêtes. Toutefois certaines économies bien en-

tendues , une répartition plus réfléchie des revenus de l'Etat

,

pouvaient apporter un peu d'ordre dans ces prodigalités et per-

mettre, du même coup, de rétablir certains usages oubliés. Tel est

probablement le sens , telle est la portée des mesures suggérées

par Lycurgue.

Dans le décret que nous avons déjà cité (C. I. A. ,11, 162) pour

en relever quelques-uns des termes, nous avons vu Lycurgue in-

tervenir pour faire accepter certaines propositions relatives aux

trésors sacrés. Ce même décret contenait des prescriptions, d'or-

dre administratif, relatives aux fêtes et aux sacrifices. L'état du

texte ne permet pas , du reste , d'en suivre tout le détail.

(1) Sur les fêtes à Athènes du temps de Lycurgue, voj^ez un chapitre du

livre de Bœhnecke, Demosth., Lyhurg..., I, p. 278-317,

(2) §§ 17-20. — Cf. Kœhler, Hermès, I, .320 et suiv.

(3) Ibid.
, § 19 : àvaYpài^^aç yàp i^Xetw tûv TcpoaTaxÔévxœv aïtioç ye-^é^^ridcti tol

TrpooriovTa xp^îJ-axa elç xa'JTa |xèv àva>.taxea9ai , ev 6è raïç Traxpiaiç Ôuaiai; èTrtXeîneiv.

(4) Dem., C. Phil., I, g 35 : xaîxoi xi ôriirox', w àvSpe; 'ÂÔYivatoi, vo[x(;exe x9iv (xèv

xtôv Ilavaôrivaiwv éopxr]v xal xrjv xtov Atovuatwv àei xoO xaÔ^^xovxo; xpô^o" -^iy^^eabai*

... elç & TOffaùx' àvaXiffxexai xp^'ij^a'^a. ô<t' oùô'eiç eva xwv àuoffXoXwv...
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Il est question d'abord de certains crédits, ou de certaines som-

mes en excédent, qui serviront à la célébration des grandes Pa-

nathénées (1). — Il s'agit ensuite de deux sacrifices, offerts l'un à

Zeus Soter, l'autre à Zeus Olympios (2) : ils étaient importants

tous deux , mais surtout le premier, comme on peut le voir dans

les comptes du dermatikon par la comparaison des sommes qui

proviennent de chacun d'eux ; le premier avait lieu en Skiropho-

rion , le second probablement en Munychion (3). — Après une
lacune de quelques lignes , nous trouvons la mention du sacri-

fice à la Bonne Fortune ('Ay^^ Tu^^v)), qui, d'après les mêmes
comptes, semble avoir été de moindre importance; nous voyons

ici qu'il était offert entre les Lénéennes et les Asclépiéia (4). —
L'inscription nomme ensuite les sacrifices à Amphiaraos et à As-

clépios (5). Les Asclépiéia étaient célébrés en Elaphébolion dans

le sanctuaire du dieu , sur les pentes de l'Acropole (6) ;
quant au

culte d'Amphiaraos , il s'agit sans doute ici de celui qui était in-

stitué à Oropos ; le territoire de la ville, on le sait, avait été rendu

à l'Attique lors de la paix de Démade (7). — En dernier lieu , il

est question du culte d'Artémis Brauronia (8) , et enfin de celui

(1) Fr. c, 6 et suiv. : [xà 7repi6]vTa toÛtwv twv xp^LlJ'-aTwv]... [7rp]oÔ£8avei<7(ji,éva

e^a... [XlavaÔTQvaJta xà \izya\ci, |jLepi!;£(îô[ai]... XaxTixôv eîç rà 7rpo8£Ô[avei(j(ji,£va]...

(5) Ibid., 13-15 : xoù Aiàç xoù Swx^poç tco... ai toùç aùxoùç |X£Tà xâv £7rt[(7Ta-*

TÔ>v]... t T(0 Ail TÔJ '0XU[X7Cl(|).

(3) A. Mommsen, Heortologie, p. 412. — Le culte de Zeus Soter était as-

socié à celui d'Athéna Soteira ; sur son importance au quatrième siècle

,

voy. les textes cités par M. J. Martha, Les sa-cerdoces athéniens, p. 167
;

Lysias, Sur la dokimasie d'Euandros, §6; Isocrate, Euagor., §57; Ly-
curgue, C. Leocr., § 17 ; CI. A., II, 325, 326. — Cf., sur le sens de ce pas-

sage, mal établi, Kœhler, Hermès, I, p. 315, Le sens semble être : ce se-

ront, pour les sacrifices à Zeus Olympios, avec les épistates de l'Olympiéion,

les mêmes que... (sans doute : que pour Zeus Soter).

(4) C. I. A., II, 162, fr. c, 19-20 : [iroyijcyaffeai ôè xai x^ 'AyaÔ^ Tu/^
, [[xerà

xûv £7ti]axaxâ)v xtôv Upûv x^ç 'AyaOrj; Tu[xyiç]. Dans son discours izepi t^ç ôtoi-

xi^CTewç, Lycurgue parlait du temple de cette divinité, Harpocr. , v. 'Ayaôyjç

TuxTQç Newç.

(5) Ibid., c et add., 21 : ... oi; xai xî^ 'Aixçiapàto xai xw[i 'A](7xXri7ric5[i x]ex...

(6) Voy. P. Girard, L'Asclépieion d'Athènes, p. 49 et suiv.

(7) Cf. notre thèse latine, De Oropo et Amphiarai sacro, pars I. M. Kœhler
croit cependant qu'il est peut être question ici de la statue d'Amphiaraos à

l'agora d'Athènes (Pausan., I, 8, 3), à laquelle était peut-être jointe une pe-
tite chapelle; Hermès, I, p. 316.

(8) C. I. A., II, 162, c et d (cf. add.), 24 : xc5v [IjEptov x^; 'Apx£[jM5o[; x]^ç

Bpaupiovtaç xal xà)[v]... Nous avons conservé des fragments importants d'in-

ventaires de ce sanctuaire, C. I. A., II, 751-765; ils datent tous de l'époque

comprise entre 350 et la mort d'Alexandre. Cf. Michaelis, Der Parthenon,
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de Déméter et Goré , sur lequel nous aurons à revenir tout à

l'heure avec un peu plus de détails.

Si l'on compare les renseignements que nous tirons ici de ce

texte et ceux qui concernent le matériel sacré, dont il a été ques-

tion plus haut, on voit que nous avons là les débris d'un docu-

ment très important, qui avait pour objet une sorte de revision

générale et de réorganisation d'un grand nombre des principaux

cultes d'Athènes. Les mesures avaient surtout un caractère ad-

ministratif; on déterminait sans doute avec plus de précision les

dépenses où l'Etat devait s'engager pour chacun de ces sacrifices

et les magistrats auxquels en revenaient le contrôle ou l'emploi.

Il est probable que plusieurs de ces sacrifices étaient à ce moment
plus ou moins négligés, et que l'on désirait donner plus d'impor-

tance à certains autres, ou restreindre, d'autre part, des dépenses

exagérées. Tout l'ensemble des mesures indiquées semble revenir

à l'initiative de Lycurgue dont le nom figure dans le décret après

les premières lignes (1).

C'est aussi à Lycurgue, très probablement, qu'il faut attribuer

un autre décret publié dans le Corpus , immédiatement après ce-

lui-ci (2). La forme des caractères , dit M. Kœhler , et l'aspect de

l'écriture sont exactement les mêmes ; à n'en pas douter, ils ont

été gravés par le même lapicide. Il s'agit encore du culte : le dé-

cret règle la célébration des Panathénées annuelles. Nous avons

déjà vu Lycurgue intervenir dans le culte d'Athéna; il est donc

très naturel de soupçonner ici encore son influence : en tous les

cas, cet acte est de la même date et se rattache aux règlements

dont nous avons parlé.

Gomme le précédent, ce texte est mutilé ; toutefois les trente-

cinq lignes qui restent forment une suite où il y a peu de lacunes

et offrent un sens complet. Ce qui nous est parvenu est un amen-

dement , voté dans l'assemblée du peuple ; le 7rpogouX£U[xa
,
qui pré-

cédait et qui était également adopté, a disparu tout entier. Il nous

p. 307 et suiv. et p. 368 et suiv. M. Kœhler dit à ce sujet : « Causam ido-

neam, cur ad administrationem Lycurgi ea pertinere dicamus, equidem non

video, etiamsi negari non potest fieri posse, ut cum Lycurgi legibus aliquo

modo conjuncta fuerint » {ibid.^ n" 751, commentaire).

(1) Comme auteur des dispositions additionnelles que nous avons analy-

sées. On ne peut guère supposer qu'un autre orateur ait proposé quelques-

unes de ces mesures ; il serait resté dans les fragments quelques traces de

son nom ou de la formule indiquant un nouvel amendement.

(2) C. I. A., II, 163. ^
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manque donc, à vrai dire, la partie essentielle du décret, et nous

n'avons ici encore que les dispositions additionnelles (1). Tel qu'il

est , c'est le document le plus complet que nous ayons sur la cé-

lébration des petites Panathénées.

Les cérémonies dont le détail suit sont confiées aux hiéropes.

Deux sacrifices seront offerts, l'un à Athéna Hygieia, et l'autre

probablement sur l'Aréopage (2) : ils seront réglés « comme précé-

demment (3). » Les prescriptions qui suivent fixent les distribu-

tions de viandes : un nombre de parts déterminé est réservé aux

prytanes , aux neuf archontes , aux trésoriers de la déesse , aux

hiéropes, aux stratèges, aux taxiarques, aux citoyens qui pren-

nent part à la procession, et aux canéphores ; le reste doit revenir

au peuple (4). — Sur les 41 mines qui proviennent d'une nou-

velle location des biens du temple (5), les hiéropes feront, avec

les powvai , les achats de bœufs pour les autres sacrifices : ces

boeufs seront tous immolés sur le grand autel d'Athéna Polias, à

l'exception du plus beau qui est réservé à l'autel d'Athéna Niké
;

les chairs provenant de ce nouveau sacrifice seront distribuées au

peuple au Céramique, comme dans les autres distributions (6)..

Celle-ci se fera par dèmes, chaque démote ayant droit à u-ne part

qu'il recevra lui-même (7). Un crédit de 50 drachmes est ouvert

pour certaines dépenses (8). Les hiéropes qui régleront la fête

annuelle devront donner tout l'éclat possible à la veillée sacrée (9),

et conduire la procession à l'Acropole dès le lever du soleil , en

infligeant l'amende légale à ceux qui se dérobent à leurs obli-

gations (10).

Il n'est sans doute pas superflu de relever, dans le texte de

(1) L. 7 : è^'viçCcrôai Ttp ôrifxti) • xà [xèv àXXa xa6à[7uep t^ ^ou>,^, 6]uEtv ôé...

(2) L. 8-9 : [6]ueiv ôè toùç isçjottoioù; Tàç [xèv oOo [ôuoriaç Ty)v re t^] 'ÂOYjvqc t^

'"ryieia xat nriv èv xtb 'Ap[eito Tiàyw 0uo](xévriv. — On pourrait aussi restituer :

xal TT^v Iv T(ô à(j[)(a{q) vstp 6uo]|JLévr)v.

(3) KaOàuep TtpÔTepov.

(4) L. 10-15. — Sur quelques détails, consulter A. Mommsen, Heortologie^

p. 176, et Albert Martin, Les cavaliers athéniens, p. 153-154. Les hippar-

ques et les phylarques ne sont pas nommés ; sans doute ils sont compris
dans rénumération : xai xolç a-TpaTYjyoïç xat toïç TaÇidtpx[oiç xai îtaonv t]oÎç iropi-

ireOfTiv Toïç 'ÂÔYjvaîoiç.

(5) L. 16 et suiv. : [àJTrè ôè t65v Te[xTap]âxovTa (xvûv xai tt)? {xi[àç twv èx Trj;

{i,]i(76(0(Tea)ç rrjç véaç.

(6) KaOaTcep èv xaïç àXXaiç xpeavofxiaiç.

(7) L. 19-27.

(8) L. 28-31.

(9) L. 32-33.

(10) L. 33-35.
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cette inscription
, cerfaines expressions comme : xaÔaTcep Ttpoxepov

(1. 10), et : xaxà (xk) eîw[6oTa] (1. 15). Elles marquent une préoccu-

pation
,
qu'on retrouve dans tous les actes de ce genre à Athènes,

de rester fidèle à d'anciens usages. Or c'est aussi un des traits

les plus accusés du caractère de Lycurgue que ce respect de la

tradition : ce sentiment n'a d'autre origine que le souci de la vo-

lonté divine. Aussi quand il s'agit d'introduire quelque innova-

tion, nous voyons qu'il fait un appel aux dieux, et qu'il les con-

sulte pour obtenir leur assentiment. Dans le décret qui précède,

on peut reconnaître en un passage les formules qui indiquent

qu'on s'adresse aux oracles (1), et nous allons trouver tout à

l'heure, à propos du culte éleusinien, des précautions semblables.

§ 3. — Règlements relatifs aux cultes éleusiniens.

Les inscriptions découvertes depuis quelques années à Eleusis

ont permis de suivre en de nouveaux détails le rôle de Lycurgue

dans l'administration sacrée. L'une d'elles
,
que nous avons déjà

eu l'occasion de citer (2) , est un compte de dépenses faites pour

les édifices du culte éleusinien , à Eleusis et à Athènes. L'année

est celle de Képhisophon (01. 112,4 = 329/8) ; elle fait partie de

la troisième pentétéride de Lycurgue ; nous avons vu qu'à ce mo-

ment il devait être officiellement directeur général des finances
;

en effet, les épistates d'Eleusis et les deux trésoriers des déesses,

qui ont rédigé ce compte, font quelques avances d'argent sur l'or-

dre même de Lycurgue (3).

Une grande partie des dépenses est relative à un temple de Plu-

ton , dont la construction s'achevait, en ce moment, à Eleusis (4).

En même temps, on termine, ou l'on remet en état, pour célé-

brer une fête prochaine , un autel de Pluton et les autels des

deux déesses (5). M. Foucart , dans une étude dont nous n'avons

(1) C. /. A., II, 162, c et d (cf. add.), 1. 25-26 : [iTcepéaÔat tov 0e]àv el Xwov

xal àjJieivov t<ï> 8r\\iM tw 'ÂOrjvaiwv. . ç xat xaXXtou; [>')] èôivTi &antçt vùv iy^ti ' Itce-

péa6a[i 6e]... Les restitutions sont de M. Foucart, Bull, de corr. hellén., VII,

p. 392. Cet usage de consulter l'oracle en pareille matière est, du reste, très

commun. Cf. un fragment de décret récemment découvert, ibid., XII, p. 331

et suiv.

(2) Chap. I", § 2. — C. 7. A., II, 834 b [addenda).

(3) Col. I, 1. 11-12 : Auxoupyou xeXeutravTOç.

(4) Ta xoO nXouTtôvoç. Col. II, à partir de la 1. 32, passim.

(5) Col. II, 1. 4-5 : àTTO toutou Tocôe àvTqXtoxai • tov Pw[jlov toO ITXoutwvoç Tcepia-

Xet^l^ai xal xoviàcai xal Xeuxcodai xai toù; pwixoù; toïv ©eivoïv. — M. Foucart
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qu'à reproduire ici les principaux résultats (1), voit dans ces tra-

vaux la prouve qne l'on cherchait à rendre à Pluton, dans le culte

éleusinien, la place (ju'il y tenait à l'origine. Par la comparaison

avec un grand nombre d'autres textes , il a démontré que le culte

de Pluton fut associé dans le principe à celui de Déméter et de

Goré (2). Gomme ces deux divinités, Pluton est un dieu chtho-

nien, mais il n'a pas le caractère destructeur d'Hadès. Tout au

contraire , c'est un dieu fécondant et généreux
,
qui veille sur les

semences qu'on lui confie et les rend aux hommes en moissons :

de là son nom môme de IIXoutwv
,
interprété quelquefois dans ce

sens par les poètes d'Athènes (3) ; c'est le même que Zeus Chtho-

nios , à qui Hésiode recommande d'adresser des vœux en même
temps qu'à Déméter (4). G'est pour cette raison enfin

,
que dans

les comptes dont nous avons ici un fragment, on lui consacre,

pour le rendre propice, la même offrande qu'à Déméter et à Goré,

les deux divinités protectrices de l'agriculture (5).

Avec le temps, ce culte s'altéra ; le rôle des deux déesses, en se

développant , effaça peu à peu celui de Pluton ; il finit par céder

la place à une nouvelle divinité , lacchos , étranger au culte pri-

mitif et introduit sous l'influence des idées orphiques. Toutefois,

il semble qu'on puisse reconnaître, dans le culte éleusinien, le

souvenir persistant du dieu primitif à plusieurs signes : en parti-

culier , l'offrande faite, à la fête des Haloa, au dieu et à la déesse

,

noms mystérieux et vagues, qui rappellent les deux divinités

chthoniennes ,
— et l'apparition d'un nouveau héros , Euboulos

ou Eubouleus, d'un caractère chthonien bien accusé (6), forme

admet qu'il s'agit d'une réparation, à l'occasion d'une fête annuelle, com-
mune aux trois divinités.

(1) Le culte de Pluton dans la religion éleusinienne, dans le Bull, de corr.

hellén., VII, p. 387 et suiv.

(2) Il faut peut-être chercher l'origine de cette triade dans une divinité

d'un culte carien, mâle et femelle. On retrouve l'existence de la triade chtho-

nienne chez un grand nombre de populations ioniennes. Foucart , l. l.,

p. 401-403.

(3) Preller, Griech. Mythologie, I, p. 658.

(4) Op. et dies^ v. 465 : euj^eaôai 8s ài\ x^oviw Ay]\Ly\'zzçji ô'àyv^.

(5) Col. II, 1. 46 : iTzaçyi] Ar\[i.r\'zçii xal Kôpir) xac UXouTwvt.

(6) M. Foucart rapproche surtout quelques lignes de la grande ordonnance

du cinquième siècle, relative aux prémices d'Eleusis, Bull, de corr. hellén.,

IV, p. 227, I. 36 et suiv. : 0u£iv ôè... rpixTOiav poûapxov... toTv 0eoiv éxa[Tépa]...

xal T(ô TpiTrToXsfXfo xai Tto 0eq> xat t^ ©ea xat rw EOêouXo) lepsïov éxàaTti) TÉXstov.

— Koumanoudis, 'A6i^v. , II, p. 237, 1. 16 et suiv. : Titèp xapTïoù Atqjjlïjtpi ùv

èvxufxova TcpcoTOToxov , Kop')}] xàupov xeXeov . Ail Bou>^eî xoïpo^ (Myconos) ; cf. les

7
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récente sous laquelle se perpétua, bien qu'amoindrie, l'image du

dieu primitif (1).

La construction d'un sanctuaire en l'honneur de Pluton , vers

le deuxième tiers du quatrième siècle, et les réparations que l'on

fait à son autel , nous prouvent qu'à cette époque on cherchait à

rendre au culte du Dieu son ancienne importance parmi les cul-

tes éleusiniens. A cette même date , nous voyons encore, dans un

texte épigraphique
,
que l'on renouvelle à Athènes une ancienne

cérémonie en l'honneur du même dieu (2). Des citoyens d'Athè-

nes, désignés par le hiérophante, sont chargés d'offrir un ban-

quet à Pluton couché sur un lit de parade : cet usage est repris

,

dit le texte, conformément aux prescriptions de l'oracle (3). —
Ainsi , à Athènes comme à Eleusis, on voit une intention mani-

feste de rétablir certains rites , négligés ou altérés , de la religion

éleusinienue , de rendre à Pluton ses anciens droits et ses hon-

neurs primitifs à côté des deux déesses.

D'autres dépenses , à la même époque , sont faites pour les cul-

tes d'Eleusis. Le même compte où nous avons vu figurer le nom
de Lycurgue, mentionne encore des travaux ou des réparations

exécutées aux murailles d'Eleusis et à l'Eleusinion d'Athènes (4).

— Enfin dans le décret où Lycurgue faisait adopter différentes

mesures concernant les cultes publics , nous trouvons les noms

de Déméter et de Goré parmi les divinités dont il s'occupait (5).

autres textes eités par M. Foucart, ibid.
, p. 402, et surtout la définition

d'Hésychius : EOêouXeuç • ô IIXoutwv.

(1) Rappelons à ce propos qu'on a trouvé à Eleusis, en automne 1885, une

tète de marbre d'un très beau travail, publiée par M. Philios dans r'E^TQji..

'ApxatoX., 1886, pi. X. MM. Furtwàngler et Benndorf sont d'accord pour y
reconnaître une statue d'Eubouleus , due à Praxitèle lui-même {Archœol.

Gesellschaft zu Berlin, juillet 1887; Anzeiger der phil.-hist. Classe der Akad.

zu Wien, nov. 1887. Cf. Reinach, Rev. archéoL, 1888, I, p. 64 et suiv.).

(2) C. 7. A., II, 948 {Hermès^ VI, p. 106) : Tou^ôe è7T;ito4'[aTo] ô lepoçàvTTjç [xi^v

xXivY)v crTp(5](7ai Ttp nXouTa)v[i] v.cd Trjv Tpà7r[eCav xoo-fji^aai] xaxà ii\v (jLa[v]T£iav toO

[ôeoO]. Texte cité par M. Foucart. — Sens de ènida^ct.'zo, dans Suidas , s. v. :

xairéXe^ev, è^e)i|aTo • èaxi S"Attix6v. — Il semble hors de doute qu'il s'agit ici

d'un culte éleusinien de Pluton, et non d'un culte athénien proprement dit.

C'est ce qu'indique d'abord la présence de l'hiérophante ; en second lieu,

le rapprochement avec les travaux alors en cours d'exécution à Eleusis

même ; voy. Foucart, p. 392.

(3) Kaxà xrjv [xa[v]Teiav tou [ôeoù],

(4) Col. I, 1. 23-24 : (jLiaOtoxet toO ôiaTeixi<T(xaToç... et suiv. ; 39 et suiv. : tô

TîpoôaveiGÔèv eiç xo ôiaxeixt<r!Aa xo 'EXeucrtvi... — Col. II, 26 : eîç xo 'E).euffiviov xà

èv dcoxei ; cf. 1. 30 et passim.

(5) C. I. A. , II, 162, c et add., 1. 28 : [xjoùç lepoùç x^ AT^[ji.y]xpi xai xtj Kop^p
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— Il est clair qu'il y a un lion entre ces diverses entrepi-ises

,

qu'elles sont inspirées par une pensée commune , et qu'on ne se

trompera guère en les rapportant à un plan général que Lycurgue
fit appliquer pendant son administration.

Un autre fragment, découvert un peu plus tard, du même
compte d'Eleusis (1), nous montre l'intervention de Lycurgue

dans d'autres détails du même culte. — Nous y voyons, entre

autres
,
que les concours des Eleusinia ont pris , dans le courant

du quatrième siècle, une certaine importance. Célèbres surtout,

à l'origine
,

par les jeux gymniques , les plus anciens de la

Grèce (2), ils comprenaient de plus, à cette époque, les deux au-

tres séries de jeux . les concours hippiques et les concours musi-

caux, parmi lesquels probablement aussi des représentations

dramatiques (3) : dans tous ces jeux, les prix décernés aux vain-

queurs étaient de l'orge provenant de la plaine de Raria. L'ins-

cription, citant un décret récent, nous apprend que des concours

hippiques venaient d'être ajoutés aux fêtes (4). 11 est possible que

le décret ait été proposé par Lycurgue , comme le pense M. Fou-

cart : le Pseudo-Plutarque lui attribue de même d'autres décrets

pour célébrer d'anciens jeux négligés ou en instituer de nou-

veaux (5).

Le même compte nous donne encore des renseignements très

fxet!;©... D'après une restitution que m'a indiquée M. Foucart, il faudrait

peut-être lire : (xeiC6[vaç àywva;]. Cette partie do l'inscription serait alors re-

lative aux concours hippiques d'Eleusis. — Le nom de Pluton a peut-être

disparu du texte.

(1) 'Ecpyijx. 'ApxatoX., 1883, p. 110 et suiv. — La partie de ce texte qui

nous intéresse a été reproduite et commentée par M. Foucart dans un
article intitulé Note sur les comptes d'Eleusis, Bull, de corv. hellén. , VIII,

p. 194 et suiv.

{TjFragm. hislor. Graec, éd. Didot, t. II, Aristote, fr. 282; Chron. Par.,

1. 30-31.

(3) Inscr., p, 45 et suiv.; Foucart, l. L, p. 200.

(4) Inscr,, p, 48 : etç xr|v iTCTroôpofJLiav tt^v TrpoaxeOeîaav xa-rà <\)ri<f)in\ia. àôXa (ji£6t(jLvoi

PAA. — Sur le progrès des concours hippiques à Athènes , à partir de la

fin du cinquième siècle, voy. Alb, Martin, Les cavaliers athéniens, p. 1G9

et suiv.

(5) Vita Lyc, g 10 et 13 : àvaXafxêàvwv tôv àyàiva exXeXoiTuoaa. — M. Foucart
(art. cité, p. 201), cherchant l'occasion qui dut déterminer la création de ces

nouveaux concours à Eleusis, la trouve dans la disette dont l'Attique souf-

frait depuis quelques années; on voulait obtenir la faveur des divinités

protectrices de l'agriculture.
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complots sur l'envoi des prémices des récoltes aux divinités

d'Eleusis. Ces renseignements ont pour nous un certain intérêt,

parce qu'ils prêtent à une comparaison avec les règlements appli-

qués au cinquième siècle et permettent de constater, à l'époque

de Lycurgue, un retour aux anciens usages.

Une importante inscription, datant du siècle de Périclès, nous

présente les détails les plus précis sur la manière dont on devait

offrir aux dresses les prémices des récoltes (1). D'après les usages

dos ancêtres et l'oracle rendu à Delphes , est-il dit (2), les Athé-

niens doivent aux deux déesses un setier pour cent médimnes
d'orge, et un demi-setier pour cent médimnes de froment ; la pro-

portion sera la même pour toute quantité inférieure ou supé-

rieure : les démarques feront la levée des prémices par dèmes et

viendront les apporter aux hiéropes d'Eleusis. Les alliés doivent

faire leurs offrandes suivant les mêmes règles, choisir eux-mu-

mêmes ceux qui les recueilleront , enfin se charger de les faire

parvenir aux mêmes magistrats. Il est fait appel à tous les Hellè-

nes pour les engager à suivre l'exemple des Athéniens et de leurs

alliés.

Les alliés d'Athènes et les autres Hellènes furent-ils fidèles à

cet usage d'offrir des prémices aux divinités éleusiniennes? Iso-

crate affirme que la plupart des villes n'ont cessé de se soumettre

à cette obligation , et il voit là un témoignage persistant de défé-

rence envers Athènes (3). Les comptes de l'année 329/8 prouvent

qu'il ne faut pas prendre cette affirmation à la lettre. On ne voit

inscrit, parmi les donateurs, le nom d'aucune ville étrangère

pour cette année; et ce fait serait bien singulier, si l'usage s'était

perpétué fidèlement jusqu'audiscours d'Isocrate : Athènes et quel-

ques colonies de clérouques y figurent seules. M. Foucart estime

qu'il est douteux que les Athéniens eux-mêmes aient suivi sans

interruption les ordres de l'oracle et croit qu'il y eut, à cette

époque, une restauration de l'ancienne coutume, accomplie sur

la proposition de Lycurgue (4).

(1) Publiée par M. Foucart, Bull, de corr. hellén., IV, p. 225 et suiv., avec

une traduction et un commentaire. L'inscription semble dater des années

qui suivent 445 ; ibid.
, p. 256.

(2) L. 4-5 : xarà zà itaTpia >cai ttPjv {xav-ueiav tt^v èy AeXcpwv.

(3) Isocr. , Paneg. , § 31 : al yàp TrXeïcrxai twv ttoXecov OTTOixvYiixa x^ç TcaXaiàç

eùepyeo-ta; à7iap)(^àç toO ctitou xa6' ëxacrrov èviauxèv œç yjjjiàç à.'KOTzé[i.no\iai , xaïç

ô'èxXeiTiouaai; TcoXXàxi; -^ Huôta TcpoaeraÇev àTtotpépecv ta \i.éç)r\ xàiv xapuûv xat TioieTv

irpà; Trjv tiôXiv t:^v Yi|X£T£pav xà Tràxpia. — Cité par M. Foucart.

(4) Nous empruntons ici les termes mêmes de M. Foucart, Bull, de corr.

hellén.y VIII, p. 202-203.
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Sauf quelques différences assez légères, les règles prescrites

dans l'ordonnance du cinquième siècle sont encore suivies à cette

époque : les prémices sont toujours mesurées d'après les mêmes
proportions , levées et expédiées d'après la même méthode : pour

l'Attique, ce sont les démarques qui sont chargés de ce soin
;

pour les clérouchies, ce sont des personnages différents, choisis

par elles-mêmes, à leur gré et sans doute d'après la commodité

ou les occasions présentes.

Le produit des prémices devait être, d'après le règlement du
cinquième siècle , consacré à des sacrifices et à des offrandes aux

déesses. — Dans les comptes de 329/8 , les épistates d'Eleusis et

les trésoriers ne donnent pas le détail de l'emploi des crédits, car

ces dépenses n'étaient pas dans leurs attributions. Ils remettaient

aux hiéropes les fonds qui provenaient des prémices : c'était à

ceux-ci que revenait le soin d'en disposer. Toutefois quelques dé-

tails du texte permettent de constater que les anciennes coutu-

mes sont encore suivies. Ainsi les sacrifices comportent toujours

les victimes de trois espèces : le bœuf, la brebis et la chèvre, qui

constituent ce qu'on appelait la xpiTxota sacrée (1).

Dans les comptes de la dixième prytanie (2) se trouvent des in-

dications relatives aux trésors des deux déesses, qui sont ouverts

à ce moment. Sur ces fonds , on prélève , entre autres sommes

,

les frais d'un sacrifice offert à chacune des déesses : ce crédit est

alloué en vertu d'un décret du conseil, sur la proposition de

Lycurgue (3). Sur sa motion encore, le peuple décide qu'un excé-

dent d'un peu plus de mille drachmes sera remis aux hiéropes (4).

M. Foucart fait observer que parmi les dépenses , dans cette

partie des comptes, les unes sont suivies de l'expression xaxà

vj;>]<ptfffj(.a , avec ou sans le nom de l'orateur, les autres, au con-

traire, ou bien figurent sans addition ou bien sont justifiées par

les termes xaxà xà Tràrpta. A quoi tient cette différence? nullement,

comme on pourrait le croire, à l'importance ou à la nature des

(1) Nous nous contentons de donner un aperçu très rapide de toutes ces

mesures ; le détail se trouve dans le commentaire de M. Foucart, art. cité,

p. 201-207.

(2) Ibid., p. 198, Y, 1. 1-7.

(3) L. 6 : àpeaTYipiav ôùaai Upeîov iv.azégcf. xoîv ôeoTv , xaxà <\rfi(f\.a[ici. pou),ï)ç, ô

Auxoupyoç elTirev , PAA.

i^4) L. 6-7 : xecpàXaiov xoO Tcepiôvxo; XAPM-HIIX. Kal xoùxo '.epoTroiotç xaxêêàXo-

{Aev xaxà <\)ri<fiGiia. 8iq[jiou, ô Auxoùpyoç eTuev. — Ce sont les hiéropes xax' èvtauxov

et non pas ceux du conseil, èy pouX^ç; cf. p, 1. 37-38. — Foucart, art. cité,

p. 214-215.
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dépenses; mais, dans certains cas, celles-ci étaient conformes à

un vieil usage ; dans d'autres, elles venaient d'être introduites

par un décret récent. Quant aux innovations, nous voyons qu'on

doit les attribuer presque toutes à Lycurgue (1).

Tous ces textes nous montrent Lycurgue intervenant presque

partout, soit comme directeur des finances, soit comme auteur

de propositions nouvelles, dans l'administration sacrée. Encore

est-il certain que nous n'avons, sur cette partie de son œuvre,

que des informations très incomplètes, et que nous ne pouvons

suivre exactement toutes les mesures dont il fut le promoteur. —
Un passage de la Vie nous indique, d'un mot, qu'il prit souvent

la parole au sujet de questions d'un caractère religieux (2). C'est là

sans doute une allusion aux décrets qu'il proposa, mais aussi à

quelques-uns de ses plaidoyers. Parmi les accusations qu'il sou-

tint, une au moins fut provoquée par un grief d'impiété : c'est le

procès contre Ménésechme (3) : il y insistait sur les obligations

d'Athènes envers l'île sainte de Délos. D'autres discours , dont

nous ne pouvons déterminer avec précision le sujet, traitaient de

questions générales relatives au culte ou à la religion. L'un d'eux

avait pour objet, à ce qu'il semble, de définir certaines attribu-

tions de la prêtresse d'Athéna Polias (4). Un autre paraît bien se

rapporter aux consultations de l'oracle de Delphes, auquel on

s'adresse plusieurs fois à cette époque (5) : on est donc tenté de

croire qu'il donnait quelques aperçus sur le caractère des réfor-

mes dont nous avons parlé, sur les innovations en fait de culte

comme sur le rétablissement des pratiques primitives.

(1) Ibid., p. 215-216.

(2) Vita Lyc, g 33 : eTite ôè itept lepcov TioXXdcxtç.

(3) Kaxà Meve<7at}((jLou elaaYyeXia, aussi nommé AriXiaxoç; Harpocration, Sui-

das. — Cf. les scolies publiées par Sakkélion, dans le Bull, de corr. hellén.,

I, p. 149. — Sauppe, p. 270.

(4) Intitulé Ttept lepeiaç. Nous donnons ce titre et le suivant d'après

M. Blass, Die att. Beredsamheit, III, Abth. 2, p. 85. Il renvoie aux discus-

sions de Sauppe, reproduites dans les Oratores Attici de C. Mùller (Didot).

Sauppe admet que la cause fut une ypaçri, c'est-à-dire une action publique,

et qu'il s'agissait des empiétements d'une autre magistrature sur celle de

la prétresse.

(5) Nommé par les grammairiens uepl xwv txavxeiwv ou Tcpôç xàç fjiavTetaç. —
Nous ne disons rien d'un autre discours intitulé uepi lepwauvYiç ; Sauppe
l'identifie avec celui qu'on nomme KpoxwviSôiv Siaôtxaata Tcpôç Kotpwvtôaç, et

ce dernier, d'après M. Blass, doit être attribué à Philinos, sous le nom du-

quel il est cité quelquefois. — Cf. infra, chap. I de la II* partie, § 1.



CHAPITRE IV.

LES ÉDIFICES DESTINÉS AUX JEUX ET AUX REPRÉSENTATIONS DRA-

MATIQUES.

Il nous resto à parler, pour compléter cette étude de l'adminis-

tration de Lycurgue , de plusieurs édifices , destinés à des jeux

ou à des représentations scéniques, dont il fit achever la construc-

tion. Sur tous ces travaux, nos textes sont très sobres ; ils les ci-

tent dans une énumération rapide , sans donner ni dates ni dé-

tails d'aucune sorte. Un point est hors de doute, c'est que ces

diff^érentes entreprises furent achevées pendant que Lycurgue
était directeur de l'administration : elles sont donc pour nous un
nouveau témoignage de son économie, de son habileté financière.

A cet égard encore, on ne peut s'empêcher, toutes proportions

gardées , de comparer son œuvre à celle de Périclès
,
qui profita

de ses excédents pour parer la ville des temples et des édifices les

plus magnifiques. 11 y a cette diff'érence
,
que Lycurgue n'avait

plus
,
pour y puiser, les contributions des alliés (1).

§ 1. — Le gymnase et la palestre au Lykéion.

Le décret de Stratoclès attribue à Lycurgue la construction du
gymnase du Lykéion (2) ; la biographie ajoute qu'il le planta d'ar-

bres et y adjoignit une palestre (3).

(1) Un grand nombre des textes qui seront cités dans ce chapitre et quel-

ques-unes des conclusions sont empruntés aux deux articles de C. Curtius,

dans le Philologus, t. XXIV.
(2) L'inscription C. I. A., II, 240, 6, 1. 7-8, peut, du moins, se restituer ainsi,

à l'aide du Décret III : xal tô yupivàatov t[o xarà t6 Auxeiov xaxECTxeuJacrev. —
Le passage correspondant du Décret III est lui-même corrigé d'après une
conjecture de Schœmann. Le texte porte : xai to yuixvàaiov xat tô Auxeiov

xaTecrxeOacre.

(3) Vita Lyc.
, ^ 4 : xal to âv Aux£it|) y^lJ^vocaiov èizoirias, xac èçuteuffÊ xal t:^v

TtaXaiaxpav c()V.o8ô\ir\atv. — Pausanias (L l.) dit également (})xoô6!iYia6v.
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On connaît l'existence de trois gymnases à Athènes : à l'Aca-

démie, au Gynosarges, au Lykéion (1) : tous trois se rattachaient

à des sanctuaires; ce dernier au sanctuaire d'Apollon Lykéios(2).

Les deux premiers avaient été créés bien avant le quatrième

siècle, le premier sous les Pisistratides , le second pendant la

jeunesse de Thémistocle (3). — Quant au premier établissement

d'un gymnase au Lykéion , Théopompe l'attribue à Pisistrate

,

Philochore à Périclés (4). De toute façon , il est sûr que ce gym-
nase existait bien avant Lycurgue (5). On a donc supposé que ce-

lui-ci ajouta quelque bâtiment aux anciennes constructions et

qu'il fit certains embellissements (6) : une hypothèse plus vrai-

semblable, c'est qu'il reconstruisit en pierres un édifice qui était

de bois (7).

En même temps que le gymnase, Lycurgue aménagea ou

répara la palestre qui y était jointe (8). — Nous savons, en ef-

fet
,
que d'ordinaire ces deux édifices étaient réunis; le gymnase

offrait plutôt un champ de récréation , où les jeunes gens ve-

naient, pendant leurs loisirs, s'exercer en liberté, et les hom-
mes plus âgés se promener et se délasser; quant à la palestre, elle

servait d'école , et l'on y enseignait la gymnastique et Tagonisti-

que (9). Sur le plan et la disposition de ces établissements, nous

(1) Harpocration, v. 'AxaÔTQ(Aeia • xpta Otiïjpxov YUfAvàaia, Aùxeiov, Kuvoaapyeç,

(2) Cf. les textes cités par G. Curtius. — Pausan., I, 19, 4, parle du sanc-

tuaire d'Apollon Lykéios , sans nommer le gymnase.

(3) Suidas, v. Ta 'iTrudcpxou -cei^Cov; Athen. , XIII, p. 609, d; Plutarch.,

Them., I. — Le Lykéion se trouvait à l'est d'Athènes, en dehors de la porte

de Diocharès. entre le Lycabette et la rive droite de l'Ilissus; v. Curtius

et Kaupert, Karten von Atlika, Bl. I».

. (4) Harpocration, v. Auxeiov ' Ayi[xo<76évr]ç èv T(p xarà TifxoxpàTouç. "^"Ev twv uap'

'A6y]vatoiç yujxvaaiwv èaxi to Auxetov, ô 0e67to(JL7roç (Jièv Iv t^ xa' ITeKT^aTpaTov

Tcoi^aai, 4>iX6xopo; ô'èv x^ 6' UeptxXéouç cpYjaiv iiziaxaixovvxoç auto y^vecrôat. — Sui-

das, V. Auxetov, même renseignement.

(5) Aristophane, Pax, 354-5 : xal yàp Ixavôv ypovov à7ro>>Xu[JL£6a xai y.a.xaxexpi[i.-

{xeôa 7rXava)(ievoi
|
Iç Auxeiov xàx Auxsiou aùv ôopei, crùv àaiziài.— Platon, Euthyd.^

I : Ttç ^v, tù Swxpareç, <^ ybÏQ iv Auxefto ôieXÉYOU ;

(6) Meier, Comment, de Vit. Lyc, p. xxi-xxii.

(7) Bursian, Geogr. von Griechenland, 1, p. 321.

(8) Ce renseignement ne nous est donné que par le Pseudo-Plutarquc.

Voy. le passage cité plus haut, et une autre fois, à propos des comptes de

Lycurgue qui furent exposés par lui sur une stèle, devant la palestre

installée par lui : àvéÔTQxev èv ax-filiçi Tcpo xtîç utt' aOxoù xaTa<TX£uaa6eJ(TYiç TraXaia-

xpaç (g 40).

(9) Il y avait aussi des palestres appartenant à des particuliers ; comme
les autres écoles, on les désignait par les noms des propriétaires. Sur les
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n'avons guère que la description ,
peu autorisée et du i-este assez

confuse, de Vitruve (1). On y disposait d'ordinaire des portiques,

des promenoirs couverts et des allées (2); en même temps que

des constructions nouvelles, Lycurgue, d'après la Vie
, y fit faire

des plantations d'arbi-es (3). C'est sous ces ombrages, on le sait

,

qu'Aristote prit l'habitude devenir s'entretenir de philosophie avec

ses disciples; et telle fut, d'après Diogène de Lacrte, l'origine du
nom de péripatéticiens que ceux-ci gardèrent dans l'histoire (4).

§ 2. — Le stade panathénaïque.

Le Décret III qui suit la Vie de Lycurgue, et qui semble ici re-

produire à peu près exactement les termes du décret ofîîciel , at-

tribue aussi à Lycurgue la création du stade panathénaïque (5).

S'agit-il ici d'un simple achèvement, ou est-ce une entreprise

nouvelle? Le Pseudo-Plutarque, qui disposait sans doute de do-

cuments plus explicites que le décret , doit nous faire préférer la

seconde hypothèse. L'emplacement même du stade était aupara-

vant la propriété particulière d'un certain Deinias, qui la céda à

l'Etat , en considération personnelle pour Lycurgue (6) ; celui-ci

fit aplanir le terrain , dont la disposition vallonnée se prêtait à la

différentes questions qui se posent à propos des gymnases et des palestres,

voy. la dernière édition du Charihles de Becker, revue par Gôll, t. II,

p. 239 et suiv., et les Privaltalterthûmer du Lehrbuch de Hermann, édités

par Blûmner, p. 336 et suiv. On trouvera dans ces deux ouvrages la bi-

bliographie du sujet.

(1) Vitruv. , V, 11. On a été souvent embarrassé pour concilier ce texte

avec les ruines des gymnases retrouvées sur les différents points du monde
grec.

(2) Sxoai, 7rapaôpo{jt.iôe(;, ^vazoï ôpofxoi, uepiTraxoi.

(3) Loc. cit.^ IcpuTeuffs. Voir les textes cités dans les Manuels de Hermann
et de Becker.

(4) Diog. Laert., V, 1, 2 : <ï)yicri ôè xat "EpfxtTnroç èv xoTç ptoiç ôti Ttpedêeuovxoç

aùxoù Trpèç 4>t),t7r7rov ÙTuèp 'A6y]vat(ov (députation d'Aristote auprès du roi Phi-

lippe) cr/oXàpxriç èyévexo t»j; èv 'Axaôyi{JLia cr^oX'^ç Sevoxpàxrç • èXÔovxa ôtq aOxov

xat Oeaaàjjisvov utï' àXXw tiqv ay_o'ki\v ^ éXéaôat TceptTiaxov xov èv Auxeto) xal [xé^pt

àXet[xtJ,axoç àvaxàfXTrxovxa xoTç (xaOrjxaïç (j\j[i<pilo<yofeX^ Ô9ev TreptTraxYixixov TipOCTayo-

peuO^vat.

(5) Le décret III s'exprime ainsi : xal àuexéXecre x6 xe (Txàôtov xô IlavaÔYivatxov.

D'après ce texte, on peut restituer ainsi le passage correspondant de C. /. A.,

II, 240 : [x6 X£ axàôiov xo Ilavaôirivjaïxov xal x6 YU[JLvà(7iov... [xax£(Txeij]a(T£v.

(6) Vita Lyc, § 6 : Aetviou xtvôç, ôç èxéxxrjxo xouxo xo x^piov, àvévxoç xîi ttôXei,

TrpocreiTrovxo; aOxo xaptaaaôai Auxoupyf}). — Le texte est en mauvais état ; la

leçon des manuscrits n'est pas possible ; nous le donnons d'après la correc-

tion de Reiske et de Wyttenbach.
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forme qu'on voulait lui donner; il entoura aussi le stade , sui-

vant une expression un peu vague du texte , d'une assise de

maçonnerie,* xpTimç (l). Ainsi c'est Lycurgue qui , le premier, af-

fecta aux luttes gymniques des Panathénées le stade que des

fouilles ont dégagé sur la rive gauche de l'Ilissus. On y a retrouvé

des gradins circulaires en marbre, des fragments divers d'archi-

tecture : mais ces débris semblent appartenir
,
pour la plupart, à

une époque postérieure. Le témoignage de Pausanias nous ap-

prend qu'il faut les attribuer à la munificence d'Hérode Atticus,

au deuxième siècle après J.-G. (2).

On a relevé , dans un des comptes de la marine , un détail qui

est relatif à l'entreprise dirigée par Lycurgue : les épimélètes

des arsenaux remettent une certaine quantité de bois à des com-
missaires désignés « pour surveiller les travaux du stade (3). »

La date où cette commission est en charge est déterminée par le

même texte : les matériaux sont livrés pendant l'année où un cer-

tain Démocrates d'Itéa est trésorier des fonds destinés à la con-

struction des trières (4). Or Démocrates , nous le savons par le

compte suivant, exerçait ces fonctions sous un archonte dont

le nom commence par Ni..., et qui très probablement est Niké-

tès (01. 1 12,1 = 332/1) (5). — La concordance des dates nous au-

torise certainement à rattacher ces détails à la construction du
stade ; mais nous ne saurions rien dire sur les rapports de Lycur-

gue avec la commission dont il s'agit ici.

(1) îbid.: Ttal T(^ axaSit}) tw ITavaOrivaïxw ttqv xprjTrîôa TrepteÔYixev, è^epYa(îà[X£vo;

xoîJTo Te xal t:^v x^pa^pav ô(xaX9iv TroiiQcraç. — Nous ne voyons pas comment
M. Hiller {Hermès, VII, p. 400, n. 2) a pu conclure de ces termes que le stade

existait avant Lycurgue et qu'il ne fit que l'achever.— Quant au mot xpriui;,

il désigne soit une enceinte extérieure au stade, soit plutôt, ce semble, un
rebord, une margelle en maçonnerie, au ras du sol ou peu élevée, qui mar-

quait la limite du champ destiné aux exercices ; c'est quelquefois le sens de

xpyiTTiç; Herod., I, 185 : xpYjTiTôa xuxXw uepi aOxrlv (Tr)v Xtfjivyiv) T^Xaae. Cf. Wachs-
muth. Die Stadt Athen im AlteiHIium, I, p. 236 et suiv., p. 600, n. 1, oîi il

rejette l'hypothèse de C. Curtius. — Photios, p. 496 a, 14, dit : tw TcavaOyi-

vatxtj) <7Taôi(p Tr;v xpriuTôa OTteêàXero.

(2) Pausan., I, 19, 7 : ... 6aO[xa lôouai, cxàSiov Xeuxoù Xiôbu... toOto àvi^p 'A6yi-

vaïoç ^HptoÔYiç wxoôofJLYiae. — Cf. Philostrat., Vit. Sophist., II, 1, 5, 15.

(3) C. L A., II, 807 [Urh., XI), col. c, 1. 4-25 : xai toTç è[%]\ xo (rxàÔtov ^P^-
(jisvoiç xepaitov ^ùXa AAAFII. Cf. Bœckh, Seewesen, p. 72.

(4) Ibid. : xajjitaç xpiyipoTioiïxàiv.

(5) C. J. A., II, 808 {Urh., XIII), col. a, 1. 80. — M. Kœhler restitue Ni[xVi-

xou]. On pourrait aussi songer à Nicocratès (01. 111, 4); Nicomachos

(01. 109, 4) semble trop éloigné pour la date de l'inscription n» 807, qui est

de l'Ol. 112, 3.
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Nous savons aussi avec précision la date où les travaux furent

achevés. Elle nous est donnée par un autre texte épigraphique, le

décret en l'honneur d'Eudômc de Platées (1). Le décret, dû à la

proposition de Lycurgue lui-même , est de l'Ol. 112,3= 330/29.

Eudëme avait offert à l'Etat , avant les Panathénées de cette an-

née-là, mille journées de travail d'une paire de bœufs pour la

construction du stade panathénaïque et du théâtre (2). Le stade

était donc prêt, cette année, pour la célébration des grandes Pa-

nathénées, c'est-à-dire à la fin de la deuxième pentétéride de Ly-

curgue.

Gomme on le voit, cette entreprise complète, d'une certaine

manière, les mesures que Lycurgue fit adopter pour le culte

d'Athéna et en particulier pour les grandes fêtes en l'honneur de

la déesse.

§ 3. — VOdéon.

Le décret de Stratoclès, après avoir énuméro les différents

édifices que Lycurgue fit exécuter, les abris pour les trières,

la skeuothèque, le théâtre de Dionysos, le stade panathénaï-

que et le gymnase du Lykéion, ajoute, dans une formule très gé-

nérale, qu'il contribua, par de nombreux autres travaux, à

l'embellissement de la ville (3). Il n'est pas question, dans ce dé-

cret, non plus que dans la biographie, de travaux faits à VOdéon,

Hypéride, au contraire, dans un passage que nous avons cité

plusieurs fois , les mentionne expressément parmi ceux dont il

(1) c. /. A., II, 176.

(2) Tel est , du moins , le sens probable de l'expression liXin ÇeuY^. — Le
texte porte (1. 15 et suiv.)- : èueiôiPi... xai vùv [è'n;]c[6£S]w[x£v] elç tt^v TcoiYiTtv toO

(7Ta6[i]ou xai toO Ôeàrpou xoO nava6y][vaï]xoO y(j.\\.OL Z^suyri xai rauxa TcéTcofAçev

(ÏTravTa 7r[pô IlavaÔTiJvatwv xa6à utcso'xst^o. Les mots xoO IIavaGY][vaï]xo\5, qui

sont appliqués au théâtre, doivent très probablement se rapporter au stade;

cf. infra^ même chap., § suiv. — C. Wachsmuth n'admet pas que l'on doive

conclure de ces termes que le stade et le théâtre étaient tous deux termi-

nés à cette date, Die Stadt AUien im Allerthum, I, p. 600, note ; mais il est

certain tout au moins que les travaux étaient assez avancés pour que le

stade ait pu servir à la célébration des jeux gymniques ; sans cela, la men-
tion 7r[po nava6Yi]vaîo)v n'aurait pas de sens.

(3) Kal dcXXaiç TtoXXaïç xaTaaxsviatç èxoafJLviae xriv tïoXiv. — Ce passage du
Décret III semble une reproduction littérale de quelques lignes du texte

lapidaire ; les travaux y sont énumérés dans le même ordre, et la formule
finale est très certainement la même : àXXaiç 8è 7roX>at[ç xaTaaxeuaïç èxoajJLYiaev]

ôXyiv xy)v TcéXtv (fr. 6, 1. 8-9).
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fait honneur à Lycurgae (1). En revanche, il ne nomme pas le

stade. Cette singularité dans le texte d'Hypéride s'expliquerait

d'une manière toute naturelle si l'on admettait qu'une faute de

copiste a substitué dans la phrase d'Hypéride le mot wSeTov au mot
(TTocStov (2) ; mais ce dernier mot étant d'un usage plus fréquent

,

on ne voit pas bien comment l'erreur se serait produite (3). En
tous les cas, le silence de nos textes ordinaires prouverait qu'il ne

s'agit pas d'une entreprise tout à fait nouvelle, mais de répara-

tions ou d'un achèvement.

Les Odéons, comme leur nom l'indique, étaient des édifices

destinés à des concours de musique, (aouctcxoI àycoveç. Nous en

avons un modèle assez bien conservé encore dans les ruines de

rOdéon d'Hérode Atticus, sur le côté sud de l'Acropole. Gomme
on en peut juger par cet exemple , la forme des Odéons rappelait

d'assez près celle des théâtres; la différence essentielle, c'est

qu'ils étaient d'ordinaire de dimensions plus restreintes et recou-

verts d'une toiture (4). Du temps de Lycurgue, il y en avait deux

à Athènes : l'ancien Odéon, situé près de la fontaine Ennéakrou-

(I) 'Qixoô6{ji,Y]a-£ ôe xô ôeaTpov, xal 10 wSetov, x. t. X.

(2) Hypothèse de Wachsmuth, Die Sladt Athen..., I, p. 602, n, 1.

(3) Une autre hypothèse a été présentée : c'est que, dans lo Décret en

l'honneur d'Eudème de Platées (C. LA., 270), les mots elç t:9)v 7rotyi<Tiv toO

(7Ta8[t]ou xai toO ôeàxpou xoO navaOYi[vaï]xoO désignent le stade et l'Odéon.

On trouverait donc, dans un texte épigraphique du temps, la confirmation

du témoignage d'Hypéride. Cette interprétation de l'expression xo 6éaxpov xo

lIava0Y)vaïx6v a été proposée par Bergk, Jahrb. f. class. Philol. de Fleckeisen,

VI (1860), p. 61, Anmerh. 49, reprise par Wieseler, art. Griech. Theater,

dans Ersch et Gruber, LXXXHI (1866), p. 161, n. 8, et p. 180. et enfin déve-

loppée dans un article de E. Hiller, Hermès, VH (1873), Die attischen

Odeen, p. 400. Outre les raisons archéologiques qui empêchent d'admettre

cette explication, nous alléguerons qu'il est impossible que, dans un docu-

ment contemporain et oflficiel, on ait désigné par une périphrase de ce genre

un édifice bien connu sous un nom particulier : l'Odéon. Nous croyons

donc qu'il faut s'en tenir à l'hypothèse de C. Curtius, qui rapporte les mots

xoO IlavaÔYiva'txoO au stade, et qui suppose ici une inadvertance du lapi-

cide (art. cité, p. 273). L'expression xo (yxàôiov xô IIava6yivaïxôv se trouve

dans d'autres textes épigraphiques, par exemple, C. /. A., II, 482, 1. 4-5.

(4) Aussi les désigne-t-on quelquefois par l'expression de Oéaxpov uirtopo-

ipiov. Suidas, 'HpcoSyjç • ... axàSiov xaxsaxeuàcraxo... xat Ôeaxpov Oirtopoçiov. Phi-

lostr. , Vit. Sophist,, II, 1, 5 (en parlant de l'Odéon de Corinthe). — Voy.

aussi l'expression xè ôeaxpoeiôèç wSeîov, C. /. G., 4614. — A. MùUer, Lehrbuch

der griech. Bûhnenalterthûmer, p. 65 et suiv. — Quant à la destination de

ces édifices, v. Photios : wôeTov • 'Aô^vt^ctiv wcjTiep Oeaxpov, ô TreTCoiYixev, îoç <pa<n,

Ilepix^^ç eiç xo è7uiÔ£ixvuo6ai xoùç (jlouoixouç * ôià xoùxo yàp xat (Lôeîov exXTjÔYi oltio

T^ç (})8fjç (dans Suidas), et Bekker, XéÇeiç ^rixopixai, p. 317 et suiv.
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nos, c'esL-à-dire sur la rive gauche de l'Ilissus, k l'ouest du

stade, datait peut-être de l'époque de Solon et de Pisistrate ; à

l'origine, et avant la construction du théâtre de Dionysos, il ser-

vait aux concours des rhapsodes et des joueurs de cithare (1).
—

Périclès fit bâtir un second édifice du même genre, vers l'extré-

mité sud-est de FAcropole, et tout près du théâtre de Bacchus
;

Plutarque et Pausanias nous disent que cet Odéon , de forme

ronde , était fait à l'imitation de la tente de Xerxès; il est proba-

ble que cette construction se rattache à l'introduction du concours

musical à la fête des Panathénées , dont Périclès eut aussi l'ini-

tiative (2). L'ancien Odéon continua-t-il à servir, comme par le

passé? nous ne le savons pas. G. Gurtius suppose qu'on l'utilisa

pour y déposer les blés appartenant à l'Etat; nous savons, en effet,

par plusieurs textes, que l'Odéon servait de tribunal pour les

ôixat aiTou : mais duquel des deux édifices s'agit-il ? c'est ce qui

n'est nulle part indiqué (3).

A supposer qu'on accepte la leçon du texte d'Hypéride au sujet

deLycurgue,il esten tous les cas inutile de chercher à indiquer les

travaux qu'il put faire exécuter. Tout ce qu'on a dit à ce sujet est

de pure conjecture (4). Nous nous contenterons de rappeler que

(1) Hesychius, s. v. (j)6eïov * totco;, èv ^ Trpîv to Oéa-cpov xaTaCTxeuaaOïjvai ol

pa(];to6oi xat oî xtÔapœôot riYwviÇovTO. — M. E. Hiller, Hermès, VII, p. 395 et

suiv. , essaie de prouver que cette note d'Hésychius provient d'une erreur

d'interprétation; mais voy., sur ce point, C. Wachsmuth, op. laud., p. 503,

note 1. — Quant à la forme qu'affectait cet édifice, les opinions sont très

partagées ; A. Mûller, Lehrbuch d. Bûhnenall., p. 70, n. 1 ; p. 101 et suiv.

(2) Plutarch., Pericl., 13 : Ta S'œSetov, x^ (xèv èvxàç Sîaâs'aei uoXusôpov xai uo-

XuTTuXov , t^ ô'èp£<];£i TcepixXivèç xai xàxavTeç èx (xiôcç xopucp^ç 7r£7roiYi(X£vov , elxova

>v£YOU<n Yevé(70ai xal [xifxrifxa t^ç ^ccmléuic, axiriv^ç, èTïioTaxoùvToç xat toùto) Ilepi-

xXéouç. — 4>iXoTi[xou[Ji.£vo; ô'ô IIsptxXTÏç t6t£ TipwTov è^y]:pi<ja.zo (xouaixîïç àytova toÏç

IlavaÔYivaioi; àyEaôai, xat ôtéxa^Ev aùxo; àOXoôÉxr]; alp£8£iç , xaôoxi xpr) xoOç àywvi-

j;o[JL£vouç aùXeîv r] ^Beiv ^ xt6api2;6tv. — Pausan. , I, 20, 4; Vitruv., V, 9, 1. —
Sur le Trpoàywv à l'Odéon, avant les représentations dramatiques, voy. A.

Millier, Lehrbuch der Bûhnenalterth., p. 364 et suiv. j où l'on trouvera in-

diquées les différentes hypothèses.

(3) Démosth. , C. Phorm.
, § 37; Pollux, VIII, 33; Aristoph. Vesp. , 1109;

[Dem.], C. Neaer, § 52; Suidas et Bekker, Xé^Etç, l. l. — Il est singulier que,

dans presque tous ces textes, comme dans quelques autres où il est ques-

tion de l'Odéon (Xénoph. , HelL, II, 4, §§ 9 et 24), on ne spécifie pas celui

des deux dont il est question. L'on serait tenté de croire que l'ancien était

hors d'usage. — Cf., pour plus de détails, A. Mûller, ibid., p. 102 et 103.

(4) G. Gurtius, après Wieseler {L L, p. 180) admet que Lycurgue re-

construisit, du moins en partie, l'ancien Odéon qui était en mauvais état.

On s'appuie sur un texte de Dicéarque, qui considère encore l'Odéon de

Périclès comme un très bel édifice, expressions qui indiquent, dit-on, que
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rOdéoii de Périclès fut détruit à l'époque de Sylla par un incen-

die (l) et qu'Ai'iobarzane II Philopator le fit rebâtir peu de temps

après, vers le milieu du premier siècle avant Jésus-Christ (2).

— Enfin Hérode Atticus fît édifier un troisième Odéon dans la

deuxième moitié du second siècle de notre ère, peu de temps

après le passage de Pausanias à Athènes (3).

§ 4. — Le théâtre de Dionysos.

Lycurgue acheva le théâtre de Dionysos : nous avons sur ce

point le témoignage concordant de tous nos textes (4).

On a longtemps hésité à distinguer, dans les ruines actuelles

du théâtre de Bacchus, les parties qui doivent être attribuées aux

différentes époques. En particulier, pour ce qui revient en propre

à Lycurgue, les avis étaient divers. Les uns pensaient qu'il avait

le premier établi une scène permanente en maçonnerie avec les

murs de fond et do côté également en pierre (5); d'autres, qu'il

s'était borné à compléter l'ornementation du théâtre et de la scène;

on imaginait des embellissements de diverse nature, sur lesquels

l'imagination pouvait se donner carrière (6). De nouvelles études

faites par un architecte compétent en ces matières, M. Dôrpfeld,

conduisent à des conclusions toutes différentes et beaucoup plus

précises : elles ont démontré que les travaux du quatrième siècle

sont beaucoup plus importants qu'on ne le soupçonnait jusqu'à

cet Odéon était à cette époque encore intact. Fr. 59, C. Mûller, Fragm.
histoi\ Graec, II, p. 254.

(1) Appien, Bell. Mithrid., 38; Paus., I, 20, 4.

(2) C. /. A., III, 541 : BadtXéa 'ApioêapîJàviQv <ï>iXo7ràTopa... ol xaTa(7Ta6£vTei;

OTr'aÙToîj èTcl tt^v tou 'Qtôsiou xaxafTysuT^v...

(3) Pausanias en parle au livre VII , 20 , 3 ; il ajoute qu'il n'a pu le men-
tionner en rédigeant son premier livre, sur l'Attique, l'édifice n'étant pas

construit alors. — Cf. A. Mùller, ibid., p. 104-105.

(4) C. I. A. , II , 240, b, \. 6 : xal to ôearpov xo] Aiovucriaxèv è$YipYà(7a[To]. —
Décret III, § 5 : xai to Oéaxpov to Aiovudtaxov èUipyàdaTO xal £7t£Té>vÊ<7e (nous

mettons la virgule entre èTrexéXeaÊ et tô te aTaôtov). — Vit. Lyc.
, ^ : ènia-

TaTwv èTreTÉXeTev (ÈTEXeuTïio-ev, que portent certaines éditions, est rare en prose,

dans ce sens). — Pausan., I, 29, 16 : èTzeréls.as.v éxépwv CiTrap^afxévwv. — Hypé-
ride, /. L, emploie le mot général 4>xoô6|xyi(7£v.

(5) Bursian, Geogr. von Griechenland, l, p. 297.

(6) Wieseler, Griech. Theater, dans Ersch et Gruber, Encycl. , LXXXIII,

p. 178 et suiv.; Ulrichs , Ueber die dramatischen Motive d. allen Kunst.

Verh. d. Phil.-Vers. zu Franhfurl , 1861, p. 45 et suiv.; C. Curtius , art.

cité; Wachsmuth, ojp. laud., p. 593. — Cf. A. Mûller, Lehrbuch d. griech.

Bûhnenall, p. 86 et suiv.
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pi-ésoiit , et que Lyciirgue doit être considéré comme le véritable

créateur du théâtre de Bacchus. Malheureusement, M. Dôrpfeld

n'a pas encore publié l'étude détaillée qu'il annonce sur ce sujet.

Il s'est borné à en indiquer les résultats dans une note sommaire

que M. A. Mûller a publié dans son Manuel de l'archéologie du

Théâtre (1) : nous ne pouvons ici que les indiquer aussi succinc-

tement.

Sur la foi de Suidas , on admettait que la construction d'un

théâtre en pierre, dans le Lénaion , terrain consacré à Dionysos

sur la pente sud de l'Acropole, remontait aux environs de l'année

500 ; elle aurait été décidée à la suite d'un accident , les bancs de

bois qui servaient aux spectateurs s'étant brisés, lors d'un con-

cours dramatique où avaient pris part Pratinas, Eschyle et Ghœ-
rilos (2). Quels furent ces premiers travaux? on l'ignore. Furent-

ils ruinés par les Perses, puis restaurés par Périclès? Simples

conjectures que rien ne peut vérifier (3). D'après M. Dôrpfeld,

une certitude est acquise aujourd'hui : il n'y avait, avant le qua-

trième siècle, rà l'emplacement du théâtre, qu'une grande orc/i^5^ra,

de forme circulaire et d'un diamètre de vingt-quatre mètres envi-

ron ; on en retrouve les traces sous les constructions postérieu-

res; elle était pavée de pierres polygonales et adossée au sanc-

tuaire primitif de Dionysos , dont on reconnaît également les

fondations. Mais il n'existait pas encore de sièges de pierre; les

spectateurs s'étageaient sur les pentes de l'Acropole, assis sur le

sol; tout au plus installail-on
, pour la circonstance, des bancs

de bois.

C'est Lycurgue qui fit construire les gradins et leur donna la

disposition qui subsiste aujourd'hui. On supposait, par erreur,

que cette enceinte avait reçu des accroissements successifs (4);

mais, d'après M. Dôrpfeld, elle ne fut pas sensiblement modi-

fiée, car dès cette époque l'espace réservé aux spectateurs était di-

(1) Op. laud., p. 415 {Nachtrdgé); communication reçue par l'auteur après

l'impression du volume, et qui contredit une grande partie des éclaircisse-

ments donnés au § 10 sur les dates des différentes constructions du théâtre.

(2) Suidas , s. v. IIpaTivaç • àvTYiYwviZ^ovTO 8è AîcJxOXw t£ xai XoiptXw ItzI tïj?

éêôo(XYixoaTTÏç 'OXufJLTTidcSoç... 'EutÔEixvufxévou Se toutou auveêvi xà Ixpia, ècp' wv é^xi^-

xe^av ol Oeaxai, iceastv , xai èx toutwv ôéaxpov fpxo6o[JL>i6y] 'A67]vaioiç. — Wachs-
muth, l. L, p. 511, n. 1; Mùller, l. L, p. 85 et suiv.

(3) Wachsmuth, l. L, p. 553; Mûller, L L, p. 86, n. 1.

(4) (Je qui a donné lieu à cette hypothèse, c'est la disposition irréguliôre

des différents murs de soutènement, à droite et à gauche du théâtre. Con-
sulter le plan publié dans l'ouvrage cité de A. Mûller, p. 89, et les explica-

tions qui y sont jointes, p. 90 et suiv.
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visé en treize secteurs égaux (cunei)
,
par des escaliers divergents

allant du centre à la circonférence (1). L'orchestra, qui formait

aussi un cercle complet, était au niveau du rang inférieur des gra-

dins (2).

Enfin c'est à Lycurgue que remontent les premières construc-

tions destinées à supporter et à encadrer l'appareil scénique. Les

soubasssements, qui datent de ce temps, forment un grand quadri-

latère avec deux corps de maçonnerie qui avancent sur la droite

et sur la gauche , et qui ont sept mètres de large sur cinq de pro-

fondeur. Entre ces deux ailes (TcapacrxTivia) s'étend un espace vide

d'environ vingt mètres de long, où l'on dressait tout l'appareil de

la décoration scénique. Cet appareil était essentiellement mobile;

on établissait à chaque représentation le plancher qui formait la

scène (Trpoffxiiviov), et les décors. C'est seulement à l'époque romaine

que l'on construisit une scène en maçonnerie avec une colon-

nade (3).

Gomme on le voit, les travaux achevés sous Lycurgue ont

une réelle importance ; si les conclusions de M. Dôrpfeld sont

bien établies, on peut dire qu'en réalité, avant cette époque, il

n'existait pas de théâtre proprement dit ; l'orchestra seule était dé-

limitée. Lycurgue fit ajouter, par derrière, des constructions qui

ne constituaient pas , à vrai dire, une scène permanente, mais

qui servaient de cadre fixe où l'on ajustait les planches et les

décors; il disposa enfin les gradins circulaires en marbre qui

remplacèrent les sièges primitifs.

Ces travaux durèrent certainement plusieurs années. Furent-

ils commencés avant Lycurgue? — Dans un décret qui date de

l'archontat de Pythodotos (01. 109,2 = 343/2) , le conseil reçoit

l'éloge pour avoir embelli le théâtre (4). Sous ces termes , il ne

faut voir qu'une allusion à des dispositions prises pour orner le

théâtre à la fête des grandes Dionysiaques (5). 11 n'y a donc pas

(1) Les couloirs qui partagent ces secteurs sont au nombre de quatorze
;

les deux extérieurs sont limités par les deux murs de front. A. Millier

,

ibid., p. 91.

(2) L'orchestra était séparée des gradins par un canal découvert pour

l'eau de pluie ; sur ce canal étaient posées des passerelles, en face des cou-

loirs ou escaliers; ibid., p. 415.

(3) M, Dôrpfeld distingue même, à l'époque romaine, des constructions de

dates différentes ; ibid.

(4) C. /. A., II, 114, A, 1. 7-9 : xaXwç xai ôtxatwç è'jre[(xeX^6Yi xrjjç eOxoafxta; toO

Oeàxpou.

(5) C'est l'opinion de C. Curtius, art. cité, p. 272, et de Milchhôfer, dans

Baumeister, Denhmdler der ait. Kunst, I, p. 190. — Le sens du mot
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lieu de récuser le lémoignage de nos textes qui Tout honneur à

Lycurgue seul des constructions alors exécutées. — D'autre part,

le décret que nous avons déjà cité, en l'honneur d'Eudème de

Platées, semble indiquer que les travaux étaient achevés en

roi. 112,3 = 330/29 , à la fin de la deuxième pentétéride (1).

Il n'est pas sans intérêt de rappeler, à propos de ces grands

travaux, quelques faits que rapporte le Pseudo-Plutarque et qui

montrent l'intérêt que portait Lycurgue à l'état du théâtre et aux

concours poétiques en général. — Parmi les lois qu'il proposa ou

qu'il remit en vigueur, il en est une qui établissait entre les

poètes comiques un concours dramatique à la fête de Ghytroi ; le

vainqueur devait être inscrit sur la liste des vainqueurs aux

Dionysiaques urbaines (2). — Une autre instituait un concours

de chœurs dithyrambiques aux fêtes de Poséidon et fixait la valeur

de la somme qui serait décernée en prix (3).

D'autres mesures ont pour nous plus d'intérêt. — Lycurgue

fit exécuter en bronze les statues des trois grands tragiques,

Eschyle, Sophocle et Euripide (4) ; on a supposé, mais sans rai-

son suffisante, que ces statues étaient destinées à la décoration du
théâtre (5). — Enfin, la même loi décrétait qu'on ferait une copie

eùxofftJLia semble précisé par une autre ligne de la même inscription, B,

1. 6 , où l'on peut restituer : SoÇaaa -koûmq £7ri(i£[[jieX^a6ai -ttjç eùxoffjxta; uepl]

T^v éopTT^v ToO AtovuTou. C. Curtius s'appuyait surtout sur un autre passage

du même décret, C, 1. 5; il lisait êul to Oearpixov, oii M, Kœhler a lu sim-

plement âui TÔ ôecapixov. Il n'y a donc plus lieu de supposer que le person-

nage ici nommé, Képhisophon, fils de Képhalion, était chargé d'une com-
mission extraordinaire pour la construction du théâtre. — Cf. A. Mùller,

Lehrbuch, L l., p. 87, note 4, qui cite un article de Riedenauer, Verhandl.

d. philol. Gesellschaft in Wûrzburg, 1862, p. 93.

(1) C. I. A., II, 176. Cf. supra, même chap., g 2.

(2) Vit. Lyc.
, § 10 : tôv (xèv (v6(xov) Trepi twv x(|)[ji.a)8â)v àyôva xoîç XÙTpoi; èTct-

TeXecv ècpàfxiXXov ev tw ôeàipo) , xai tôv vtxTQaavxa elç àaru xaTaX^ye^ôat, TrpoTSpov

oùx è^ov , àvaXafxêàvtôv tov àyàiva èxXeXotTroTa. — L'interprétation que nous

donnons est celle de Meier, Comm. de Viia Lyc, p. xxxvi. D'après lui, elç

àcTTU xaxaXéYeoôat signifierait : elç àarty-àç vtxaç xaTa^éyetrÔai. — Sur la nature

de ce concours, qui reste obscur, voy. A. Miillor, op. hiud., p. 309, note 3.

(3) Vit. Lyc, g 13 : exi Se, w; xoù ïloceiôiovo; àytova Tcoieïv èv Flsipaiet xuxXûov

Xopcôv oùx êXaxxov xpiâv, [xaij Ôiôocrôai [xèv xotç vixwaiv ôéxa (xvà;, xoî? ôè Seuxépoi<;

ôxxw, 'è^ ôè xoTç xpixotç xpi6eï(7tv. — Sur ce texte, voy. Meier, ibid., p. xli.

(4) Vit. Lyc, § 11 : xov ôè (v6(aov elai^v eyxE) , wc xo'^^a; slxovaç àvaOetvat tûv

içotrixiov AiaxuXou, DoçoxXéouç , EOpiuiôou. — Paus. , 1 , 21 , 1 et 2; cf. Athen, »

I, p. 19.

(5) Ulrichs, /. L; C. Curtius, art. cité.

8
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officielle des œuvres de ces poètes , et que cette copie serait con -

servée dans les archives ; le secrétaire de l'Etat devait en donner
lecture aux acteurs avant chaque reprise nouvelle et les obliger à

se conformer au texte établi (1). Certains détails qui nous sont

parvenus permettraient de croire, en effet, qu'on en usait assez

librement jusqu'alors avec les textes classiques (2) : ce sont ces

écarts et ces fantaisies que la loi nouvelle veut réprimer.

La précaution que prend ici Lycurgue témoigne d'un respect

vraiment religieux pour les œuvres des maîtres. 11 y avait , dans

ce sentiment, plus qu'une admiration ordinaire. La représenta-

tion des chefs-d'œuvre n'est pas seulement , à ses yeux , le diver-

tissement d'un public oisif ou un plaisir offert aux délicats ; c'est

une sorte de culte que l'Etat doit surveiller, dont il règle la célé-

bration. — Aussi, lorsque Lycurgue, dans le discours contre

Léocrate, lit aux juges tout un long passage d'Euripide, une élé-

gie de Tyrtée, des fragments d'Homère, il ne faut pas voir dans

ces souvenirs littéraires de simples ornements appelés pour parer

le discours; la voix du poète, qu'il emprunte, est une voix auto-

risée qui enseigne aux hommes leur devoir; elle doit être écou-

tée , elle conseille et elle commande au même titre que ces textes

de lois et ces décrets que l'auteur invoque pour appuyer sa thèse.

Elle a même une vertu propre et supérieure , dit Lycurgue , car

elle apporte dans l'esprit une persuasion que ne produit pas la loi

elle-même : « Les lois, par un effet de leur concision, n'ensei-

gnent pas, mais prescrivent ce qu'il faut faire, tandis que les

poètes , choisissant ,
pour imiter la vie humaine , les plus belles

(1) Vit. Lyc, ibid. (à la suite) : xal xà; TpaytpSCaç aÙTÛv èv xoivcp Ypa<J;a[i,évowç

çuXàTxeiv, xal xov Tîjç TCoXewç Ypa[jL[i.aTéa TtapavaYivwcrxetv xoT; ÛTCOxpivojJLévoi; , oOx

èÇeïvai yàçt aùxàç OTtoxpiveaôat. Ce texte n'est , du reste, nullement satisfaisant,

et il a provoqué plusieurs essais de corrections et d'interprétations. Nous
acceptons le texte proposé par Sommerbrodt, Scaenica collecta, Berlin,

1876, p. 253-258 : xal xôv x^ç TcoXewç yçiOLiL^atéa. àvaYivtoaxeiv xoïç 07coxpivo[jiévoic,

oûx éÇeïvai Yàp aùxà; TrapuTroxpiveaOai. — Le verbe TrapwiroxpCvecrGai est sans

exemple, mais il est formé régulièrement et n'est pas difficile à interpréter :

« jouer une tragédie autrement qu'elle ne doit l'être, qu'elle n'a été écrite. »

Cf. uapwôeïv, « parodier, » c'est-à-dire chanter un air à contresens, l'alté-

rer, et TcapopxeîcrQai > Lucien, De sait,, § 80.

(2) Voyez, par exemple, l'anecdote rapportée par Aristote sur l'acteur

Théodoros, Polit., VII, 17, p. 1336, 5, 27; argument du Rhésus; Quintilien,

X, 1 , 66 : « iEschylus... rudis in plerisqiie et incompositus : propter quod
porrectas eius fabulas in certamen déferre posterioribus poetis Athenienses

permiserunt, suntque eo modo raulti coronati. » Textes cités par A. Schaefer,

Demosthenes, 2" éd., t. I, p. 242, note 5.
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des actions, usent du raisonnement et de la démonstration pour

persuader les hommes (1). •>

Ces belles réflexions expriment bien une préoccupation morale

qui semble diriger toutes les entreprises de Lycurgue et qui

en est l'âme. Son administration tout entière est inspirée par un

patriotisme d'un caractère particulièrement religieux. Il tient à

reprendre les traditions les plus anciennes et les plus bienfaisan-

tes ; il veut ménager à Athènes de nouveaux jours de succès et

de grandeur, non seulement en organisant et en développant ses

ressources, mais en rétablissant, autant que possible, les cultes

nationaux dans leur intégrité, en donnant aux fêtes de tout

genre, surtout aux grands concours poétiques, un éclat nouveau,

en fortifiant toutes les institutions et toutes les Influences qui

pouvaient contribuer à l'éducation morale du peuple.

(1) Contr. Leocr.
, g 102 : ol (Jièv y^p vo^i-ot Stà ti?iv cruvxofjLiav où SiSàdxoucriv

,

àXX' èitiTàxTOuaiv , & ôeT tcoieTv • oî ôè Troirixat [xt[xoù{ji,evoi tôv àvOpwTTivov pCov , Ta

xàXXiffTtt Tûv èpYwv èuXeÇàiievot, {xerà Xoyou xai àTCOÔetIew; toù; àv6pwicou; a\i\i-

neWovffiv.
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CHAPITRE PREMIER.

LES DISCOURS DE LYGURGUE.

Malgré bien des lacunes et des obscurités, il nous a été possi-

ble de présenter les principaux résultats de l'administration de

Lycurgue. Des actes officiels , souvent très mutilés , mais
,
en

raison de leur caractère même, pleins de renseignements précis

et authentiques, viennent donner corps aux indications un peu

maigres du biographe. Quelques traits caractéristiques de l'esprit

qui préside à cette œuvre se détachent dès à présent : une probité

scrupuleuse , un dévouement exclusif aux intérêts de la cité , un

effort pour fortifier le culte et les institutions mères du patrio-

tisme , après avoir augmenté les ressources et les forces de l'Etat.

— L'étude des discours de Lycurgue va confirmer ces caractères

et les accuser encore : les préoccupations exclusivement civiques

y sont partout affirmées
,
proclamées. On y verra exprimés avec

force et persistance les principes qui ont guidé sa vie publique;

on y trouvera sous toutes les formes , et presque à satiété , la

théorie du sacrifice absolu des intérêts privés à l'Etat, et cette

doctrine, pour nous sans doute excessive, que l'individu doit à

la cité, sous peine d'un châtiment, non seulement la stricte

obéissance aux lois, mais jusqu'à l'exemple de sa vie privée et

l'intégrité de ses sentiments (1). Ces principes ne sont pas simple-

(1) Voyez, par exemple, C. Leocr., § 64 : « Une cité ne peut subsister que

si chaque citoyen la garde pour sa part
;
quand il y manque sur un point,

à son insu il la trahit sur tous. » Cf. la suite.
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ment chez Lycurgue des thèmes oratoires d'un heureux effet, car

il en prend prétexte pour des poursuites judiciaires effectives.

Plusieurs de ses accusations, et en particulier celle qu'il intenta

à Léocrato, s'appuient plutôt sur des considérations morales de

ce genre que sur des textes de loi formels. Une telle confusion

entre la moralité et la légalité, qui le mène jusqu'à l'intolérance,

nous dirions jusqu'à la persécution, ne peut venir que d'un pa-

triotisme autoritaire et passionné. — Comme on le voit, l'ad-

ministration de Lycurgue et le rôle qu'il joua comme orateur

s'éclairent l'un par l'autre. C4'est dans ses discours qu'il faut

chercher la pensée conductrice de son administration : à lire

certaines pages du discours contre Léocrate, on aperçoit mieux,

ce semble, l'unité et le but de ses efforts ; on sent que toutes ses

entreprises sont inspirées par un ardent désir de refaire Athènes

forte et vaillante. D'un autre côté, la part qu'il a prise aux affai-

res, rétendue de son œuvre, cet ensemble de réformes poursui-

vies pendant douze années consécutives, empêchent, par l'idée

qu'on y prend de l'homme , de voir dans les invectives énergi-

ques de ses discours les déclamations d'un rhéteur, attestent

une conviction entière et font foi de sa sincérité jusque dans les

excès de doctrine où son patriotisme l'entraîne.

§ 1. — Classification des discours de Lycurgue.

De bonne heure il s'était glissé , dans les recueils des orateurs

attiques, un certain nombre de discours apocryphes; et ce fut,

comme on sait, une des principales tâches que se proposèrent

Denys d'Halicarnasse et Gécilius de Galacté, que de faire le dé-

part des œuvres authentiques dans les catalogues dressés par

Gallimaque et les philologues d'Alexandrie ou de Pergame. Pour

nous, bien des incertitudes subsistent, même au sujet des dis-

cours qui nous sont parvenus
;
quant à ceux qui sont perdus, ou

dont il ne reste que des titres et de très courts fragments, on con-

çoit que bien souvent nous ne puissions être juges.

Le Pseudo-Plutarque, dont nous n'avons aucune bonne raison

de contester ici Tautorité , nous apprend qu'on avait quinze dis-

cours sous le nom de Lycurgue (1); mais il n'en donne pas la

(1) § 31 : çépovxai 8è toO ^-fixopoz Xoyot Sexairévxe. — Même renseignement

dans Photios , Biblioth. 496 B
,
qui, d'ailleurs , suit ici , comme partout , les

Vies des dix orateurs; au moment où il écrit , il avoue n'avoir pas encore

lu Lycurgue : AuxoOpyou... oviirw Tcàpeorxev i^ixïv ô xpovoç ^oyouç àvaYvwvai.
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liste complète et en cite six seulement. — On a essayé d'opposer

à ce témoignage celui d'un catalogue (1) que nous avons dans six

manuscrits différents, et qui nous donne, suivant les leçons, trois

nombres, 58, 50 et 8 (ce dernier nombre dans quatre manu-
scrits). L'écart entre ces chiffres peut sans doute s'expliquer par

des erreui's paléographiques (2) ; on conviendra que c'est juste-

ment une raison pour négliger un tel renseignement. — Que
Lycurgue ait prononcé plus de quinze discours et qu'il en ait

même laissé davantage, cela n'est guère douteux; mais la seule

chose qu'il nous importe de savoir , c'est que , dès l'époque où

écrivait l'auteur des Vies des Dix Orateurs^ et sans doute dès quel-

que temps auparavant , on n'en avait plus que quinze sous son

nom.

Suidas, dans une courte notice sur Lycurgue, énumère, comme
authentiques, les discours suivants qui existaient encore à son

époque (3) : xarà 'AptaroysiTOvoç, xarà AùxoXuxou, xax^ Aswxpaxouç, xaroc

Auxocppovoç p', xoLxk AufftxXeouç (4), xaxà M£V£(Tai)((j(.ou (5) , xaxà AyifjLaSou,

aTToXoyia Trpoç xbv aùxov ôu^p xwv eùôuvwv, Trpbç 'I(7)(^upiav, Trpoç xocç fxavxeiaç,

irep^ xvîç âiotxTiffEtoç, Trepl x9îç îspsiaç, 7C£pl x^ç îepwauvYiç. — En remarquant

qu'il y a deux discours xax^ Auxocppovoç, on voit que cette liste

comprend les titres de quatorze discours. Il en manque donc un

pour parfaire le nombre indiqué par le biographe. On a cherché

de diverses manières à retrouver ce discours manquant; par exem-

ple, on a supposé que, dans la liste de Suidas, deux titres s'étaient

fondus en un seul et qu'il fallait distinguer deux discours , inti-

tulés, le premier : àTcoXoYia Tcpbç xbv aûxbv (AYi{jiaSyiv), — et le second :

(1) Studemund, Hermès, II, p. 434 et suiv. Les manuscrits sont : Parisi-

nus 2991 A (Boissonade, Adnotationes à Eunape, p. 134, 1822), un manus-
crit de Kœniggraetz (Titze), le Coislinianus des scolies d'Eschine, un Pala-

tinus de Heidelberg (Creuzer), le Baroccianus 125 d'Oxford (Cramer, Anecd.

Oxon., t. IV, p. 256), et un Ambrosianus de Milan. — Celui de Paris attri-

bue à Lycurgue 50 discours (AunoOpyoç Xoyouç v ') , celui d'Oxford 58 (AuxoOp-

yoç Xoyouç yiv'), les autres 8 (y)').

(2) D'après M. Studemund {ibid.y p. 446), la divergence des manuscrits
pourrait s'expliquer de deux façons : 1» L'archétype aurait porté le nom-
bre 50 (N') ; un premier copiste aurait transcrit par mégarde H', puis corrigé

son erreur en inscrivant au-dessus du premier chiffre celui de N' (S) ; les

copistes postérieurs auraient lu les uns H' les autres HN' les autres N'. —
2» Hypothèse plus plausible : l'archétype aurait porté vy)' (58); le premier
copiste aurait transcrit d'abord l'H', puis mis le N en surcharge; d'où les

erreurs des copistes suivants.

(3) Suidas, s. v. : Auxoupyoç • ...Xoyoi ô'aÙToO eiai yvT^diot ol (T({)j;6|xevoi...

(4) Mss. : IlaaixXéouç.

(5) Mss. : MevatxfJtou.
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ÔTcèp T<3v eùôuvwv (1). Mais les hypothèses de ce genre sont bien in-

certaines. Les Vies des Dix Orateurs nous donnent, pour neuf ora-

teurs, le nombre des discours conservés; Suidas le donne pour

cinq : or, pour aucun, les données des deux textes ne s'accordent

exactement, bien qu'elles soient très voisines (2); il est donc oi-

seux de chercher à établir entre elles une concordance parfaite

pour Lycurgue. — D'autre part, il n'est pas indifférent de relever

que les seuls titres cités dans le Pseudo-Plutarque sont justement

les six premiers de la liste de Suidas. — Enfin , Suidas ajoute

qu'on avait , sous le nom de Lycurgue , des lettres et quelques

autres écrits (3).

Nous avons, pour les titres de ces discours, une dernière

source de renseignements : c'est le lexique d'Harpocration. A di-

verses rubriques , on trouve cités des discours de notre orateur
;

mais, bien entendu, il n'y a pas là les éléments d'une liste com-
plète. Dix de ces titres figurent déjà dans la liste de Suidas : xaT^

'AptffTOYeiTovoç , xarà AÙtoXuxoo, xaTot Aecoxparouç , xarà Auxdcppovoç , xotx^

AuatxxXeouç , xaxà Mevecraij(^(/.ou
, fi icpbç AY)[jLàSyiv aTToXoyia , Tcepl ty)? Sioixiq-

ffecDç , Tiepl TTiç îspeiaç (4). — Un discours , cité par lui , xax' 'lo^o-

p(ou (5), est probablement le même que le irpbç 'I(7x,upiav de Suidas;

un autre, d7roXoYt<7(xoç ^v 7C£7coX(T£UTai (6), a été identifié , non sans

vraisemblance , avec celui que Harpocration lui-même intitule

ailleurs : i[ Ttpbç AtkaocSyiv aTcoXoYia, et Suidas : aTcoXoyia Tcpoç Ayi[i.dé§Y)V

6ttèp Tôjv eùôuvwv. Un troisième discours, qui porte dans Harpocra-

tion le titre : xarà KricptaoSorou (7), et sur lequel on n'avait aucun

renseignement, a pu être identifié avec un autre discours de la

liste de Suidas, le xarà Ayi(xàSou : cette assimilation a été faite grâce

(1) Pinzger , Prolegom. ad translat. Leocrateae vernaculam, Lips. 1824,

cité par Kiessling, Lyc. fragmenta, p. 15; Sauppe, etc.

(2) Pour Lysias, le Pseudo-Plutarque donne le nombre de 425 discours
,

dont 235 authentiques ; Suidas , 300 authentiques ;
— pour Isocrate, le pre-

mier, 60 discours, dont 25 authentiques suivant Denys, 28 suivant Céci-

lius, Suidas, 32; — pour Dinarque, le Pseudo-Plutarque 64, dont quelques-

uns sont apocryphes, Suidas, 160, dont 60 authentiques; — enfin, pour

Hypéride, le Pseudo-Plutarque, 77, dont 52 authentiques ; Suidas, 56.

(3) 'EiriffToXaC, dcXXa Tivà.

(4) Sous les mots àYpaçiou, AÙToXyxoç, Eùpunéôwv , Itcvoç, ôpxàvy), Ae(jL6àôeia,

AyiXiadTaC, àizoSâxt]!;, Aiy^ç, 'AXottyi.

(5) S. V. : (TTpMTTQp. Mss. : At(Tx^p'o"'

(6) S. V. : Sepii.aTixôv.

(7) S. V. : xiXiwôévra. Il ne restait de ce discours que le mot ne/iXiaxTai

,

que des éditeurs ont corrigé en xe/iXtôceai. Cf. Kiessling , Lycurgi frag-

menta, p. 110 et suiv., et G. MùUer, Orat. Attici, t. II, p. 353.
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à une glose de Patmos
,
qui donne le titre complet : xaxà KY)(pt(To-

SoTou ÔTràp tcSv Ay)(i,aSoL» Tifxwv , titre abrégé plus tard de deux maniè-

res différentes (1). — Deux discours de la liste de Suidas ne sont

nulle part cités dans Harpocration : irpoç xàç (^avre^aç et Tcepl tyiç

îeptixruvYiç. — En revanche, il donne deux nouveaux titres : xaxà

Ae^iTTTrou et Kpoxwvt^wv StaSixaaia Tcpoç KoipwviSaç (2). Mais ces deux

discours sont d'attribution douteuse : le premier est peut-être de

Lysias (3) ;
pour le second , Harpocration lui-même nous avertit

que, d'après quelques critiques, il était de l'orateur Philinos (4);

et Athénée l'attribue formellement à ce dernier (5). — En résumé,

les deux seuls discours que Harpocration ajoute à la liste de Sui-

das sont d'une authenticité contestable , et sur l'un d'eux au

moins nous n'avons aucun renseignement.

Parmi ces discours de Lycurgue , authentiques ou non , il faut

d'abord mettre à part ceux dont il est impossible de connaître le

sujet et sur lesquels nous n'avons aucun détail d'aucune sorte.

Ce sont le xocxk As^itctcou dont nous venons de parler et le Tcp^ç

'I(T)^upiav de Suidas (6). — Tous les autres peuvent se ranger

en trois catégories bien distinctes, déjà indiquées, semble-t-il

,

dans la liste de Suidas (7) : I. Discours relatifs à l'administration

(1) Parmi les scolies de Patmos
,
publiées par J. Sakkélion, dans le Bull,

de corr. hellén., I, p. 149-150. S. v. : "ExaTofXTreôov.

(2) Aux mots (Tuvôixot, ôeoiviov.

(3) Le premier titre est suivi, dans Harpocration, de la mention : el yvii-

(Tioc C'est Sauppe qui propose de l'attribuer à Lysias. Voy. C. Mûller,

ibid., II, p. 266; Lysias, XXXIII.

(4) Harpocr. , s. v. : KoiptoviSai. "Eart AuxoùpY<i) Xoyoç ourtoç èirtypaçéfi-evo;
•

Kpoxtoviôôiv SiaSixadia Tupèç KotpwviSaç, ôv èvioi 4>tÀtvou vofxCJ^ouaiv

.

(5) Athénée, X, p. 425, B : wç ô p-firtop çYicrt «ï>iHvoç ev x^ KpoxtoviSôJv 5ia5ixa(Tiqc.

— D'autre part, en rapprochant le mot upoaxatpyiTvîpta , qu'Harpocration tire

de ce discours (s. u.), du mot 7rpoxapt(TTir)pta que Suidas cite comme se trou-

vant dans le discours de Lycurgue, uepl Tyjç lepwauvYiç, on a conclu à l'iden-

tité de ces deux discours; Sauppe, p. 266 et suiv. C'est une conjecture, on
l'avouera, fondée sur un indice bien douteux.

(6) Kat' 'lax^ptow dans Harpocration. — Nous devons aussi nommer, pour
mémoire, un titre que tous les critiques s'accordent à reconnaître cor-

rompu, cité par Suidas (s, v. : [jLir]X6êoToç x^?"-) • ^^^x' AùxoxXéouç. On a pro-

posé différentes corrections : AùtoXuxou, AucjixXéouç , etc. Cf. Blass, AU. Be-
redsomheit, IIP, p. 86, n. 3.

(7) Une première catégorie comprendrait les huit premiers discours
,
jus-

qu'au xaxà AyijxàÔou inclusivement; ce sont les discours politiques; une se-

conde, les autres discours, qui sont tous relatifs, soit à l'administration de
Lycurgue, soit au culte. On peut aussi remarquer, dans la liste de Suidas,
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de Lycurgue; II. Discours relatifs à des questions de culte;

III. Accusations politiques (1).

I. Dans la première catégorie , il faut placer deux discours :

1° Ilepl TYîç Siotxiiffeojç (Harpocration , Suidas). Il n*en reste que
quelques débris insignifiants et peu instructifs (2). On a pu
croire, mais c'est une conjecture hypothétique, que ce discours

fut prononcé en l'Ol. 112,3 = 330/29 (3). On y a vu aussi une
défense dans un procès en reddition de comptes que Dinarque

intenta à Lycurgue (4). Nous savons, en effet, que Lycurgue fut

en butte à un certain nombre d'accusations du même genre (5) ;

mais rien n'indique qu'il s'agisse ici de celle de Dinarque.
2° Le discours intitulé par Harpocration dcTcoXoytcriJLoç ôv izeizoli-

TEuxat, et sans doute identique à celui qu'il nomme ailleurs, d'ac-

cord avec Suidas, àTroXoyia Trpoç AvKJLaSriv uTràp twv eÙôuvôov (6). Il en

reste quelques mots qui font allusion à l'administration de Lycur-

gue (7). Ce devait être un discours du même genre que le précé-

dent, une de ces apologies dont nous parlent le biographe et le

décret de Stratoclès (8). On sait que, peu de temps avant de mou-
rir, il eut à répondre à une dernière accusation, celle de Méné-

sechme, qu'il réfuta avec un plein succès (9).

IL Sur les discours de cette classe, nous n'avons que fort peu

de détails (10).

1° Ilepl Tîiç îepEiaç. Il s'agissait, semble-t-il, de la prêtresse

trois séries alphabétiques ; mais elles sont probablement l'effet du hasard
;

Blass, Alt. Beredsomkeit, IIP, p. 83, note 7.

(1) C'est la classification qu'admet M. Blass, ibid., p. 84 et suiv.

(2) Sauf le fragment 30 (C. Millier) : twv lepôv (Sv i?i(i.eïç imzgo7cz<K7a.^ts. Cf.

supra, p. 86.

(3) Kœhler, Hermès, I, p. 319 et suiv.

(4) Kaxà AuxoupYou eOÔuvwv {Etymol. Magn., p. 469, 6; Harpocr., v. ôiaypà-

«j^avToç, tpiTov ri(xt5pax(xov; Photius et Suidas, v>. xaTaXeucri|xov) ; C. Muller,

Orat. AU., II, p. 456; Dinarch., fr. 31-34.

(5) Vita. Lyc, § 26 : Kai [xr)6éva àywva àXoùç xaCxoi ttoXXwv xaTtiYopyiaàvTwv. —
Cf. Dem. , Epist. , III, 6 : xat tioXXwv aÎTiûv èirevex^eKrwv ûtco tûv (pOovouvtwv

auTô), oùôe(/.(av ttiottoô' tuper' àlrfir).

(6) En admettant, comme nous l'avons fait, qu'il ne faut pas séparer ce

titre en deux parties.

(7) AeptAattxov, éS(oXtà<rai, *ExaT6[X7reôov, vewpia xai vew(TOtxoi (Harpocr., à ces

mots).

(8) Vit. Lyc, l. l..; Décret III
, § 4 : xat ôtôoùç e06uvaç itoXXàxiç xdiv TtewoXi-

Teyjxévtov èv èXeuOépa xal ôrijJLOXpaToujjLévTg t^ TioXei ôiexéXecrev àveÇéXsYxxoç.

(9) Cf. supra., première partie, chap. I, § 4, p. 38.

(10) Cf. ce qui a été dit plus haut, à la fin du chapitre sur le Culte, p. 102.
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d'Athéna Polias , dont le sacerdoce se transmettait dans le yevoç

des Etéoboiitades (1).

2° llepi Tûv fjt,avTeic5v (Suidas) (2). Ce discours paraît se rapporter

anx consultations de l'oracle de Delphes que Lycurgue fit ordon-

ner plusieurs fois pour rétablir certains usages abolis ou autori-

ser certaines innovations. C'est une conjecture qui se tire tout

entière du titre même ; il ne reste du discours que deux lignes

sans intérêt.

3" Le Trepl Tviç îepwauvY); n'est également conau que par son titre

et par le mot Tcpo^^aptc-nipta qu'en a tiré Suidas.

4° Le discours intitulé par Harpocration : KpoxwviSoiv Staâtxaaia

7:pbç Kotptov^Saç , on l'a vu, est aussi attribué à un autre orateur,

Philinos. Il était relatif à des attributions sacerdotales, que se

disputaient deux nobles familles d'Eleusis, les KpoxwviSai et les

KotpwviSat. La partie adverse était défendue par Dinarque , comme
on le sait d'ailleurs (3).

5° Enfin
,
parmi les discours de cette catégorie , se trouve une

accusation pour crime d'impiété ; elle est dirigée contre Méné-

sechme, l'adversaire connu de Lycurgue : xaxà MsvejaixfAou EiaaYye-

Xia (4). Ce discours était quelquefois cité sous le nom de AY)Xta-

xo; (5). Il y était question, comme on le voit par ce titre, par

quelques expressions du discours qui nous sont parvenues (6), et

enfin par une allusion de Denys d'Halicarnasse (7), des relations

d'Athènes avec l'île de Délos ; mais nous n'en savons pas davan-

tage.

(1) Harpocration tire de ce discours une vingtaine de termes assez parti-

culiers (C. Millier, fr. 31-50), mais qui n'apprennent rien sur le sujet même
du discours.

(2) S. V. : xauxqc. Dans la liste de Suidas, irpoç xàç [xavretaç.

(3) KpoxtovtSfôv 6ta6ixa(Tia, titre conservé aussi par Harpocration, — Le titre

complet aurait dû être, dans ce cas, Koipwviôwv ôiadixaaia upôç Kpoxwvfôaç, à

moins de supposer, ce qui est encore très possible, que c'est un même dis-

cours qu'on attribuait à Lycurgue, à Philinos et à Dinarque. — Sauppe
identifiait ce discours avec un autre de Dinarque : ôtaôixacrta t>}ç Jepeiaç t»jç

ATQ[jLYiTpoç irpè; tèv lepoçàvxYiv. Voyez Blass , Alt. Beredsamkeit
^ HP, p. 268

et 269.

(4) Dans Harpocr., s. v. àpxuwpoç.

(5) Dans les scolies de Patmos, Bull, de corr. hellén., I, p. 149 : év Ttjj Ar\-

Xiaxt^ (s. V. elpea-icovy)) ; texte qu'il faut comparer à Etym. Magn.
, p. 303, 34

(Lycurgue, fr. 88).

(6) Lycurgue
, fr. 80 (C. Mùller) : AriXiadTat , et 81 : *ExàTriç v^ao; • Tcpo t%

AtqXou xeïxai ti vriauSpiov. — Les deux fragments dans Harpocration, s. v.

(7) Dionys., Dinarch., 11. — Cf., à ce sujet, Sauppe, cité par C. Mùller,

Oral. Allie, H, p. 367.
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III. Tous les discours dont nous venons dé citer les titres nous

sont, comme on le voit, presque entièrement inconnus. La der-

nière catégorie contient , en l'evanche , des discours sur lesquels

nous sommes assez bien informés. Un d'eux nous est parvenu

dans son entier : c'est le discours contre Léocrate ; nous aurons à

en faire une étude particulière , et nous commencerons par exa-

miner les quelques fragments qui nous restent des autres, en

rappelant, quand ce sera possible, les circonstances où ils furent

prononcés. Ils vont nous montrer Lycurgue sous un aspect nou-

veau , dans son rôle d'accusateur public, qui fait son originalité

dans la série des orateurs attiques. Aussi devons-nous présenter

tout d'abord quelques remarques particulières à ce sujet.

§ 2. — Du rôle de Lycurgue comme accusateur public.

Lycurgue s'est proposé d'exercer dans l'Etat une sorte de sur-

veillance morale, un contrôle sur la pratique des vertus civiques.

Cette préoccupation nous explique le rôle qu'il joua comme ora-

teur : attestée par son biographe , elle ressort nettement , à plu-

sieurs reprises, de ses propres déclarations; elle se vérifie dans

la part qu'il prit aux procès de l'époque.

Il a lui-même distingué quelque part les deux mobiles capa-

bles , en politique , d'influer sur la conduite des hommes :

l'amour de la louange et la crainte du châtiment. En s'adressant

aux juges de Léocrate , c'est sur cet argument qu'il insiste pour

gagner sa cause : « Vous savez bien, juges, que votre sentence

de condamnation aura pour effet , non seulement de punir Léo-

crate, mais d'exciter toute la jeunesse à la vertu. Il y a , en effet,

deux sortes d'exemples qui forment les jeunes gens : le châtiment

des coupables et la récompense accordée aux hommes vertueux
;

c'est en considérant l'un et l'autre qu'ils évitent l'un par crainte

et recherchent l'autre par amour pour la gloire (1). » De fait, c'est

aussi en faisant appel à ce double sentiment que Lycurgue veut

exercer quelque action sur ses concitoyens.

Sur sa proposition , en l'Ol. 112,3 (330/29), le peuple récom-

pense Eudème de Platées
,
qui a offert à l'Etat la somme de

4,000 drachmes pour les besoins de la guerre (2) et d'autres som-

(1) C. Leocr., § 10 : Suo yàp iaxi xà Tcaiôeuovxa xobç véou;, ^ xe twv àSixoOvTwv

Ti(Mopia xal -fi TOtç àvSpàai xoTç àyaôoiç ôiôofxévr) ôwpsà • Tcpôç éxàiepov ôè toutwv

ànoêXéuovxeç tt^v [xèv ôià t6v 96êov (peuyouai, x^ç ôè ôià tt^v Ôo^av 67ri6u[JLo0ai.

(2) C. /. A., II, 176. Proposition de Lycurgue, 1. 10-11 : [AjuxeOpyoç Àuxo-



LES DISCOURS DE LYCURGUE. 127

mes considérables qui ont permis d'achever le théâtre et le stade

pour la célébration des Grandes Panathénées (1). On lui accorde,

à titre de récompense, l'éloge ordinaire que la république décer-

nait pour les services exceptionnels, et la couronne de lierre (2) ;

on l'inscrit, lui et ses fils, au nombre des bienfaiteurs du peu-

ple (3) ; il obtient enfin les privilèges assez rares qui conféraient

aux métèques le rang d'isotèles : le droit de posséder et de bâtir

en Attique, et celui d'être soumis aux mêmes charges militaires

et financières que les citoyens de naissance (4).

Parmi les fragments des décrets que l'on doit attribuer à l'ini-

tiative de Lycurgue, il y en a encore au' moins deux qui devaient

appartenir à des décrets honorifiques du même genre (5) ; mais
ce ne sont plus que des débris insignifiants.

Mais Lycurgue se signala surtout par l'ardeur qu'il mit à la

répression des délits. Son biographe dit, en propres termes, qu'il

eut la police de la ville et la charge d'appréhender les coupa-

bles (6). C'est donc bien une sorte de ministère officieux qu'il en-

çpovoç [BouTà]ÔYiç elTcev. — L. 11 et suiv. : eTceiô:^ [EûSY)(i,]oç Tcporepov te iir[ifiY-

YeCXaTO xlcp ôtjijlo) è7iiSw(Tei[v el]<; [tôv 7î]6Xe{Ji.ov eï T[t] ôé[oi]TO [XXXX ôjpaxjià;...

Le nombre XXXX n'est qu'une restitution, mais c'est à peu près la seule

possible : 1° à cause du nombre des lettres manquantes (l'inscription est

(jTotxriôov) ; 2" les traces du dernier X subsistent; une autre restitution don-
nerait un chiffre beaucoup plus fort, qui serait invraisemblable.

(1) Cf. supra, 1" partie, chap. IV, g 2 et 4.

(2) L. 21 et suiv. : è7cai[véaai E]ù6r)tJL[ov]... xai cr[Te]<pavû<yai aiJTè[v 6aX]Xo(y)

ffTe9[àv(j)].

(3) L. 25 et suiv. : xal eTv[ai] aùxàv èv toïç eùepyÉTaiç to[0] Bri[Loyj tou 'AOy)-

va(a>v aÙTàv xa[l] èxYovouç.

(4) L. 28 et suiv. : xat e[Tvat aJÙTÎp ëvKTviCTiv y^ç xal o[l]x[(]a; xai (TxpaTeueffeai

aùxôv xà; (y-upaxiàç xal ràç eldçopàç eldçépeiv (^exà 'A0vivaCa>v. — Cf., sur les l<jo-

xeXeïç, Gilbert, Handbuch, t. I, p. 174.

(5) C. /. A., II, 173; décret, probablement honorifique, en faveur d'un

autre Platécn. Le nom de Lycurge se restitue à la ligne 8 : [AuxoOpyoç Au-

x69povo]ç Bouxàôriç e[T7rev]. — Ibid., II, 180 et 180 b ; le nom de Lycurgue à

la ligne 8 : [Auxo]OpYoç Au[x69povoç Bouxàôvjçj. — Le biographe nous apprend

encore que Lycurgue, dans un décret de l'Ol. 111,3 (334), fit décerner des

honneurs publics à un certain Diotiraos, fils de Diopeithès, riche citoyen

dont il est quelquefois question dans les actes du temps. Vit., g 42 ; voy.

A. Schaefer, Demosth. u. seine Zeit, 2" édit. , t. II, p. 330 et les notes. —
Enfin, il demanda une couronne et une statue pour Néoptolémos, fils d'An-

ticlès, qui avait orné l'autel d'Apollon à l'agora; Vit., g 41.

(6) Vit., g 7 : ë(Txe 8è. xal xoO àfrxeo; xi^v çuXaxi^v xai tôi^ xaxoùpytov xt^v (tuX-

XY)4;tv. Assurément, c'est une erreur de conclure de ces expressions, comme
on l'a fait, que Lycurgue eut pour cet objet une délégation officielle (Çyixy]-

x^ç ou ouvTQYopoç). Voy. Meier, Commentatio de Vita Lycurgi, p. xxxi et

suiv. Dans ce passage, il faut aussi prendre le mot xaxoupYtov dans le sens



128 l'orateur lycurgue.

tendait exercer. Plus d'un témoignage le montre âpre et intrai-

table dans les accusations qu'il engageait : « C'était un accusa-

teur très violent, » nous dit Diodore de Sicile (1). Sa justice et

son intégrité donnaient à sa parole une autorité presque abso-

lue (2). On nous dit , mais avec quelque exagération
,
que tous

ceux qu'il poursuivit succombèrent (3) ; et on a pu lui appliquer

le mot de Démade sur Dracon : « Quand il écrivait ses discours

,

il trempait sa plume non dans l'encre , mais dans le sang (4). »

De pareilles expressions dépassent peut-être la mesure ; dans le

fond, elles sont justes. Lycurgue est resté, dans le souvenir des

anciens, camme la personnification de l'accusateur systématique.

Cicéron
,
qui peut-être ne l'a pas lu (5) , ne le cite guère qu'à ce

titre , et non sans une nuance de blâme (6). Pour Ammien Mar-

général de Trovripàiv ; ce sont les citoyens coupables d'une infraction aux lois.

Enfin, le mot H-fiXccaev
,
qui suit (cf. infra), signifie non pas faire exiler,

mais faire condamner.

(1) Diod. Sic, XIV, 88 : utxpoTaToç -^v xaTrjyopoç.

(2) D'après la Vie, l'appui qu'il prêtait à un accusé était pour lui un pré-

cieux auxiliaire ; mais il ne paraît pas que beaucoup en aient profité ; il a

rarement pris la parole pour la défense. Voy. § 9 : ... ôiexéXeffé te... eOSoxi-

(X(ôv... xai ôixaioç eTvat vo(ji,ts6[i,svoç, waie xal èv toÏç ôixacTTYipioiç t6 ç^jcrai AuxoOp-

yov è66xet poT^6ri[xa eTvai rqj <7UvaYopeuo(xév({). — Il est probable que ce texte pro-

vient d'une interprétation légèrement erronée de Dém., Epist., III, 6, où il

s'agit, non pas des procès, mais des délibérations publiques en général :

ouTW ô'èTci(7Teu£T' auTci) xai Syijxoxtxov Tcapà Tuàvtaç riyetuGe, lùcixe TioXXà xwv Sixaitov

èv T(o ip^(Tai AuxoOpyov èxpCvexe, xat toù6' OpLÏv e^Tnpxei. Cf. Blass, Att. Beredsam-

keit, III', p. 80, n. 2.

(3) Vita Lyc, § 7, passage cité, après xai twv xaxoùpytov t;^v aûyir\^i^ : oOç è$i^-

>a(Tev ôcTravTaç. — § 33 : ypa^'àfxevo; AùtôXuxov... dcXXouç re ttoXXoùç, xai Tràvxaç

elXev. Nous savons cependant que Léocrate, par exemple, fut acquitté.

(4) Vita Lyc, g 7 : wç xai xtov crocpiaxàiv eviouç Xeyeiv, AuxoOpyov où jjiéXavi, âXXà

OavàxtJ) x9^o^''^(x. xov xàXafxov xaxà xtôv uovYipwv, ouxa> auYYpàçeiv. — Voyez, sur

le mot de Démade, Plutarch., Sol., g 17, et Tzetzes, Chil., V, 348 :

"Eoixev, àvôpeç ôixaaxat, Apàxwv à vo[J.OYpàçoç

Où [xéXavc, ôt' aï[xaxoç xoùç vojjlouç Se xapa^at.

Les textes du Pseudo-Plutarque, que nous avons cités dans cette note et

les précédentes, sont paraphrasés dans Photios, Biblioth., p. 497.

(5) Du moins, il ne porte nulle part sur lui un jugement littéraire.

(6) Brutus, 130 : M. Brutus, in quo magnum fuit, Brute, dedecus generi

vestro, qui cum tanto nomine esset, patremque optimum virum habuisset

et iuris peritissimum , accusationem factitaverit , ut Athenis Lycurgus. Is

(M. Brutus) magistratus non petivit, sed fuit accusator vehomens et moles-

tus, ut facile cerneres naturale quoddam stirpis bonum degeneravisse vitio

depravatae voluntatis. — Ad Atlic, I, 13 : Nosmet ipsi
,
qui Lycurgei a

principio fuissemus, cotidie dimitigamur.
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cellin, Lycurgue est encore un des types de la sévérité incorrup-

tible et de l'équité la plus parfaite (!)•

La tâche qu'assumait Lycurgue n'allait pas sans difficultés et

demandait un certain courage : c'est qu'elle rappelait trop le mé-
tier le plus décrié, celui de sycophante. — On sait qu'Athènes

était dépourvue de toute institution analogue à notre ministère

public. Il n'existait pas de magistrature qui eût pour mission de

poursuivre les délits de droit public ou privé. D'ordinaire, les

archontes thesmothètes recevaient l'action et en saisissaient les

juridictions compétentes; mais il fallait qu'une plainte eût été

déposée. Sauf dans les cas d'une gravité exceptionnelle, comme
l'affaire d'Harpale, où le peuple désignait les accusateurs, on s'en

remettait, pour inquiéter ceux qui violaient la loi, à l'initiative

des particuliers. Tout citoyen pouvait à son gré s'arroger ce droit

de poursuite
,
qu'il s'agît d'un délit dont il était victime ou d'un

crime où il n'était pas intéressé. La sécurité de l'Etat, comme
celle des citoyens , était donc laissée à l'arbitraire le plus absolu.

Dans une démocratie turbulente comme celle d'Athènes, les vices

d'un tel système devaient avoir de très graves conséquences. Par

humeur et par goût, la plupart des citoyens honnêtes ne se

mêlaient pas des affaires où ils n'étaient pas personnellement

impliqués. Il y eut au contraire, pour tous les gens sans scrupule,

un attrait et un profit certain dans le métier de dénonciateur.

C'est là l'origine de cette industrie lucrative des sycophantes dont

les auteurs grecs nous ont parle si souvent comme d'un fléau qui

sévissait dans l'Etat (2). Sans profession reconnue et tout entier

à son métier d'espion (3), le sycophante guette les occasions et les

provoque au besoin; armé d'une menace de procès, il partage,

(1) Ammian. Marcell. , XXII , 9 : Verum ille (Iulianus) iudicibus Cassiis

tristior et Lycurgis, causarum momenta aequo iure perpendens, suum cui-

que tribuebat, nusquam a vero abductus, acrius in calumniatores exsur-

gens... — XXX, 8 : (Valentinianus) iudices nunquam consulte raalignos ele-

git, sed si semel promotos agere didicit immaniter, Lycurgos invenisse se

praedicabat et Cassios, columina lustitiae prisca : scribensque hortabatur

assidue, ut noxas vel levés acerbius vindicarent.

(2) Ils sont déjà très répandus dès le début de la guerre du Péloponnèse.

Aristoph. , Acharn. , 829 ; Meyapeuç (en parlant d'eux) : otov xo xaxèv èv raïç

'Âôrjvai; tout' ëvt. — Xenoph. , Memor., II, 9, 1 : x^^^t^ôv 6 ^l'o; 'Aôi^vyiaiv (à

cause des sycophantes). — Lysias , De sacra olea, § 1 et passim. — Isocr.,

Antid., § 316 et suiv.

(3) Voy., outre la scène citée des Acharniens, Oiseaux, 1410-1469; Plutus,

850-950, en particulier, v. 903 et suiv., et Démosthène, I Aristog., § 51 : où

xéxvT)?, où yecopYtaç, oOx àXXvjç èpYaaia; oOôe[JLiàç èuijJLsXeÏTai...

9
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quand il le peut, les profits d'un gain illicite, ou bien il décon-

certe les innocents en les menaçant d'une loi qu'ils ignorent, et

fait payer son silence (1). C'est surtout dans le discours de

Démosthène Contre Aristogiùon (2) qu'on peut voir caractériser,

avec une singulière vivacité, la scandaleuse conduite de ceux qui

abusaient d'un pouvoir si dangereux. Aristogiton est le type ac-

compli du sycophante impudent et avide, qui déserte toute occupa-

tion honnête, circule sur la place publique, comme un serpent ou

un scorpion dressant son dard, bondit à droite et à gauche, semant

le trouble , cherchant les calomnies où il pourra impliquer les

citoyens, peur leur tirer de l'argent (3) ; c'est, en un mot, comme
ses semblables, un animal nuisible dont il faut à tout prix éviter

la morsure (4). — Et malgré tout, en l'absence d'une magistrature

chargée des poursuites, l'Etat était si désarmé contre les trans-

gressions de la loi, que l'on subissait les sycophantes comme un

mal nécessaire. Socrate lui-même les compare à des chiens que

Ton est bien obligé de nourrir pour écarter les loups des trou-

peaux (5) ; la même expression revient souvent dans les textes (6) :

c'était comme une métaphore courante par laquelle on essayait

(1) [Dem.], C. Theocrin.^ § 64 : elSoreç yàp ot pou)v6[xevoi xaxov ti TrpaTTSiv ôrt

TOUTOiç (les sycophantes) èaxlv ànb twv XY)[ji(xàTwv xo [léçoc, ôoréov , e^ àvdyxyiç

(jLetCw Trpoatpoùvxai Tiapà xwv àXXwv àpudcî^siv, l'va \vfi [xovov auxoïç, otllà xat xouxoiç

ëxtocrtv àva>i<TX£tv. — Xenopli., Memor. , l. c. : vOv fàp, ë^y] (Kptxtov), è\t.é xiveç

Etç Sixaç dcyoufTiv, oùy ôxt àôtxouvxai v)7t' èjjiou, àXX' ôxt vojiCÇouaiv i)Stov àv (xe àpyu-

piov xeXéaai, 9) Ttpàyixaxa ë^^i'^-

(2) Nous parlons du premier discours, le seul authentique. Voy. l'intro-

duction de M. Weil à ce discours . t. II des Plaidoyers politiques de Dé-
mosthène ; on sait que M. Blass s'est rallié à cette opinion. Cf. Revue de

philologie, 1887 (t. XI), p. 129 et suiv.

(3) Dem., I Aristog., § 51-52 : Tropeuexat 8tà xvjç àyopà;, waTtep ëxiç 9i axpoirioç,

•flpxà); xè xevxpov, axxtov ôeùpo xàxeïcrs, (jxoufov xivt cTUfxçopàv 9] pXaa^irijxCav ^ xaxov

Ti 'KÇ)oaxç,i<\ià[ie'^oç xai xaxaaxrjaaç el; çoêov àpyijpiov eiCTirpà^exai. M. Weil cite

d'autres textes semblables ; Eupolis, fr. 231, Kock :

T^voç auTY)

TtoXXoùç ëxoufra ffxopTciouç ëxeiç xe duxoçàvxaç,

et Hypéride, fr. 84, Blass : eTvai ôè xoùç ^iQxopaç o(xoiou; xoTç ôcp£<n...

(4) Dem,, ibid., § 96 : ëxiç-. (paXàyytov..., et 8 : eîç 6(jri^ ataxuvTjv xal àôoÇiav

upo^X^ '^^'' TcoXtv ôrifi-oaicf wdcvxa xà xoiaùxa Oyipta. — Voy encore § 80 : ô çap-

ixaxôç, ô XoljjLoç...— Cf. l'édition de M. Weil, p. 297 (introduction au discours).

(5) Xenoph,, Memor., l. c. : ETue jxoi, 5i Kpixwv, xOvaç ôè xpé^etç, l'va aoi xoùç

Xùxouç àitô xôiv Tipoédcxwv àTrepuxœat ;
— Kal [xàXa, c,<pY\... — Oùx àv oôv 6pév}/atç xac

dvôpa, ôaxtç èôéXoi xe xal ôuvaixo aou àuepuxeiv xoùç eTrixeipoijvxaç àôtxeTv ce ;

(6) Kuwv xoù ÔT^fxou, dans Dem., ibid., g 40. On rapproche Théophraste,

Cliaract., XXIX, § 3 (4>iXoT:6vYipoç) : xal cp^crai aùiôv xùva eîvat xoO ÔTf)[xou, tpuXàx-

Tsiv yàp aùxèv xoùç àôixoùvxaç, et Aristoph,, EqnlL, 1023 : 'Eyw {/.e'v el^Ji' 6 xùwv...
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de se consoler de la tyrannie qu'ils exerçaient dans la républi-

que : « Singuliers gardiens , » disait Démosthène en protestant

,

« que des chiens qui dévorent eux-mêmes les troupeaux (1) ! »

Le mauvais renom des sycophantes , la haine générale qu'ils

excitaient, expliquent les précautions que prenaient les orateurs

attiques quand ils intentaient une action publique (2). Ils ont à

détruire chez les juges une présomption défavorable ; ils ont à se

défendre d'être à aucun degré des sycophantes. Aussi, dès le dé-

but , ils tiennent à établir qu'un intérêt personnel leur fait pren-

dre la parole ; c'est cette excuse qui les sauvera du reproche de

faire œuvre de délateurs. Tout en démontrant que l'Etat tout en-

tier est en cause, ils ajoutent qu'ils ont été personnellement lésés

par l'accusé et qu'ils se sont décidés
, pour cette raison , à la dé-

marche hasardeuse d'un procès. Dans ce discours Contre Aristogi-

ton que nous avons cité , Démosthène affirme que, tout désigné

qu'il était par la voix publique pour prendre part à l'accusation
,

il a longtemps hésité, reconnaissant ce qu'il y a de pénible et de

haïssable dans cette tâche (3). Ailleurs, en prêtant son concours

aux accusateurs de Leptine, il le justifie par son amitié pour l'un

d'eux (4). Diodore
,
pour lequel Démosthène a écrit les deux dis-

cours Contre Androtion et Contre Timocrate , met tout d'abord en

évidence ses griefs particuliers , surtout dans le second de ces

plaidoyers (5). Eschine, de même, en accusant Timarque, insiste

sur ce fait, qu'il a été l'objet des calomnies de son adversaire (6).

(1) Ibid.f § 40 : IIoôaTroç, oloç ouç [xèv alTiarai Xuxouç elvai ]xr[ Sàxveiv, à Se çticti

çuXàtTEiv TrpoéaTr' aOrôç xaTsaôteiv... Toù; Yevo{JLévouç xuvaç tûv upoêdcxtov...

(2) Les remarques qui vont suivre ont été suggérées par quelques lignes

de M. Weil, Plaidoyers politiques de Démosthène, t. II, p. 289.

(3) I Aristog., § 13, et les notes de M. Weil : 'Eyw yàp èv xaTç èxxXyiataïc

ôpôv 0{xàç xaxaxàTTOVTàç [xe xal 7rpoxeipi2io(X£vouç ettI tyiv xoùtou xaxriyopiav , riyQô-

[JLYlv xal (xà xov Aia xat uàvxaç ôeoùç oùx èêouXô^Jiriv. Où yàp yjyvoouv oxi à TronQ^aç

XI xoioùxov uap' \)\uv xai Tca6à)v àTiép^exai. « Haôtov (sous-ent. xt) , antithèse

usuelle de 7ron^<yaç xt, désigne ici le mal qu'un accusateur se fait dans l'opi-

nion publique. »

(4) C. Leptin., § 1 : "Avôpeç ôtxao-xai, (xàXtcrxa (Jièv eïVExa xoù vofxi^etv cru{ji,9é-

peiv x^ 7c6Xei XeXuaOat xèv v6(jlov, elxa xal xoO uaiSoç eîvexa xou Xa6piou ùnLoloyriGCt

xoOxoiç... (Tuvepetv.

(5) C. Androt., g 1 ; C. Timocr., § 6 et suiv. L'orateur s'excuse de se

lancer dans les procès publics après avoir vécu si longtemps dans la modé-
ration : [JLÊxpiwç... xov àXXov xpovov peêicoxwç, vuv èv àyûai xaî ypaçatç ÔT)[j.oariatç

è^exà^o[xat. — M. Weil fait remarquer que le discours contre Aristocrate

constitue une exception à cette règle générale; l'orateur affirme (g 1) qu'il

n'a aucune inimitié personnelle contre l'accusé.

(6) C. Timarch., g 1 : xai aOxo; tôta <7uxo<pavxou[JLevoç.
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— Un des exemples les plus curieux à cet égard , c'est peut-être

le discours de Lysias Contre Eraiosihène. Le frère de Lysias a été

mis à mort par les Trente ; lui-même a dû prendre la fuite ; c'est

là l'objet et le motif de l'accusation. Lysias ne les perd pas de vue

dans toute la première partie du discours (1), et il semble même
déclarer qu'à la rigueur il pourrait s'en tenir là, ayant exposé tous

ses griefs. En réalité, c'est à partir de ce moment que le discours

prend un caractère général et que l'orateur produit toutes les rai-

sons qui doivent le plus agir sur l'esprit des juges. Désormais, il

ne sera plus question de Lysias et de sa famille ; c'est un procès

entre Eratosthène et le peuple d'Athènes qui se plaide. L'orateur

a voulu, au début, justifier son intervention dans le débat; ayant

donné les raisons de son ressentiment personnel, il est autorisé à

parler au nom de tous. — Ainsi , à rencontre de nos habitudes

judiciaires, où le ministère public est l'organe désintéressé , le

représentant anonyme de la loi, il faut que l'accusateur athénien,

pour se faire le hérau)t des intérêts de l'Etat , mette d'abord en

évidence des raisons particulières, ses passions, sa haine pour

l'accusé. A moins de le considérer comme un sycophante , on

n'eût guère compris, à Athènes, qu'il se chargeât d'uu rôle

odieux, sans y être poussé par quelque vengeance privée.

L'attitude prise par Lycurgue est en plein contraste avec ces

détQurs et ces précautions. H y a chez lui le parti déclaré de né-

gliger, dans l'accusation, les considérations particulières. S'il

poursuit le coupable , c'est le salut public qu'il invoque seul. Il

prend soin de nous exposer lui-même, avec quelque précision,

ses motifs d'agir. Reconnaissant tout le premier l'énergie des

préjugés qu'il va froisser, il les combat, il explique très net-

tement, dans le discours Contre Léocrate ^ les raisons qu'il a de

prendre, dans la république, l'initiative des poursuites (2) :

« Comme il est utile à l'Etat, juges, qu'il s'y trouve des accusa-

teurs pour traduire en justice les coupables (3) ,
je désirerais

aussi que cette tâche fût un titre à la reconnaissance du pu-

blic (4). Or il arrive , tout au contraire
,
que celui qui s'expose à

(1) Environ un tiers de la longueur totale (jusqu'au § 36).

(2) C. Leocr., § 3-4.

(3) "Cîffueç; wçéXtjJLOv ècrTt tt^ TtoXet elvai toùç xpivovra; èv xaûxi^ xoùç TcapavofjLOuv-

-paç. — Remarquer le sens assez particulier de xptvovTaç , accusateurs; cf.

g 1 : el {xèv eld^yyeXxa Aetoxpàtiri 6txa((o; xai y.pivw tov TrpoSovxa aÙTwv...

(4) 4>i>>âvGpto7:ov... ùireiX^çOai,
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un risque personnel et à des inimitiés dans l'intérêt commun (1),

passe pour être, non un ami de son pays, mais un intrigant :

jugement injuste et funeste à l'Etat. Il y a, en effet, trois pou-

voirs essentiels qui maintiennent et qui sauvent la démocratie et

la prospérité des Etats : d'abord les prescriptions des lois, puis Ife

suffrage des juges, enfin l'accusation qui leur livre les délits (2).

Quant à la loi , elle a pour objet de stipuler ce qu'il est défendu

de faire; l'accusateur dénonce ceux qui sont passibles des peines

fixées par les lois ; le juge, enfin
,
punit ceux qui sont, par l'un

et par l'autre," convaincus de crime. Ainsi, ni la loi ni le suffrage

des juges n'ont d'effet sans un accusateur qui leur livre les cou-

pables (3). » N'est-ce pas signaler, par une théorie très franche et

très nette, ce vice des institutions juridiques d'Athènes, l'ab-

sence d'un ministère public indépendant, impartial comme la loi

et comme le juge ? et ne voit-on pas là aussi, chez Lycurgue , la

prétention explicite d'exercer cette sorte de magistrature désinté-

ressée dont il donne la définition et dont il prouve la néces-

sité (4)?

Un peu plus loin , il revient encore sur la même idée pour

bien déterminer les raisons dont il s'inspire, la nature des senti-

ments qui le guident (5) : « Le devoir d'un bon citoyen , » dit- il

,

« n'est pas d'écouter ses haines personnelles pour traduire en

justice ceux qui sont innocents envers l'Etat, mais bien de consi-

dérer comme des ennemis personnels ceux qui sont coupables

envers la patrie, et d'estimer que les délits dont tout le monde est

victime doivent être pour tous les citoyens un prétexte commun
à haïr ces coupables (6). » Cette phrase est comme la formule qui

résume et du même coup justifie la conduite de Lycurgue. C'est

(1) Tèv IStqt xtvôuveOovxa xat ÔTièp xôv xoivwv à7rex6av6(X£vov. — Le mot xiv6u-

veuovta fait allusion, non seulement au préjudice moral qui atteint l'accusa-

teur, mais à l'amende de 1,000 drachmes que l'on encourait si l'on n'obte-

nait pas le cinquième des voix contre l'accusé; PoUux, VIII, 52.

(2) TpiTov ô'ri TOÙToiç xàôtx^fjiaTa uapaôtôoùcra xpidiç. — Kpidiç est ici pris dans

le même sens que plus haut xpivovTaç, qu'il explique.

(3) "Q(tt' ou6' ô vofxo; ou6' ^ twv ôtxaaTtov 4'>1'?0Ç àvt\j toù TtapaScoaovTOç aÙTOtç

Toùç àStxoûvTa; la^uet.

(4) Cf. Cic. , Pro Roscio Amer. , ch. 20 : Accusatores esse in civitate

utile est.

(5) g 6.

(6) IIoXCtou yàp èaxi Sixaiou jxr) 8tà ràç I8(aç ëx^paç el; xàç xoivàç xpCceiç xa0i(7-

Tdvai TOÙÇ TT^v TiôXiv (XYjÔèv àôtxoùvTa; , ôiXXà toùç elç t9iv TraTpiôa ti 7capavo[xoùvTaç

lôiouç £x6poùç eTvai vo|xî!^£iv , xat Ta xoivà twv àStxrijxàxwv xotvàç xat Tàç Tcpoçà^eiç

èX£iv Tviç Tvpè; aOioùç ôia'-popàç.
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pour satisfaire à ses devoirs de citoyen qu'il osa, en dépit de

l'opinion, accepter ce rôle d'accusateur. Il y fallait, pour désarmer

l'envie, l'intégrité presque proverbiale dont il donnait l'exemple.

Démosthène, en parlant, dans le discours Contre Aristogiton , des

conditions où doit se soumettre tout homme qui veut traduire

ses concitoyens en justice, pour un délit public, exige de lui qu'il

soit irréprochable, ave^eXeyxxoç (1). Or, par une curieuse et signi-

ficative rencontre, c'est justement ce mot qui figure dans le décret

où le peuple athénien témoigne sa reconnaissance à la mémoire

de Lycurgue : « 11 est resté toute sa vie irréprochable , SiexeXedev

àve^éXeYXTOç (2). »

C'est aussi sans doute à son équité parfaite qu'il faut attribuer

le jugement que porta un jour Hypéride sur lui , dans une cause

où pourtant ils étaient adversaires : « un des plus grands ora-

teurs de cette ville, et jouissant en outre, » ajoute-t-il, « d'une

réputation d'homme modéré et juste : (ji.£Tptov xal eTTtstxyî Soxoïïvra

eTvai (3). » Gomment concilier cette modération avec la sévérité

dont nous trouvons partout la trace? Il faut sans doute entendre

par là le désintéressement et l'impartialité dont Lycurgue ne s'est

jamais départi. Il n'a poursuivi personne par vengeance ou pour

un profit personnel ; c'est en ce sens qu'on peut le dire « modéré. »

Ses poursuites furent motivées par le sentiment de la légalité et

par le plus pur patriotisme : voilà sans doute pourquoi elles

avaient tant de poids auprès des juges et emportaient d'ordinaire

la condamnation.

§ 3. — Des principales accusations soutenues par Lycurgue,

En écartant deux discours , dont nous n'avons que les titres

,

peut-être altérés (4), nous comptons, parmi les accusations enga-

gées par Lycurgue, les suivantes : xaxà 'AptffTOY£iTovoç,xaTà AlÙtoXuxou,

xaxà AewxpaTOuç, xarà Auxocppovoç (deux discours), xaxà Au(ytxXeouç, xaxà

Meveaaiyjxou , xaxà KvicptffoSoxou UTrèp xwv Ay]jjt,aSou xt|j(,wv. — Nous avons

(1) I Aristog., § 39 : Tov xaTTnyop^naovTa twv àXXwv xat Tcàvtaç xpivoOvxa aOxov

àve^éXeyxTov Ouàp/eiv 8eî.

(2) Décret III
, g 7 : èv èXeuOÉpcf xal SYipLoxpaToufievi;) tî) iioXet ôieteXeaev àveÇé-

XeyxTO? xai à8a)poô6xY)Toç tov aTcavxa xpo^ov.

(3) Hypéride, édit. Blass, Pro Euxenippo, col. XXVI, 1. 18 et suiv. : où

AuxoOpyov èxâXetç cuYxaTYiYopTQfTOvxa, ouxs xw Xéyeiv oùÔevoç xcov èv x^ uoXei xaxa-

ôeéo-xepov ôvxa, irapà xouxoiç xe (léxpiov xal èTcieixr) ôoxoOvxa etvat ;

(4) Le xatà Icrxupbu ou Trpoç 'Icr^viptav (Harpocr. et Suidas) et le xaxà àe-

5Î7C7COU (Harpocr.). Cf. supra, partie II, chap. i, § 1,
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déjà dit quelques mots du xaxà MsvEffai^^jAou
,
procès qu'on doit ran-

ger parnîi les causes religieuses. — Cette liste est celle de Suidas,

amendée pour un discours (1) ; elle comprend donc seulement les

discours authentiques qu'on avait de Lycurgue à l'époque de

Suidas, et probablement depuis bien longtemps auparavant. Il est

à présumer que Lycurgue était encore intervenu, comme accusa-

teur, dans d'autres procès dont le souvenir ne s'est pas conservé,

soit qu'il n'ait pas voulu publier tous ses discours , soit qu'ils

aient disparu de bonne heure. Nous pouvons au moins le vérifier

pour un cas : aucune de nos sources ordinaires ne rappelle la

part qu'il prit à l'accusation d'Euxénippe, et c'est à des rensei-

gnements indirects que nous devons de ne pas l'ignorer.

Contre Lycophron. — Parmi ces accusations , c'est celle de

Lycophron qui est la première en date ; elle est seule antérieure

à la bataille de Ghéronée ; mais on ne saurait déterminer la date

avec plus de précision (2). L'accusateur principal n'était pas Ly-

curgue, mais un certain Ariston (3). La procédure choisie par lui

était celle de l'elaaYYe^ia , réservée, d'après la loi, aux crimes les

plus graves, à ceux qui mettaient en danger la sûreté de l'Etat (4).

Pour qu'une affaire introduite en cette forme pût suivre son

cours , il fallait un premier débat devant le peuple
,
qui décidait

s'il y avait lieu ou non à en saisir un tribunal de l'Héliée (5).

(1) Le dernier de la liste, nommé par Suidas xaxà Arifjiàôou. Cf. supra.

(2) Le seul fait positif, c'est que le procès est antérieur à l'expédition

d'Alexandre (326), à cause de la mention de Dioxippe, qui y prit part

(Schneidewin). Mais un argument qui semble péremptoire pour fixer la

date avant 338/7, a été donné par Hager, Qusestiones Hyperid., Leipz., 1870,

p. 71 et suiv. D'après le plaidoyer d'Hypéride, col. X, 16 et suiv., l'accusa-

teur, dans une eiaoLyyekia. , était assuré en tous cas de l'impunité ; or, (^tte

impunité fut supprimée en 338/7, d'après Dem., Pro Cor., § 250. — Cf. Blass,

Hyperid.
, p. XLii ; A. Schaefer place le procès avant l'Ol. 107,4. Cf. J. Gi-

rard, Etudes sur l'éloq. att., p. 179.

(3) C'est lui, à ce qu'il semble, qu'Hypéride appelle toujours ô v.cczriyoçtoci

,

XI, 28; XV, 17 ; mais il ne le nomme nulle part comme tel dans son dis-

cours. Cependant, on peut restituer son nom, VIII, 18 : xat 'A[pi(TTa)v] oû-

TOCTt, d'après plusieurs passages où il figure dans le discours, col. II, 1 et 9.

(4) Voir reÎCTaYyeXiixoç vojjloç, cité par Hypéride, Pro Euxenippo, XXII, 13

et suiv. ; XXIII, 2 et suiv. Toutefois, vers cette époque, on avait singuliè-

rement abusé de cette procédure, et on y recourait pour nombre de délits

sans gravité.

(5) Sur les détails de cette procédure, voy. Meier et Schœmanu, Der ait.

Process, t. I, 1. III, g 7 ; Gilbert, Handbuch, t. I, p. 289 et suiv.
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Lycurgue parla une première fois devant le peuple (1) ,
puis de-

vant les juges, après l'accusateur principal et pour le soutenir en

qualité de auviiyopoç (2). On avait conservé ces deux discours. —
Un assez long fragment, qui a été retrouvé, de la défense pré-

sentée par Hypéride(3), permet de retracer les principales cir-

constances de la cause et l'attitude prise par Lycurgue.

Lycophron est accusé d'adultère avec une Athénienne de nais-

sance libre, mariée à Charippos en secondes noces : ces relations

dateraient du vivant du premier mari , et un enfant, né après la

mort de celui-ci, serait le fils de Lycophron. Un testament du

défunt réglait la succession pour le cas où cet enfant mourrait
;

c'est cette question d'héritage, à ce qu'il semble
,
qui donna lieu

au procès. L'accusé se trouvait h ce moment à Lemnos , où il

avait été envoyé comme hipparque trois ans auparavant; prorogé

dans sa charge pendant une seconde année, il en passa une troi-

sième dans l'île pour y régler diverses affaires de comptabilité.

C'est dans l'intervalle que sa complice s'était remariée. Lycophron

avait plus de cinquante ans au moment du procès. C'était la

première fois qu'il était traduit en justice. Le titre de phylarque,

puis celui d'hipparque qu'il avait obtenu, les couronnes que lui

avaient décernées les cavaliers, témoignaient des services qu'il

avait rendus et de l'estime générale dont il était l'objet (4).

Ce qui a pour nous plus d'intérêt que le détail même des faits,

(1) Hyper., Pro Lycophr. , III, 10 : £[xoi yàp ol olxetoi ÈTréo-TeiAav ypàtl^avreç

Trîv T£ elcjayfekioi.v xal xàç alxiaç aç ev xri IxxXYiaia yixtàaavto \xe , ôxe tt^v eîaayYS-

Xiav èSîôoaav, ev aîç y^v yeypaixfxévûv èii Auxo^pyoç Xeyei...

(2) Tout ceci semble avoir été bien établi par M. Blass, Att. Beredsamkeit,

III', p. 59-60. Jusqu'à lui, on admettait que Lycurgue était l'accusateur

principal (Meier, Sauppe, Schsefer). Une des plus fortes raisons qui s'op-

posent à ce système, c'est le ton dont Hypéride , l'ami de Lycurgue, parle

de l'accusateur, XI, 22 : toutw ^èv ouv ë^eaTtv... xal Xeyeiv 6 ti àv ^oûlrizcn xai

xaTat];eù8eo6ai... Tôiv tou xatriyopou ôtaêoXwv... Hypéride dit d'ailleurs, en pro-

pres termes, que l'accusateur avait appelé des cruvi^yopoi , XV, 21. — Bœh-
necke [Derriosth. , Lykurg., Hyper., p. 47) émet l'hypothèse que Lycurgue

n'aurait pas prononcé son second discours, mais l'aurait rédigé pour un

des auvrjyopoi, opinion qui n'est guère soutenable.

(3) La découverte est due aux Anglais Harris et Arden, en 1847; voy-

Blass, Hyper., 1" éd., p. vi-vii. L'édition de Arden est de 1853.

(4) M. Blass, qui a résumé et rassemblé tous ces détails, renvoie aux

textes correspondants ; ihid.., p. 60-61. Bœhnecke, dans son livre sur De-

mosthenes, Lykurgos, Hyperides, consacre à l'étude de ce procès 203 pages ;

il y a peu de profit à les lire. Une des plus grosses erreurs de l'auteur est

d'identifier Lycophron avec le tyran de Phères du même nom, Cf. Vahlen,

Rhein. Muséum, N. F., XXI, p. 143 et suiv.
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qui n'ont pas un caractère exceptionnel , c'est la vivacité et

l'âpreté de l'accusation. Elle avait eu recours à une procédure de

la plus haute solennité, à celle que la loi avait réservée spéciale-

ment pour les grands criminels d'Etat. C'est, en effet, un des

sujets d'ôtonnement de l'inculpé qu'on ait usé de cette forme de

procès, alors que la procédure légale pour les cas semblables était

bien plus simple. Hypéride, qui écrivit pour Lycophron le plai-

doyer que celui-ci prononça, ne manque pas d'insister sur ce

point : M Tu m'accuses dans ton tlGOLyyekia , » dit-il à l'accusateur,

« de renverser la constitution en violant les lois; mais c'est toi

qui te joues de toutes les lois (l), toi qui a recours à Vûcocyyslioi.

lorsque, pour les griefs que tu invoques, la loi ordonne de

s'adresser aux thesmothèles (2). » Il y a, en effet, dans l'esprit

des accusateurs, une confusion qui est faite pour nous surpren-

dre entre la moralité de l'acte et ses conséquences politiques.

Comme on l'a fait remarquer (3), les anciens ne considéraient

pas que la vie privée fût indifférente à l'ordre public
;
pour eux,

tout désordre pouvait contribuer à ébranler les lois et la constitu-

tion. Ajoutons que plus l'accusé, comme c'était ici le cas, était

considéré et honoré
,
plus le délit avait d'importance. Il y avait

un exemple donné de plus h^aut et d'autant plus dangereux.

Ce sont certainement des considérations de ce genre qui déter-

minèrent Lycurgue à se joindre à l'accusateur. Il les développait

en des termes dont quelques fragments nous indiquent le sens

et l'éloquence : « J'admire, » dit-il, « que des voleurs d'esclaves,

qui pourtant ne nous dérobent que nos gens , soient punis de

mort... (4). » La citation s'arrête ici ; mais il n'est pas malaisé de

^1) TTtspTryiSiQaaç est un de ces mots familiers et expressifs de la langue

d'Hypéride, qu'on ne saurait rendre littéralement.

(2) C'étaient les archontes entre les mains desquels on déposait sa plainte

pour la plupart des procès ordinaires ; ils saisissaient ensuite l'Héliée. —
Hyper,, Pro Lycophr., X, 5 et suiv. : Kai é(xè (xàv cdii^ Iv t^ elaaYYeXia xata-

Xùetv TÔv S^jjiov 7rapaêat[vov]Ta toùç v6(jlouç, a[OTè;] Ô'u7^£p7:rl6^^'7[aç àujavraç xoùç

[v6|xo]uç £lGraYy£Xia[v ôéSJwxaç Ouèp (o[v ypajcpai irpoç toùç 6ecr[(JLo6£]Ta; ex twv v6-

[[Xtov] £Î(7tV...

(3) Voy. M. J. Girard, Etudes sur l'éloq. attique, p. 145 : « Aujourd'hui

nous ne sommes guère habitués à nous représenter la sécurité de l'Etat

comme fondée sur la moralité des citoyens dans leur conduite privée, et le

côté politique nous frappe peu. Les républiques anciennes mettaient davan-

tage, au moins en principe, les intérêts humains sous la protection des

idées religieuses et morales... »

(4) Lycurgue
, fr. 61 (Harpocr. , s. v. àvSpauoôt<7TTQi;) : ©aufxà^^a) S'èyw, el toù;

àvâpaTToSioràç, xtov oix£T(ov Yj[xàç àTroTxepoùvTaç [xovov , 8avàT(i> ^r\[no\>\).ev . . .
— Cf.
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deviner la fin de la phrase : quelle peine mérite donc l'adultère?

Nous savons encore que Lycurgue rappelait des exemples histori-

ques (1), citait les crimes d'Hipparque, le fils de Pisistrate, et re-

montait peut-être plus haut encore (2). Hypéride nous apprend

que toute l'accusation était rédigée d'un ton véritablement tragi-

que (3). Sans qu'on soit sûr qu'il s'agisse ici du premier discours

de Lycurgue, ces allusions caractérisent non sans esprit la ma-
nière bien connue de notre orateur. — Ainsi

,
pour un délit

d'adultère, commis, il est vrai, par un homme dont le rang

illustrait la faute , Lycurgue montre la même sévérité que pour

un crime de lèse-patrie ; il rappelle à ce propos les scandales des

anciens tyrans. Cette habitude d'exagérer l'importance des délits

est un des traits de son éloquence , et nous aurons l'occasion d'y

insister encore : les anciens lui avaient donné le nom de SeiW-

fftç (4). Il faut se garder d'y voir simplement un procédé oratoire :

le caractère de Lycurgue nous répond, ici'comme ailleurs, de sa

sincérité. Disons plus : ces exagérations, si elles n'avaient été ab-

solument sincères, eussent paru maladroites. Un rhéteur ou un

sophiste aurait mis
,
pour les faire accepter, une adresse, un tour

de main que Lycurgue , nous le verrons , n'a jamais cherché et

n'a pas acquis.

Procès d'Euxénippe. — Jusqu'à la découverte du plaidoyer tout

entier d'Hypéride pour Euxénippe, on ignorait et les circonstan-

ces de la cause et la participation même de Lycurgue au procès.

Cette affaire, qui suivit d'assez loin celle de Lycophron ,
— elle

fut jugée , ce semble , entre l'année 330 et l'année 324 (5), — pré-

aussi le fragm. 70 : Suidas, s. v. [xoxOiipta •
-h xaxia , (bç AuxoOpyoç sv xtji xatà

Avixofpovoç • « Où yàp ôaiov [tôv] toùç yeypaiJLixévouç vojxouç, ôi' wv f[ ÔYijxoxpaTia

atîjî^erat, uapaêatvovra , érepwv 8è \i,Q-/%r\^Gi-i i%r[-{f\xr\>t eôwv xai vo^JLoOéTTiv yevojxsvov

àxtjJLwpriTov àcpsîvai. »

(1) Fragm. 67 : Harpocr., s. v. *raxiv6iôeç • ...tWi 6è ôuyaTépeç *rax(v6ou xoO

AaxeSat(jt.oviou.

(2) Fragm. 63 : Harpocr., s. v., "ÏTiTuapxoç " ... Tiepi o5 AuxoOpyoç èv tw xaxà

Auxoçpovoç çy](7iv • « "litTcapxoç ô ITsicrKrTpàTou. » — Cf. encore, dans Harpo-

cration, les mots xavYiçopot (Lyc, fr. 64), MeXaviTcvretov {fr. 65).

(3) Hyperid., Pro Lycophr., X, 19 et suiv. : (l'va) l7t£[iTla èÇ[^ aoi Tpayjtpôtaç

Yp[à<];ai eiç xii]v eîc7aYYeX[iav o?a<T]7rep vuv YéYp[a9aç]...

(4) Dionys., Vet. Cens., V, 3; cf. infra, ch. II, g 2. — Blass» IHe atl.

Beredsamheit, IIP, p. 98.

(5) Comparetti, Edilio Euxenippeae , Pisa, 1861
, p. 59 et suiv., cité par

Blass. Le procès est postérieur de quelque temps à la mort d'Alexandre

d'Epire (vers 330) , car , d'après le discours d'Hypéride , Olympias est à ce
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sente avec elle une frappante analogie , sinon quant au fond du

débat, du moins quant à la procédure choisie par les accusateurs

et aux arguments allégués par la défense.

Les incidents qui donnèrent lieu au procès ne laissent pas

d'être assez singuliers. C'était après la cession d'Oropos aux Athé-

niens, en 338 (1). On avait divisé le territoire annexé en cinq lots,

qui furent répartis entre les dix tribus, chaque lot devant être oc-

cupé en commun par deux d'entre elles. Une colline, lot indivis

des deux tribus Acamantide et Hippothoontide, se trouva appar-

tenir au domaine sacré d'Amphiaraos. Il y eut des réclamations.

Le peuple députa alors Euxénippe, citoyen aisé, d'un certain âge,

consulter le héros lui-même sur le litige. La réponse fut qu'il

fallait restituer au sanctuaire la colline usurpée (2). Polyeucte de

Cydantides (3) proposa au peuple un décret dans ce sens , avec

cette clause que les deux tribus victimes de la méprise seraient

indemnisées par les autres. Mais cette clause fut repoussée , et

les deux tribus, obligées à la restitution ,
n'obtinrent pas qu'an

nouveau partage fût fait en leur faveur. Polyeucte fut , en outre,

condamné
,
pour sa proposition , à payer la légère amende de

vingt-cinq drachmes (4).

moment souveraine du territoire molosse et de Dodone ; col. XXXV à

XXXVII.

(1) Oropos fut cédée à Athènes, par Philippe, lors de la paix de Démade;
cf. notre thèse latine, De Oropo..., pars I, c. II, g 1. Le partage du territoire

ne dut se faire que quelques années plus tard
,
puisque le procès n'eut lieu

qu'après .330 , et qu'on ne peut supposer que la colline en question ait été

longtemps occupée.

(2) Il y a ici des circonstances qui restent obscures. Deux interprétations

sont possibles : 1» L'oracle prononce que la colline est un territoire sacré;

les Athéniens se soumettent et la restituent; Polyeucte est condamné pour

avoir ajouté dans sa proposition la clause de l'indemnité (Schneidevk^in, A.

Schaefer, J. Girard); — 2" l'oracle répond que la colline ne lui appartient

pas , et Polyeucte fait sa proposition d'indemnité malgré cette réponse et

suppose môme déjà que celle-ci est falsifiée. On s'explique mieux ainsi sa

condamnation (Preller, Comparetti , Sauppe, Blass; voy. ce dernier, loc.

cit., p. 54 et note 4). — Nous admettons la première explication; avec l'au-

tre , on a quelque peine à comprendre la motion de Polyeucte. L'oracle

abandonnant le territoire contesté, la question était supprimée. Si Polyeucte

contestait, dès ce moment, la réponse , il devait commencer par attaquer

Euxénippe; sans ce procès préalable, sa proposition n'avait pas de sens.

(3) Dififérent de Polyeucte de Sphettos, plus connu.

(4) Cette condamnation pour illégalité (7capav6[jLwv) reste assez difficile à

expliquer, Voy. M. J. Girard, op. laud.
, p. 148 : « Il se contredisait lui-

môme, lui reprochait-on; s'il contestait aux deux tribus la légitimité de

leur possession , comment pouvait-il réclamer en leur faveur une in-

demnité ? »
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C'est cet échec qui détermina Polyeucte à accuser Euxénippe.

Sous le prétexte que celui-ci avait , dans son rapport , altéré la

réponse de l'oracle, il lui intenta un procès de haute trahison, en
recourant à Vehon^Ekict. A ce grief principal, il en joignait d'autres,

sur la vie privée d'Euxénippe , sur l'origine de sa fortune, et des

insinuations sur ses attaches avec le parti macédonien (l). Lycur-

gue, si surprenant que soit le fait, prêta son concours à cette

vengeance. On a supposé que Lycurgue avait déjà soutenu la pro-

position de loi qui avait valu un échec à Polyeucte (2). Ce qui

paraît incontestable, c'est qu'il ne se rangea qu'à bon escient, et

.pour des raisons sérieuses, aux côtés d'un orateur plus jeune (3).

Nous, qui ne lisons plus aujourd'hui que le plaidoyer d'Hypé-
ride, ce chef-d'œuvre de bon s-ens, de finesse et d'esprit (4), nous
ne pouvons nous défendre du sentiment que la vivacité des accu-

sateurs n'est pas justifiée par le caractère des faits qui nous sont

présentés
; mais cette impression est justement le triomphe de la

défense : nous devons croire qu'Hypéride n'avait rien négligé

pour atténuer les torts de son client, et qu'en réalité il y avait bien

quelque chose de suspect dans la conduite d'Euxénippe.

Hypéride, que nous trouvons cette fois encore en opposition avec

Lycurgue, son ami politique, ne prononça qu'une deutérologie (b).

Il ne s'en prend jamais qu'à Polyeucte, Taccusateur principal, et

nous laisse ignorer ce que le second ajouta à l'argumentation.

Ce silence, qu'on est assez en peine d'expliquer, laisserait croire

que Lycurgue n'a pas ajouté grand chose aux griefs déjà pro-

duits. Ceci explique peut-être qu'il n'ait pas dans la suite publié

son discours, et que le souvenir n'en ait pas été conservé dans

les lexicographes.

Ainsi , nous ne savons rien de ce discours ; mais la démarche

de Lycurgue en cette circonstance est intéressante à elle seule

,

parce qu'elle nous montre de nouveau avec quelle facilité ilattri-

(1) Voyez, pour le détail, le discours d'Hypéride et les analyses de M. Gi-

rard {Etudes sur l'éloquence attique, p. 148 et suiv.), et de M. Blass {Die

Att. Beredsamheit, IIP, p. 54-58).

(2) Blass, ibid., p. 55.

(3) Voyez le ton qu'Hypéride prend avec celui-ci; J. Girard, op. laud.,

p. 153-154.

(4) Cf. l'étude de M. Girard, ibid.

(5) Il y a pourtant une différence avec le discours Pour Lycophron :

cette fois, Hypéride prononça le plaidoyer en son propre nom, comme ami

de l'accusé. Tout le inonde est aujourd'hui d'accord pour y voir une deu-

térologie, excepté Comparetti, p. 53 et suiv, ; voy. Blass, ibid.^ p. 56, n. 3.
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buait aux délits le caractère de crimes d'Etat. Sans doute, nous

l'avons dit, les faits en question pouvaient être plus graves que

ne l'avouait Hypéride ; il n'en est pas moins vrai que le recours

à VdaayyekU était, cette fois encore, difficile à admettre. Le défen-

seur n'a garde de négliger ce point. Il insiste sur l'anomalie qnll y a

à choisir cette forme d'accusation, qui , aux termes de la loi, de-

vait atteindre les grands criminels politiques, les généraux traî-

tres devant l'ennemi, les orateurs coupables d'avoir ouvert de

funestes avis. Ceux qu'on accusait ainsi de haute trahison affron-

taient rarement le tribunal; ils s'exilaient avant le procès : « c'est

qu'en effet les actes qui motivaient cette forme de procès étaient

graves et d'une évidence éclatante. Aujourd'hui ce qui passe est

vraiment risible : Diognide et Antidore le métèque sont dénoncés

comme criminels d'Etat, parce qu'ils donnent aux joueuses de

flûte plus que ne le veut la loi; Agasiclès, du Pirôe, pour s'être

fait inscrire dans le dème d'Halimuse; Euxénippe, pour un songe

qu'il a rapporté. x\ssurément rien de tout cela n'a le moindre

rapport avec la loi sur les procès de haute trahison (1). » La dé-

fense a beau jeu ; et les arguments si sensés qu'elle [)résente for-

ment la critique la plus vive et la plus topique de cette sévérité

excessive où Lycurgue se laissait entraîner par une idée trop

stricte et trop scrupuleuse de la légalité.

Contre Aristogiton. — L'accusation contre Aristogiton est d'un

tout autre caractère. L'union de Lycurgue
,
qui fut l'accusateur

principal , et de Démosthène, qui parla en ^^econd lieu , donne à

cette cause un intérêt tout particulier. Malheureusement, il ne

reste rien du discours du premier, qui ne nous est connu que par

celui de Démosthène (2) et par la notice de Libanios.

(1) Hyperid., Pro Euxenippo^ XVIII-XIX (exorde) : ... wv oùôe[[jLia] ô^ou
Tôv aiTi[wv] ToOxtov oOôèv xotvtoveT xô) elaayYeXTixà) vojjito. — Nous suivons la

traduction qu'a donnée M. Girard de ce morceau, Eloquence ait., p. 150.

(2) Deux discours nous sont parvenus sous le nom de Démosthène. Quant
au second, tout le monde s'accorde à reconnaître qu'il n'est pas authentique,

et qu'il faut l'attribuer soit à un troisième accusateur, soit à un rhéteur qui
prit le thème et le traita comme un exercice d'école (voir la notice que
M. Weil a mis en tète de ce second discours, Plaidoyers politiques de Dé-
mosthène, t. II, p. 353). — Pour le premier, la question a été beaucoup
plus débattue. Denys d'Halicarnasse niait l'authenticité

;
presque tous les

autres auteurs anciens l'admettaient (les textes dans l'édition de M. Weil
p. 294). De nos jours, on a été longtemps de l'avis de Denys. M. Weil, un
des premiers, a prêté l'autorité dis. son jugement à la thèse contraire (Heu.

de philol.y t. VI, 1885, et Notice sur 1« premier discours, dans son édition,
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Aristogiton, dont nous avons déjà parlé, était ce sycophante

dangereux qui , sous prétexte de faire bonne garde pour assurer

le respect des lois, d'être , comme il le disait, « un chien du peu-

ple ,
» faisait métier de délateur et vivait des procès qu'il susci-

tait. En politique, il appartenait à la faction macédonienne; et

c'est sans doute pour profiter de l'échec du parti national, à Ghé-

ronée, qu'il attaqua, comme illégal, le décret d'Hypéride après

la défaite (1). S'il faut en croire le discours Contre Aristogiton

j

il aurait intenté à Démosthène lui-même jusqu'à sept accusa-

tions (Ypa^pai) et deux procès en reddition de comptes (2). Celui-ci

ne manqua pas de se venger. Une première fois
,
prenant pour

prétexte une odieuse accusation d'Aristogiton contre un certain

Hiéroclès (3), il le fit condamner pour illégalité à une amende de

cinq talents. Un autre procès malheureux valut à Aristogiton une

nouvelle amende de mille drachmes (4); et, comme il se trouva,

au délai fixé par la loi , hors d'état de s'acquitter, il vit ses deux

amendes doublées, et fut inscrit à l'Acropole parmi les débiteurs

de l'Etat.

L'atimie qui résultait de cette mesure privait le débiteur de ses

droits de citoyen, et
,
par suite , le réduisait au silence. Pendant

cinq ans , en eff'et , il renonça à la parole
;
puis il chercha un ex-

pédient pour recouvrer ses droits. Il avait assigné à l'Etat une

terre qui lui appartenait (5) ; son frère Eunomos déclara qu'il

s'en rendait acquéreur pour la somme de dix talents et deux mille

p. 289 et suiv.). M. Blass, après avoir soutenu la première opinion {AU.

Bereds., III*, p. 360 et suiv.), s'est rangé depuis à la seconde {Rev. de phi-

loL, t. XI, 1887); il n'y fait qu'une restriction : il admet que le discours,

sous la forme où nous l'avons, n'a pas été prononcé par Démosthène, mais

écrit par lui comme un exercice, ^iXéiri. Voy. cependant M. Weil, édition,

p. 299. — On ne conteste guère, en tous cas, que l'auteur de ce premier

discours était contemporain et qu'il avait connaissance du discours de Ly-

curgue ; c'est ce qu'il y a pour nous de plus important.

(1) A. Schaefer, Demosth., 2" édit., t. III, p. 9-10 et 77; Blass, Att. Bereds.,

t. IIP, p. 9 et 250, et les textes cités.

(2) I Aristog., g 37 : éiixà ypaçàc xéxpixàç [xe, zoXc Ouèp ^iliniiov tote Tcpàx-

TOUCTiv (TeauTov (xicrôwaaç, eùôuvaç ôiSovto; èiq xaTTQyoprjaaç. — Cf. la note de

M. Weil ad loc.

(3) Accusé par Aristogiton de sacrilège, comme ayant dérobé des vête-

ments qui appartenaient au temple d'Artémis Brauronia {argument de Li-

banios). Démosthène soutint l'accusation.

(4) Il avait renoncé à poursuivre jusqu'au bout une accusation intentée à

Hégémon {ibid.).

(5) I Aristog., § 71 : èv àTtoypaç^ TtsTcoCriTat. Cf. la note de M. Weil ;
— Liba-

nios : àuoYpàçei ti el; xà Ôrjfjioffiov y^oiçio-^ éautou.
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drachmes, sous la réserve de s'acquitter en dix annuités; il fit,

en effet , deux versements. Dès lors Aristogiton, voulant profiter

d'une certaine tolérance qui était dans les usages d'Athènes en-

vers les débiteurs du fisc (1) , se considère comme dégagé et re-

prend son métier d'accusateur. Il put l'exercer deux ans impu-

nément; mais enfin Lycurgue et Démosthène intervinrent et le

dénoncèrent comme étant sous le coup de la loi (2). L'aff'aire fut

jugée peu de temps avant la mort de Lycurgue (3) ; Dinarque

nous apprend qu'Aristogiton fut condamné, mais que cette sen-

tence ne l'empêcha pas de continuer à paraître devant les assem-

blées publiques (4).

Libanios nous donne encore quelques autres détails sur la ma-
nière dont la question était posée devant les juges. D'une part,

Aristogiton n'était pas encore rayé du registre de l'Acropole
;

d'autre part, son frère, en achetant le terrain , s'est constitué dé-

biteur de l'Etat : la question est de savoir si tous deux sont débi-

teurs à la fois jusqu'à extinction complète de la dette. Bien

entendu , les accusateurs soutiennent que le premier débiteur

n'est pas affranchi par le subterfuge où il a recouru. — En outre,

d'après eux, il est inscrit pour une troisième dette envers le Tré-

sor (5). Cette nouvelle dette, dit l'accusé, lui est faussement im-

putée, à telles enseignes qu'il intente un procès au scribe Ariston

pour l'avoir enregistrée (6). Sur le fond même de cette question

subsidiaire, Démosthène et Lycurgue n'ont pas à se prononcer;

leur système est celui-ci : au cas où Aristogiton gagnera sa

cause , on effacera son nom pour cette nouvelle dette, et Ariston

sera inscrit à sa place ; mais jusqu'au prononcé du jugement, il

demeurera sous le coup de l'interdiction légale ; car, après tout,

cette autre dette lui est imputable pour l'instant (7).

Démosthène
,
parlant en second , n'avait plus à traiter dans

(1) Cf. Weil, Plaidoyers polit, de Démosthène, t. II, p. 291.

(2) Ils recoururent à la procédure nommée ëvSsiÇtç (dénonciation) ; voy.

R. Dareste, introduction aux Plaidoyers politiques de Démosthène, p. xvni.

(3) C'est ce qui résulte du discours de Dinarque contre Aristogiton dans

le procès d'Harpale (§ 13) : oO tô xeXeuTaïov ouxo; èvôsty&etç Ouo AuxoOpyou,

xai èleXeyx^ei; ôçet'Xwv tw ÔTitiOûicp Xsyeiv oùx e^ov aùit^...;

(4) Les circonstances de la cause ont été exposées , avec un peu plus de

détail, par M. Weil, ibid., p. 287 et suiv,

(5) On n'a pas d'indications sur cette dette.

(6) Procès rappelé par Démosthène, 1 Aristog., § 73; pouXeuaiç ou ^'euôey-

YpaçY) : voir la note de M. Weil à la ligne 11.

(7) Démosthène traite assez longuement cette question, I Aristog., g 71-

73 ; cf. g 28.
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leur ensemble toutes ces questions ; aussi ne revient-il que sur

quelques points de Targumentation pour les fortifier (I). Son dis-

cours a un caractère plus général. Par un tableau très vif des

mœurs du sycophante, par le récit des principales circonstances

delà vie d'Aristogiton , il achève de détruire, dans l'esprit des

juges, toutes les présomptions qui pouvaient être favorables à

l'accusé (2). Le discours a donc les allures d'une longue et véhé-

mente péroraison (3). — C'est dans celui de Lycurgue que se

trouvait l'exposé complet des faits et la discussion des points de

droit (4). Le discours paraît avoir été assez étendu; Démosthène
dit qu'il est resté longtemps à l'écouter (5). Il nous apprend en-

core que le ton de l'orateur était tendu jusqu'à l'excès (6); et ce

jugement d'un contemporain , d'un maître comme Démosthène,

est pour nous très précieux : il confirme l'opinion que nous pou-

vons nous faire de l'éloquence de Lycurgue par le seul discours

que nous ayons de lui (7).

Sur les honneurs de Démade. — La découverte des scolies du

manuscrit de Patmos , nous l'avons vu , a permis d'identifier le

discours que Suidas nomme xarà AvijjLaSou avec celui que Harpo-

cration intitule jcaxà KYicptaoSoxou , le titi'e complet devant être resti-

tué ainsi : xaxà Ky)<pi(roâoTOu ÔTièp (ou TTSpi) twv AYi(xàSou Ttfxwv (8).

(1) Par exemple, § 69 : *Hyoû[xai xoivuv xai Tcepi tïjç èvôei^swç, à [i-oi uapaXei-

Tceiv £Ôo$£ Auxoùpyoç, ^éXtiov eivai icpo; O^xàç elueTv. M. Weil (ad loc.) fait la re-

marque suivante : « L'orateur ne dit pas que Lycurgue lui a laissé le soin

de parler de la dénonciation (pour ce sens, il faudrait xà Trepi tïjç èvôei^ew;).

Il veut seulement ajouter quelques mots à la discussion approfondie de

Lycurgue. »

(2) Cf. Weil, édition, p. 295.

(3) Libanios : ô ArjfXoaôévYiç r)vaY>cdca6ri Xomov (pi^ocrocptoxepov [j-exeXôeTv xai 7ce-

ptoôixàiç.

(4) Ibid. : Tcàcri toTç x£9aXatoiç atjxèç (Auxoùpyoç) èyçy\Ga.ro. — Demosth.,

I Aristog., g 14 : Ta {ièv ouv Tiepc xy); èvôet^etoç xal xôv vofjicov ôtxata auxov, ÔTCsp

ite7totr)xev, AuxoOpyov èpeïv riyouariv.

(5) I Aristog., début : HocXai xaGi^fievoç , w àvôpeç ôixaaxai, xai xaxYiYopoOvxoç

àxouwv.

(6) Ibid. : 07tepôtaxeiv6(jL£vov, — Cf. la note de M. Weil.

(7) On a encore cité ce passage du discours de Démosthène (§ 97) , où il

nous apprend que Lycurgue invoquait Athéna et la mère des dieux ; cf.

supra, 1" partie, chap. III, § 1 et 2.

(8) Cf. supra, p. 122. — Le discours est mentionné dans Harpocration au

mot x'-^.mU^'za.. — Le titre xaxà Ayi(ji,àSou est donné aussi par Athénée, XI,

p. 476, D, et par le scoliaste d'Aristophane, Plut., 690. — Le titre complet

se trouve dans les Xé^eiç de Patmos, publiées par Sakkélion, Bull, de corr.

hpAlén., 1, p. 149. On est d'autant plus fondé à ne reconnaître, sous ces dif-
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L'accusé était un certain Képhisodote, dont nous ignorons du

reste le rôle politique (1). Quelque temps après l'avènement

d'Alexandre , ce personnage avait proposé au peuple un décret

pour accorder à l'orateur Démade des honneurs exceptionnels,

une statue de bronze à l'agora et l'entretien au Prytanée ; le mo-

tif qu'il alléguait , c'est que Démade avait deux fois détourné

d'Athènes la colère d'Alexandre (2) ; il est probable que toute la

vie politique de Démade était rappelée à l'appui et présentée à sa

gloire. On peut s'étonner que Démosthène , toujours si ardent à

combattre le parti macédonien, ait laissé passer une si belle occa-

sion d'intervenir; Dinarque , en effet, lui fera plus tard un re-

proche de son silence en cette circonstance (3). C'est Lycurgue

et Polyeucte de Sphettos (4) qui protestèrent au nom du parti na-

tional et attaquèrent le décret proposé par Képhisodote.

Le fragment, bien court , conservé dans les gloses de Patmos,

ne laisse pas d'avoir quelque intérêt, parce qu'il permet d'entre-

voir certains développements où Lycurgue exposait et caractéri-

sait la politique de Démade : « Périclès , » dit-il, « pour avoir

conquis Samos, l'Eubée, Egine, construit les Propylées, l'Odéon,

le Parthénon, réuni dix mille talents d'argent à l'Acropole, a été

couronné d'une simple couronne de lierre (5). » Ces mots sont

férents titres, qu'un seul discours, que l'on ne voit pas d'autres circons-

tances où Lycurgue aurait attaqué Démade; le Pseudo-Plutarque, qui cite

Démade parmi ceux qu'il poursuivit, paraît faire erreur : ce renseignement

vient, sans doute, du procès. contre Képhisodote. Képhisodote étant d'ail-

leurs inconnu et Démade étant indirectement en cause, on comprend qu'on

ait fréquemment cité le discours sous le titre abrégé et inexact de xarà

ATQfJLaÔOU.

(1) A. Schaefer {Demosthenes , 2" éd., t. III, p. 192, note 4), le distingue

d'un autre Képhisodote, sur lequel on a quelques renseignements.

(2) La première expédition d'Alexandre contre les Grecs est de 336 ; la

seconde (destruction de Thèbes), de la fin de 335 ; la motion de Képhisodote

peut donc être au plus tôt de 334. Démade
,
qui avait déjà signé la paix

avec Philippe , avait pris part aux négociations engagées avec Alexandre

après les deux campagnes dont nous parlons. — Voy. Apsines, Rhet. gr.

(Spengel), I, p. 387; A. Schaefer, loc. cit., p. 192-3; Blass , AU. Bereds.
,

m», p. 81, 86 et 128.

(3) Dinarch., C. Demosth., § 101 : Tsypa^'ai <\ty\(pia\ia , Ayijjloctôeve; , uoXXcôv ôv-

T(ov xai Ôetvùiç TuapavofAcov wv AyifJLàSy); ysypaçe;... oùSsTrcoTïoxe, àXXà Trepteïôeç aO-

Tov èv T^ àyop^c x^^^^^"* otaôévra xal t^ç èv Tiputavetw criTinCTewç xexoivwvYjxoTa

Toïç 'Apfxoôtou xal 'AptcTTOYeiTovoç àuoyovoiç.

(4) Voyez, sur le rôle de cet orateur, Blass, op. laud., IIP, p. 126 et suiv.

(ôjTEepixXyjç ôè , ô Xàfxov xal Euêoiav xat A'tytvav éXcov, xai rà UpoTrùXaia xal rà

'CîiôeTov xal xo 'ExaTroixTteôov olxoôofXT^craç, xal [xupia xàXavTa àpyuptovi elç xi^v àxpo-

TioXiv àveveyxtbv, ôaXXoO axecpàvtp iaxs^avwôrj. — Un autre fragment de Lycur-

10
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évidemment détachés d'un parallèle entre Périclës et Démade , et

l'on devine les effets auxquels il prêtait : le caractère et les servi-

ces des deux hommes d'Etat étaient mis en regard ; ce contraste

faisait ressortir ce qu'il y avait d'exorbitant dans les honneurs

réclamés par les amis de Démade. Pour juger la politique de

l'homme qui s'était vendu à Philippe , et qui ne craignait pas de

l'avouer (1), Lycurgue avait dû. trouver des paroles indignées. On
peut en trouver comme un écho dans quelques lignes du dis-

cours prononcé , à cette occasion même
, par Polyeucte de Sphet-

tos : « Quelle attitude, » disait-il, & donnerez-vous à la statue

de Démade? Sera-t-il couvert du bouclier? mais il l'a jeté à Ghé-

ronée. Tiendra-t-il en main l'avant d'un navire (2)? mais de quel

navire? Serait-ce celui de son père (3)? Portera-t-il un registre

où l'on inscrira ses dénonciations, ses accusations calomnieuses?

Ou bien
,
par Zeus , le verra-t-on dans la posture d'un homme

qui prie les dieux, lui, l'ennemi de sa patrie, qui n'a jamais im-

ploré pour vous tous que des calamités (4) ?» — On devine l'in-

térêt que présenteraient pour nous ces discours, tant de l'accusa-

tion que de la défense , s'ils nous étaient parvenus : nous y
trouverions un débat complet sur la politique de Démade, qui,

malgré tout , nous est assez mal connue ; nous y aurions peut-

être l'explication de la singulière motion de Képhisodote , si bien

faite pour nous surprendre. Ce qui est certain , c'est qu'il obtint

gain de cause (5), que Démade eut sa statue et qu'il partagea la

gue (91) doit se rapporter à ce discours : v.<û TrapàvofAov to ^'^çtafxa eTitôeCÇw

xai à(yu[xcpopov xat àvà^tov tôv dcvôpa Sœpeàç. — Cf. aussi fr. 18 et Polyeucte de

Sphettos, fr. 1 (Hérodien, De schemat., éd. Walz, t. VIII, p. 602).

(1) Dinarch., C. Demosth., § 104 : Ttpoetpyixti); èv xqi ôiq(ji,({) tov éauTOù xpoitov

Kcd T^jv àiïovoiav, xai ôfxoXoYwv Xafxêàvetv xat "kfi^ea^oii.

(2) Non pas un éperon , comme traduisent A. Schsefer et M. Blass , mais

un àxpoaroXiov : c'était l'extrémité ornée du (ttoXoç, à la place du beaupré

de nos bâtiments.

(3) Allusion obscure à la profession de son père, qui était marin, et,

comme on le suppose, propriétaire d'un bâtiment de commerce.

(4) Fragm, 1, Orat. A fi., éd. C. MùUer (Didot), t. II, p. 370. Ti yàp G^wa
ë^et; T9iv àcTTiiSa irpoêeêXiodeTat ; àXXà xauxTiv ye àîcsêa^ev èv t^ irept Xatpwveiav [xà/Tr).

'Al\à àxpoaxoXiov vewç ë^si;... iroiaç ; 9i t^ç tou Tta-rpoç ; ôtllà PiêXtov; èv w çà-

aeiç xat etaayYeXtat ëcrovrat yeypajxfjiévai ; 'A».à \i\ Ata (TXTQaeTat 7rpoa£Ux6[ji,£vo(; rotç

ôsoïç; xaxovouç wv x^ iroXet xat xàvavxta Ttaaiv ufjLÏv 7iOy[jLévoç; oùlà xoïç £x6potç UTrr]-

pexwv; la fin de ce fragment est en mauvais état; nous donnons le texte

d'après M. Blass, ibid., p. 128, note 4. D'autres éditeurs insèrent le dernier

membre de phrase après xoïç ôeotç.
*

(5) Nouveau démenti à cette assertion du Pseudo-Plutarque, que Lycur-

gue fit condamner tous ceux qu'il accusa.
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nourriture au Prytanée avec les descendants d'Harmodios et

d'Aristogiton (1). Ce ne fut pas pour longtemps, à ce qu'il sem-

ble; il perdit ces honneurs, probablement à la réaction qui suivit

la mort d'Alexandre, et sa statue fut détruite (2).

Contre Auiolycos et contre Lysiclès, — La bataille de Ghéronée

et les suites diverses de cette campagne devaient provoquer à

Athènes des dissensions intérieures, multiplier les récrimina-

tions et les procès; les ennemis de Démosthène et du parti de la

guerre ne manquèrent pas d'abuser contre lui de l'issue de la

lutte (3). De leur côté, les partisans de la résistance , malgré leur

défaite, ne désarmèrent pas. Lycurgue, fidèle à son rôle de dé-

fenseur des lois, ne moutra jamais plus d'énergie pour châtier

les citoyens coupables, envers la patrie, soit de crimes effectifs,

soit même de simples défaillances. Il traduisit tout d'abord en

justice un Aréopagite, du nom d'Autolycos, qui, après la bataille

de Ghéronée , avait éloigné sa famille d'Athènes et l'avait mise

en sûreté. Cette précaution
,
qui nous paraît dictée par une pru-

dence très excusable, fut dénoncée par Lycurgue comme une

lâcheté criminelle , SetXia (4). Un fragment de l'exorde de son dis-

cours nous montre quelle importance il donnait à cette cause :

« Parmi tous les procès qui vous ont été soumis, [juges] , vous

n'aurez jamais eu à vous prononcer sur une cause d'une telle

gravité (5). » Ce ne sont pas là, nous le savons d'ailleurs, dans la

bouche de Lycurgue, des déclarations banales : le discours contre

(1) Dinarch., C. Demosth., g 101, passage cité.

(2) Blass, ibid., IIP, p. 237-8. Plutarch., Praec. ger. reip., XXVII : toùç...

Ay)(ji,àSou (àvSpiàvxa;) xarax^veua-av eîç àpiiôaç.

(3) Cf. A. Schaefer, Demosthenes, 2^ éd., t. III, p. 33 et suiv.

(4) Vita, Lyc.
, § 35 : xat AùxoXuxov SeiXiaç (Ypavj;à(jL£voç). — On ne voit pas

très bien sur quel texte de loi pouvait s'appuyer l'accusateur. Le décret

d'Hypéride (cf. in/'ra), dont nous n'avons pas, il est vrai, la teneur com-
plète, ne paraît pas avoir contenu de clause qui interdit la précaution prise

par l'accusé ; au contraire, il ordonnait de mettre les femmes et les enfants

en sûreté au Pirée. Le texte donné par l'argument du xaxà AeoxpàTou; ((i-iQTe

tJLT^v èx6éa6ai TraTôa; xat Yuvaîxaç) semble imaginé justement d'après le procès

d'Autolycos.

(5) Lyc, fr. 15 : tcoXXwv xal {xeyàXwv àYwvwv elaeXyiXuôoxcov ouôeTroxe mçi tyiXi-

xouTou ôixàaovTÊç iixexe. — Cf. fr. 17 : àXXà xal pLYjXoêoTOv t^qv 'AttixtIv àvrjxe. —
Ce fragment de l'exorde rappelle C. Leocr., g 7 : àuavTc.ç... xp^ vofxiÇeiv {leyà-

Xouç eTvai toù; ÔYipioatouç àyôovaç, jxàXcffia ôè toùtov ÙTièp ou vuv liéXXexe ttqv <|'f5(pov

«pépetv.
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Léocrate reprend le même grief et y insiste longuement (1). Or,

ici, il ne s'agit pas d'un citoyen ordinaire, comme Léocrate, mais
d'un membre de l'Aréopage ; de plus, la défaite est encore toute

récente et les passions dans toute leur violence. Autolycos fut

condamné , comme Lycurgue nous l'apprend lui-même (2) , à la

peine de mort
,
que demandait l'accusation , comme elle la requit

plus tard pour Léocrate (3).

A cette même date , Lycurgue attaqua aussi Lysiclès , un des

stratèges qui avaient commandé l'armée athénienne à Ghéronée.

Pourquoi Lysiclès, s'est-on demandé (4), et non pas aussi Gharès

et Stratoclès, qui avaient partagé avec lui la responsabilité des

opérations ? nous l'ignorons. Peut-être était-ce Lysiclès qui exer-

çait, au jour de la bataille, le commandement suprême
;
peut-être

fit-il quelque faute particulièrement grave, ou bien encore Lycur-

gue se réservait-il le droit d'assigner les autres chefs à un autre

moment. — Une phrase de ce discours nous est parvenue. Lycur-

gue y parlait quelque part de la bataille de Délion (5) , livrée

pendant la guerre du Péloponnèse ; et c'est sans doute en faisant

allusion à la conduite du général athénien Hippocrate , mort en

combattant
,
qu'il adressait à l'accusé cette violente apostrophe :

« Tu étais stratège, Lysiclès; et quand mille citoyens avaient

péri, que deux mille étaient prisonniers de guerre, qu'un trophée

était élevé pour la honte de la ville
,
que la Grèce tout entière

était asservie, que tout cela s'est fait pendant que tu commandais,

que tu étais stratège, tu oses vivre néanmoins, tu oses regarder la

lumière du soleil et te présenter sur la place publique , toi qui es

devenu pour la patrie un témoin d'opprobre et de déshonneur (6). »

— Lysiclès , nous dit Diodore , fut condamné à mort (7).

On voit, par ces exemples, quelles exigences comportaient, aux

(1) Argument du discours C. Leocr. : ëoixe ôè i] xo\> Xoyou ÛTtoÔeaiç t^ toù

xatà AÛToXuxou.

(2) C. Leocr., g 53 : 'AXXà (jl:^v AùtoXuxou (jlèv 0|ji,eï; xaxetl/iQcpÊaaG-Oe, — La peine

de mort est indiquée par le contexte.

(3) A. Schaefer, ibid., p. 75.

(4) E. Meier, De Vita Lycurgi, p. cxxx.

(5) Fragm. 77 (Harpocration, s. v. 'EttI AyiXiw [jkxxyi).

(6) Fragm. 75 : 'EdTpaTTQyeiç, w Auo-ixXetç, xal xtX((ov [xèv ttoXitûv TexeXeuTvixo-

Twv, ÔKTX'^'wv ô'alx(^aX(OT(ov '{eyo'^o'zta'^ , Tpo7ra{ou ôè xaxà xrjç TtoXewç éaxYjxoTOç, x^ç

ô"EXXàôoç àTiàffriç ôouXeuouoYiç, xat xouxwv âTràvxwv YeyevYitxévwv aoù T?iYou[xévou xal

(TxpaxriyoOvxoç, xoXixqcç î^rjv xat xè xoO •:^Xiou ({>G}(; ôpàv , xat elç xi^v àyopàv è{jLêàXXetv,

ÛTCOfxvrijxa yeYovtoç al<TX\ivr\ç xat ôvetôouç x^ Ttaxpiôt.

(7) Diod., XVI, 88 : 01 â"Aôyivatot [xexà xt^v -^xxav AuatxXéouç {xèv xoO oxpaiy]-

yoO ôàvaxov xaxéyvwdav Auxoupyou xoO piQxopo; xaxTjyopTfjaavxoç.
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yeux de Lycurgue, le respect des lois, les devoirs envers la patrie.

Nous apercevons assez
,
par ces seuls fragments et par l'issue dos

procès
,
quel était le ton de ces accusations. Mais nous avons

,

pour en juger, mieux que ces quelques indices : c'est un discours

complet sur une cause du même genre, celle de Léocrate , où la

même passion s'exprime, et qui nous donne enfin une idée pré-

cise de cette éloquence énergique, tendue et toujours sincère de

l'orateur athénien.



CHAPITRE II.

LE DISCOURS CONTRE LÉOCRATE.

§ 1. — L'accusation,

Léocrate était un citoyen athénien de bonne bourgeoisie (1).

Certains détails, rappelés au cours du procès, montrent qu'il avait

une certaine aisance. Il était propriétaire d'une petite maison et

occupait quelques esclaves au métier de forgerons (2). D'autres

ressources l'aidaient à vivre : pendant un temps, il avait pris à

ferme le droit du cinquantième, taxe imposée à toute marchandise

qui entrait dans les ports athéniens ou qui en sortait (3); et cette

entreprise lui avait valu quelques difficultés avec des associés (4).

— A la première nouvelle du désastre de Chéronée, Léocrate,

emportant ce qu'il a d'argent, s'embarque à la hâte, accompagné
d'un seul esclave , sur un vaisseau qu'il avait préparé d'avance et

(1) Son père, nous dit Lycurgue , était un honnête homme. Il avait con-

sacré, dans le temple de Zeus Soter, sa statue de bronze (§ 136) : iiv èxetvoç

lffTri«T£ T^Ç aÛTOÛ (JLETplOTyiTOÇ.

(2) C. Leocr., g 22 : Léocrate, après sa fuite d'Athènes, cède sa maison et

ses esclaves pour un talent; ibid., § 58 : ses esclaves sont xaXxoTÙTroi ; ils

sont revendus au prix de 35 mines , ce qui indique qu'ils étaient peu nom-
breux , cf. Bœckh, Staatshaush. , 3° éd., t. I, p. 86 ; la maison valait donc
environ 25 mines ; c'est un assez bon prix, cf. Bœckh , ibid.

, p. 84 (Blass,

Ait. Beredsamk., t. IIP, p. 87, note 1).

(3) UevxYiv.on'ZYi (droit de 2 %)• Le revenu total de cette taxe pouvait aller

jusqu'à 36 talents; cf. Gilbert, Handbuch d. griech. SLaatsall. , t. I
, p. 331

et suiv. On s'associait à plusieurs pour prendre la ferme de cet impôt. —
C. Leocr., § 58.

(4) C'est ce qui résulte d'un passage (§19, in fin.)^ d'ailleurs mal établi,

mais dont le sens ne saurait être douteux : wç xai [xeyàXa pegXaipwç elr\ t:qv

7revTr(>co(7T'i^v jj-STé^wv aÙTOÏç (Thalheim); on cite un passage de Démosthène
(Philemo gramm.

, p, 253, Osann) , où (jLsxéxw gouverne l'accusatif; cf. d'au-

tres textes dans Rehdantz, édition, Krit. Anhany, p. 105.
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qui le conduit à Rhodes (1). Là, il répand le bruit qu'Athènes

est prise
,
que le Pirce est assiégé par les ennemis, et qu'il est

seul parvenu à s'échapper; et les Rhodiens croient si bien à sa

véracité, qu'ils équipent leurs trières pour se saisir des vais-

seaux marchands d'Athènes, et que bien des patrons, sur le point

de partir pour FAttique , sont obligés de laisser à Rhodes leur

cargaison (2). Mais bientôt ce récit mensonger se trouve démenti
;

Léocrate- quitte Rhodes et arrive à Mégare, où il réside pendant

plus de cinq ans à titre de métèque (3). Soit qu'il sentît quelque

confusion de sa fuite précipitée, soit même qu'il craignît quelque

danger (4), il paraît à cette époque avoir renoncé à retourner en

Attique. Il pria son beau-frère Amyntas de lui acheter sa maison
et ses esclaves au prix d'un talent , de payer sur cette somme
quelques dettes qu'il avait laissées, de rembourser ce qu'il devait

à certaines confréries (5), et de lui remettre le reste. Il se fit

même envoyer les objets de son culte et ses dieux domesti-

ques (6). Pour vivre, il entreprit un commerce de blés, les ache-

tant en Epire à la reine Gléopâtre (7), pour les transporter à

Leucade et de là à Gorinthe (8). — Quelle raison le décida enfin

à retourner à Athènes? c'est ce que Lycurgue ne nous apprend

nulle part (9). Peut-être jugea-t-il que l'on avait oublié les cir-

(1) C. Leocr., § 17. — La concubine Eirénis, dont il est ici question, l'ac-

compagne jusqu'au vaisseau, mais ne s'embarque pas; cf. § 55.

(2) Ibid., § 18.

(3) Tel est le sens de t^xet èv Meyéipoiç..- 7cpo(7TàTyiv ê/wv MEyapéa (§ 21). Même
condition qu'à Athènes, où chaque métèque avait un patron ou répondant.

(4) Blass, ibid.
, p. 87 , suppose que le châtiment d'Autolycos et d'autres

lui donna à réfléchir.

(5) Toùç èpàvou; SieveYxsïv (§ 22). Il ne. s'agit pas d'acquitter des cotisations,

comme traduit M. Hinstin {Chefs-d'œuvre des orateurs attiques
^ p. 361); il

y aurait, dans le texte, eîasveyKeîv. Mais, au contraire, Léocrate liquide toutes

ses dettes; il veut, en même temps, se dégager des associations dont il fai-

sait partie; il faut, pour cela, qu'il restitue, comme tout membre sortant,

les sommes qui ont pu être réparties entre les associés. Cf. Rehdantz, note

ad loc.

(6) C. Leocr., g 21-25.

(7) Sœur d'Alexandre de Macédoine et femme d'Alexandre d'Epire
;
peut-

être exerça-t-elle la régence pendant une expédition de ce prince en Italie

(Rehdantz).

(8) C. Leocr., g 26.

(9) Lycurgue dit que ni Mégare ni aucune autre ville ne voulut le tolérer

et qu'on craignit partout sa présence à l'égal de celle des meurtriers, g 133 :

Toiyapoùv oûÔ£[xta uoXtç aùràv eïaae uap' aùi^ (xe-coixeiv , alla. txSXXov àvôpaçovwv

>^),auv6v (cf. 134). Il est à peine besoin de faire remarquer l'invraisemblance

de cette allégation. Il serait singulier qu'on eût fait ces réflexions sur Ja
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constances de sa fuite et qu'en tous cas elles ne lui seraient plus

reprochées. Toujours est-il qu'il était de retour sept ou huit ans

après son départ (1).

Il avait compté sans Lycurgue, qui le traduisit aussitôt en jus-

tice , recourant , comme pour Autolycos et pour Lysiclès , à la

procédure de YehciyysXioL , sous l'inculpation de trahison, TrpoSo-

ffia (2). L'afïiiire vint devant le tribunal des Héliastes , en l'Ol.

112,2 = 331/0 ,
peu de temps avant le procès de la Couronne (3).

C'est une remarque qu'on a déjà faite : il est difficile de retrou-

ver, d'après le discours contre Léocrale^ quel est le fondement légal

de l'accusation (4). — Nous ne rappelons que pour mémoire cer-

tains griefs allégués subsidiairement par l'accusateur : ainsi Léo-

crate , en entreprenant à Mégare le commerce des blés entre dif-

férentes villes grecques, avait contrevenu , paraît-il, aux lois qui

interdisaient ce commerce à tout Athénien , si ce n'était pour en

faire profiter l'Attique (5). Il est clair que ce grief, même s'il est

établi, n'a qu'une valeur très accessoire dans l'ensemble des au-

conduite de Léocrate après cinq années entières ; Lycurgue nous dit d'ail-

leurs lui-même, en termes positifs, qu'il fut métèque à Mégare (§ 21).

(1) C. Leocr.
, § 45 : ôySoto Ixei tt^v Traxp^ôa aùxôv (twv èv Xaiptoveta TeXsuxy]-

«ràvTwv) îtpodaYopsuwv. — Cependant Léocrate n'était resté que cinq où six

ans à Mégare, § 21 : (^xet ev Meyàpoiç TcXeiw 9\ ttévts ërr) , — § 56 : èv Meyàpotç...

Tievxe ëxy) xaxotxeïv , — § 58 : el ëxr) auveywç à.TZQàriii.riacf.c. Il y a quelque contra-

diction dans ces dates. A. Schaefcr suppose qu'il passa à Rhodes quelques

années [Demosth.^ 2" éd., t. III, p. 217), ce qui semble impossible à accorder

avec le récit de Lycurgue. D'après le § 133 (cité dans la note précédente),

on pourrait conjecturer qu'il séjourna un ou deux ans dans quelque autre

ville; il est possible aussi que les démarches nécessaires à l'accusation, à

Athènes, aient retardé de quelque temps le procès.

(2) Argument du discours : xaxïiyopiav Troietxat ô Auxoupyoç aOxoO tbç upoSo-

Tou. Cf. C. Leocr., § 1 : eîai^yyeXxa Aewxpàxyiv... xov Ttpoôovxa aOxwv...
, §§ 5, 30,

34, 55, 137 et passim.

(3) Le procès de Ctésiphon se plaida en l'Ol. 112,3 (330). Une phrase d'Es-

chine nous apprend
,
par allusion, que celui de Léocrate venait d'être jugé.

In Ctes.
, § 252 : Ixepoç ô'ISiwxr]!; èxuXeijaaç elç 'Poôov , ôxi xov cpoêov àvàvôpwç

i^veyxe, TcpwTiv Ttoxè eldYiyye^ÔY)...

(4) La définition de la cause , telle qu'elle se trouve dans l'argument du

discours, est toute nominale et n'apprend rien quant au fond de la question.

(5) C. Leocr., § 27 : or OfJiéxepot \6\xo\. "zolc, èa^àxaç xtfjitopîaç ôpi^oucrtv, édv xtç

'AÔYjvaitov àXXoaé tcoi aii-r\-^r\ai^ ^ wç Cijxàç. — Démosthène y fait allusion plu-

sieurs fois, adv. Phorm.^ § 37 : e't tiç olxôv 'AOt^vyio-iv àXXoaé iroi GixYiyTqc>ecev ^ elç

xè 'Axxixèv èpiTTopiov... ; adv. Lacrit., § 50. — Ce serait encore une question

de savoir si ces dispositions étaient applicables à un Athénien résidant à

l'étranger.
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très , et l'orateur n'y insiste pas. Le seul, à vrai dire , c'est le dé-

part secret, précipité de Léocrate aux premiers bruits venus de

Ghéronée. — Mais quelles lois a-t-il violées ? de quel principe

juridique ou politique arguer pour réclamer sa condamnation ?

voilà ce qui tout d'abord peut paraître mal déterminé.

La conduite de Léocrate, à coup sûr, est d'un médiocre ci-

toyen ; en quittant Athènes , il n'a cédé qu'à un mouvement

instinctif, inconsidéré, de terreur. L'explication qu'il donne, à

savoir qu'il s'est embarqué pour un voyage de commerce, es*

une très piteuse excuse : rendue invraisemblable par toutes les

circonstances du départ , elle reste d'ailleurs insuffisante pour

sauver Léocrate du reproche de lâcheté ; aussi Lycurgue s'arrê-

tera- t-il avec complaisance à réfuter ce système de défense (1).
—

Mais cette défaillance, si blâmable qu'on l'estime, pouvait-elle

donner lieu à une accusation capitale ? Nous voudrions , à tout

le moins, connaître les textes dont cette accusation s'autorise. Or

les lois , invoquées partout sous une forme générale dans le dis-

cours, ne sont citées presque nulle part d'une manière précise,

topique , concluante.

Il est pourtant deux décrets auxquels Lycurgue semble se réfé-

rer plus particulièrement et dont il invoque les dispositions à

plusieurs reprises pour accabler Léocrate. Tous deux avaient été

rendus presque aussitôt après Ghéronée. — Dès que la défaite

eut été connue , le peuple accourut en foule à l'assemblée. Sur

la proposition d'un orateur resté inconnu et qui semble avoir été

Lycurgue lui-même (2.) , on décida de rappeler les femmes et les

(1) C. Leocr.y § 55-58 : IIuv6àvo[jLai ô'aùxèv èirixeipin^yeiv CijjLaç èÇauaTav XéyovTa

ôic, ëfxuopoç èfeTcXsuae xat xaxà raOTYiv x^jv èpyaatav à7te6:Q[XYi(Tev eîç *P6ôov. — Ly-
curgue rappelle que Léocrate s'est embarqué sur le rivage en dehors du
port, loin des regards, à une heure tardive; cf. § 17. De plus, Léocrate,

fermier du cinquantième , n'avait jamais exercé le commerce jusqu'alors
;

et, depuis son départ d'Athènes, il n'y avait jamais entretenu de relations

commerciales.

(2) Lycurgue ne cite pas l'auteur du décret (§ 16); en revanche, il nomme
plus tard Hypéride comme étant l'auteur du second (§ 36). On comprend
que , s'il a lui-même proposé le premier , il ne se soit pas cité ; de même

,

il rappelle quelque part la condamnation d'Autolycos , sans parler de sa

propre intervention (g 53). Cette hypothèse semble confirmée par l'allusion

ironique de Lucien, Paras. , 42 : 'ricepeîÔYiç (xèv xai AuxoOpyoç oùô' èlrjXOov...

,

àW évTetxtôioi xàôrivTO- Tiap' aùxotç ^ôr) TroXiopxoufxevoi, yvwjJLiôia xal 7rpoêouXeu|xàTia

ouvTiÔévxeç. Cf. Meier, Comm. de Vit. Lyc.^ p. xxxii, et Schaefer, Demosth.,

2» éd., t. III, p. 7, n. 2. Bœhnecke {Forsch. , I, p. 541 , n. 1) attribue le dé-

cret à Démosthène ; c'est invraisemblable , celui-ci ne pouvant encore être

de retour de l'armée.



154 l'orateur lycurgué.

enfants qui se trouvaient encore à la campagne et de les renfer-

mer à l'intérieur des murs ; en même temps , on accordait aux

stratèges des pouvoirs discrétionnaires pour armer les citoyens

et les métèques , et pour les mettre aux postes qui conviendraient

le mieux (1). Il fallut, paraît-il, faire appel jusqu'aux citoyens

âgés de cinquante à soixante ans, les autres ayant été déjà levés

pour la campagne de Ghéronée (2). — Le second décret, rendu pro-

bablement un ou deux jours après celui-ci (3), était dû à l'initia-

tive d'Hypéride, et ajoutait des dispositions nouvelles , beaucoup

plus graves que les précédentes. Le sénat des Cinq-Cents devait

se rendre au Pirée, y siéger sous les armes pour veiller à la dé-

fense du port et se tenir prêt à exécuter les décisions de l'assem-

blée (4). On devait équiper tous les hommes , citoyens ou non
,

qui seraient en état de servir, enrôler les esclaves des mines et

de la campagne en leur accordant la liberté, donner aux métè-

ques et aux étrangers le droit complet de cité et le rendre aux

débiteurs frappés d'atimie, rappeler enfin les exilés pour permet-

tre à tous de s'armer et de concourir à la défense ; les femmes,

les enfants, les objets sacrés seraient mis à l'abri derrière les

remparts du Pirée (5). Ces mesures extrêmes, vraiment désespé-

rées, étaient très dangereuses : elles violaient formellement

quelques principes essentiels du droit athénien; nul douleque,

si elles avaient été appliquées, elles n'eussent bouleversé l'Etat.

Telles qu'elles étaient , Athènes leur dut son salut ; il paraît

(1) C, Leocr., g 16 : reyevYijxévyjç xrjç èv Xatpwveiqc {xàxriç xal auvôpafxovTwv àTiàv-

T(ov 0(JLô5v etç TYjv èxxXYiCTtav £(];YiçicraTo ô 5fi\iQQ TuaîSaç (Jièv xal yuvaTxaç èx TÛv

ttYpwv elç xà Tetxv) xaTaxo(u2;eiv , xoù; Se (TxpaxYlYoù; xàxxetv elç xàç çuXaxàç xwv

'A0y)vatwv xat xwv àXXwv xwv olxouvxwv 'AÔTQVYicrt xaô' 6 xi àv aùxoïç ôox^. — Il est

possible que la teneur du décret ne soit pas complète ici, et que Lycurgué

cite seulement les clauses qui importaient à l'accusation ; cf. §§ 43, 57.

(2) C. Leocr., § 39 : rivixa... al èXTCiôsç x^ç ffwxripia; xtj) 8i\\uù ev xoïç (mèp Tcev-

xT^xovxa Êxr) yeyovaai xaOetcrxTJxedav. — Schaefer, ibid., n. 3.

(3) On n'a pas d'indication exacte; mais les termes du décret laissent en-

trevoir le trouble du premier moment. D'ailleurs , les négociations avec

Philippe ne tardent pas à s'ouvrir.

(4) C. Leocr.
, § 36-37 : x^v ^ouXt^v xoùç Ttevxaxoatou; xaxaêaivetv elç ITetpaiôt

XprifJLaxiovorav Ttept çuXax^ç xoO Ileipaiéwç èv xoî; ôttXoiç èSo^e , xat Tcpàxxeiv ôiec-

xeuaajxévriv ô xi àv ôoxij) x(^ br^xit) (jufxçepov elvai.

(5) Ibid., § 41 : r\viyj ôpàv ^v x6v 6^[xov <\)r\(Ç)i(7à[i.evov xoùç [xèv SouXouç èXeueépouç,

xoùç ôè ^évouç 'AÔYivatouç, xoùç ô'àxifxouç £7rixi[i,ûuç. — Pseudo-Plut., Vit. Hyper.,

§ 9 : xoO^ fjiexoÉxou; uoXixa; iioiriaacrOac , xoùç ôè ôou),ouç £>.eu6épouç , lepà 8è xat

Tcaïôaç xal yuvatxaç elç xov rieipatà àTtoÔéerOat. — [Dem,], II Arislog., § 11 ; Rutil.

Lup., I, 19; Suidas, s. v. à7te<]/y]9t(T|xevoi; textes cités par Sauppe, Orat. Ait.,

II, p. 280 (cf. C. Mûller, II, p. 386).
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qu'elles firent hésiter Philippe et qu'elles le décidèrent à traiter

plus tôt : aussi put-on les rapporter presque immédiatement et

empêcher qu'elles n'eussent tout leur effet (1). On comprend

néanmoins qu'un des adversaires politiques les plus ardents

d'Hypéride, Aristogiton, l'ait plus tard accusé d'illégalité pour

les avoir proposées. Hypéride fit la seule réponse possible , invo-

quant la détresse du moment , l'intérêt majeur du salut de l'Etat

,

la nécessité d'ignorer pour un temps les lois ordinaires d'Athènes

afin d'assurer son existence même (2).

Léocrate peut-il être accusé de s'être soustrait à l'effet de ces

décrets ? — Nous savons qu'au moment même où ils furent por-

tés, Autolycos éloigna sa famille. « Là-dessus, » dit Lycurgue,

« le peuple, estimant criminelle cette conduite, déclara coupables

de trahison ceux qui se refusaient à s'exposer pour la patrie, et il

les jugea passibles du dernier supplice (3). » Si l'orateur rappelle

cette condamnation , c'est pour établir que Léocrate a failli plus

gravement, puisqu'il s'est dérobé lui-même, et qu'ainsi on ne

saurait être moins sévère pour lui. Mais cet exemple, que Lycur-

gue allègue parce qu'il est utile à la thèse qu'il plaide, ne prouve

rion pour la question de droit. Le crime d'Autolycos nOus semble

lui-même contestable; sa condamnation pouvait s'expliquer par

les circonstances, par la surexcitation des esprits ; en un mot, c'est

un précédent dont la valeur est douteuse, mais, de toutes façons,

ce n'est pas un argument juridique.

Le décret d'Hypéride, à vrai dire, ne pouvait guère être invo-

qué contre Léocrate. Aussi Lycurgue le rappelle-t-il surtout pour

montrer quel esprit de sacrifice, à cette époque critique, présidait

aux déterminations du peuple qui, pour faire face aux difficultés,

abandonnait les privilèges et les droits auxquels il tenait le plus.

(1) Cf. A. Schaefer, Demosth., 2^ éd., t. III, p. 9, n. 3. — C'est un texte

de Dion Chrysostome (XV, 21), qui nous apprend que les mesures ne furent

pas intégralement appliquées et que Philippe hâta les négociations. Le dé-

cret avait été rendu conditionnellement : el Trpoùêy) ô TroXejjLo;, alla \ài ôieXu-

aaro Oôcttov ô <ï>tXt7r7roç upoç aùroùç.

(2) Le procès intenté par Aristogiton à Hypéride se plaida peu de temps

après la paix de Démade. Voy. les fragments de la réponse d'Hypéride

,

Blass, édit. II, p. 76-78 {fr. 31-42); quelques-uns ont été fréquemment cités :

â7C£(Tx6T£i [JLOi Ta MaxEÔovwv ÔTiXa... OOx âyà) tô ^•ficp'.(y\i.ot. lypa^^a, :?) ô'èv Xaipwveta

(xà^r). — Sur ce discours, cf. J. Girard, Etudes sur Véloq. altique
^ p. 115-

117; A. Schaefer, ibid., p. 77; Blass, Die Att. Beredsamkeit, IIP, p. 9.

(3) C. Leocr., § 53 : "En ôè ô ô^(xo;, Ôeivôv yiyYiaàfxevoç elvai tô yiYvojxevov, i^r\-

(fityouxo èvô/ou; eîvai x^ Trpoôocria toù; çeuyovxaç tôv UTTsp x^ç TtaxpCôoç xivôuvov ,

à^îouç elvai vof^tl^wv x^ç saxàxr]? xtfxwptaç. — Cf. supra, p. 147.
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— Reste le premier décret : Léocrate peut-il être poursuivi pour
l'avoir violé? Au point de vue de la stricte légalité, la réponse

n'est pas douteuse : Léocrate étant parti aussitôt qu'il eut appris

le désastre, n'a pas eu connaissance du décret, et ne peut être ac-

cusé d'y avoir contrevenu; c'est du moins ainsi qu'on en jugerait

de nos jours. Comme on l'a dit, c'est ici une question d'heures (I).

Dans le même moment que le peuple s'assemble et vote les pre-

mières résolutions, Léocrate prend la fuite. Aussi Lycnrgue n'af-

firme pas, ne pouvait affirmer expressément que Léocrate avait

enfreint les décrets (2). Il n'eût pas manqué de profiter contre lui

d'un tel avantage, si l'accusé y eût donné prise, si le décret avait

été promulgué, connu de tous au moment où Léocrate s'embar-

quait. Mais
,
par un certain artifice de composition , il fait naître

dans l'esprit des juges une confusion préjudiciable à l'accusé
;

après Texorde, le premier fait qu'il mentionne, c'est la réunion

de l'assemblée avec le détail des résolutions prises par elle ; le

récit de la fuite de Léocrate ne vient qu'ensuite, et elle apparaît

ainsi comme une violation flagrante des mesures décrétées (3).

D'autres décrets sont encore cités par l'orateur vers la fin du

discours (4). Mais cette fois Lycurgue n'en fait pas l'application

personnelle à Léocrate ; il les cite à titre de documents histori-

ques pour confirmer et appuyer ses récits, pour justifier, par

l'analogie de certains jugements, les rigueurs qu'il réclame, pour

dicter enfin au tribunal, par les traditions de sévérité qu'il rap-

pelle, la sentence qu'il veut lui imposer. Ils n'ont donc qu'une

valeur oratoire, et leur relation avec la cause n'est que très

lointaine.

(1) Rehdantz, Lyhurgos' Rede gegen Leohrates, Einleit., g 12. — M. Blass

{Die AU. Beredsamheit, t. IIP
, p. 88 et note 5) estime cependant que Léo-

crate connaissait déjà le premier décret à son départ; mais on ne com-

prendrait pas pourquoi , dans ce cas , Lycurgue n'aurait pas tiré plus de

parti d'une circonstance aussi décisive.

(2) Lycurgue reproche plusieurs fois à Léocrate de ne s'être pas mis à la

disposition des stratèges pour être enrôlé; par exemple, §§ 57, 147 : oO iza-

pa<Txwv To aÔS^a. zâ^ai toïç (TTpaTiriYoïç. Mais, nulle part, il ne dit qu'il y a in-

fraction positive aux décrets; l'expression du § 17, AetoxpàTY)ç 6è toùtwv oO-

ôevèç çpovTiaaç , très générale , s'applique à toutes les circonstances de la

journée, plutôt qu'aux mesures votées.

(3) C. Leocr., § 16.

(4) Cf. |§ 114, 118, 120, 122, 125, 146. La loi rappelée au § 129 conviendrait

parfaitement au cas de Léocrate , mais c'est une loi dé Sparte : vojxov yàp

ë6evT0 Trepi àTcàvxwv x&y/ [li^ 6eX6vT(ov ÛTcèp xyj; Traxpiôoç xivSuveùeiv Siapp^fjÔYiv Xé-

yovxa ànoôvçffxeiv.
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Il serait oiseux de prolonger la discussion sur ce point, car

nous avons à ce propos môme un aveu catégorique et très expli-

'cite de Lycurgue. Il reconnaît, dès l'exorde, que la législation

d'Athènes ne lui offre aucun texte à alléguer, et il en donne pour

raison que le crime dont il s'agit dépasse la mesure des crimes

ordinaires, et qu'il ne pouvait être venu à l'idée de personne de

le prévenir par une sanction pénale : « Le crime commis est si

prodigieux, a des proportions telles, que l'accusation ne saurait

le qualifier, et qu'on ne trouverait pas dans les lois mêmes un
châtiment suffisant (1)... Que si l'on a négligé de déterminer une
punition pour de tels forfaits, ce n'est point, juges, par une né-

gligence imputable aux législateurs d'alors ; c'est qu'on n'avait

jamais eu encore un tel exemple, et que, pour l'avenir, il parais-

sait invraisemblable. Voilà précisément pourquoi, Athéniens,

en ce qui concerne le crime actuel , il vous faut être non seule-

ment des juges, mais encore des législateurs (2). Pour tous les

délits que la loi a spécifiés, il est facile, grâce à cette définition

même, de châtier les coupables; mais pour tous ceux que la loi

n'a pas exactement définis en leur attribuant une dénomination

particulière, quand un homme a commis un crime qui dépasse

tous les crimes prévus et qu'il est prévenu de tous à la fois, il

est nécessaire que votre jugement reste comme un précédent pour

la postérité (3). » On voit quelle est la portée d'une telle théorie

exprimée avec la plus parfaite franchise ; il n'y a pas de textes de

lois ou de décrets à invoquer contre Léocrate, pas de châtiment

prévu pour le cas ; eh bien, les juges prononceront sans textes, et

ce sera leur sentence qui fera loi à l'avenir.

La conduite de Léocrate échappe donc aux définitions des lois

ordinaires : voilà la raison qui a décidé l'accusateur à l'atteindre

par une sîaaYYe^ia. — On sait que cette procédure avait été ima-

ginée, en effet, pour les crimes exceptionnels, qui exigeaient une

prompte répression et contre lesquels cependant la législation

avait laissé l'Etat désarmé (4). Plus tard, peut-être au commence-

(1) C. Leocr.^ § 8 : oy'xto yàp èatt Seivôv xo yeyewr]\i.évoy àôixyjfjLa xat ty]Xixoùtov

l/ei Ta {JLeyeôoç, wate (xtqts xaTYjyoptav (xtqte xifxiopiav èvôéx£<76ai eOpeTv à^îav, [ir\8k

£V TOÎç v6[xot(; (bpio-Qai TijJLOjpiav à^iav tûv à[xapTy)[xàT(ov.

(2) g 9 : Aïo Y.CÙ [xocXiaxa, w àvSpeç, ôeï ufjtàç Yevéaôai [i.-^ [jlovov toO vOy àôtx^fxa-

Toç ôixaaTàç, oùlà xat vo(xo6éTaç. — Cf. le discours de Lysias contre Philon^

cité plus loin, p. 159, n. 2.

(3) Ibid. : àvayxaïov xriv u[j,eTépav xpiaiv xataXeiTcecrôai TrapàôeiyfjLa xotç èni-^iy-

vo[xévoiç.

(4) Harpocr., s. v. elGayyekia. : r\ [lèv youv èTti ôyi[j,o(jioi; àôixyjjjLaai tAsytaTOi; xal
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ment du quatrième siècle (1), on avait tenté de restreindre, par

une loi spéciale , le nombre des cas où convenait cette forme de

procès. Hypéride les rappelle dans le plaidoyer pour Euxénippe :

« Pour quels cas pensez-vous que l'on puisse recourir à une ela-

ayyekioL? Vous les avez énumérés un à un dans la loi, afin que
personne n'en ignore : « Si quelqu'un , » dit-elle , « attente à la

constitution du peuple athénien...; s'il fait partie de quelque

réunion^ou s'il forme quelque complot qui aient pour objet de

détruire la démocratie; ou bien s'il livre une ville, des vais-

seaux, une armée de terre ou de mer ; ou enfin si, étant orateur^

il ne donne pas les meilleurs avis au peuple athénien , et cela

pour avoir reçu de l'argent (2). « Malgré ces restrictions très

claires et très précises, semble-t-il, nous voyons, par les plaintes

d'Hypéride (3) et par quelques exemples
,
que l'on en vint à sin-

gulièrement abuser des accusations de ce genre et contre des ad-

versaires tout à fait innocents du crime de trahison. En avons-

nous un nouvel exemple dans le procès de Léocrate ? ou bien son

crime est-il vraiment de ceux que définit la loi ? et, dans ce cas,

à quel titre ?

A nos yeux , la faute de Léocrate serait surtout une faute mo-
rale. Coupable de lâcheté , nous ne penserions pas , sans doute

,

qu'il fût responsable envers l'Etat, qu'il lui dût compte de sa fuite.

Mais les anciens en jugeaient autrement. — D'une manière gé-

nérale, on l'a dit (4), ils ne distinguaient pas aussi nettement que

nous la légalité de la moralité. Un délit d'un caractère privé pou-

vait devenir l'objet d'une accusation publique (Ypa<p>i ou même
EÎaaYyeXia) pour peu que, par ses suites ou par l'exemple qu'il don-

nait , il parût atteindre la société. Lycophron ,
pour un adultère,

est accusé de ruiner les bases de la démocratie. Cet exemple, en-

tre autres
,
peut nous aider à comprendre les principes dont on

s'inspirait. Le droit de surveillance, d'inquisition, que l'Etat pou-

vait exercer sur la vie et sur les mœurs du citoyen n'avait pas de

àvaêoXi^v (xr) ÈTriSexofxevoiç xai èf otç fJLYJTe àp/y) xaôedT-irixe (JLyjxe vojxoi xeivrat toîç

àpxou(ïi xa6' oOç stffà^ourytv. — De même, Suidas, eîaaYfeXia, art. 3.

(1) A la révision des lois, sous l'àrchontat dEuclide, cf. Gilbert, Hand-

buch. d. griech. Staatsalt.-^ t. I, p. 290.

(2) Pro Euxen. , col. XXII-XXIIi : sàv tiç tov ô^(xov tov 'AÔYivatcov xaxaXuip

,

i^ ouvi'ï] Tcoi èui xaTaXùtjet toO ôr){ji.ou ^ éxaiptxov cuvayà-p;), 7^ èàv xiç tïoXiv xivà Trpoôw

f) vauç y) Tieîl^lv yi vaurixT^v arpariàv , il ^rjxwp ûv jxt^ lé^Xi "^^^ âpicxa xtô àri^od tw

'AOrjvaiwv XP'^V-^'^'^ Xafxêàvwv.

(3) Ibid., exorde. — C. supra, p. 137, 141.

(4) Cf. supra, p. 137.
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limite assignable. — Pour le cas de Léocrate, on devra en con-

venir, l'exercice de ce droit, si étranger qu'il soit à nos habitudes,

n'a rien de vraiment exorbitant. Les défaillances de ce genre pou-

vaient paraître fort dangereuses; elles étaient, en tous cas, plus

coupables en raison des croyances et des sentiments qui s'atta-

chaient à la notion de l'Etat. Dans ces petites républiques de la

Grèce ancienne, on conçoit qu'il y eût entre les citoyens un sen-

timent de solidarité bien plus vif que de nos jours. Le seul fait

de se dérober aux responsabilités communes pouvait, à certains

moments critiques, passer pour criminel au premier chef. Que le

salut de tous exigeât le concours et le sacrifice de chacun , toute

défection devenait une trahison au môme titre que la désertion

du soldat en campagne (1). Enfin la religion intervenait pour ag-

graver le crime. Une croyance , universelle dans l'antiquité , as-

sociait le culte des dieux, le respect et la défense de leurs sanc-

tuaires, aux devoirs envers la patrie : trahir la cité, c'était renier

les dieux et les livrer aux outrages des ennemis, c'était se rendre

coupable d'impiété et de sacrilège. — Telles sont les idées et les

croyances qui expliquent et justifient, dans une certaine mesure,

l'accusation : Léocrate a violé, non pas tant telle ou telle dispo-

sition particulière de la législation
,
que les principes mêmes de

tout le droit politique, social et religieux d'Athènes.

Peut-être comprend-on mieux ainsi que Lycurgue ait pu dire

du crime de Léocrate que , sans être juridiquement bien caracté-

risé, il est plus grave que tous les crimes connus, qu'il les impli-

que tous. Sans doute, c'est là une formule hyperbolique que l'on

retrouverait, à propos d'autres délits moins graves, chez bien des

orateurs anciens (2). Dans le cas particulier, cependant, cette

(1) Comparaison indiquée par Lycurgue lui-même, § 131 : ToaouTq) 8'àv ôt-

xaioxepov oStoç à7ro6àvoi twv èx tûv arpaToueScov cpeuyovxwv , ôaov ol (xriv elç tt^v

TCoXiv ^xoucriv (î)ç ÛTTEp TauTV]- [jLaxou[X£voi 9i xotv^ (xerà xwv dcXXwv ttoXitcov «juvaTU-

XOÛvTeç, oOtocti ô'ex Tyjç TiaTptôoc ëçuyev lôtqc xr^v awTripiav TcopisOfxevoç...

(2) Nous citerons, en particulier, un discours qui a de frappantes analo-

gies avec le nôtre : c'est celui de Lysias contre Pliilon. L'accusé , banni

par les Trente , s'était retiré à Oropos et était resté étranger aux efforts

tentés par Thrasybule pour le rétablissement de la démocratie. Plus tard
,

le sort le désigna pour les fonctions de sénateur. Un des membres du con-

seil sortant s'oppose énergiquement à son admission et lui fait un crime de

cette abstention volontaire à une époque décisive pour les destinées

d'Athènes. Comme Lycurgue, Lysias prétend que cette conduite n'est pas

qualifiée par les lois justement parce qu'elle a dépassé les prévisions des

législateurs. Voy. surtout g 27 et suiv. : ...ôià ta (xéY£.9oç toO àôixT^jjLaToç oùôeîç

nepl aÙToO èypàçri v6(jlo;. Ttç yàp àv tcote (ffiitùç r\ votioôsTYi? ^^Xitiasv àfJLapxT^aeaôaC
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affirmation, si excessive qu'elle semble au premier abord, se jus-

tifie d'une certaine manière et en un sens : il faut entendre par

là que le dévouement absolu de l'individu à la cité est le devoir

fondamental , car il est la condition première de l'existence de

l'Etat
;
qui le viole, manque du même coup à tous les autres, car

ils en dérivent et n'en sont, pour ainsi dire, que des applications

particulières. Dans une argumentation serrée , et , semble-t-il

,

sans réplique, Lycurgue démontre que les obligations auxquelles

s'est soustrait Léocrate constituent, à vrai dire , le lien initial de

la société , et qu'ainsi il a pour sa part rompu le pacte social :

« Peut-être voudra-t-il recourir à un argument que lui suggèrent

ses défenseurs : c'est qu'il n'est pas coupable de trahison , car il

ne disposait ni des arsenaux , ni des portes , ni des armées , ni

enfin d'aucune des forces de la cité (1). Quant à moi, j'estime que
ceux qui disposent de ces forces peuvent livrer quelque, partie de

votre puissance , mais qu'il a , lui , livré la ville tout entière. De
plus , la trahison des uns ne porte préjudice qu'aux vivants , la

sienne prive encore les morts et les cultes de l'Etat des devoirs

que nos pères nous ont laissés envers eux. Enfin la viHe, trahie

par ceux-là, subsisterait en esclavage; abandonnée comme elle

l'a été par celui-ci , elle fût devenue déserte (2)... Quelqu'un des

défenseurs osera peut-être, pour atténuer le crime, alléguer que

la faute d'un seul homme ne saurait avoir pour l'Etat une consé-

quence aussi désastreuse (3) ; et ils ne rougissent pas de vous pré-

senter une telle justification
, pour laquelle ils mériteraient la

mort... J'estime, juges, au contraire, que c'est en lui que résidait

le salut de la ville. Une ville ne subsiste que si chaque citoyen la

garde pour sa part. En la négligeant sur un point, on ne voit pas

qu'on la trahit sur tous... Les anciens législateurs... ne considé-

raient pas les circonstances accidentelles du cas qui se présentait

pour déterminer d'après elles l'importance du délit; ils n'exami-

naient qu'une chose, à savoir si le crime en question pouvait,

en se généralisant, avoir pour les hommes un effet funeste (4). »

Tiva Twv uoXtTÛv TOffaÙTYiv àfjiapTiav ; Mais , chez Lysias , c'est un argument
produit après plusieurs autres , et plutôt en manière de péroraison ; chez

Lycurgue, c'est la thèse elle-même tout entière. Aussi bien l'accusateur de
Philon se borne-t-il à demander qu'il soit exclu du Conseil , et Lycurgue
réclame la mort.

(1) Allusion aux termes du v6|xoç eicraYyeXxixoç, cités plus haut ; èàv Ttç uoXiv

Ttvà TipoSt^ 9\ vaOç fi Tiel^riv ^ vauTix^v cxpatidcv.

(2) C. Leocr., g§ 59-60.

(3) La dépopulation; cf. §§ 61-62.

(4) gg 63-66 : ... *HYoù[JLat ô'ëywYe» w àvôpeç, irapà toOtov elvai t^ TroXei tt^v aœ-
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Règle rigoureuse, peut-être, mais absolument légitime : pour ap-

précier la gravité d'un acte particulier , il n'est qu'une méthode,

c'est de voii* quelles conséquences il aurait s'il devenait général
;

qu'il soit incompatible avec l'existence de l'Etat, qu'il le supprime,

il est jugé. Pour la faute de Léocrate, cette épreuve est décisive
;

sa conduite constitue donc un crime de haute trahison : autant

qu'il est en lui, il a détruit la république.

Tel est donc le grief capital, véritable fondement de l'accusation,

qui, exprimé maintes fois avec force (1) , ailleurs sous-entendu
,

donne au discours son véritable sens et sa portée : crime énorme

aux yeux de Lycurgue , parce qu'il enveloppe les plus graves de

ceux qui sont textuellement nommés dans les lois et qui sont tous

punis de mort. C'est dans la péroraison quu cette théorie se re-

trouve pour la dernière fois, exposée avec la plus grande netteté :

a J'estime, juges
,
qu'en ce jour vous allez

,
par une seule sen-

tence, vous prononcer sur tous les crimes les plus graves et les

plus odieux
,
que Léocrate a tous manifestement commis : crime

de trahison, car en quittant la ville il l'a laissée sujette aux mains

des ennemis; crime de lèse-démocratie, parce qu'il a refusé de

combattre pour la liberté ; crime d'impiété
,
parce qu'il a, autant

qu'il était en lui, laissé ravager les sanctuaires et détruire les

temples ; crime d'outrage envers ses parents, parce qu'il a détruit

leurs tombeaux et aboli le culte qui leur est dû ; crime de déser-

tion et d'insoumission, parce qu'il ne s'est pas mis à la disposi-

tion des stratèges pour être enrôlé (2). »

Quelle que soit la force de cette argumentation, les juges ne

condamnèrent pas Léocrate ; la moitié se prononcèrent en sa fa-

veur (3) ; il fut donc sauvé par une voix. Cet acquittement n'a

TYipiav. *H yàp uoXiç olxeirat xaxà tt^v îôiav éxàaTou (Aoïpav çuXaTtofxévy) • ôxav

ouv Tau-rriv è<p'év6; tiç naçiBiÇi, XsXvjôev éauxèv ècp'àTuàvTWV toOio TrsTToiïixto;... Où yàp
TTpôç xà ïôiov ëxacTTOç aÙTÔv (twv vofxoôeTwv) àTréêXeue xoO YeyevvKxevou 7rpày[xaToç,

0Ù6' èvxeOôev xo (xeyeôo; xS>v à(JLapxY)(ji,àxa)v èXàfxêavov , àXX' aùxo èaxoTtouv xoOxo, ei

Tcéçuxe xà àôixvifJLa xouxo etti uXeiov èXôôv (jLeya pxàuxeiv xoùç àvOpwuouç.

(1) Cf. encore §§ 1-2, 7, 8, 25-26, 38, 131, 132, 143.

(2) § 147. Les crimes mentionnés ici par Lycurgue sont désignés par les

termes officiels de la langue du droit : Ttpoôoaiaç, ô^[iou xaxaXOcew:, àoreêetaç,

xoxécov xaxwcrewç, Xetixoxa^iou xal àdxpaxetaç.

(.3) Ce résultat nous est donné par Eschine, passage ciié, In Clés., § 252 :

ëxepoç ôè (Scol. : xov AewxpàxYiv voet ou xaxYjyopYiae AuxoOpyoç) Iôicoxy]; èxTcXeOda;

elç *Pôôov ôxi xèv çoêov àvàvSpw; ^veyxe, Ttpipriv (i.£v Ttoxe etayiyYéXÔY) xal Haai al ^-
901 aùxtS èyévovxo • e'i ôè (jiia [{jlovov] [xexéireasv, ùitsptopKTx' àv [ii àTcéOavev]. Les

II
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pas de quoi nous surprendre. Que Lycurgue eût raison en prin-

cipe, cela ne devait faire doute pour personne ; les considérations

sur lesquelles il se fonde avaient certainement bien plus de va-

leur pour des Athéniens que pour nous. Mais l'opportunité même
du procès n'était pas aussi évidente. Dans une cause aussi essen-

tiellement politique que celle-là , le droit théorique et absolu ne

saurait seul décider. Qu'on y réfléchisse, en effet : huit ans

s'étaient écoulés depuis les événements dont on évoquait le sou-

venir, et depuis cette époque Philippe était mort, Alexandre

avait conquis l'Asie, le grand drame politique avait changé de

théâtre et l'intérêt s'était déplacé. Il y a plus encore : la bataille

de Ghéronée, dont on pouvait craindre sur le moment des suites

funestes pour Athènes, avait marqué l'arrêt des succès de Phi-

lippe ; les malheurs qu'on avait pu redouter avaient été détournés.

Toutes les mesures de défense , décrétées dans un premier mou-

vement d'angoisse, étaient par le fait restées superflues. Eh bien,

la fuite de Léocrate, criminelle d'intention et surtout si l'on en

déduit impitoyablement toutes les conséquences logiques, se trou-

vait réduite à une lâcheté plus ou moins infamante si l'on veut,

mais en réalité inoffensive pour l'Etat. Il fallait toute l'austérité

d'un citoyen impeccable et inflexible pour envisager ainsi la faute

en elle-même , indépendamment des conséquences réelles qu'elle

n'avait pas eues, et des circonstances ultérieures qui devaient en

atténuer la gravité et pouvaient même en effacer le souvenir. Le

tribunal ne jugea pas comme lui ; ce qui nous étonnerait, ce n'est

pas l'acquittement , conforme sans doute au jugement que nous

rendrions nous-mêmes , c'est le nombre des voix qui avaient été

gagnées à la condamnation (1).

§ 2. — Composition et caractère du discours.

La position prise par Taccusateur, l'excessive sévérité dont té-

moigne la thèse qu'il soutient indiquent dès à présent le ton et le

mots entre crochets sont considérés comme interpolés par A. Schaefer, De-

mosth., t. m, p. 219, n. 3.

(1) On peut voir là un signe du crédit de Lycurgue à Athènes, car nous

savons par le discours même que Léocrate avait de puissants appuis et des

défenseurs habiles; voy. g§ 135 et 138-140 (cf. 59, 63, 68). C'est encore une

preuve de la vivacité qu'avaient conservée les sentiments patriotiques mal-

gré la vénalité dont nous trouvons partout les traces à cette époque. —
Cf. A. Schaefer, Demosth., 2« éd., t. III, p. 219-220; Blass, Die Att. Bereds.,

t. III», p. 89.
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caractère général du discours. Tout y tend à un même objet : qua-

lifier la défaillance de Léocrate , l'assimiler, par une suite do dé-

ductions et de nombreuses comparaisons à l'appui , aux cas les

plus graves de trahison. C'est un système d'une tenue, où partout

le môme effort est sensible ; de là, une certaine raideur de forme,

une continuité dans l'indignation qui arrive à lasser l'esprit,

malgré toute la sincérité de l'orateur.

« Je m'adresse à Athéna, » dit-il au début, « aux autres dieux,

aux héros dont le culte est établi dans cette ville et dans cette

contrée ; si l'accusation que j'intente à Léocrate est juste ; si je

traduis devant vous l'homme qui les a livrés, eux, leurs temples,

leurs statues, leurs enceintes sacrées, les sacrifices inscrits dans

vos lois et que vous ont transmis vos ancêtres, je les supplie de

faire de moi, en ce jour, l'accusateur que méritent les crimes de

Léocrate... (1). »

Bien que les orateurs attiques invoquent souvent les dieux , il

est rare pourtant que leur exorde s'ouvre ainsi par une prière :

on n'en trouverait guère d'autre exemple que dans le plaidoyer

de Démosthène sur la Couronne (2). C'est donc à la divinité, à tou-

tes les puissances protectrices et gardiennes de la cité, que Ly-

curgue confie le sort de l'accusé ; ce sont elles qu'il supplie d'éclai-

rer les juges et de l'inspirer lui-même (3). Dès à présent

,

Léocrate est présenté comme traître et comme impie : tout le dis-

cours ne sera qu'une longue démonstration de cet énoncé ; et le

ton ne perdra plus un seul instant
,
pour ainsi dire , de cette so-

lennité qui transforme une cause particulière en un procès tragi-

que où l'Etat, les ancêtres, la postérité , les dieux sont en jeu et

réclament justice (4).

Le reste de l'exorde développe des considérations préliminaires

dont nous avons déjà signalé quelques-unes. — Lycurgue se jus-

(1) C. Leocr., §§ 1-2 : ... Euxofxat... t^ 'Â6y]v^ xat toÏç dcXXoiç ôeotç xal toïç •î^ptoai

xoïç xaxà xriv uôXiv xat tt^v X'^9'^^ l6pu[xévoiç, ei [aèv elcn^YyeXxa AewxpàiYiv dixaiw;

xal xpivo) Tov TrpoôovTa aÙTwv xai toOç vewç xat xà ëSr) xal xà xe[j.£VYi xai xàç ev xot;

v6[xoi; 6u(yia; xàç xjTzà xôîiv ujxexépcov upoyovwv 7rapaôeôo[xsvaç , âfxè [xèv à^iov èv x^

xif)[jLepov T^^Jt-épcf xc5v Ascoxpàxouc àôtxrifxàxtov xaxT^yopov irot^aat. — Sur le sens de

ëôri, voy. Rehdantz, Anhang 2, p. 160.

(2) Pro Cor., g 1 ; cf. la note de M. Weil. — Nous savons par Démosthène
(I Aristog., § 97) que, dans son discours contre Aristogiton, Lycurgue invo-

quait aussi la divinité : AuxoùpYoc... xt?)v 'AOyivôcv èjjiapxupexo xat x:^v [xrixépa tûv

ôecôv.

(3) Voy. la suite du g 2 dont nous n'avons cité que quelques mots.

(4) Ibid. : ... 0[jlôcç 6è wç uTièp Tcaxéptov xat Traiôtov xat yuvatxtiov xai Ttaxpiôoç xai

epûSv pouXeuofJLÉvou;, xai exovxaç \jtzo x^ 4*^9^ xôv TrpoSoxYjv (XTiàvxcav xouxwv...
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tifie de jouer le rôle d'accusateur , en alléguant que c'est en vain

que l'Etat aurait institué des lois et des juges , s'il ne se trouvait

des citoyens vigilants pour dénoncer les coupables (1). Puis il ca-

ractérise en quelques mots le crime, extraordinaire à ses yeux ,.

et
,
pour cette raison même, mal défini par les lois, mais, en réa-

lité, plus grave que tous les délits prévus et les comprenant tous

en lui (2). Il promet, en passant, de ne pas chercher des dévelop-

pements étrangers à la cause et capables de surprendre la bonne

foi des auditeurs (3). Il insiste enfin sur l'importance qu'aura le

procès non pas seulement pour la leçon de moralité qu'il doit

donner aux citoyens, mais pour le bon renom d'Athènes à l'étran-

ger : Léocrate n'est pas un accusé ordinaire, inconnu aux Grecs;

son arrivée à Rhodes a fait une vive impression, et les calomnies

qu'il a répandues sur son pays ont fait le tour du monde habité.

Le débat aura donc quelque retentissement : c'est par une con-

damnation qu'on prouvera à tous que le culte des dieux , des an-

cêtres et de la patrie est toujours vivant à Athènes (4).

Les faits qui sont l'occasion du procès n'étaient , ce semble

,

l'objet d'aucune contestation; ils étaient à la fois très simples et

indéniables ; ce qui importait, c'était de bien dégager les mobiles

auxquels avait cédé le prévenu. Aussi l'accusateur n'a-t-il pas ici

à se mettre en frais d'habileté pour rendre son récit vraisem-

blable ; mais il s'applique à faire ressortir les circonstances défa-

vorables à l'accusé , de façon à bien établir que le départ , dans

les conditions où il s'est fait, était une trahison. C'est pour cela

qu'il commence par rappeler la défaite de Ghéronée et les mesu-

res de défense inspirées par la première alarme ; la lâcheté de

Léocrate , exposée ensuite , en paraîtra plus indigne. Une courte

phrase suffit à grouper tous les incidents de la fuite, nous mon-
tre les serviteurs et la maîtresse de Léocrate l'accompagnant jus-

qu'à la barque pour y porter son argent , le vaisseau qui attend

préparé sur le rivage, hors du port , l'heure tardive, la route sui-

vie par le fugitif. Puis vient le récit de l'arrivée à Rhodes ,
une

allusion aux mensonges qu'il y répand , le tableau du préjudice

fait à Athènes par ces calomnies. Voilà ce que comprend la pre-

(1) §g 3-6. — Cf. supra, IP partie, chap. I, § 2.

(2) U 7-10. — Cf. le g 1 du présent chapitre.

(3) U 11-13.

(4) U 14-15
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mière partie de la narration (1). — La seconde rappelle comment
Léocrate fut obligé de quitter Rhodes pour s'établir à Mégare et

comment il s'y fixa définitivement , après avoir chargé ses amis

de vendre ses biens et de régler ses dettes (2). — Une dernière

partie ajoute quelques circonstances aggravantes : Léocrate fait

transporter à Mégare ses dieux domestiques , les rendant ainsi

complices de sa fuite ; et, non content de commettre ce sacrilège,

il entreprend, au, mépris des lois athéniennes , un commerce de

blés dont sa patrie ne doit pas profiter (3).

On a souvent loué, et ajuste titre, les narrations de Lysias, la

simplicité, le naturel qui en font le mérite; les clients à qui

l'orateur les prête semblent ignorer qu'ils ont une cause à soute-

tenir; ils l'exposent sans artifice apparent, et la conviction qu'ils

produisent vient justement de cette naïveté calculée, qui semble

ignorer l'apprêt et laisser parler les faits seuls. Le caractère de la

narration , chez Lycurgue , est et devait être tout différent. C'est

un homme politique qui parle, et il accuse non pas tant en son nom
qu'au nom de l'Etat. Dès le début, il s'est posé en défenseur des in-

térêts publics ; il a annoncé qu'il s'agissait d'une cause exception-

nellement grave, où la dignité, le salut d'Athènes sont en ques-

tion : il faut qu'il confirme l'attente qu'il a fait naître ; il faut que

tout, dans la conduite de Léocrate, apparaisse comme attentatoire

à l'existence de la patrie, à ce qu'il y a de saint et de vénérable en

elle. Aussi la narration a-t-elle ici l'allure d'une démonstration
;

à chaque instant le récit est interrompu , et l'orateur y insère

ses réflexions , appuyant sur l'indignité des faits , évoquant

l'image de la cité et des dieux , méprisés et trahis par l'accusé.

Au moment où Léocrate s'embarque , Lycurgue retient notre

attention : « Il partait , il fuyait , sans pitié pour ces ports de la

ville dont il s'éloignait, sans honte pour ces murs de la patrie

,

qu'il abandonnait
,
pour sa part , vides de défenseurs ; il voyait

l'Acropole, le temple de Zeus Sauveur, celui d'Athéna protectrice,

et les livrait sans remords; et tout à l'heure, il invoquera le se-

cours de ces dieux contre le danger qui le menace (4). » — Quand
il se retire à Mégare

, Lycurgue ne manque pas d'insister sur

rhumiliation qu'il accepte d'habiter, lui, citoyen, en vue de

l'Attique , « de vivre en métèque chez un peuple voisin du pays

(1) n 16-20.

(2) § g 21-24.

(3) g§ 25-27.

(4) § 17.
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qui l'a nourri (1). » — Mais c'est pour parler du transfert des

dieux domestiques à Mégare que Lycurgue réserve ses commen-
taires les plus longs et les plus indignés : « C'est surtout ce que
je vais dire qui mérite d'exciter votre indignation et votre haine

contre ce Léocrate. Il ne lui a pas suffi de soustraire sa personne

et ses biens ; ses propres dieux, dont ses pères lui avaient trans-

mis, selon vos lois et vos traditions, le culte qu'ils avaient fondé,

il les a transportés à Mégare, il les a retirés du pays , sans respecter

leur nom de dieux des ancêtres ; il les a contraints à partager son

exil, à quitter les temples et le pays qu'ils occupaient, à s'établir

sur une terre étrangère et nouvelle , à se fixer en immigrés sur le

territoire et parmi les cultes de l'Etat mégarien. Vos ancêtres

donnèrent à leur patrie le nom d'Athènes, afin que ceux qui ho-

noraient la déesse ne quittassent point une ville qui portait son

nom : eh bien, Léocrate, sans souci des lois, des traditions et

du culte, vous a retiré, autant qu'il dépendait de lui, jusqu'à la

protection des dieux (2). »

Pour confirmer chacune des parties de la narration, Lycurgue

produit au fur et à mesure des témoins. -^ Il est une épreuve à

laquelle Léocrate s'est refusé : c'est la déposition des esclaves , et

Lycurgue a dû y recourir contre le gré de l'accusé; à ses risques,

il les a soumis à la question (3) : preuve éclatante et décisive que

l'inculpé ne saurait alléguer aucune circonstance atténuante , et

que l'accusation n'a point chargé les faits ; le péril qu'il court n'a

pu le décider à cette démarche, qui l'eût sauvé, s'il avait eu la

moindre excuse à faire valoir. Il s'avoue donc coupable, il est le

premier à se porter garant de sa propre trahison (4).

La narration proprement dite est ici terminée ; mais avant de

réfuter les arguments que l'accusé pourra produire , Lycurgue

tient à caractériser plus fortement la trahison , à l'entourer des

circonstances où elle s'est produite
;
par leur gravité , elles en

accuseront mieux l'infamie. Il trace donc le tableau du désordre,

(1) § 21 : oviôè Ta ôpia Trjç x^paç alaxuv6{xevoç , àXX' èv ysixovwv xrjç èx8pe»];à(nriç

aO-ràv TraTpiôo; (xeTotxôv.

(2) §g 25-26. Dans la première phrase du § 26, nous considérons comme
interpolés les mots tt^v 'AOrjvàv jusqu'à ô[X(ovu(jlov aÙTÎg , complètement inutiles

et redondants, et qui rendent d'ailleurs la construction impossible. C'était

l'hypothèse de Bekker, et elle a été approuvée par plusieurs éditeurs.

(3) § 30 : ToTç îôioi; xivôuvoiç.

(4) § 35 : xaTa(j,E[xapTuprixà)ç lauToù ôti Tcpoôoxriç iaxl tïjç uaiptôo;. — § 36 : ô(jlo-

Xoyoujxevov ècxTi (to àôiXYi[i.a).
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de l'humiliation, du désespoir où la défaite avait plongé Athènes
;

le décret d'Hypéride, dont il donne lecture, cnumère les mesures

extrêmes que l'on crut devoir prendre. C'est pourtant là le mo-

ment que choisit Léocrate pour s'enfuir. Ici l'orateur trouve un

de ses mouvements les plus dramatiques : « Et cependant, »

dit-il , a en ces temps déplorables , Athéniens
,
qui n'aurait eu

pitié de la ville, je ne dis pas quel citoyen, mais quel étranger

admis autrefois à y demeurer ? Qui eût été assez hostile à la dé-

mocratie et à l'Etat pour oser refuser son aide, lorsqu'on annonça

au peuple la défaite et le désastre accompli, quand la ville s'était

comme dressée d'effroi à la nouvelle des événements
,
que toutes

les espérances de salut résidaient dans les hommes âgés de plus

de cinquante ans, que l'on voyait se presser aux portes les femmes

Athéniennes, anxieuses, consternées, et demander : Vivent-ils?

— en parlant d'un mari, d'un père, de leurs frères, dans une atti-

tude indigne d'elles et de la république (1) , que l'on voyait enfin

les hommes au corps affaibli , avancés en âge , affranchis par les

lois du service militaire, circuler dans toute la ville quoique

consumés de vieillesse , enveloppés de leurs manteaux dou-

blés (2) ? Parmi tous les maux qui fondaient sur la ville
,
parmi

les malheurs extrêmes qui atteignaient les particuliers, ce qui

devait, dans ces circonstances désastreuses, provoquer le plus de

pitié et de larmes , c'est que le peuple , par un décret , donnait la

liberté aux esclaves , aux étrangers le titre d'Athéniens , aux

citoyens frappés d'atimie leurs anciens droits : ce peuple
,
qui se

vantait naguère d'être autochthone et libre ! Oui , l'histoire

d'Athènes avait bien changé de face : jadis elle combattait pour la

liberté des autres Grecs , et à ce moment il suffisait à son ambi-

tion de lutter pour assurer son propre salut
;
jadis elle régnait

sur un vaste territoire des Barbares , et à ce moment elle dispu-

tait le sien aux Macédoniens. Le peuple que naguère les Lacédé-

moniens , les Péloponnésiens , les Grecs d'Asie appelaient à leur

aide, demandait alors à Andros, à Géos, à Trézène, à Epidaure,

de lui envoyer quelque secours. Eh bien
,
juges , l'homme qui

,

au milieu de ces terreurs, parmi de si grands dangers, à la vue

(1) Nous conservons la leçon du texte ôçoa^évaç, (§ 40), sans tenir compte

de la singulière conjecture de Rehdantz, wpuoixevaç.

(2) AiTiXôc Ta Ijxàxia £(x7T:e7rop7rrnjLévouc (g 40). « Afin, » disent les interprètes,

« de n'avoir pas la démarche embarrassée. » Ce détail ici ne laisse pas

d'être difficile à expliquer. — Nous ne rendons pas, dans cette phrase,

l'expression « èni yT^ptoç ô8(p (= où8tp) , au seuil de la vieillesse , » métaphore

tirée d'Homère.
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d'une telle honte, a abandonné la ville, qui a refusé de prendre

les armes pour la patrie et de se mettre à la disposition des stra-

tèges, qui a pris la fuite sans songer à sauver l'Etat, trouvera-t-il

un juge fidèle à sa patrie et à sa piété qui l'absoudra? un orateur

disposé à excuser la trahison d'un homme qui a refusé de pren-

dre sa part des deuils de la patrie et qui n'a contribué en quoi

que ce fût à la défense de la ville et du peuple? Et pourtant, à

ce moment , il n'y avait point d'âge qui refusât de concourir au
salut commun : la terre même offrait ses arbres, les morts leurs

tombeaux, les temples leurs dépôts d'armes. Les uns s'occupaient

à réparer les murs, les autres creusaient des fossés, d'autres éle-

vaient des retranchements. Personne ne restait oisif parmi ceux

qui se trouvaient en ville. Pour aucun de ces travaux, Léocrate

ne s'est proposé. Pénétrés de ces souvenirs, il est juste que vous

punissiez de mort celui qui s'est soustrait à toutes ces obliga-

tions, qui n'a même pas daigné assister aux funérailles de ceux

qui sont morts à Chéronée pour sauver la liberté et le peuple, qui

les a laissés sans sépulture, autant qu'il était en lui, et qui enfin

n'a même pas rougi en passant devant leurs tombeaux
,
quand

,

après huit ans, il a revu leur patrie (1). »

Ce tableau de l'état d'Athènes , des émotions qui troublèrent la

ville et des sacrifices que tous s'imposaient, ne sufîit pas encore,

au jugement de Lycurgue, pour rehausser l'indignité de Léo-

crate ;
il y joint, pour l'accabler, l'éloge des morts de Chéronée

et l'exaltation de leur, courage. L'orateur prévoit ici le reproche

qu'on lui fera de perdre trop longtemps de vue la question dont

il s'agit , et il y répond tout d'abord : « Je vous supplie , Athé-

niens, de m'écouter, et de ne pas croire que de semblables déve-

loppements sont des hors-d'œuvre dans les accusations publi-

ques (2) : l'éloge des vaillants citoyens est en effet l'éclatante

condamnation des lâches. » Il faut citer encore ici au moins une
partie de ce panégyrique , afin de montrer

,
par un des exemples

les plus remarquables , comment Lycurgue élargit la cause :

« ...Animés de tels sentiments (l'amour de la patrie), ils ont

affronté les périls comme les plus braves ; mais le succès n'a pas

(1) U 39-45.

(2) g 46. Nous lisons ainsi la phrase, en admettant la conjecture de

Reiske : . . *T(jlwv àxoOdai ÔéofJiat xat jjlt^ vop.ii^eiv à»-oTpiouç elvai toù; toioutou;

<! XoYouç Z> Twv SriiAocrifov aYœvwv. Le sens de l'objection doit être que d'or-

dinaire les panégyriques de ce genre sont réservés aux discours d'apparat.

La traduction que nous donnons de cette phrase est empruntée à M. Hinstin.
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répondu à cet effort (1). Ils ne vivent pas pour jouir de leur bra-

voure, mais à leur mort ils en ont laissé le souvenir ; ils n'ont pas

été vaincus, mais ils ont expiré au poste qu'on leur avait assigné,

en défendant la liberté. Et s'il faut dire enfin , sous l'apparence

d'un paradoxe, la simple vérité, ils sont morts victorieux. En
effet, les prix du combat, pour les braves, ce sont la liberté et la

gloire (2) : or, toutes deux restent le partage de ceux qui ont

péri. Puis il n'est pas possible de déclarer vaincus ceux dont

l'âme n'a pas tremblé à l'approche des ennemis. Seuls, ceux qui

subissent bravement la mort à la guerre ont droit à ne pas être

appelés vaincus ; car c'est justement pour échapper à la servitude

qu'ils choisissent une mort glorieuse. La vaillance de ces héros

en est la preuve : seuls, entre tous, ils portaient en leurs person-

nes la liberté de la Grèce; à peine eurent-ils succombé , la Grèce

a été asservie , et la liberté des autres Grecs a été pour ainsi dire

ensevelie avec eux. Ils ont ainsi montré aux yeux de^tous qu'ils

ne combattaient pas pour un intérêt personnel, mais qu'ils s'ex-

posaient pour la liberté commune. Aussi , Athéniens ,
n'hésite-

rais-je pas à dire que leurs âmes sont comme la couronne de la

patrie (3). » — L'orateur prolonge encore quelque temps ce déve-

loppement; puis, par un brusque retour, il évoque le souvenir

des traîtres comme Léocrate ; il rappelle que l'Aréopage en a puni

plusieurs de mort, et que le peuple a infligé la même peine à un

autre , Autolycos (4).

Si nous avons insisté sur ces digressions, qui, on le voit, tien-

nent une certaine place dans le discours , c'est qu'elles sont , à

proprement parler, caractéristiques de la manière de Lycurgue.

Etrangères, si l'on veut , à la question qui fait le fond du débat

,

elles contribuent cependant, d'une manière très directe, à la con-

viction que veut produire l'orateur. Il fait ainsi appel, dans l'es-

prit des auditeurs, à des sentiments nouveaux et préjudiciables à

l'accusé. Il replace les faits particuliers dans le cadre des événe-

ments historiques. Mise en contraste avec tous les efforts tentés

(1) Le texte porte (g 48) : toïç àptaxoi; àv8pà(7iv è^ to-ou tcSvxivôuvwv {jL&ïacrxov-

TEç, oùx ôjjLoitoç TTjç Tvixv)ç Èxotvtovïiaav. Il y a là une imitation très visible d'Iso-

crate, Paneg., § 92 : "Icraç ôè xàç xoXjxaç uapaaxovte;, oùx ô[xo^aiç sxpin<ravTO xat;

Tuxaiç... Cf. Isée, De Philoct. her., § 100 (cités par Rehdantz , ad h. L).

(2) 'EXeuÔEpia xai àpexTi. Sens fréquent de àçtzr\ : Harp., àçerfi • àvTt tou eO-

ôolia. Cf. les autres textes cités par Rehdantz, Anhang 2, p. 139.

(3) U 46-51.

(4) U 52-55.



170 l'orateur LYCUR(ÎUE.

pour la défense d'Athènes, avec l'héroïsme de quelques-uns et le

dévouement de tous, la faiblesse de Léocrate prend un caractère

plus grave et phis odieux. A voir que presque seul alors il n'a

pas été à l'unisson de ces grands sentiments, il semble qu'on se

trouve en présence d'une sorte de monstruosité. Tout ce qu'on a

donné d'admiration aux nobles exemples qui ont été rappelés

diminue d'autant l'indulgence : la faute, en un mot, perd à nos

yeux ses proportions véritables; elle cesse d'être l'objet d'un juge-

ment équitable, modéré; elle est agrandie, amplifiée, exagérée.

Le procédé oratoire par lequel Lycurgue atteint à cet effet avait

reçu un nom dans la rhétorique des anciens : on l'appelait au^yiatç

ou SeivoxTtç. — L'emploi que nous en trouvons ici répond parfaite-

ment à la définition qu'en donne Quintilien (1) : « La force de

l'éloquence consiste en ceci : que non seulement elle fait appel

,

chez le juge, aux sentiments que la cause lui inspirera tout natu-

rellement, mais qu'elle en excite d'autres qui n'existent pas en-

core , ou les rend plus forts qu'ils ne sont. C'est là ce qu'on

appelle la Seivwaiç : elle augmente l'indignation, l'exaspération, la

haine. » Gomment arriver à cet effet? les rhéteurs nous en ont

donné plusieurs fois des recettes ; entre autres, ils conseillent à

l'orateur de faire appel aux sentiments les plus nobles, en mon-
trant que l'accusé y a failli, de représenter qu'il a attenté aux

plus essentiels des intérêts généraux (2). Or, c'est justement ce

que fait ici Lycurgue. C'est aussi ce mérite que relève Denys
d'Halicarnasse, quand il apprécie, en quelques mots, le talent de

notre orateur : « Partout, il agrandit son sujet;... chez lui, ce

sont les Setvwffeiç qu'il faut surtout imiter (3). » Nous trouvons

(1) VI , 2 , 24 : « In hoc eloquentiae vis est ut iudicem non in id tantum
compellat, in quod ipsa rei natura ducetur , sed aut qui non est, aut maio-
rem quam est, faciat affectum. Haec est illa, quae dinosis vocatur, rébus

indignis, asperis, invidiosis addens vim oratio. »

(2) Les mots aùCricri; et ôeîvwcri; ont pour équivalents en latin ceux de am-
plificatio et indignalio , employés souvent l'un pour l-'autre. D'après les

rhéteurs, la place de ce procédé est surtout dans la péroraison ; mais ils re-

connaissent qu'il se trouve ailleurs. Voyez surtout, pour les ressources dont
on peut user [Cic] , Partit. Oral., VIII, 27; XV, 52 et suiv.; Rhet. ad He-
renn. , XXX, 47 et suiv. ; ce sont les textes les plus complets sur la ques-

tion. Mais il faut citer encore Cic, de Orat. , III, 27 et suiv.; 26 in fin.;

Orat.y 29; Quint., VIII, 4; Fortunatianus, Ars rhet., II, 31 (Halm, Rhet. lat.

min., p. 119-120); Victorinus, In Cic. rhetor., l, 52 (Halm, p. 256); Martian.

Capellâ, De rhetor., 53 (Halm, p. 491); Albinus , De arte rhet. dial., 33

(Halm, p. 542-3), etc.

(3) Dionys. Halic. , Veter. Cens , V , 3 : ô AuxoOpyoç âaxi Ôtà TravTOç aOÇ^iTi-

xoç • ...TOUTOU XP"^ C^Xoûv {i,àXi(7Ta Tàç ôetvwffÊiç.
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donc bien ici le caractère particulier de son éloquence. Dès

l'exorde, il a présenté le crime comme dépassant la mesure ordi-

naire ; dans la narration , il intervient plusieurs fois pour forcer

l'effet du récit, pour marquer, au fur et à mesure, la gravité de

telle ou telle circonstance; enfin, la narration achevée, il s'en-

gage dans des considérations nouvelles et plus générales, retra-

çant longuement les épreuves par où Athènes avait passé, et

terminant par un véritable chant de louange à la mémoire des

morts de Ghéronée. C'est toujours , en dernière analyse , dès le

commencement, le même procédé oratoire, mais ici plus forte-

ment accusé et parvenu à la plénitude de ses effets.

La confirmation^ qui suit, est courte. La cause n'en comportait

guère une plus étendue. Il n'est pas question de discuter des faits,

qui sont ici avoués par l'accusé, mais de soutenir, contre les

excuses et les prétentions de la défense, le caractère criminel du
délit qui a déjà été établi par l'exposé précédent (I). Léocrate

alléguera d'abord qu'il n'a pas trahi
,
parce qu'il n'est parti que

pour ses affaft'es commerciales (2); — qu'en tous les cas la défi-

nition du crime de haute trahison, telle qu'elle est donnée par la

loi , n'est pas applicable en l'espèce (3) ;
— qu'enfin le départ

d'un seul homme , dans les circonstances dont il s'agit , n'a pu
compromettre les intérêts de la défense publique (4). A toutes ces

excuses , Lycurgue répond par une argumentation vigoureuse et

probante ; il en a été assez longuement question pour que nous

n'ayons pas à y revenir (5).

Léocrate et ses défenseurs présentent une dernière justification

d'un caractère bien singulier : ils invoquent l'exemple de la na-

tion tout entière
,
qui a émigré à l'approche de Xerxès et s'est

réfugiée à Salamine. On se demande si réellement la défense a

pu faire valoir un argument aussi étrange , ou du moins en

quels termes, sous quelle forme il était produit. Tel qu'il est, il

ne paraît que puéril , et il fournit à Lycurgue l'occasion d'un dé-

(1) On remarquera la forme sous'laquelle sont introduites les objections

de la défense : « L'accusé dira peut-être...; j'entends dire qu'on lui con-

seillera d'alléguer que... » Ces formules semblent prouver que le discours

contre Léocrate, dans la forme où nous l'avons aujourd'hui, a été retouché

après le procès, et la défense étant une fois connue.

(2) §§ 55-58.

(3) U 59-62.

(4) U 63-67.

(5) Voir tout le I 1 de ce chapitre.
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veloppement facile en l'honneur des combattants de Salamine (1) :

« Il est si insensé, si méprisant pour vous, qu'il ose comparer la

plus belle des actions à la plus honteuse... Non, vos ancêtres

n'ont pas abandonné leur cité; ils en ont transporté le siège ail-

leurs : sage résolution que leur inspira le danger imminent (2). »

Et Lycurgue exalte leur dévouement à la patrie , la sagesse et le

courage qui non seulement leur assurèrent la victoire à Salamine,

mais étendirent leur empire jusque sur les Barbares. Les orateurs

se reportaient volontiers à ces souvenirs glorieux ; ils y trou-

vaient de beaux exemples à proposer et un thème fertile en mou-
vements oratoires : « Ils aimaient tous la patrie à tel point

qu'Alexandros, l'ambassadeur envoyé par Xerxès, et autrefois

leur ami , faillit être lapidé quand il vint leur demander la terre

et l'eau.,. C'est grâce à ces sentiments qu'ils eurent pendant

quatre-vingt-dix années l'hégémonie en Grèce ,
qu'ils ravagèrent

la Phéuicie et la Gilicie
,
qu'ils furent vainqueurs à l'Eurymédon

sur terre et sur mer, qu'ils prirent à l'ennemi cent trières, qu'ils

firent le tour de l'Asie en la saccageant
;
que, pour couronner

leur victoire, non contents d'avoir élevé le trophée ëe Salamine,

ils fixèrent encore aux Barbares les bornes nécessaires à l'indé-

pendance des Grecs et les empêchèrent de les franchir
;
qu'enfin

le traité de paix ferma la mer à tout vaisseau de guerre entre les

Roches Gyanées et Phasélis , et assura l'autonomie à tous les

Grecs, non seulement à ceux d'Europe, mais à ceux qui habitent

l'Asie (3). »

Après l'argumentation , le discours pouvait paraître terminé ; il

l'était en effet, et Lycurgue avait dit tout ce qui était essentiel à

la cause. Néanmoins, et contre toute attente, ici commence une

seconde partie , de même étendue que la première , et dépassant

de beaucoup les limites de l'accusation présente pour se répandre

en longues considérations sur les vertus patriotiques et sur la

trahison (4). Nous y sommes amenés par le nom de Salamine
;

désormais , nous ne quitterons plus les souvenirs historiques et

(1) Rehdantz suppose même que Lycurgue invente cet argument de tou-

tes pièces poiir introduire ici le souvenir de Salamine (ad § 68, p. 55).

(2) § 69 : où yàp rriv 7i6>>iv è^éhnov, àXXà t6v totiov (xeTiQXXaÇav, Tcpèç tov èuiovta

îcCvôuvov xaXûç pouXeuoràjjievoi.

(3) U 68-74.

(4) A vrai dire , c'est ici que commence ce que les anciens appelaient

rèTciXoyo;, dans le sens le plus général du mot; cf. Blass, Die att. Beredsamh.,

IIP, p. 91 : « Epilog im weiteren Sinne. »
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même mythologiques, et les théories très générales que l'auteur

y rattache (1).

Toutes les traditions d'honneur et de courage auxquelles Athè-

nes doit ses anciens succès , Léocrate les a répudiées : voilà la

thèse, et c'est pour la démontrer qu'il dégage le sens de ces tra-

ditions et qu'il en loue la beauté : « Bien que vous les connais-

siez , » dit-il, « je dois y insister; car, j'en atteste Athéna, nos

anciennes lois , les maximes de ceux qui , dès l'origine, nous ont

donné cette discipline, sont l'honneur de la ville (2). »

C'est d'abord le serment que prêtent les jeunes gens quand ils

entrent dans l'éphébie : « Je ne déshonorerai pas mes armes

saintes, et je n'abandonnerai pas mon rang à l'armée
;
je défen-

drai la patrie et la transmettrai plus forte à mes successeurs... (3). »

Cet engagement, que Léocrate a dû prendre, le liait pour la vie ; il

l'a rompu : c'était d'un coup commettre toutes les forfaitures. Or,

le serment, c'est le lien qui maintient la démocratie (4) : en effet,

les coupables, soit par ruse, soit par inadvertance de leurs conci-

toyens
,
pourraient échapper à la justice humaine ; mais la répu-

blique, en exigeant de tous les citoyens un serment, les engage

envers la divinité qui ne les manque pas s'ils se parjurent, et, à

supposer qu'ils lui échappent, les atteint dans leur postérité.

Athènes a compris la vertu de cette obligation , et les Grecs réu-

nis, au moment de livrer à Platées la bataille contre Xerxès, ont

emprunté d'elle l'idée et la forme même du serment qu'ils prêtè-

rent (5). — Plus qu'à toute autre cité , il importe à Athènes de

faire respecter ces engagements solennels pris envers l'Etat et les

dieux, car elle a toujours donné au reste de la Grèce le modèle de

toutes les belles actions (6). — Cette réflexion amène l'histoire de

(1) §§ 75-130.

(2) § 75.

(3) §§ 76-77. La formule est au style indirect. Quelques éditions ajoutent

ici (§ 77), entre crochets, le texte plus complet qui se trouve dans Stobée,
Anlhol., 43, 48, et dans Pollux. Onom., VIII, 106. Lycurgue en donnait en
effet la lecture après l'avoir rappelé par allusion. — Cf. , au sujet de l'in-

scription dans le Xri^tapxixov Ypa(X(xaT£Tov, les remarques de M. Foucart, Bull,

de corr. hellén., XIII, p. 262 et suiv.

(4) T6 auvexov t9)v ÔYifjLoxpaxiav.

(5) §§ 75-81. — Ce serment, prêté à Platées par les Grecs, est d'ailleurs,

d'après Théopompe, une invention des Athéniens : ôxi 'EXXrivtxàç ôpxoç xara-
tj^euSexai, ôv 'Aôrjvaîot çaciv ô[x6aai xoOç "EXXriva; upà t^; (Adcx"^? '^^Ç ê^ IIXaTaiatç

Tcpô; Toùç papêàpouç (ap, Theon. upoyuixv. , I, p. 161 , éd. Walz, cité par Reh-
dantz, Anh, 3, p. 172).

(6) g 82.
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Godrus, qui reste un exemple éternel de sacrifice à la patrie : les

ennemis eux-mêmes en ont été touchés, et ils ont rendu le cada-

vre du roi
,
pour qu il fût enseveli dans le sol qu'il avait affran-

chi. Il faut, pour être conséquent, frapper Léocrate de mort et

rejeter son corps hors de l'Attique, qu'il a abandonnée aux enne-

mis, a car il ne convient pas que la même terre recouvre ceux

qui se sont signalés par une vertu éminente et le pire de tous les

hommes (1). » Ce sont les dieux eux-mêmes qui, en l'aveuglant

depuis sur sa propre faute, l'ont poussé à revenir et à se livrer à

ceux qu'il a trahis, afin qu'il subît une mort ignominieuse, lui

qui a fui le péril : tant il est vrai que le parjure ne saurait échap-

per à la justice divine (2).

Cette théorie du serment, quoique fort étendue et mêlée de

digressions, comme l'histoire de Godrus , racontée tout au long,

peut être encore considérée comme ayant avec la cause un rap-

port assez direct. A partir de ce moment jusqu'à la péroraison (3),

la cause n'est pas oubliée à vrai dire, mais il n'y est plus fait que

de lointaines allusions ; c'est à peine si le nom de Léocrate est

rappelé deux ou trois fois dans l'intervalle, et toujours d'une façon

très brève. On croirait lire , à part quelques rai'es détails qui ra-

mènent au procès , une sorte d'homélie morale
,
qui célèbre la

beauté et affirme la nécessité du respect et de l'affection envers les

parents et les aïeux , sentiments associés intimement à l'amour

de la patrie et au culte de la divinité : « J'estime quant à moi,

juges
,
que les dieux prennent souci de toutes les actions humai-

nes, mais qu'ils sont surtout sensibles à la piété envers les pa-

rents , envers les morts et envers eux-mêmes ; affections bien

naturelles en effet : comme nous leur devons le principe même
de notre vie et la plupart des biens dont nous jouissons, ce serait

la plus grave des impiétés
, je ne dis pas que de leur manquer,

mais de ne pas dévouer sa vie tout entière à payer ces bienfaits

de retour (4). » Un récit appuie cette maxime : c'est un trait de

piété filiale, le dévouement d'un fils qui, pendant une éruption

de l'Etna , à Gatane , sauve son père au péril de sa vie : « histoire

(1) OOôè yàp xaXàv tt^v aCi-r^v xaXÙTrxeiv xoùç t^ àpex^ ôtaçépovTaç xai tov xàxKj-

TOV TràvTCDV àvôpwTKov (§ 89).

(2) U 83-93.

(3) Du § 94 au § 130.

(4) g 94.
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quelque peu fabuleuse, » dit l'orateur, « mais toujours utile à

faire entendre aux générations nouvelles (1). »

Les devoirs envers la patrie commandent le culte des ancêtres;

à l'occasion , ils obligent aussi au sacrifice des affections les plus

chères. Ce nouveau lieu commun nous ramène encore aux temps

héroïques et appelle la légende d'Erechthée
,
qui , pour repousser

une invasion des Thraces, immola sa propre fille sur l'ordre de

l'oracle. Le choix de cet exemple s'explique cette fois par le désir

de citer un long passage d'Euripide
,
que Lycurgue emprunte à

une tragédie aujourd'hui perdue : c'est le discours de Praxithéa
,

la mère de la jeune fille sacrifiée. Ce morceau présente une dia-

lectique subtile et abstraite qui paraît assez singulière dans la

bouche d'une mère, en une circonstance aussi tragique. Les ac-

cents touchants , cependant, n'y manquent pas; puis ces raison-

nements mêmes, qui , à nos yeux, font tort au pathétique de la

scène, étaient justement du genre qui convenait ici à Lycurgue :

« ... Prenez, ô mes concitoyens, le fruit de mes entrailles; vivez,

soyez vainqueurs : non , il n'est pas possible qu'au prix d'une

seule vie je refuse de sauver la ville. O patrie, puissent tous ceux

qui t'habitent t'aimer autant que moi ! Ton salut serait assuré,

et tu n'aurais aucun malheur à craindre (2). » Et Lycurgue

ajoute en guise de commentaire : « Voilà les paroles que le poète

a apprises à nos pères. La nature ayant inspiré à toutes les fem-

mes l'amour de leurs enfants, il en a représenté une qui aimât

mieux sa patrie, enseignant par là que, si les femmes sont capa-

bles d'un tel couragn, il faut que les hommes aient pour leur pays

une affection à toute épreuve (3). »

D'Euripide , Lycurgue passe à Homère , dont il cite quelques

vers , ceux que prononce Hector allant au combat
;
puis il lit une

élégie de Tyrtée, et il termine cette série d'exemples et de cita-

tions par les épitaphes composées pour les morts des Thermopyles
et de Marathon (4).

Suit une contre-partie. Lycurgue s'adresse maintenant à la

sévérité des juges, en évoquant les noms de ceux qui ont man-
qué aux vertus du citoyen et qui ont été punis pour y avoir man-
qué : Phrynichos, reconnu traître après sa mort, et dont les os

(1) El yàp xal (i.u6(o6é(7Tep6v èo-tiv, àXX' àpjxoaet xat vOv écTraffi toÏç vetotépotç àxoO-

xi. — § 95-97.

(2) Vers 50-56.

(3) Il 98-101.

(4) U 102-109.
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furent déterrés et jetés hors de l'Attique (1) ; Hipparchos, le fils

de Tiraarqae, accusé de trahison et condamné à mort par défaut :

comme il s'était soustrait par la fuite au juste châtiment des lois,

sa statue de bronze , enlevée de l'Acropole , fut refondue , et du

métal on fit une stèle où fut gravé son nom et celui de tous les

criminels et de tous les traîtres (2). Il ne faut pas voir , dans ces

châtiments, des mesures isolées, dictées par l'exaspération du

moment ; elles s'inspirent d'un sentiment réfléchi de justice ; c'est

tout un système de répression qui est dans les usages des tribu-

naux athéniens et qu'on ne saurait abandonner sans renoncer à

toutes les traditions nationales (3). Un décret célèbre, que Démo-
phantos fit voter après la chute des Trente, autorisait tout citoyen

à tuer, sans souillure, quiconque conspirerait contre la patrie ou

la trahirait (4) ; un simple soupçon suffisait à justifier le meurtre :

a Ils aimaient mieux faire périr ceux qui étaient seulement sus-

pects d'un tel projet que d'en éprouver l'eff'et après être eux-

mêmes tombés dans l'esclavage... Pour les autres crimes, le châ-

timent doit suivre l'exécution ; il doit précéder , dans le cas de

trahison et d'attentat à la république (5). » Or, ce décret subsiste

toujours ; il reste en vigueur; il lie encore aujourd'hui les Athé-

niens qui se sont engagés par serment à l'appliquer : « Vous avez

juré, dans le décret de Démophantos, de poursuivre par la parole

et par l'action
,
par vos bras et vos suff'rages , la mort de quicon-

que a trahi la patrie. Ne croyez point que les biens matériels

soient le seul héritage que vous teniez de vos ancêtres, et que les

serments, la foi que vos pères ont donnée aux dieux en retour de

la félicité publique dont la cité a joui, soient un legs que vous

puissiez repousser (6). »

La menace du châtiment pour les crimes de ce genre est néces-

saire à l'existence de la patrie : « La crainte qu'on aura de ses

concitoyens aura assez de force pour obliger chacun à braver les

(1) §§ 111-114. — Ce Phrynichos était, dans le gouvernement oligarchique

des Quatre-Cents, le chef du parti extrême; Thuc. , VIII, 92; Lysias, C.

Afifor., 71 et suiv. — Cf. Rehdantz, Anh. 3, p. 182.

(2) §g 117-118. — On a peu de renseignements sur lui. D'après Harpocra-

tion, s. V., il était parent de Pisistrate et fut une des premières victimes de

l'ostracisme; de même Plut., Nicias, 11. — Rehdantz, l. c, p. 169-170.

(3) §§ 115-116. — Cf. encore les décrets cités du g 119 au § 123.

(4) §g 124-126. — On aie texte plus complet du décret dans Andocide, De

Myst., l 92 et suiv.

(5) Il 125 et 126.

(6) § 127.
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périls contre les ennemis; car en voyant la peine de mort infligée

à celui qui aura trahi dans le danger, qui songera à abandonner

sa patrie ? qui s'attachera à la vie au détriment de l'Etat , s'il sait

le châtiment qui l'attend, — il n'en est point d'autre pour la

lâcheté, — la mort? Ayant à choisir entre deux dangers, tous

deux inévitables, on préférera de beaucoup succomber sous les

coups des ennemis que par le fait des lois et de ses conci-

toyens (1). »

Cette conclusion nous ramène enfin à Léocrate. Lui aussi, il a

trahi : il a donc mérité le dernier supplice. La peine n'est même
pas assez dure : « Plus que tous les traîtres qu'on ait vus , s'il y
avait une peine plus forte que la mort , il devrait la subir. Car

,

pour les autres traîtres , c'est au moment où ils vont être crimi-

nels, quand on les surprend, qu'on leur inflige le châtiment.

Seul, Léocrate est traduit en justice après avoir consommé son

attentat et déserté la ville (2). »

Après ce long développement qui forme la seconde partie du
discours, Lycurgue adresse encore quelques mots aux défenseurs

qui ne rougissent pas de soutenir un tel coupable (3) ; il n'a plus

maintenant qu'à récapituler, dans la péroraison, tous les motifs

qui imposent la condamnation : « Athéniens, bien qu'en aucun

autre cas la loi ne permette aux juges de faire siéger à leurs côtés

leurs femmes et leurs enfants , il faudrait au moins que dans un
procès de haute trahison cet usage fût autorisé : de la sorte, tous

ceux qui ont été exposés au danger seraient sous leurs yeux , en

évidence, rappelant qu'on leur a refusé la compassion due à tous

les malheureux, afin de préparer contre le coupable un jugement

plus sévère. Mais puisque la loi et la coutume s'y opposent et que

vous devez juger au nom des absents, punissez Léocrate, mettez-le

à mort, pour rapporter à vos enfants et à vos femmes que, tenant

en vos mains celui qui les a livrés, vous avez fait justice de lui.

Il serait odieux , révoltant, que Léocrate prétendît jouir de tous

ses droits, lui qui a fui, dans cette ville où l'on a résisté ; lui qui

s'est refusé aux dangers, parmi ceux qui ont combattu ; lui qui a

quitté son poste , avec ceux qui ont sauvé l'Etat ; et qu'il vînt

prendre part au culte, aux sacrifices, aux délibérations, aux lois,

au gouvernement, lorsque
,
pour défendre tout cela , mille de vos

(1) l 130.

(2) Il 131-134.

(3) U 135-140.

12
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concitoyens ont péri à Ghéronée et ont reçu des funérailles publi-

ques. Loin de rougir quand, de retour ici, il a vu les épitaphes

gravées sur les tombeaux de ces braves , avec quelle impudence

il ose s'exposer aux regards de ceux qui ont porté leur deuil !...

Qu'il aille implorer les Rhodiens : c'est chez eux qu'il a cru

trouver plus de sécurité qu'en sa propre patrie. Quel âge lui doit

la pitié? Les vieillards? autant qu'il était en lui , il leur a retiré

les derniers soins que réclame la vieillesse et l'espoir même
d'être ensevelis dans le sol libre de la patrie. Les jeunes gens ?

mais lequel, en se rappelant les compagnons qui ont combattu en

même temps à Ghéronée
,
qui ont pris part aux mêmes dangers

,

voudrait sauver celui qui a abandonné les tombeaux des braves
,

et, par le même suffrage, accuser de démence ceux qui ont donné

leur vie pour la liberté , et justifier, absoudre celui qui a déserté

sa patrie? Go serait donner licence à qui voudrait, par sa parole

ou ses actes, nuire au peuple et à vous-mêmes. Quand un homme
qui a déserté la ville, qui s'est condamné à l'exil et a vécu à Mé-

gare , sous la dépendance d'un patron
,
pendant plus de cinq ou

six années
,
quand cet homme revient dans le pays et à Athènes,

ce n'est pas un simple retour d'exilé : c'est comme si l'ennemi

qui , dans une délibération publique
,
proposa de faire de l'Atti-

que un pâturage pour les troupeaux, devait habiter ce pays avec

vous (1). »

Si l'on jette maintenant un coup d'œil sur l'ensemble du

discours , il est impossible de ne pas être frappé de la marche

progressive suivie par l'argumentation, de cette logique qui.

(1) §§ 141-145. — La traduction de cette dernière phrase est empruntée à

M. Hinstin. Voici le texte (§ 145) : Où yàp [xovov vOv ol çeÙYOvxeç xaxépxovTai...,

àXKà xaî ô [jLr)),66oTOv t9)v 'Attixt^v eTvai cpavepa x^ <V^<p({> xaxa^iYiipiaàtJLevoç , o^toç èv

xauT^ xri y^oiçcf. auvoixoç 0[jl(ov YÎyvexai. C'est une allusion aux circonstances de

l'année 404 ; dans le conseil tenu par Lysandre après la prise d'Athènes, le

Thébain Erianthos proposa de faire de l'Attique un désert , voy. Xenoph.

,

Hellen., II, 2, 19; Isocr., Plat., § 31 ; l'expression [jiyi),66oxoç x'^po'» rapportée

ici, était celle même qu'avait employée l'auteur de la proposition, et Ly-

curgue la rappelle encore en une autre occasion (Suidas, s. v. (xriXoêoxoç)

,

dans le discours contre Autolycos. Dans notre texte , ô v.oL'za.^r\fiaâ\ifvo<; dé-

signe effectivement Léocrate, et ipavepqc ^ri^pM fait allusion à son crime qui

devait avoir pour Athènes les mêmes conséquences; Blass, Att. Bered-

samheit, IIP, p. 109, n. 3 ; cf. Rehdantz, ad h. L, et Anh. 2, p. 161. — A la

suite de cette phrase viennent encore quelques mots de récapitulation

(g§ 146-148) et l'indication des conséquences qu'auraient l'acquittement et la

condamnation (g§ 149-150).
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partant du fait en question . nous a conduits insensiblement jus-

qu'aux plus hautes généralités. Dans la narration , le crime de

Léocrate est exposé avec tous les détails qui l'aggravent , mais

l'orateur ne perd point de vue les faits mômes et s'en tient

strictement à la cause. Ce récit terminé , il reprend les événe-

ments historiques qui ont précédé le crime, il l'encadre, pour

ainsi dire, dans les malheurs de la patrie, le met en pleine valeur

par le contraste, et l'oppose enfin au dévouement de ceux qui

sont tombés en combattant. La traMson étant ainsi caractérisée

avec la gravité que l'accusateur entend lui donner, Lycurgue

passe à la réfutation du système de la défense et y trouve le

moyen de renchérir sur ses accusations précédentes. Puis, dépas-

sant les circonstances particulières et actuelles, il entreprend une

dissertation toute théorique, avec exemples pour illustrer sa thèse,

sur l'amour de la patrie et toutes les formes qu'il revêt , sur le

principe et la nécessité de ce sentiment, enfin sur la monstruosité

de la trahison et l'urgence qu'il y a pour l'Etat à la châtier le

plus sévèrement possible. Tel est, en quelques mots, le résumé

du discours ; on voit qu'au fur et à mesure Lycurgue élargit la

cause et la mène au plus haut point de généralité qu'elle com-
porte (1).

Ces considérations morales et politiques, qui occupent tant

de place, forment la partie la plus singulière et la plus caracté-

ristique du- discours. Discussion, exemples, citations, tout

concourt à démontrer cette vérité, chère à Lycurgue, que le dé-

vouement à la patrie est la première vertu du citoyen
,
que la

trahison est le plus monstrueux des crimes. Quel est le fonde-

ment de nos obligations? quelle est l'étendue des devoirs que la

cité exige de nous? quelles traditions Athènes a-t-elle suivies

(1) Si de l'ensemble on passe aux détails , on trouvera que l'ordonnance

n'est plus aussi satisfaisante. Il y a une grande différence à cet égard entre

la première partie et la seconde. Jusque vers le milieu, la disposition est

nette, les différents développements se succèdent, en général, avec ordre et

'sans embarras ; les digressions mêmes n'y excèdent pas une longueur rai-

sonnable et y sont motivées par quelque raison que dit l'orateur ou qu'il

est facile de retrouver (Blass, Ait. Beredsamh., IIP, p. 91). Dans la seconde
partie, au contraire, le lien entre les divers épisodes et les théories de

l'orateur est singulièrement lâche ; on a quelque peine à suivre le progrès

de la pensée qui court d'une théorie à l'autre, d'un récit à une citation,

sans qu'on voie bien la suite du développement, les raisons qui amènent
tel récit, telle considération avant d'autres. Ce décousu se trahit par les

transitions souvent brusques et gauches. M. Blass cite en particulier, g§ 74-75,

89-90, 97-98, 140-141.
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pour la répression des traîtres ? telles sont les questions que
Lycurgue se pose et qu'il résout les unes après les autres : assez

inutile? à débattre, il faut l'avouer, et surtout si longuement ; car

de quoi s'agit-il avant tout ? de savoir si Léocrate est un traître
;

ce premier point acquis, il n'était peut-être pas indispensable de

commenter avec cette insistance des vérités très évidentes et que

personne ne contestait. Lycurgue pourtant s'y arrête avec une

extrême complaisance; il les expose , sous toutes les formes, jus-

qu'à satiété ; il les appuie ^'une liste interminable d'exemples

dont la plupart, convenons-en, font une figure assez étrange dans

la cause de Léocrate. Gomment donc expliquer ces digressions

,

ces hors-d'œuvre ? Un critique ancien , d'ailleurs peu favorable à

notre orateur, Hermogène, y reconnaissait les procédés de la so-

phistique, employés gauchement et mal à propos (1). C'est un
jugement auquel il est diÔicile de souscrire (2). Qu'on reproche à

Eschine de ne pas dédaigner assez les généralisations faciles et

quelque peu banales (3) .: chez Lycurgue, la sincérité nous paraît

sensible à tous les instants; même quand on juge qu'il s'écarte

un peu trop volontiers de sa cause , on ne saurait lui reprocher

de vouloir masquer, par des ornements d'emprunt, le vide ou

l'iusufFisance de l'accusation. Si l'on y regarde bien, on trouvera

là l'application du même procédé de grossissement (Seivwdtç) dont

nous avons surpris l'emploi dès le commencement, procédé tout

spontané , du reste , et inspiré par cotte conviction profonde de

Lycurgue, qu'il doit faire justice du plus grave des crimes impu-

tables à un citoyen : c'est donc, en réalité, l'effet et la traduction,

dans le discours , de cette sévérité de jugement qui a été le prin-

cipe des poursuites contre Léocrate (4). Après avoir opposé à la

fuite de l'accusé les sacrifices qu'Athènes s'imposait au même
moment et la bravoure de ceux qui mouraient pour elle à Ghéro-

née, voici qu'il évoque contre lui toute l'histoire d'Athènes : ré-

cits historiques ou légendaires , traditions athéniennes ou hellé-

niques , fictions poétiques mêmes , il fait arme de tout pour

(1) Hermog., p. 416, Spengel : "OOev çriji-i v.cd toùxov t9iv ?aivo(xévriv, où \i.i\y

ouaav (î); ôvxtoç, ôetvoTYjTa ëxeiv... XprjTai ôè TToXÀaîç uoXXàxiç xai xaïç Tcapexêàaeaiv

ETTi {XÙ0OU; xal l(7Topta; xal TioirwLOi.'za. cpepojjievo:, à 6t^ t^ç çatvofxévriç èczi xai aOrà

ÔetVOTYlTOÇ.

(2) Blass, Att. Bereds., IIP, p. 94-95.

(3) Cf. Blass, ibid., p. 232-3, qui cite en particulier iEsch. , Contr. Ctes.,

§ 130-136 (note 4).

(4) Cf. le § 1 de ce chapitre.
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éveiller dans l'esprit des juges les sentiments dont il veut bénéfi-

cier contre Léocrate.

Toutefois, s'il faut mettre hors de doute la sincérité de l'orateur,

on ne peut nier qu'à notre sens tout au moins le procédé n'aille

ici jusqu'à l'abus. On finit, à la longue, par éprouver quelque

impatience à voir la disproportion trop sensible entre la cause

môme et toutes les ressources où puise l'accusateur. Il est au

moins étrange
,
pour citer un exemple entre beaucoup d'autres,

qu'il compare Léocrate aux fuyards dé Décélie, pour juger ceux-ci

moins coupables que lui (l). Alléguer tant d'exemples de trahi-

sons, et de si graves, pour déclarer que toutes le cèdent à celle de

Léocrate, c'est vraiment abuser de l'hyperbole. Gomment aussi

ne pas trouver superflues ces légendes de Godrus, d'Erechthée, du

pieux fils de Gatane (2)? A vouloir trop prouver, Lycurgue en

vient à faire naître quelque doute dans l'esprit. Je sais bien que

les Grecs, nourris de leurs poètes, et médiocrement soucieux,

du reste, de faire un départ exact entre la légende et l'histoire,

n'étaient pas surpris, comme nous le sommes, de voir emprunter,

dans un débat judiciaire, des exemples à la fable ; aussi bien, ce

qu'on peut reprocher à la plupart de ces récits
, c'est moins leur

caractère fabuleux que le manque d'à- propos et de convenance.

Lycurgue se vante quelque part (3) d'être resté, pour l'accusation,

dans les limites strictes de la cause. Il a raison à son sens , car il

n'a invoqué contre Léocrate aucun autre grief que celui de trahi-

son ; mais il y avait une autre manière de sortir de la cause :

c'était d'abuser contre l'accusé de tous les traits de sacrifice qu'on

pouvait recueillir dans l'histoire ou ailleurs, de tous les senti-

ments héroïques dont les poètes s'étaient faits les interprètes.

Cette manière d'agrandir le débat, d'exagérer l'indignité du cou-

pable, ne pouvait rester efficace et convaincante que si l'on y gar-

dait une certaine mesure ; et il nous semble aujourd'hui que cette

mesure a été excédée.

Lycurgue était l'élève d'Isocrate (4) , et l'on retrouve dans son

style plusieurs habitudes qu'il a prises à cette école : ainsi l'usage

du pluriel des noms abstraits, comme suvotat, cpdêoi, atirapà rwv ôswv

(1) gg 120-121.

(2) il 83 et suiv.; 98 et suiv.; 94 et suiv.

(3) § 149 : out' z^ta toO 7rpàY[Ji.aT0ç xatyiyop^aaç. — Cf. § Il : 7cotT^<TO{jLai... xi\\

xaxYiYoptav ôixatav, oure ^'syÔojxevoç oOôèv oùt' e|a) tou irpaYti-axoç léyidv.

(4) Cf. Notice biographique et les textes cités, p. 1, n. 1.
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iTTtxoupiat (1); certaines alliances de mots plus caractérisques en-

core de la manière du maître, xk xaXà twv spywv, ol tcoivitoI twv

Tcareptov (2); l'emploi de deux mots , et en particulier de deux ver-

bes, à peu près synonymes, pour arrondir et soutenir la phrase :

ainsi StacpuXaxTsi xat ôcacxwÇet , sTcaivetTe xai Tt{ji.aT£ (3). D'autres imita-

tions sont plus directes encore; des tours de phrase tout entiers

sont empruntés à Isocrate , et Ton a pu dresser une liste assez

longue de ces réminiscences (4).

Néanmoins
, si Ton reconnaît à ces signes et à quelques autres

Tinfluencc incontestable de l'école d'Isocrate , il faut avouer ce-

pendant que Lycurgue n'en observe pas d'une manière rigou-

reuse toute la technique. Ainsi , bien qu il ait soin d'ordinaire

d'éviter l'hiatus, il n'y met pas le même scrupule qu'Isocrate e*

que Démosthène lui-même (5). Cette indépendance est surtout

sensible dans la construction de la période. Lycurgue en connaît

l'art savant, qui venait à ce moment d'atteindre sa perfection ; on

citerait tel exemple, la longue phrase de l'exorde, d'autres encorei

où l'agencement est irréprochable, malgré la longueur des inci-

dentes (6). Mais c'est là l'exception ; d'ordinaire , l'allure est plus

abandonnée ; la correspondance entre les difféi-ents membres
(xwXa) n'y est pas toujours déterminée d'après des proportions

(1) §§ 48, 37 et 43, 128. Cf. eOXoyiai, euTU^iat, àtuxiai, xapi^eç, çOvOTifxiat (§§ 46,

18, 133, 20, 139, 140). — Ces exemples et la plupart des suivants sont em-
pruntés à M. Blass

, p. 101 et suiv.
,
qui les tire lui-même des éditions de

Maetzner et de Rehdantz.

(2) gg 111, 48. — Cf. xà xotvà xtiov àôtxyiixàxwv , § 6; xà xïjç «pOaetoç olxeïa xai

àvayxaïa, 131 ; etc.

(3) M 3 , 74. Cf. ibid. : (xiaeiv xe xat xoXàÇeiv , oùx' eôeiaev otjx' ficrxuvOy) v[ioi<;
;

àx>eoOç xai àôo^ou, 91; àTroêXsTiovxaç xai ôewpoùvxaç , 100; (xeyaXo^'Uxtav xai yev-

vaioxrixa, ibid.; jjiéYKTxa xai (jTrouôaioxaxa. — M. Blass remarque cependant

qu'il n'emploie pas certaines alliances de synonymes très fréquentes dans

Isocrate et Démosthène , comme ôpàv xai xaxa(;.av6àv£tv , èv6u[xri6^vai xai Xoyi-

(ra<j6ai (cf. II, 128; III*, 93-4).

(4) Toiauxaiç X9'^\''^'^^^ ôiavoiatç (§ 72; cf. Isocr. , Paneg,, § 82) ; waTrep X9'^'^~

{Aoùç xaxaXtTceïv (§ 92 = Paneg.
, § 171); vûv 6è irepiecrxïixev etç xoûxo , waxe...

(g 3 = Areop.
, § 81; De pace, § 59). — Cf. § 95 : ei xai [xuOtoôétjxepov ècrxi et

Paneg.
^ § 28 : xai yàp el fJLviôwSriç ô Xoyoç ysyovev. Surtout § 72 et Paneg. 9

g 119. — Ailleurs, ce ne sont pas seulement les expressions qu'il imite, mais

la construction et le tour de phrase : § 3 — De pace, § 36 et 59; § 7 = Areop.,

§ 43; § 91 = Evagor., § 38.

(5) On trouve des pages entières où il n'y a pas d'hiatus ; cf. la liste de

ceux qui se rencontrent dans le discours, Blass, ibid., p. 103-104 et les no-

tes; M. Blass en attribue plusieurs au mauvais état des manuscrits.

(6) Dans l'exorde (§§ 1-2), la phrase qui commence par eùxojAat (Blass, ibid.,

p. 104), et §§ 143-145.
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rigoureuses, et, de plus, la gcne, l'embarras sont maintes fois

visibles : tantôt c'est une construction commencée qui s'arrête

brusquement (1); tantôt ce sont les différents termes d'un déve-

loppement annoncé qui ne sont pas repris dpus le même or-

dre (2). Ailleurs encore, c'est une période venue à son terme logi-

que et qui est gauchement reprise au détriment de l'énergie et

de l'effet oratoire (3). On ne peut s'empêcher aussi d'être frappé

de la répétition perpétuelle de certains termes , comme TrpoSoaia et

TcpoStSovat (4). Lycurgue ne cherche nulle part à varier, par quel-

que artifice de style, la monotonie du développement et le retour

des mêmes idées. Des expressions, des comparaisons, des images

sont reprises presque sous la même forme (5). Ces répétitions

contribuent à alourdir une dissertation déjà trop longue et accu-

sent plus fortement des défauts qu'un artiste plus habile eût cher-

ché à dissimuler.

Ainsi Lycurgue n'apporte pas , dans ses procédés de style, ce

souci scrupuleux de la perfection qu'Isocrate avait poussé jusqu'à

une minutie extrême. Le mérite propre de cette éloquence est

ailleurs : il est dans l'élévation des idées , dans la noblesse du

sentiment moral qui y circule. Mais une des conséquences mêmes
de cette austérité, c'est une certaine raideur d'attitude; Denys

d'Halicarnasse reprochait avec raison à Lycurgue ce ton tou-

jours soutenu et un excès de solennité (6). Tout concourt à

produire cette impression , ces nombreuses légendes qu'il aime à

rappeler non sans quelque pompe
, ces longues citations de poè-

tes, l'affection qu'il a pour les mots d'un caractère poétique (7),

(1) Par exemple
, § 30 : la construction commencée par lyto toivuv change

brusquement à partir de ôaov èyw. Cf. d'autres anacoluthes
,
qui sont de

simples négligences; § 42 : tôv 6^[xov... outoç; §g 54, 60 : xàç TroXeiç... àvàcrTa-

Tov; 100 : xà t' àXX' àv... itai TcpoeiXeTO (Blass, cf. Rehdantz, p. 153).

(2) §g 3-4 : les trois termes indiqués dans la première phrase sont inter-

vertis à la suivante.

(3) Comme exemple le plus remarquable, on peut citer le § 43 : la phrase

devrait s'arrêter à (3oYi6^aeis : elle reprend ensuite , assez maladroitement

,

par TÔv oùSè.,., pour n'exprimer que des idées qui ont été déjà énoncées au

commencement de la même phrase.

(4) Rehdantz compte que ces mots reviennent soixante et douze fois dans

le discours (ad § 78).

(5) Cf. Rehdantz, p. 138-139.

(6) Dionys., Vet. Cens., V, 3 : 6 Auxoùpyoç èaxt 6tà TravTÔç aù^viTixo; xat ôtrip-

|X£voç xal aeixvoç (les manuscrits portent ÔtT[)pyi[X£voç, corrigé depuis longtemps

par les éditeurs). — Cf. Dcm., I Aristog., § 1 : ÛTrspStaTeivôjjisvov.

(7) Voy, Blass, ibid., p. 99-101 : des mots comme attov, xpocpeta àizoBovvai,

ôpouç TTTQ^avTeç, etc.; des métaphores un peu dures, comme au § 44 : r; [xèv
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pour les maximes générales et les formules sentencieuses (1), une

rigueur de principes sans cesse proclamée : partout on sent un
esprit d'une certaine force, mais étroit et de ressources limitées.

A cet égard , il fait avec Hypéride le contraste le plus complet.

Une grâce familière et quelque peu abandonnée, un talent souple

et insinuant , capable à l'occasion d'exciter le pathétique et la

pitié , et mis au service d'une imagination brillante , avec cela

une mesure parfaite et un tour d'esprit vif et piquant , enfin une
verve toujours heureuse, telles sont les qualités qui font d'Hypé-

ride un maître dans l'art de charmer, de séduire et de convain-

cre. Elles sont tout Topposé de celles de Lycurgue , armé pour

l'attaque et champion déterminé de la moralité et des intérêts pu-

blics. Nous l'avons vu se poser de quelque façon en justicier dans

l'Etat; il juge et poursuit les délits avec une sévérité, une rigueur

excessive. Le discours contre Léocrate en est l'exemple le plus re-

marquable. C'est moins un chef-d'œuvre oratoire qu'un témoin

éloquent du patriotisme de son auteur.

Xfopa xà ôévôpa ouveêàXXexo, ol Se TexeXeuTYixoTe!; xàç OiQxaç, ol ôè veto -zà Ô7t)>a, et

surtout ^ 150 : vofAiÇovreç ouv IxeTeuetv 0[jl65v xt^v x^^P*^ ^O''' "^à Sévôpa, ôetrrôai xoùç

Xtjxevaç [xat] xà xei^ï) xîjç TroXeci)!;, à^ioùv ôè v.cd xoùç vzoiç xat xà lepà poYiôsïv au-

xoïç. — Cf. Hermog., l. c, p. 416 : tuoXù ôè xè xpa^ù xai (jçoôpov ey^ei... xpoirixto-

xepoi yàp el^tv ol Xoyoi jxdcXXov aùxoO (que ceux de Dinarque).

(1) Blass, p. 95 et note 5; en particulier g 3 et suiv., 6, 10, 64, 92, 94, 102,

130, etc.
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Nous avons examiné successivement le rôle de Lycurgue

comme administrateur et comme orateur. Il ne nous reste plus

qu'à résumer en quelques mots les conclusions de cette double

étude.

C'est à peu près au moment de Ghéronée , semble-t-il
, que

Lycurgue fut nommé directeur de l'administration publique,

ô ItcI Tri Stoixiiaet. Ses pouvoirs, d'une durée de quatre ans, n'étaient

pas renouvelables; néanmoins il les conserva de fait pendant une
nouvelle période, en faisant nommer à sa place un de ses amis;

puis il les reprit lui-même pour une troisième penlétéride , de

sorte qu'il disposa en réalité de douze années (338-326) pour

exécuter un vaste programme de travaux et de réformes dont

nous avons indiqué les principaux résultats. Aux attributions

qu'il tenait de son titre, et dont il est difficile de définir l'étendue

exacte, bien qu'elles aient été fort importantes, il faut joindre

d'autres commissions spéciales qui probablement lui furent Gon-

flées à différentes reprises. De ce chef ou d'un autre , il prit une
part très active à des réformes financières et administratives. Par

des mesures dont nous ne savons pas le détail, il rétablit l'ordre

dans les finances, que les prodigalités de ses prédécesseurs avaient

compromises , créa de nouveaux revenus et porta les recettes de

l'Etat à douze cents talents : c'est avec ces ressources que furent

entrepris ou achevés la plupart des travaux dont on lui fait hon-

neur. Parmi eux, nous avons d'abord mentionné ceux qui eurent

pour objet la défense nationale : il réunit un nombreux matériel

de guerre à l'Acropole
,
porta l'effectif de la flotte jusqu'à près de

quatre cents navires, acheva les remises destinées à les abriter et

l'arsenal de Philon , où l'on conservait la plus grande partie des

agrès ; il eut enfln l'initiative de quelques expéditions maritimes

et coloniales que les textes nous signalent à cette époque. Il in-

tervint aussi dans le culte : on lui dut la refonte ou la reconsti-
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tution des trésors des temples , usés ou diminués par le temps

,

surtout des Victoires en or de l'Acropole , dont la plupart avaient

été converties en monnaie pendant la guerre du Péloponnèse, et

des ornements de tout genre qui servaient aux processions des

canéphores. Toutes ces entreprises ne furent possibles que grâce

à l'état prospère des finances publiques , car c'est justement sous

cette forme d'objets sacrés que l'Etat conservait une partie de ses

excédents. D'autres mesures relatives à certains détails du culte
,

en particulier à la célébration des Panathénées, remontent à l'ad-

ministration de Lycurgue
;
parmi elles, nous avons spécialement

insisté sur celles qui remettaient en vigueur, à Eleusis, les règle-

ments du cinquième siècle concernant les prémices et le culte de

Pluton
, peu à peu effacé par celui des Deux Déesses. Ces règle-

ments, nous l'avons dit, témoignent des préoccupations religieu-

ses de Lycurgue : ailleurs , nous retrouvons encore son zèle pour

des institutions particulièrement nationales, pour les jeux et les

représentations dramatiques qui faisaient la gloire d'Athènes
;

c'est à ce souci qu'il faut attribuer la construction d'un gymnase
et d'une palestre au Lykéion , celle d'un stade destiné aux fêtes

des Panathénées, probablement celle d'un nouvel Odéon, surtout

enfin l'achèvement en pierre d'un théâtre de Dionysos qui fût

digne des chefs-d'œuvre classiques.

A toutes ces entreprises préside donc un sentiment national et

religieux à la fois qui en fait l'unité et l'intérêt. Ce sont les

mêmes préoccupations, un amour ardent et exclusif de la patrie,

qui rendent raison de sa carrière d'orateur et du tour particulier

de son éloquence. Nous avons vu quelle tâche il s'était imposée

dans l'Etat, la poursuite désintéressée des crimes contre la sûreté

publique et des attentats à la moralité même : tâche ingrate entre

toutes, discréditée par l'industrie des sycophantes, salutaire néan-

moins quand elle était exercée par un homme intègre , et néces-

saire à la sécurité , au maintien de Tordre dans la cité. Les quel-

ques renseignements qui nous restent sur les discours de Lycurgue

nous ont permis d'entrevoir comment il a compris ce rôle : il y
met une sévérité qui ne laisse pas de nous déconcerter parfois :

les délits de droit commun se transforment facilement à ses yeux

en crimes de haute trahison. Il ne nous est parvenu de Lycurgue

qu'un seul discours complet ; mais ce discours est suffisant pour

nous donner une idée de son éloquence passionnée et véhémente,

trop constamment tendue, et dont le grand défaut est précisément

une certaine disproportion entre la -cause même et les théories

générales qu'y greffe l'orateur.
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C'est peut-être là la raison , mais ce sont surtout certaines né-

gligences de forme, qui nous expliquent que les critiques anciens

nous aient rarement parlé de Lycurgue, et d'ordinaire en termes

peu favorables. Denys d'Halicarnasse ne le comptait pas parmi

les six maîtres de l'éloquence attique qu'il proposait surtout à

l'imitation ; néanmoins il le cite en passant , dans sa Lettre à

Ammée, à côté d'Hypéride et d'Eschine ; les quelques mots par

lesquels il le caractérise ailleurs sont au total assez justes et n'ont

que le défaut d'être un peu brefs (1). C'est probablement Cécilius

de Calacté qui l'introduisit dans le canon des Dix Orateurs (2).

Le rhéteur Hermogène
,
qui d'ailleurs est assez sévère pour lui,

ne lui assigne parmi eux que l'avant-dernier rang (3). Les autres

critiques grecs le nomment rarement ; nous savons cependant

que Didyme l'avait commenté (4). — Chez les Romains, il a con-

servé quelque réputation ; mais on ne voit pas qu'ils l'aient beau-

coup pratiqué. Cicéron prononce son nom deux ou trois fois, avec

celui des principaux orateurs attiques, mais il ne donne pas son

propre jugement (5); Quintilien le nomme aussi sans rien ajou-

ter, avec Aristogiton, Isée et Antiphon (6), et certes il y a là une

association assez disparate pour permettre de croire qu il ne l'avait

jamais lu.

Peut-être jugeons-nous aujourd'hui certaines œuvres de l'anti-

quité avec des principes moins étroits et plus d'équité que les an-

ciens eux-mêmes. Ce qui nous intéresse surtout en Lycurgue

,

dans son œuvre administrative comme dans son éloquence , ce

sont les idées qui s'y traduisent, c'est le caractère qui s'y reflète.

Personne, à cette époque , même parmi les orateurs qui ont sou-

tenu son parti, ne mit plus de conviction, plus de passion à servir

les intérêts de la patrie. Hypéride ne saurait lui être comparé,

malgré sa fidélité immuable à la cause de Tindépendance. Démos-
thène, dont la vie fut si active et le patriotisme si ardent, a trop

souvent tourné à l'avocat ; il n'a pas eu auprès de ses contempo-

(1) Dionys., Ad Amm., I, 2; Veter. Cens., V, 3.

(2) 11 est à présumer que c'est Cécilius qui constitua définitivement le

canon en ajoutant quatre noms aux six orateurs dont Denys s'était spécia-

lement occupé : pour les origines, Antiphon et Andocide
;
pour la fin, Ly-

curgue et Dinarque.

(3) Hermog., Tcept lô. B, p. 416, Spengei.

(4) Harpocr., s. v. aTpwxrip,

(5) Cic, De Or., II, 94 ; Brutus, 36 (cf. Tacit., Dial., 25).

(6) Quint., XII, 10, 22. — Cf. d'autres jugements sans intérêt particulier,

dans Blass, Att. Bereds., IIP, p. 92-93.
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rains, il n'a pas gardé dans la postérité cette réputation d'inté-

grité absolue et de parfait désintéressement qui est l'honneur de

Lycurgue. C'est là l'hommage que lui rendait Démosthène lui-

même en s'adressant aux Athéniens, s'il est vrai, comme nous

l'avons admis
,
que la troisième Lettre que nous avons sous son

nom soit bien de lui : « Personne, parmi les Grecs, n'ignore que

vous avez accordé à Lycurgue, de son vivant , une considération

qui allait jusqu'à l'excès ; de toutes les accusations portées contre

lui par ses envieux ,
jamais vous n'en avez trouvé une seule justi-

fiée ; et vous aviez en lui une telle confiance, vous l'estimiez, en-

tre tous, si dévoué au peuple, que souvent vous jugiez de la justice

d'une cause sur la parole seule de Lycurgue, et ce garant vous

sufîisait (1). »

(1) Dem., Epist., III, § 6 : Oùôetç yàp twv *EX>>^v(jov àyvoeï 8ti IJwvra AuxoupYOv

èTi[JLà6' u(i.eïç elç (iTcepêoXi^v, xat ttoXXwv akiwv eiuevExQetcrcov Ono itov çGovoOvxcov aÙTtf»

oOôejxiav TctoTroô' eupex' àlrfiri, outw S'eTriGTeOei:' aCixip xai ôrifxoTixov uapà uàvraç

i^iyeicOe, waxe TcoXXà xwv ôixaiwv èv 'zGi cp^o-at Auxoupyov expivexe xai xoù6' 0(i,ïv



APPENDICE

SUR LES INVENTAIRES DE LA MARINE (1)

En raison du fréquent usage que nous avons fait de ces documents,
nous croyons devoir donner ici la liste, par ordre chronologique, des

inventaires ou fragments édités jusqu'à ce jour, avec l'indication som-
maire du contenu de chacun d'eux. Les dates indiquées sont celles

qu'admet ou que propose M. Kœhler. Nous donnons les n^^ du Corpus

,

en ajoutant ceux de Bœckh pour les documents qu'il a publiés : on

pourra ainsi se rendre compte d'un coupd'œil du nombre des textes qui

ont été ajoutés à la collection.

01. 100,4 = 377/6 (date probable; Bœckh la reportait plus bas) : G. I,

A. y II, 791 {Seeurk. II). Fragment de catalogue des vaisseaux qui sta-

tionnent dans les ports avec celui des agrès qui y appartiennent.

01. 101,3 = 374/3 : 0. I. A,, II, 789 B [adcL). Fragment de catalogue

des vaisseaux.

01. 101,4 = 373/2 : G, I. i., II, 789 {Seeurk. I). Fragment de catalogue

des vaisseaux. — Le n» suivant, 790, est un fragment du même genre et

appartient peut-être au même inventaire.

G. I. A. y II, 792 {Seeurk. III). Fragment très court qui ressemble aux
deux précédents et paraît être d'une époque voisine.

01. 105,4 = 357/6 : G. 1. A., II, 793 (Seeurk. IV). Catalogue des agrès

qui sont dans les arsenaux, de ceux qui sont à la mer et de ceux dont

les triérarques restent débiteurs ; catalogue des vaisseaux qui sont à la

mer.

01. 106,1 = 356/5 (date probable) : G. I. A., II, 794. Catalogue du ma-
tériel en bois. Catalogue de 60 vaisseaux réparés par les soins des épi-

mélètes. Liste de triérarques qui ont acquitté des dettes contractées

précédemment.

Epoque voisine : G. I. .4., II, 799. Fragment de catalogue d'agrès dont

les épimélètes de la marine sont redevables. — 797. Fragment de cata-

logue de vaisseaux avec leurs agrès. — 798. Fragment de catalogue de

vaisseaux.

(1) Cf. partie II, chap, II, g 1.
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Postérieur à l'Ol. i06,l = 356/5 : C. I. A., II, 796 {Seeurk. VI). Frag-

ment de catalogue de vaisseaux avec les agrès.

01. 106,4 = 353/2 : G. I. A, II, 795 {Seeurk. V). Fragment de catalo-

gue de vaisseaux avec leurs agrès.

Epoque voisine : entre l'Ol. 107,1 et 107,4 = 349/8 d'après Bœckh :

G. 1. i., Il, 800 {Seeurk. VII). Fragment de catalogue de vaisseaux. —
G. I. A., II, 801 {Seeurk. VIII). Fragment très mutilé.

01. 107,4 ou 108,1 = 349/7 (date probable) : G. I. A., II, 802 [Seeurk. IX).

Fragment de catalogue de vaisseaux avec leurs agrès.

01. 109,3 = 342/1 (date probable) : G. I. A., II, 803) {Seeurk. X). Docu-

ment d'un caractère spécial parmi les inventaires : liste de dettes acquit-

tées par des triérarques et par des épimélètes. Le compte porte sur qua-

tre années, de l'Ol. 108,4 à l'Ol. 109,3.

01. 111,3 = 334/3 (date probable) : C. L A., II, 804. Liste de dettes

contractées par des triérarques pour les vaisseaux.

'Deux très courts fragments sans date : G. I. A., II. 805, 806.

01. 112,3 = 330/29 : ^. 7. ^., II, 807 {Seeurk. XI). Catalogue d'agrès

reçus et transmis par les épimélètes dans les arsenaux et à l'Acropole»

catalogue des vaisseaux dans les ports et à la mer.

01. 113,3 = 326/5 : G. /. A., Il, 808 et add. [Seeurk. XIII). Catalogue

des vaisseaux donnés par les épimélètes aux triérarques pour les cam-

pagnes de l'année. Catalogue des agrès reçus et transmis ;
— dettes

acquittées par les triérarques aux apodectes.

01. 113,4 = 325/4 : C. L A., II, 809 {Seeurk. XIV). Catalogue de vais-

seaux donnés aux triérarques; d'agrès reçus et transmis. Dettes recou-

vrées par les épimélètes. Catalogue des vaisseaux existants. Dettes con-

tractées par les triérarques.

Epoque voisine : entre 01. 113,2 et 4 = 327/5 , G. J. A., II, 810

{Seeurk. XII). Fragment très court : dettes acquittées.

01. 114,2 = 323/2 : G. I. A., II, 811 {Seeurk. XV et XVI). Dettes

acquittées avant l'entrée en charge des épimélètes. Catalogue des vais-

seaux existants. Dettes contractées par les triérarques et par les épimé-

lètes. Dettes recouvrées sur les débiteurs.

01. 114,2 ou une des années suivantes : G. 1. 4-, H, 812 {Seeurk. XVII).

Catalogue des vaisseaux qui sont encore confiés aux triérarques.

A ces inventaires, il faut encore joindre trois fragments sans grande

importance
,
qui sont inscrits au revers de comptes de Tatxiai et qui da-

tent probablement des 01. 117 et 118 : G. I. A., II, 728 ô, 729 B et add.

729 b, 736 B et add.
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